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LA CONDITION DES PERSONNES 

AU TOGO ET AU CAMEROUN 

DE LA NATIONALITÉ FRANÇAISE 

AUX CITOYENNETÉS LOCALES 

La carte politique de l'Afrique est en pleine transformation. Du 
Maroc à la Tunisie, du Ghana au Camer oun en passant par le Togo. 
de nouveaux Etats parviennent à la vie juridique. P eut-être est-ce 
l'ébauch e de ce « Contin ent du XXI" siècle », comme l'appellent ceux 
qui cr oient en son destin (1) . 

Ce qui frappe dès l'abord, dans ce mouvement, c'est son extrême 
rapidité. Pour faire naître l es Etats modernes sur les ruines de la féoda­
lité, il a fallu à l'Europe plusieurs siècles. Les Etats d 'Amérique du Sud 
sont n és <les anciens empires coloniaux en quelques décades. L'Afrique 
a enfanté les nouveaux Etats en quelques années à peine. Il n 'est pas 
impossible de trouver là une preuve nouvelle à l'échelle mondiale de 
l'accélération de l'histoire (2). 

Cette évolution ne saurait certes laisser indifférents les inter­
nationalistes. Elle marque en effet une sorte de victoire de leur disci­
pline et une exten sion de leur compéten ce. Partagé entre le droit inter­
national et l~ droit interne à tel point que les auteurs ne savent à quelle 
branch e du droit l'accrocher (3) , le droit d 'outre-mer abandonne les 
formes du protectorat, du mandat et de la tutelle pour faire place 
aux r ègles traditionnelles des relations entre Etats souverains. En droit 
privé~ la transformation n 'est pas moindre. La cr éation de nouveaux 
Etats soulève le problème de la condition des personnes qui, pour 
certains territoires, se pose de façon particulièr ement aiguë, faute de 
llouvoir utiliser toutes les solutions que l'on peut dégager à la lumièr e 
du droit comparé. 

(1) Geor ges Le Fèvre: Vers un continent du xx1• siècle, in L'Afrique noire, p. 105 cl 
suiv. Coll. Le monde en couleurs, 1952. 

(2) R. Savatier : Le clroit el l'accélération de l'histoire Dalloz 1951, Chr. p . 29. 
(3) Marty et Raynaud : Droit civil, T . 1. n° 48. 
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A. - En bonne logique, la naissance d'tm nouvel Etat devrait 
amener les modifications suivantes, à la condition des personnes. Désor· 
mais, la seule terminologie en usage doit être celle du droit interiwtio­
nal privé. Les r essortissants du territoire qui accède à la vie inter­
nationale deviennent nationaux du nouvel Etat. Des textes doivent 
préciser les conditions d'attribution, d~acquisition ou de p erte de cette 
nationalité. 

De leur côté, les r essortissants de l'Etat qui exerçait jusque là la 
souveraineté sur ]e territoire rentrent dorénavant dans la catégorie des 

. étrangers. Certes, il n'est pas interdit de supposer que pour des raisons 
diverses qui peuvent aller de la reconnaissance jusqu'à l'égoïsme le 
mieux compris, le jeune Etat fasse une situation privilégiée à ces 
étrangers d'une nature un °peu particulière. N'est-ce pas grâce à eux que 
le territoire est parvenu à la maturité ? N'est-ce pas eux qui détiennent 
le plus souvent la puissance économique au moment de la cr éation du 
nouvel Etat ? Pour les faire b énéficier d 'un traitement de faveur, il 
suffit d'une convention entre les deu..x Etats intéressés, convention 
assimilant par exemple les étrangers aux nationaux sur le territoire de 
chacun des pays signataires. Ri en de plus classique en vérité que de 
semblables traités d' établissement. 

Ce schéma, toutefois, est trop général pour être appliqué en toute 
hypothèse sans aucuue modification. Au point de départ de l'évolution. 
la notion de nati.onalité n'est pas toujours comprise de ]a même façon 
pour les territoires qui ne participent pas pleinement à la vfo internatio­
nale. De plus, il y a des degrés dans l'indépendance et la condition des 
personnes subit tout naturellement le contre-coup de ces différences 
dans l'ordre international. Enfin, à côté de la logique juridique, il faut 
faire place à d'autres facteurs d'élaboration du droit, appelés à jouer 
ici un rôle de la plus haute importance. La naissance d'un Etat nouveau 
est en effet un phénomène politique et historique avant d'être un fait 
juridique proprement dit. 

A ces divers points cle vue, une distinction s'établit entre les 
nouveaux Etats d'Afrique du Nord et ceux d 'Afrique Noire. En 
particulier, le problème de la condition des personnes ne s'y est pas 
posé dans les mêmes termes, au moment de l'aecès à l'autonomie. 

Daus les ancien s Etats protégés d'Afrique du Nord, la condition 
des personnes a pu être t>récisée assez aisément par les notions et les 
techniques du droit international privé. Dès l'époque du protectorat, 
nul ne mettait en doute l'existence d 'une nationalité propre aux Maro­
cains et aux Tunisiens. La notion de nationalité n'est pas une nouveauté 
dans ces pays. Il appartient au législateur local de l'utiliser au mieux 
des intérêts du nouvel Etat. Au demeurant, la poussée nationaliste, 
nécessairement forte lors de l'éclosion d' un Etat nouveau, amèn e géné-
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ralement ]a promulgation d'une nouvelle législation sur la natio­
nalité ( 4) . 

Egalement, la signature de conventions entre les deux Etats se situe 
fort bien dans la ligne de l'évolution historique. A l'origine même du 
protectorat, existe un traité diplomatique. Il semble tout à fait normal 
d 'utifüer le même procédé pour tenir compte des changements poli­
tiques intervenus, en assurant un traitement 'Privilégié aux réssortissants 
de chacun des Etats sur le territoire de l'autre partie (5). Ainsi, la 
formule du protectorat emprunte assez aux principes généraux du droit 
entre Etats souverains pour que le remplacement de l'ancienne formule 
ne r en contre aucun obstacle majeur pour la condition des personnes, 
au point de vue de la technique juridique tout au moins. 

Il n e saurait en être de même pour ]es anciens territoires som 
tutelle. Le problème se complique ici de plus d'une manière et il devient 
im1)ossible de faire appel aux procédés qui viennent d'être décrits. 

Tout d 'abord, la convenûon diplomatique ne peut être utilisée avec 
le territoire sous tutelle, à défaut d'organi sation étatique préexistante. 
Un traité suppose évidemment la personnalité de chacun des partici­
pants. Un territoire sous tuteJle n'a pas d'autre repré;;entant que l 'Etat 
chargé de la tute11e. Comment celui-ci pourrait-il passer un traité avec 
lui-même ? 

On est clone obligé de se contenter des techniques em'Pruntées au 
droit interne. Un texte de l'autorité chargée de la tutelle donne l'auto­
nomie au territoire pour l e transformer en Etat. On s'efforcera simple­
ment d'enlever au procédé ce qu'il pourrait avoir de discrétionnaire ou 
d'autoritaire, en consultant les a'3semblées r eprésentatives et la popu­
lation elle-même par voie de r eferendum pour faire accepter ou 
rejeter - la charte aceordée au territoire. 

C'est exactement ce qui a été fait ou ce qui est envisagé pour ]e 
Togo et le Cameroun. Prévu par l'article 8 de la loi-cadre du 2,3 juin 
1956 (6), l e statut du Togo a été élaboré en accord avec l'Assemblée 
t erritoriale. avant de faire l'objet du décr et du 24 août 1956 et <l'être 

(4) Pour ln Tunisie, v. Jambu-Merlin : Cours élémenf(lire de droit international privé 
lllrrisien, l 956, p. 60 et rniv .. et les arti<'les du même auteur à la Revue tunisienne de droit, 
1955, 143, et 1956, 3. V. également Ladhari : La nationalité tunisienne (Revue juridique et 
1>olitique de l'Union française, 1955, p. 785); Silvera : Les conditions de l 'évolution de la 
nationalité tunisienne (même revue, 1952, JJ. 356). 

(5) Sur les dispositions cles conventions fran ro-vietoamienne, l:lotienne et cambodgienne 
relatives à la condition des personnes. v. Larnpué : La <'itoyenneté de l'Union fran çaise 
!Revue juridique et politique cle l'Union française, 1950. p. 329 et suiv.); Donn ier: La 
convention judiciaire franco-vietnamienne du t6 se[ltembre 1954 au regard du droit inter· 
11ationnl privé fran çais (Penant, 1955, 2, 1). Sur les conventions franco-tunisiennes relatives 
i la cond ition des personnes, v. Talion : Revu.e tmiisicrme de droit, 1955, 231; Jamhu· 
~lcrlin, op. cit., p. 97 et suiv. 

(6) Roche: La loi-cadre du 23 juin 1956 (A nnales africaines, 1957). J.·L. Quermonne: 
La réforme de ~tructure des territoires d'ontrc·mer et des t erritoires associés selon la loi­
c.1d re du 23 juin 1956 Dalloz 1957, Chr. p. 5. 
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aclopté à une très forte majorité par Je peuple togolais. La procédure 
employée pour le Cameroun a été quelque peu aBongée et jusqu'ici, 
n'a pas été avancée aussi loin. Soumis à l'Assemblée cle l'Union fran­
çaise (séance clu 21. mars 1957), puis à l'Assemblée nationale (séance 
du 4 avril), Je décret du 16 avril 1957 a doté le Cameroun d'un statut 
qui restera en vigueur jusqu'au jour où les Camerounais seront a•ppelés 
à doter leur pays d' an régime définitif. · 

Il convient de remarquer d'autre part que J'Etat tuteur et le terri­
toire sous tutelle ne sont pas les seules parties appelées à jouer un rôJe 
clans la création c]u nouvel Etat. Une fois le territoire arrivé à la majo­
rité politique, la tutelle doit normalement prendre fin. Une inter ven­
tion de l'autorité internationale qui est à l'origine de la tutelle semble 
donc indispensable. L'expérience prouve d'ailleurs que l'autorité inter­
nationale ne met pas toujours le même empressement que la population 
des anciens territoires sous tutelle à reconnaître les bienfaits du r égime 
nouveau. La réaction s'explique, ne ser ait-ce que sur le plan psycho­
logique. Même pour les assemblées qui devraient se considérer comm<' 
immortelles, il est pénible de s'entendre dire qu'elles ont vieilli et <1ue 
l'on peut se passer de leurs conseils. aussi sages soient-ils. 

Le refus - plus ou moins prolongé - des autorités internationales 
de prononcer la fin de la tutelle crée une situation d' une particalièrP 
complexité. Le nouvel Etat n'est pas également majeur pour tons. Les 
texte~ de l 'Etat chargé de la tutelle concernant l' autonomie du nouvel 
Etat n 'ont d'effet que dans leurs relations réciproques. Pour les autres 
Etats, Je territoire demeure en tutelle et ces textes sont lettre morte. 

A ces différences concernant les sources du droit, correspondent 
d'autres différences qui touchent de près la condition des personnes. 
Les anciens territoires sous tutelle n'étant pas dotés d'une organisation · 
étatique propre, la nationalité de leurs habitants pouvait prêter à dis­
cussion. Sans doute, la création d'un Etat souverain constitue-t-elle une 
occasion unique de clarifier la situation, une invitation pressante à 
chacun des législateurs de compter ses nationaux à un moment où il 
acquiert ou risque de perdre compétence en la matière. Il n'en 
reste pas moins que l'effort législatif à accomplir est infiniment plus 
important que clans les anciens Etats protégés, la notion de nationalité 
étant rarement dégagée de fa çon très nette dans le droit des terri toires 
fl.O US tutelle. 

La 8éparation qui existe entre ce droit et le droit international 
privé classique est d'autant plus marquée que les mandats, puis les 
accords de tutelle donnaient à la puissance mandataire ou tutrice le 
pouvoir d'administrer le territoire à elle confié, suivant les principes 
de sa propre législation. Tout naturellement, il était fait appel pour 
la condition des personnes dans les territoires sous tutel1e aux notiom 
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du droit interne, aux r ègles en vigueur dans les t erritoires d'outre-mer 
voisins soumis à la même souveraineté. En particulier, on pouvait se 
demander si des notions aussi traditionnelles en droit <l 'outre-mer que 
celle de citoyenneté n'étaient pas appelées à jouer un rôle clans le sys­
tème juridique des territoires sous tutelle. 

Par comparaison avec l es Etats d'Afrique du Nord, on voit que 
des facteurs différents, mais agissant dans le même sens, plaçaient le 
droit des territoires sous tutelle loin de la technique propre au droit 
international privé. C'est dire que le problème de la condition des per­
sonnes devait se poser de manière aiguë an moment de la création des 
nouveaux Etats du Togo et du Cameroun. Dans quelle mesure convenait. 
il de sacrifier les techniques du droit interne jusque là en u sage pour 
leur substituer des notions et des distinctions empruntées au droit int~r­
national ? De fa çon plus précise, quel serait le rôle r espectif des deux 
notions con currentes de nationalité et de citoyenneté dans les Etats 
togolais et camerounais ? La question était susceptible de r ecevoir des 
solutions diverses. · 

B. - En effet, les rapports entre nationalité et citoyenneté sont 
complexes et ne s'établissent pas de la même manière dans tous les Etats 
ou groupements d'Etats (7). 

De façon traditionnelle, on considère que la nationalité précède la 
citoyenneté dans l'ordre des critères permettant de déterminer la condi­
tion des personnes. La citoyenneté a une compréh ension moins large 
et permet de classer les nationaux: en plusieurs catégories. On est n atio­
nal avant d 'être - ou de ne pas être - citoyen (8 ). 

Cette conception, qui établit une sorte de hiérarchie entre les deux 
notions en présence, correspond à une organisation étatique unitaire. 
Elle se r etrouve dans les Etats fédéraux. L'organisation de ces Etats 
implique une dualité de citoyennetés hiérarchisées entre elles. Chaque 
Etat membre confèr e un droit de cité dont les effets se dévelo'Ppent 
dans l'ordre juridique interne, alors que le droit de cité fédéral a la ' 
même valeur internationale que la nationalité. Il y a clans la fédération 
plusieurs citoyennetés, mais une seule nationalité. 

Il n 'était pas possible d'utiliser cette conception classique dans les 
rapports franco-togolais ou camerounais créés par les nouveaux statuts. 
11 aurait fallu alors grouper dan s une même nationalité les ressor tissants 

(7) Sur les rapports en tre ces deux notions, v. en particulier l'article p récité de M. Lam­
pué (Revue juridique et politique de f Union française, 1950, p. 311 et suiv.) . 

(8) Ripert et B oulanger : Traité élémentaire de droit civil de Planiol, T. I , n°• 444 
et 446. Marty et Raynaud : op. cit., T. 1., n° 335. Batiffo) : Traité élément.aire de clro it inter­
national privé français, 2• édit., n° 67. Niboyet : Cours de droit international privé français, 
2• éd ., n° 53. Lerebours·Pigeonnière : Précis de droit international privé, 5• éd., n° 50. 
R oland et Lampué : Précis de droit des pays d'outre-mer, n° 221 et suiv. Luchaire : Mimuel 
de droit d'outre·mer, n° 86. Solus : Traité de la condition des indigènes en droit privé, n ° 20. 
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des Etats en présence, donc donner aux Camerounais et Togolais la 
national ité française. Condamnée dès l'origine du mandat et de façon 
particulièrement solennelle par les r ésolutions du Conseil de la Société 
des Nations du 22 avril 1923 (9), cette solution devenait pratiquement 
impensable avec la création de nouveaux Etats. Ne serait-il pas para­
doxal de donner l'autonomie à un territoire et de prendre en même 
temps les mesures qni, normalement, suivent une annexion ? 

L'attribution, aux r essortfasants du territoire, de la nationalité du 
pays chargé de la tuteUe pourrait faire croire que celui-ci a voulu se 
r endre quitte de ses obligations •pour mieux annexer le pays. 'Dans le cas 
du Togo et du Cameroun, il est bien évident que le législateur français 
n'a pas suivi cette politique machiavélique. Aucun des articles des 
nouveaux statuts n 'attribne la nationalité française aux ressortis­
sants des nouveaux Etats. Le rapport qui précède le statut du Togo 
affirme d'ailleurs la volonté du législateur de «sauvegarder définiti­
vement la personnalité du territoire». 

Le législateur disposait au demeurant d'autres formules llOur éta­
blir un équilibre sati sfai sant entre nationalité et citoyenneté et pour 
assurer à tous un traitement équitable. sans nier les conséquences iné­
luctables de la création de nouveaux Etats. Ainsi, dans les confédéra­
tions ou associations d'Etats, le rapport de hiérarchie que l'on établit 
de façon classique entre nationalité et citoyenne.té se renverse en quel­
que sorte au profit de la citoyenneté. Chaque Etat confère à ses r essor­
tissants une nationalité propre. Il y a dans la confédération ou le grou­
pement autant de nationalités que d'Etats membres. La citoyennf' té joui' 
son rôle sur le plan international dans les relations qui se nouent à 
l'intérieur de la confédération. Les r essortissants d 'un Etat membre ont 
]a qualité cl'étranger au regard des autres Etats confédérés. Mais, la 
citoyenneté donne une situation 'Privilégiée par rapport atLX autres 
étrangers, ressortissants rl'Etats qui ne font pas partie du groupement. 
A titre d'exemple de citoyennetés coiffant <liver ses nationalités, on peut 
citer ]a citoyenneté dn Commonwealth ou t'elle de l 'Union française. 

'Pour donner un traitement de préfér ence aux ressortissants des 
Etats qui font partie du groupement, on peut également f'nvisager une 
construction juridique moins simple. A chacune des nationalités eu 
présence correspondra une citoyenneté propre. Nationalité et citoy<:n­
neté s<>ront cette foi.'I sur un pied d'égalité. Les nationaux cle chaqu~ 
Etat de l'Union bénéficieront de la qualité de citoyen clans les autres 
Etats. Tous auront ainsi une situation éga lement privilégiée. En dépit 
de son apparente complexité, ce système est plus facile à mettre en place 
que le préc~dent. Il ne nécessite aucune entente sur des principes com­
muns., toujours malaisés à définir, mais qu'il faut nécessairement déga­
ger pour faire de la citoyenneté commune une notion consistante. 

(9) V. le texte de ces résolutions cité, infra, note 13. 
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D'autre part, la souveraineté de chacun des Etats se trouve respectée 
de la façon la plus large, puisque chacun définit sa propre citoyenneté. 
Ces avantages expliquent aisément que l'équivalence des citoyennetés 
locales soit un système fréquemment utilisé dans les confédérations ou 
fédérations d'Etats au moment de leur formation (10). 

Lors de la création des nouveaux Etats africains, le législateur 
avait tlonc le choix entre deux formules différentes pour établir la 
condition des personnes. Coiffer les deux nationalités en présence par 
une citoyenneté unique qui ne serait autre que la citoyenneté de l'Union 
française, ou encore mettre sur un pied d'égalité nationalité et eitoyen­
neté des nouveaux Etats et de la République française. 

Quell~ que soit la solution adoptée, on' remarquera que le problème 
de la condition des personnes dans les nouveaux Etats africains se 
dédouble. 

Il intéresse d'abord la nationalité des ressortissants au sens le 
plus large du terme, originaires du Togo et du Càmeronn, Français 
résidant dans ces pays, étrangers immigrés. Un partage doit être fait 
pour ces diverses catégories de la population entre la nationalité fran­
çaise et les nationalités locales, à condition d'ailleurs d'établir l'exis­
tence cle ces dernières. 

La notion de citoyenneté, •pour sa part, permet de reconstituer une 
unité que la diversité de nationalités risquerait de faire disparaître. 
Grâce à elle, Français~ Togolais et Camerounais jouiront des mêmes 
droits. Cette égalité de traitement traduit sur le plan pratiquement 
iruportant de la condition des personnes les liel1s qui rattach ent les 
jeunes Etats à la France, autrefois chargée de la tutelle. 

Ces deux problèmes, bien distincts dans leur objet, ont r etenu 
successivement l'attention du législateur au cours des derniers mois. 
Peu de temps avant de se lancer dans une politique nouvelle à l'égard 
du Togo et du C:umeroun, la France a complètement modifié le droit de 
la nationalité française clans ces territoires par le décret du 27 mars 1956 
portant extension du Code de la Nationalité. 

D'autre part, les nouveaux statuts du Togo et du Cameroun con­
tiennent des dispositions explicites sur la citoyenneté dans les nouveaux 
Etats. Un titre <lu décret du 24 août 1956 est consacré à la citoyenneté 

(10) V. les exemples amencarn, suisse et néerlando·indonésien cités par M. Lampué, 
article précité, Revue juridique et politique de fUnion française, 1950, p. 315. 

La cocitoyenneté ainsi définie développe ses effets dans l'ordre juridique interne de cita· 
rnn des pays considérés. Elle s'oppose à la double nationalité qui a une incidence interna· 
tionale. Sur la double nationalité au Maroc, v. Demnati : Essai d'une politique franco· 
marocaine, la double nationalité (Revue politique et parlementaire, juin 1954); P. Decroux : 
La question d e la double nationalité an Maroc (Re·vue juri.dique et politique de fUnion 
jra11çaise, 1955, p. 669 et suiv.). 
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togolaise (art. 23 à 25) . Le décret du 16 avril 1957 contient des dispo­
sitions semblables, mais non identiques concernant la citoyenneté came­
rounaise (art. 7 et 8 ) . Ces dispositions doivent d'autant plus r etenfr 
l'attention des juristes qu'elles traitent de citoyennetés locales, jusque 
]à ignorées de notre droit. 

En moins d 'un an, le législateur a entraîné les droits togolais 
el camerounais dans une course vertigineuse, cle la nationalité française 
aux citoyennetés locales. Il convient de marquer les étapes <le ce voyage 
vers l' inconnu, aussi rapide peut-être que l'évolution des territoires 
africains. 
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I. - LA NATIONALITÉ 

DANS LES NOUVEAUX ÉTATS AFRICAINS 

Jusque là très pauvre, le droit de la nationalité au Togo et au 
Cameroun vient de s'enrichir considérablement. Il a hérité en bloc cles 
] 51 artic]es du Code de la Nationalité française de 1945 et <les 21 arti­
cles du décret du 27 mars 1956, prévoyant certaines modalités pour 
l'application du Code au Togo et au Cameroun. 

· Par comparaison, le droit local en matière de nationalité est d 'une 
indigence extrême. La notion même de nationalité togo1aise ou came­
rounaise est inconsistante. Les r ègles d'attribution, d'acquisition ou de 
p erte de ces nationalités ne font pas l 'objet de dispositions écrites. 

Un déséquilibre plus important encore qu'avant le décret du 
27 mars 1956 tend ainsi à se créer entre les nationalités en présence, 
au détriment des nationalités l ocales, au moment précis où le Togo et 
le Cameroun deviennent des Etats. 

§ 1. - La nationalité française 

Les r ègles françaises du droit· de ]a nationalité s'appliquent au 
Togo et au Cameroun à divers titres. Elles peuvent d 'abord r ecevoir 
application, comme loi personneUe. Il est admis, en effet, que certaines 
règles ont une valeur tmiverselle, par exemple les digpositions sur l'attri­
bution de la nationalité française jure sanguinis. Le fils d' un Français 
a la nationalité française, qu'il naisse en France ou à l'étranger. De 
toute évidence, il en est cle même de l'enfant né d'un Français au Togo 
ou au Cameroun. 'Pourquoi ne pas laisser les textes français sur la natio­
nalité s'appliquer ainsi de plein droit au Togo et au Cameroun ? 

Ce procédé législatif a l'avantage de la simplicité. Il disp ense le 
législateur de toute activité supplémentaire, de toute mesure particu­
lière pour obtenir l'extension des règles métr~olitaines. Mais, si l 'on 
se contente de cette application automatique, la règle de droit devient 
fort ineertaine. La liste des textes qui bénéficient de cette application 
de plein droit ne peut être établie avec précision. Si l'on parvenait à 
l'établir, on serait d'ailleurs surpris du petit nombre de dispositions 
rentrant dans cette catégorie privilégiée, donc de la pauvreté d'un droit 
fondé uniquement sur l'application automatique des règles personnelles 
en matière de nationalité (11). 

(Il) Sur la notion de loi personnelle en matière de nntionntité, v. Boulbès : Droit 
français de la nationalité, 1957, n° 58 et suiv. 
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Infiniment supeneurc est la méthode qui consiste à déterminer 
spécialement la loi applicable dans un territoire donné. Le législateur 
peut ainsi tenir compte de l'importance variable selon les territoires 
des facteurs d 'élahoration du droit de la nationalité. Du seul point de 
vue formel, l'élaboration d 'un texte particulier à chaque territoire donne 
au droit de la nationalité plus de précision dans son expression. En 
tout cas, la volonté du législateur d 'éliminer le droit commun de la 
nationalité est alors nettement établie. Jl en résulte que les textes métro­
politains ne p euvent plus recevoir application à titre de loi person­
nelle sur les points qui ont fait l'objet d ' une réglementation particu­
lière (12). 

Grâce aux pleins pouvoirs de législation aecordés à la France par 
le mandat, puis par l'accord. de tutelle, le législateur a pu user de la 
méthode des lois territoriales pour l 'élaboration d'un droit de la natio­
nalité française au Togo el au Cameroun. La France pouvait, «selon 
la légi lation française », établir un tel droit au Togo et au Cameroun 
« comme partie intégrante de son territoire » (art. 9 , acte de la S.D.N. 
du 20 jtùllet 1922 et art. 4, accords de tutelle du 13 décembre 1946). 

Mais, le statut international du territoire apporte certaines limi­
tations à l 'exer cice du pouvoir législatif de la puissance mandataire. 
Sa liberté n 'est point celle des Etats déterminant pour leur propre t erri­
toire quels sont leurs nationaux. Affirmé à diverses r eprises sur le plan 
international, et notamment par la Cour permanente de J uslice inter­
nationale dans l'avis du 7 février 1923, le t)rincipe de la liberté étatique 
recevait à la même époque de sérieuses restrictions pour l'élaboration 
du droit de la nationalité dans les pays sous mandat. De célèbres réso­
lutions du Con eil de la Société des Nations du 22 avril 1923 onl res­
Lreint en effet le pouvoir de la puissance mandataire en cette ma­
tière (13) . 

Si on laisse de côté les résolution concernant plus spécialement la 
nationalité des origiuaires du territoire, le texte adopté par le Conseil 
(résolution n ° 3) distingue, parmi les mesures que la puissance manda­
taire pourrait songer à })rendre à l'égard des habitants au sens le plus 
géuéral du Lerme (étrangers, administrés du territoire et métis ) . La 
puï°ssance mandataire est autorisée à élaborer une l égislation leur . per-

(12) Nice, 21 juin 1950, cité par M. Boulbès. op. cit., n° 60, et relatif i>récisément au 
droit de la nationalité applicable au Cameroun . 

(13) Ces résolutions étaient ainsi rédigées : 
c 1. Le statut des habitants indigènes d'un territoire sous mandat est distinct de celui 

des nationaux d e la Puissance mandatnire et ne saurait être assimilé à ce statut par aucune 
mesure de portée générale. 

2. Les habitants indigènes d 'un territoire sous mandat n'acquièrent pas ln nationalité 
rie J:i puissance mandataire par suite de la protection d ont ils bénéficient. 

3. Il n 'est pas contraire aux principes posés ci-dessus sous (1) et (2) que les habitants 
11'un territoire 1lOU8 mandat puissent. par un acte individuel de lenr volonté, obtenir par 
naturalisation ln nationalité de ln Puissance mandataire, conformément aux mesures qu'il 
>Crait loisible aux Puis8ances mandataires d'édicter à ce sujet clons leur l égislation. 

4. Il est à d ésirer que les habitants indigènes qui bénéficient de la protection d'une 
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mettant « par un acte individuel de leur volonté d'obtenir par natura­
lisation la nationalité de la puissance mandataite ». En revanche, le 
texte condamne de façon implicite, mais certaine, ]es mesures qui 
feraient acquérir automatiquement la nationalité de la puissance manda­
taire à des catégories entières d 'habitants. 

Il ne faut pas voir ]à un hommage r en<lu par une assemblée inter­
nationale au rôle <le la volonté individuelle en matièr e de nationalité, 
mais la simple constatation du st~tut particulier du •pays sous mandat 
ou sous tutelle. Son t erritqire ne se confond pas avec celui de' l'Etat 
chargé de l'administration. La souveraineté n ' appartient aucunement 
à cet Etat. Il ne peut dès lors attribuer unilatéralement sa nationalité 
en s'appuyant sur un fait qui se serait produit sur le territoire. Ce fait 
ne se situe pas dans l'orbite de sa souveraineté. La naissance dans le 
pays sous tutelle, par exemple, ne saurait avoir un effet attributif de la 
nationalité de la puissance mandataire. Une manifestation de volonté, 
quelle qu'en soit la forme, ~st nécessaire à l'acquisition de la nationalité 
de la puÎsl'>ance mandataire. 

Une distinction entre les actes et faits juridiques, au point de vue 
de la nationalité, tend ainsi à s'établir pour les territoires sous mandat. 
La France, pour sa part, l'a toujours respectée, dans les différents textes 
qu'elle a promulgués au Togo et au Cameroun, au sujet de la nationalité 
française. 

A. - A vrai dire, pendant plusieurs années, aziciin tex.te parti­
culier n 'a été adopté concernant la nationalité française dans les terri­
toires africains qui venaient d'être confiés à la France. Les limitations 
r ésultant des r ésolutions de 1923, le petit nombre de p er sonnes dési­
reuses d 'acquérir la nationalüé française dans ces territoires, expliquent 
sans doute cetie carence législative. En fait, il ne semble y avoir eu de 
demandes d'accession à notre nationalité que de la part des métis, dési­
reux d' échapper à· la condüion des indigènes . 

En l'absence de dispositions particulières, on pouvait songer à 
l'ap•plication de plein droit des textes métropolitains à titre de loi per­
sonnelle. Cettl thèse, toutefois, n ' aboutissait qu'à des résultats fort 

P uissunce mandataire soient désignés en ce qui concerne chaq ue mandat, par telle dén omi· 
n ation qui précisera clairement leur statut sous l e régime du mandat. » 

C'est à dessein qu'une rédaction différente a été adoptée par la résolution 3 qu i vise 
l'u1sem hle des h abitants et non les seuls indigènes (Lampué : De la nationalité d es hahi· 
tants des pays à mandat de la Société des Nations, Journal du droit intem atio1wl, 1925, 
p. 54 et suiv.). 

Les a<;cords . de tute lle du 13 d écembre (J.O. R.F. 29 janvier 1948, p. 926) n'ont 
p a,; repris le texte de ces résolutions. Il ne fait p as de d oute cependant que l es obliga· 
tions qui incombaient de ce chef aux pays mandataires sont passées aux Etats chargés de l:t 
luteile des anciens pays sous mandat. L'article 6 de l'accord de tutelle pour le T ogo et 
p our le Cameroun stipule que «l'autorité chargée de l'administration s'en gage à maintenir 
l'application au territoire des convent io ns et accords internationaux qui y sont actuellement 
en vigueur ... ». Sur la transmission à la Puissance tutrice des obligations résultant d'un 
n 1"110ut international, v. Homo nt : L'application du régime de la tutelle aux territoires sous 
mandat (Reviie juri<lique et politique de f Union franç11Dse, 1952, p. 166 et suiv.) . 

• 2 



- 18 -

décevants en l'espèce. Si l es dispositions sur l'attribution de la natio­
nalité jure sanguinis rentrent bien daus la eatégorie <l es règl es appli­
cables de plein droit, ell es ne sont d 'aucun secours pour ]es métis non 
r econnu qui sont les plus nombreux. 

Au demeurant, certaines juridictions avaient cher ch é un autre 
remède à la carence législative, en faisant application aux pays sous 
mandat des textes sur la nationalité en vigueur dans les territoires voi­
sin s. Deux décrets du 22 mai 1924 avaient étendu aux territoires sous 
mandat l'ensemble des lois et décrets promulgués en A.O.F. pour le 
Togo et en A.E.F. _Pour le Came1·oun. Lorsque cette mesure d'extension 
étaü intervenue, le droit de la nationalité en vigueur dans les territoires 
fran~ais d 'Afrique Noire résultait d' un décret du 7 février 1897. Dès 
lore, ne devait-on pas appliquer au Togo rt au Cameroun ce décret de 
1897 en vertu des décrets du 22 mai 1924 ? 

Ainsi, un jugement <ln Tribunal eivil de Douala du 25 juin 1931 
s'appuie sur le décret de ] 897 pour régler la situation d'un méti s came­
rouuais. Conformément à une jurisprudence qui t endait alors à s'éta­
blir· dans lei; antres territoirt>s, le Tribunal accorde au métis le bénéfice 
du décret de J 897, attribuant la nationalité. donc la citoyenneté fran­
<;aise, à l'enfant né aux colonies de parents inconnus (14). 

Cett e solution était critiquable. Lr cl éeret de 1897, s'il était vrai­
ment applicable au T ogo et au Cameroun, ne pouvait jouer pour tous 
les éléments de lu population de ces tërritoires. Sans doute, permettait­
il la naturalisation des rares étrangers immigrés. Mais, il était déjà plus 
délicat cle le faire jouer pour les Togolais ou Camerounais qui dési­
raient accéder à notre nationalité : inapplicable aux indigènes des colo­
nies en vertu de son article 17 ~ le décret de ] 897 ne pouvait en bonne 
logique jouer 'Pour les originaires des territoires voisins. Pour les métis, 
enfin, é tait-il bien conforme aux résolutions de 1923 de leur appliquer 
un t exte qui est la manifestation la plus nette du jus soli, alors que l'une 
de ces résolutions condamne implicitement une telle attribution de la 
nationalité de la pui sanee mandataire aux habitants du territoire, au 
sens Je pfni; lar ge clu terme ? (15). • 

B. - A partir de 1930, plusieurs décrets sont intervenus pour 
permettre l'accès de notre nationalité aux ressortissants des t erritoires 
français sous mandat. Le rapprochement de ees textes montre le désir 
1lu législateur de ne Jaieser échapper aucune personne suseeptible 
cl'acqn~rir notre nationalité, quitte à r estreindre les limitations appor· 
tées par les résolutions de 1923 à l'élaboration d' une législation aussi 
favorable à la nationalité de la puiesance mandataire. Ainsi, le légis-

[H) Pewmt, 1932, 1. 30, note Lampué. 
(l.i) App1ouvée par M. Lampué (note precllee Pe1wnt., 1932. I, 30), la solution du 

tribunal de Douala avait été crit iquée dans le rapport à la S.D.N. de 1934 (Pechoux, Le 
man<lat frcmr;ais sur le T ogo. p. 101). 
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Jateur français suit~ au Togo et a t1 Cameroun, la politique <l'assimila­
tion des étrangers qui triomphe alors en métropole e t outre-mer (16). 

a,) Le cas le plus simple, celui des autochtones qui désiraient tlcvenir 
Fran çais, fut réglé par le décret du 7 novembre 1930 (1 7). L'élaboration 
d'une législation leur permettant d'accéder à notre nationalité n e r en­
contrait aucun obstacle majeur. Expressément prévue par les résolutions 
de 1923, cette législ ation pouvait s'inspirer du droit aofien ou aefien. 
En fait, la situation du Togolais qui veut se faire naturaliser était fort 
semblable à · ce1Ie du Dahoméen désireux de participer à la vie de la 
communauté française. On pouvait exiger de l'un et de l'autre les mêmes 
conditions d'âge, de moralité, <l'assimilation, en leur imposant les 
mêmes conditions de forme ( 18). 

En revanche~ les effets de cette procédure n e pouvaient être les 
mêmes. Malgré son titre, le décret du 7 novembre 1930 ne concerne pas 
<lirectement et uniquement « l'accession des a<lministrés français à la 
qualité de citoyen français ». Ses effets sont plus importauts. Il permet 
aux administrés français d 'acquérir notre nationalité à la suite d 'une 
véritable naturalisation. L'acquisition de la citoyenneté suit seulement 
à titre d'accessoire. Cette erreur de t erminologie souvent dénoncée 
depuis lors par les auteurs (19) résulte d'une copie trop fidèle des dispo­
sitions en vigueur dans les territoires français où les sujets français 
n ' avaient pas à acquérfr la nationalité française qu' il s avaient déjà. 

b ) Le décret du 11 mars 1931 concerne une autre partie de ]a popu­
Jatiou : les étrangers immigrés au Togo et a~ Cameroun (20). Volon­
tairement rédigée de façon large (v. supra note 13) , la r ésolution n° 3 
de 1923 permettait à la puissance mandataire d'élaborer également une 
législation pour l'acquisition de sa nationalité par ces éléments étran­
gers. T el fut l'objet de ce second décret dont le titre parle malencon-

(16) Sur les mesures cl 'assimifa tion clu décret clu 5 n ovemb re 1928 et sur les restr ictions 
qu'il a fallu apporter u1térieurement à cette politique d' intégration des étrangers clans la 
c'ommunauté françai rn outre·mer, v. Decouignies : L'application du Code de la Nationalité 
dans les territoires d'outre-mer (Annales a/ricaines, 1954, p. 57). ' 

, (17) Décre t clu 7 novembre 1930 réglant les conditions d'accession à la qualité de 
ritoyen français des adm inistrés sous mandat, originaires du Togo et du Cameroun, placés 
sous le mandat de la France. Promulgué Togo, 19 d.;cembre 1930 (J.O. Togo, 1931 4), 
Cameroun, 2 décembre 1930 (J .O. Cameroun, l931, 4). 

· la) Sur les décrets d u 23 mai 1912 (A,E.F.) et d u 25 mai 1912 (A.O.F.) alors en vigneur, 
v. Solus, op. cit., n°' 75 et 84. Par différence avec ces deux décrets, le texte de 1930 fixe 
l'âge requi ~ pour l'accessioD à la citoyenneté à 18 ans et se contente d 'un séjour de trois 
ans dans un te rritoire aoumis à la souveraineté française. 

(19) R olland et Lam pué, op. cit., n" 239. Lam pué : L'Union française d'après la consti­
tution (Revue juridique et politique de l'Union française, 1947, p. 162, note 1) . Lu<'haire : 
Encyclopédie Dalloz, Répertoire de droit civ il, v0 Nationalité, n° 1188. Camerlynck : La 
renonciation au statut personnel (Revue juridique et politique de l'Union fra~aise, 19-l9, 
p. 131, texte et note 4) . 

(20) Décret clu 11 mars 1931 réglant les conditions d'accession à la qualité de citoyen 
français des étrangers autres que les administrés sous mandat d ans les territ oire8 du Togo 
et du Cameroun placés sous le mandat de la France. P romulgué Togo 17 avril 1931 (J.O. 
Togo 1931, 204) , Camerou11 20 avril 1931 (J .O. Cameroun 1931, 292) . 
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treu sement « d'accession à la crualité <le citoyen français ». Ici égale­
ment, il s'agissait d'acquisition de n otre nationalité. 

Les r édacteurs du décret de 1931 n 'ont pas cherché à innover par 
rapport à fo législation de l'époque. Ils ont 1lris pour modèle le décr et 
du 5 n ovembre ] 928 qui venait de modifier le droit de la nationali té 
outre-mer , en opérant simplement un tri des dispositions qui pouvaient 
s'appliquer au Togo et au Cameroun d'·après les résolutions du Con seil 
de la S.D.' . 

A juste litre, toutes les règles sur l' attribution de ]a nationaHté 
jure soli ont été éliminées, sans distinction ('ntre l'a ttribution en ra ison 
de ]a naissance et l'acquisition par la naissa nce et la r ésidence en France. 
Ces di ~positions assimilatrices sont complémentaires : la seconde fait 
tomber dans notre nationalité les pcr . onncs qu «> la loi n 'a pu saisir dès 
leur naissance. Dans l'un et l 'autre cas, la loi confèr e une nationalité 
dont l'intéressé ne voulait peut-être pas. C'est ce systèm e d 'attribution 
automatique à la suite de simples faits juridiques que condamnent préci-
sément les résolutions de 1923. ' 

A l 'inver se, naturalj sation et mariage produisent exactement les 
mêmes effets qu'en territoire français. Sans méconnaitre les règles du 
mandat, le décr et cle ] 931 a pn faire produire à la naturalisation son 
effe t collectif e t automatique à l'égard des enfants minem s. Un acte 
individuel est à l'origine de cett«> n a turalisation collective; il r este seu­
lement que l'acte est passé par le chef cle famill e. L 'effet collectif de 
la n a turalisation tient uniquement à la qualité de ]a per sonne qui l'a 
demandée et à l'importance du facteur familial dont les r ésolutions de 
1923 n 'ont pas n ié le rôle dans Ja nationalité. Cette dernièr e idée expli­
que qne le décret de l 931 ait pu faire application au Togo et au Came­
roun (les r ègles sur les effets du mariage. Du reste, la lé~islation ainsi 
introduite posait en principe que la f emme gardait sa nationalité et n e 
pouvait acqnérir celle du mari que sur sa demande expresse. 

c) Restait le cas des métis. de loin le plus délicat à r ésoudre. Comme 
dans tous les pays d'outr e-m er , ils cher cha ient à se rapproch er de la 
condition des Européens~ en tirant pa rti d ' une origine qu' ils ne peu vent 
é tablir juridiquem ent lorsq u'ils ne ont pas reconnus. 

P our obtenir cette assimilation, les métis s'appuyaient précédem­
ment snr l'extension au Togo et au Cameroun du décr et du 7 février 
1897. Le rela tif succès qu'ils avaient pu obtenir devant les tribunaux 
(v. supra, texte et notes 14 et 15) se trouvail singulièrement compromis 
par la parution des décrets de 1930 et 193 l. N e pouvait-on soutenir 
que ci::s deux décrets recouvraient nécessairement toutes l es p er sonnes 
originaires des pays sous mandat, donc que les métis devaient nécessai­
r ement r entrer dans l'a ire d'application cle ]'un o~ l'a utre texte ? Dè:; 
lors, la seule possibilité offerte au métis franco-togolais ou camerounais 
était de demander sa naturalisation suivant les dispositions du décr et 
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de 1930. Pour sa part, le métis né d'une indigène et d'un étranger se 
trouvait dans une situation pire encore. S' il ne pouvait également accé· 
der à la nationalité fran!)aise que par naturali sation, il pouvait hésiter 
entre les r ègles divergentes du décret de 1930 et du décr et de 1931. 
Présentée dans certains documents officiels (21) , cette thèse assimilait 
]es métis aux indigènes, contrairem ent à leur désir et à toute l'évolution 
de la législation française sur les métis dans les territoires français 
d'Afrique. 

La seule manièr e de réduire ces difficultés était de prendre pour 
les métis togolais et camerounais un texte identique à ceux qui étaient 
en vigueur dans les territoires voisins. Les dé<'rets du 28 décembre 1937 
pour le Togo et <lu 28 mars 1944 pour le Cameroun ont comblé cette 
lacune de la législation, en accordant aux métis une action en r econ· 
naissance de leur qualité de Français. Ces textes ouvrent la procédure 
de la façon la plus large aux enfants nés de parents inconnus, mais aussi 
aux enfants r econnus par leur seul parent indigène (22). 

Ces décrets, autant t1ue les précédents, pouvaient parfaitement se 
concilier avèc les résolutions de 1923. La nationalité française est attri· 
huée au métis sur sa demande et compte tenu de tous les éléments de 
fait de la cause. Il ne s'agit clone pas, dans ces textes, <l'une attribution 
automatique de la nationalité française. 

On ne saurait nier que Je jugement rendu en faveur clu métis 
8acrifie le statut togolais ou camerounais à la nationalité fran çaise. Mais, 
la protection accordée à ce statut par les résolutions de 1923 profite 
aux seuls indigènes au nombre desquels on ne peut compter l es métis 
en ra ison de leur origine pour partie européenne. 

Un droit de la nationalité française s'est ainsi construit par apports 
succeseoifs pour le Togo et le Cameroun. S' il n 'avait pas le mérite de 
l 'homogénéité, ce droit r épondait à la diversité des éléments de la popu· 
]ation susceptibles d'acquérir notre nationalité (23). Ces textes devaient 
oppo~er nne résistance victorieuse aux bouleversements du droit de la 

(21) Rapport à la S.D.N. d e 1934 cité 11:ir P ech oux, op . cit., p. 106. 
(22) Dénet du 28 décembre 1937 TelatiF au statut d es mét is nés d ans le territoire du 

Togo pincé sous le mandat de la France de parents légalement inconnus. Promulgué Togo 
27 janvier 1938 IJ.0. Togo 1938, 126) . 

Oécret d u 28 mars 1944 fixant le statut des métis nés nu Cnmeroun de parents légale· 
ment inronnus. Promulgué c ,,meroun. 26 avril 1944 (J.O. Cnmeroun, 1944, 322). 

(23 ) Aux disp osition. p réritées, il ronviendrait d'ajouter un décret-loi du 27 octobre 1939 
~ permettant la natur:1lieation des administrés sou• m:rn1bt frança is du Togo et du Cameroun 
l1ors de leur pays d'origine »· Mais, romme l 'intitulé du texte l'indique, il s'agit là d'une 
loi personnell e (Boulbés, op. cit., n" 56) qui ne concerne pas directement le droit de )a 
na tionalité au Togo et au Cnm eronn. ' 

A la suite de l'extension du Code de la Nationalité d ans les t erritoires d 'outre·mer par 
O. 24 février 1953, on s'est denrnnt!é 5i ce décret-loi n'avait pas été implicitement abrogé par 
l'application des disp ositions plus favorables clu Code de la Nat!onalité. 

Afin cle lever toute hésitation sur r•e point, le projet de l oi appliquant aux territoires 
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun les dispositions du Cod e de la Nationalité c1ui n'ont 
pu être é tendues par décre t porte abrogation expresse du 0 .-L. 27 octobre 1939 (Projet d e 
loi n° 5194, 2' lettre cectific:llive. Projet de loi n ° 2824) . 
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nationaJité et du droit <l'outre-mer, à la fin de la dernière guerre 
mondiale. 

D'une part, l'article 12 de l'orrlonnance du 19 octobre 1945 main­
tient en vigueur « les décrets r elatifs à l'attribution, l'acquisition et la 
p erte de la nationalité fran <;aise dans les territoires r elevant rlu Minis­
Lère dt>s colonies», en précisant qu' ils peuvent être modifiés dans la 
même forme. 

D'autre part. ni la loi Lamine Gueye du. 7 mai 1946, ni la Cons­
titution clu 27 octobre, qui ont accordé la citoyenneté française à tous 
les ressortissants des terrüoires <l'outre-mer n'ont abrogé même impli­
ciLement les décrets précités. Ces dispositions, dont l'applica tion au 
Togo et au Cameroun est d 'ailleurs discutable (24) ne concernent en 
aucune mamere la quei::tion de nationalité. toujours résolue par les 
textes antérieurs. En particulie r, le décret du 7 novembre 1930 est resté 
en vigueur 'Parce que, malgr é son . titre, il intéressait à proprement par­
ler la naturalisation des r essortissants des pays sous mandat. 

C. - L 'abrogation que n 'avaient 1pu réaliser des textes aussi impor­
tants que le Code de la Nationalité ou la Constitution devait résulter 
dix aus plui: tard d 'un simple décret du 27 inars 1956. 

Ce texte apparemment modeste, longtemps perdu de vue par 
l 'Asf:'emblée de l 'Union française avant d 'être adopté pree:que sans modi­
fications (25), 'PtÙ)lié un an plus tard seul ement au Journal o/ficiel (26) 
r éali se cepenrlant d ' importante-s modifications clans le droit de la natio­
nalité française. 

Il "omplète l'œnvre de codification entreprise outre-mer depuis 
1945. Dès J'origine. le Corle de la NationaliLé s'est appliqué en dehors df' 

(24) Ponr l 'application clans les territoires associés des dispositions cle l'article 80 de 
ln Constituti on, v. Ved el : Ma111tel élémentaire d e droit constitutionnel. 1949, p. 340. Contra : 
Rolland c l tampué. op. cit., p . 260 et suiv; t ampué : La 1·itoyenneté d e l'Union française 
(Revue juridique et politique de l'Union française, 1950, p. 326 e l suiv.). 

t a c1uestion s'est également posée de savoir si ln Constituti on de 1946 n'nvait pas 
moct1l1é la condition des Togolais et Camerounais en leur permettant d e renoncer à leur 
statut personnel. Rien ne s'oppo~e, a·t.·on soutenu , à une telle renondntion au statut local. 
tans aurune incidcnre sur la condition politique d'aclministré frança is (Gouet: Le nouveau 
•tntut des originaires des territoires d 'outre-mer clans l' nion frança ise. Penant 19.J7, 2, 77; 
Camerlynr k : La renonciat ion au statut personnel, R evue juridiqiie et politique de fUnion 
française. 1949. p. 131, noie 4). Le raisonnement sera it impeccable, s'il exista it un sta tut 
civil moderne togolais ou camerounais qu'une renonriation au statut traditionnel pennellrnit 
d 'acquérir. A défaut d'un tel statut, la renonriation équivaut à une acquisition du •t"'"' 
frnn~a i s c1ui pour les étrangers ré>ulte uniquement de la naturalisation. La même règle 
doit s'appliquet· aux Camerounais et Togolai s, si l'on ne veut pas rendre inutile toute régle· 
me.1tati on de leur naturaliH1tion. Ce serait autoriser la fraude que de l eur permettre de 
tourner cette réglementation par une renonciation soumise à rles conditions très simpli6ées 
(v. en ce sens Luebaire : Le Togo frança is, R evut> juridique et politique de l'Union 
française, 1957, p. 26) . 

125) Le texte a fait l'oLjet de deux d emandes d'avis a"11nt d'être examiné, de façon 
raphle d 'ailleurs, le 3 mars 1955 (}.0.R .F. Débats A ssemblée Union françq.ise, 3 mars 1955, 
p . l 5i). 

(26) Décret du 27 mars 1956 déterminant les modalités d'application du Code de l:t 
Nativn:11ité française au Togo e t au Cameroun (].0.R.F. 8 avril 1956, p. 3431 ; ReC't. J.O.R.F. 
26 avril, p. 4016) . Promu lgué Togo 25 avril 1956 (J.O. Togo 1956, 481); Cameroun 24 mai 
1%6 \] .O. Camero1111, 1956, 1037). 
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la métropole, en Algérie, aux Antilles et à la Réunion (art. 11, Ordon­
nance 19 octobre 1945). L' année suivante, il s'étendait à la Guyane 
(D. 27 septembre 1946). En 1953, les territoires <l'outre-mer tombaient 
sous son empire avec tous les éléments de leur population (D. 24 février 
1953). Le décret de 1956 marque une nouvelle étape clans cette march e 
conquérante qui franchit cette fois les frontièr es de la R épublique. En 
usant des pouvoirs qui lui sont reconnus dans ]es territoires sous tutelle, 
la France a rendu son Code dg la Nati01wlité territorialement applicabl.~ 
au Togo et au Cameroun. 

Cette extension signifie en même temps une profonde transfor ­
mation du droit de )a nationalité française dans ces territoires. Régis 
pendant plus de vingt ans par cles dispositions particulières aux pays 
sous mandat, le T ogo el le Cameroun alignent désormais leur législa­
tion nr celle des territoires fran~ais. 

Un ra'µprochement s'esquisse tout naturellement avec le décret du 
24 février 19S3 sur l 'extension du Code dans les territoires cl'outre-mer. 
Visiblement. le décret de 1956 a la même origine. H s'inspire du même 
esprit. La technique est identique : au principe de l'application du 
Code, sont apportées des excE>ptions qui résultent de textes souvent ana­
logue"' dans les deux décrets. Les r édacteurs ont poussé si loin le souci 
de parallélisme, que la numérotation des artic1es est la même. 

Il était certes tout à fait normal de retrouver dans le décret de 
] 956 les dispositions rendues nécessaires par l'éloignement géogra­
phique qui entraîne l'allongement de certains délais (art. 3 et 10). L'éta­
blissement récent cles Frarn:ais a eu la même conséquen ce que pour les 
territoires <l'outre-mer : la réduction à deux générations de la possession 
d 'éta t de Français pour la preuve <le la nationalité (art. 12). La simi­
litude de J'organisation jncliciaire et administrative a r endu possible 
l'extension cl es règles de compétence, de procédure (art. 9 · et 13) et 
de 'publicité (art. 6 et 7) prévues par le décret de 1953. Mieux encore, 
l'application du droit de la nationalité à tous les ressortissants des terri­
toires d 'outre-mer a permis de faire état des statuts particulier s des 
Français d'ontre-mer pour l'attribution de la nationalité jure sanguinis 
aux ressortissants français immigrés (art. 4) et pour l 'acquisition de 
notre nationalité par les descendants des étranger s de statut particulier 
naturalisés (art. 5) . 

Plus intéressantes sont les particularités prévues par le décret de 
1956 qui n'ont pas leur équivalent clans la législation prise en 1953 
pour les territoires d'outre-mer. Ces particularités résultent du statut 
international des territo ires ous tutelle et respectent la distinction que 
les résolutions du Conseil de la S.D.N. esquissaient déjà entr e les faits 
et actes juridiques pour l'attribution et l'acquisition de la nationalitP 
de la puissance mandataire. 

En premier lieu, l!' décret de 1956 exclut les différentes applica-
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tious cln jus soli pour l'attribution de la nationalité française ait Tog(I 
et au Cameroun. Cette règle qui aurait gagné à être posée directement, 
résulte de l'alinéa 2 ~rticle premier du décret de 1956. Le texte définit 
ce qu' il faut entendre par l'expression «en France» qui, dans le texte 
du Code limite les conséquences d'un fait à rhypothèse où il se produit 
en territoire soumis à la souveraineté française. Le décret de 1953 avait 
étendu le !'ens de celte eX'pr ession en y comprenant également les terri­
toires <l'outre-mer. Le dé<'ret de 1956 r efuse d'alJer au delà de cette 
extension pour l'application du Code au Togo et au Cameroun. Ainsi, 
les faits qui se produisent sur ces territoire$ sont dépourvus d'effet en 
matihe de nationalité française. 

'Par ext'mple., les différents cas d'attribution de la nationalité, eu 
raison de la naissance en France (art. 21 à 25, C. Nat.) ne jouent pas 
lorsque le fait s'est produit au Togo ou au Cameroun. Pas plus l'enfant 

·né de parents inconnus, que l'enfant trouvé, ou que l'enfant né de 
parents é trangers eux-mêmes nés en France, ne seront considérés conune 
Français, si l'enfant naît au Togo ou au Cameroun. Le jus soli à 1a 
première ou à la seconde génération se trouve donc éliminé. 

Sont ·partiellement éliminées les dispositions qui ajoutent d'autres 
éléments à la naissance en France, pour l'attribution de la nationalité 
fran çaise. Tel l'article 44 Code Nat., qui donne la qualité de Français 
à Penfant né en France, résidant en France lors de sa majorité, s'il est 
établi en terre française depuis l'âge de 16 ans. La combinaison fles 
articles 1 et 2 du décret de 1956 amène à opposer les deux hypothèses 
suivantes : l 'enfant né snr un territoire cle la République p eut réclamer 
sa nationalité frarn:aise durant sa minorité ou l'acquiert ultérieurement 
sans la répudier s'il réside au Togo ou au Cameroun. L' article 44 se 
trouve exclu dans l'hypothèse inverse de I' enfant né au Togo oit a.u 
Cameroun et résidant ultérieurement en France. 'Le rapprocl1em ent de 
ces rlenx solutions montre l'importance de la naissance en France, dans 
le sy!'tèmc dit de l'oubliette à nationalité. application extrême du jus soli, 
n écessairement hors de cause dans un territoire qui n'est pas français. 

Dans le même sens, on peut citer l' article 15 du décret de 1956 
qui considère le Togo et. le Cameroun comme de véritables territoires 
étran~ers pour l'application d'une disposition transitoire. Ce texte est 
relat~f à la nationalité de l'enfant n é <l'une mère françai se. Le Gode de 
la Nationalité donne à cet enfant, né à l'étranger, la faculté de r épudier 
la nationalité de sa mère. L'ordonnance du 19 octobre 1945 (art. 7). 
à titre transitoire, a ouvert à l'intér essé une faculté J e r épudiation spé­
ciale, reprise par le décret de ] 953 pour l'enfant né à l'étranger et rési­
dant dans les territoires d 'outre-mt'r (27) . Les mêmes mesures transi­
toires sont prises par le décret de 1956 (art. 15) , mais cette fois pour cles 

(27) Sur l'article 15, D. 24 février 1953, v. Brin : La Nationalité frnrn;aise dans les 
territoires d'outre·mer, p. 84, 85. 
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enfants nés au Togo ou au, Cam:rou.n. Ces enfants sont donc assimilés 
pour l'application de l'article 19, C. Nat., à des enfants nés à l'étranger. 

Ainsi, on ne saurait reprocher au législateur français d'avoir pro· 
fité de l'application du Code pour enfreindre les obligations r ésultant 
de la tutelle et des anciennes r ésolutions de la S.D.N. Toutes les dispo­
sitions du Code de la Nationalité sur l'effet attributif de la naissance 
en France ont été soigneusement écartées. Le Togo et l e Cameroun n'ont 
en rien été considérés comme français •pour l'attribution de la natio­
nalité française. 

Ceci ne veut pas dire que les rédacteurs du décret de 1956 n 'ont 
pas cherché à utiliser tol,ltes les possibilités offertes par ces mêmes r éso­
lutjons pour faire acquérir notre nationalité aux personnes résidant au 
Togo et au Cameroun. L'intention dn légis]ateur français d'augmenter 
ainsi le nombre de ses mttionaux apparaît à la lecture de l' article 2 du 
décret de 1956 (28). Le texte qui s'applique à toutes « les personnes 
établi es au Togo et au Cameroun » énumère les différ ents procé<lés 
1)révns par le Coùe de 1945 pour l'acquisition de la nationalité. Les 
rédacteurs du décr et ont espéré que le filet ainsi tendu avait des mailles 
assez fines pour ne laisser échapper personne. A tout le moins, ils ont 
voulu r e1ayer la législation antérieure, adaptée aux besoins des diver ses 
C'atégories de per sonnes désirant acquérir notre nationalité. TI est permis 
cependant d'avoir des doutes sur les résultats de cette entreprise. Même 
s'ils ont voulu simpleme~t maintenir les résultats de l'ancienne légis­
lation, les rédacteurs du décret de 1956 ne paraissent pas avoir atteint 
leur objectif. 

Sam• doute. les étrangers immigrés au Togo et au Cameroun 
p euvent-ils facilement accéder à la nationalité française. L 'article 2 du 
décret de 1956 leur permet d'obtenir ]a naturalisation, comme s'ils 
r ésidaient en territoire français (29) . De son côté, l'étrangère qui épom:e 

. 
(28) Article 2, O. 27 mars 1956 : c Les personnes établies au Togo el au Cameroun 

ne iou issant pas de la nationalité fran çnise peuvent ]'acquérir soit par naturalisation ou 
par ré intégration, soit par mariage, soit lorsqu'elles sont nées en France par cléclaration 
souscrite uu Togo ou un Cameroun au cours de leur minorité, ou par la résidence dans ces 
territoires à l'époque de leur majorité. :. 

Le lexie soumis à l'Assemblée de l 'Union française comportait de plus au déb ut de 
l'article la proposition suivante : c En dehors des cas où e lles peuvent avoir à l eur nais· 
sance la uualilé de Français, les personnes ... ». Cette disposition faisait allusion, semble­
t-il, à l'audbution de la nationalité française jure sanguinis qui joue indépendamment de 
toute mesure d'extension territoriale (v. sripra, texte et note JI) . L'Assemblée de l'Union 
inmçairn (J.0.R.F. Débats Assemblée Union française, 3 mars 1955, p . 159) a éliminé cette 
~condition superféta toire », De fait, il éta it peu utile dans un texte d 'npplication territoriale 
de renvover à certaines règles du droit de la nationalité, applicables outre-mer à titre de 
loi personnelle. 

(29) On pourrait en douter à la lecture des dispositions du Code combinées avec le 
•eul c1rlicle l du décret de 1956. Le Code exige en effet que le stage préalable à l'acqui· 
,;ition de ln nationalité soit effectué en France, c'est·à·dire d'après l 'article l " du décret 
de 1956 dans les seuls te rritoires de la République française, Celle interpré tation restrictive 
oui permettrait simplement aux é trangers résidant en territoire français de faire leur 
<lem:mde de naturalisation au Togo et au Cameroun est pratiquement inacceptable. }uEidi· 
auement, elle se heurte nux dispositions de l'article 2 qui autorise la naturalisation des 
)lersonnes c établies» au Togo et au Cameroun, ce qui suppose une résidence de longue durée. 
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un Françai s acquiert en principe la nationalité française. Cette solution 
n 'a pas semblé contraire aux r ésolutions de 1923; l'option ouverte à la 
femme permet de considérer que l'acquisition de nationalité n 'a pas 
été automatique. Enfin , on a déjà vn qne l'article 44 permet à l 'enfant 
né en territoire français d'acquérir la nationalité par la r ésiden ce au 
Togo et au Cameroun. 

Encore convient-il de noter. par rap'Port au régime antérieur, une 
aggravation des eonditions imposées aux candidats à la naturalisation. 
La rlurée dn stage, fixée à trois ans dans le décret de 1931, ·i;e trouve 
portée à cinq ans par l 'appli<'ation <les dispositions du Code, sans parler 
des conditions de moralité, d' aptitude et d'assimilation dont l'étranger 
doit ju'5tifier pour se faire naturaliser. La naturalisation est donc deve­
nue plus difficile. Ses effets sont aussi incontplets qu' auparavant . 
A l'exemple du texte con<'ernant la nationalité clans les t erritoires 
d'outre-mer (art. 1er et 14, D. 24 févri er 1953 î le décret de 1956 écarte 
du nouveau droit de la nationalité an Togo et au Cameroun les articles 
du Code relatifs aux incapacités des naturalisés (art. 80 à 83 ). Le~ 
dispositions plus draconiennes du décret de 1931 (art. l er modifié, 
D. 12 novemhre 1939) sont donc inchangées (30) . 

Pour l'accès à notre nationalité des autres catégories de la popu­
lation - autochtones el mf>tis -, le recul par rapport à la législation 

· antérieul'e est beaucoup plus net. 

Il ne fait 1)as de cloute que le décret du 7 novembre 1930, permet· 
tant atL-x: administrés fran c:ais d'acquérir notre nationalité, est abrogé. 
Si ce texte avait survécu à l' extension de ]a citoyenneté parce qu'il 
touche uniqut-ment au problème de la nationalité, il doit, en raison 
même de son ohiet, être rangé parmi les textes abrogés par l' article 14 
du décret de 1956. 

C'est une ahrogatiou r egrettable. Le Togolais e t le Camerounais 
qui veulent devenir Français doivent r emplir les mêmes conditions quP. 
les étrangers ordinaires. lis Ront doue privés des avantages qui leur 
étaient faits par le décret de 1930 pour l'accès à la nationalité frarn;aise. 
Déjà fort peu nombreuses sou s le régime antérieur, les demandes de 
naturalisation risquent de devenir rari~simes. S' il s'en trouve une, elle 

130) Emprunlée au décre t de 1953, cell e solution ne repose pas sur des fondements 
juridiques à toute épreuve. Les rédorteurs du décret de 1956 ont cru qu'ils se trouvaient 
<levant l e même problème qu'en 1953 pour les lerritoires d 'outre-mer, donc que le législa· 
leur nouvait seul prendre les mesures d'extenoion t'n c-es matières 1 éservées à la compétence 
du Parlemenl par l 'article 72 d e la Constitulio n (].0.R.F. Débats Assemblée Union frmiçaise, 
p. 157, 2• <'Ol. ave1· une erreur dans la rt\férencc nu lexie constitutionnel). Cependant, d'après 
d'éminents auteurs, l 'article 72 concerne uniquement les ter r itoires d'outre-mer; le régime 
léeislatir des territo ires as~ociés rep osera it sur d'autrt's principes et p crmeltra it au Président 
cle la Réoublique J e prendre cles dérrels d :ins les matiè res - telles que la nationalité -
nui n'ont jamais été réglées par la loi dans ces territoires (v. Rolland et Lampué, op. cit., 
n" 211: Lam pué, arlide précité, Revue juridique et politique de l'Union française, 1947, 
J>. 192 et suiv). La pratique législative et gouvernemental l' eH toutefois en sens contraire 
(Luchaire, ar1îcle précité, Revue juridique et politique de l'Union français e. 1957. p. 17). 
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risque de mettre les jul"Ïstes dans l'embarras et le candidat togolais ou 
camerounais flans une situation paradoxale. Puisque ce dernier est sou­
mis amc mêmes conditions que l'étranger qui veut se faire naturaliser, 
les effets de la naturalisation devraient être les mêmes dans les deux cas. 
Le Togolais ou Camerounais naturalisé devrait donc subir les mêmes inca­
pacités que l'étranger pour l'électorat, l'éligibilité, etc ... La solution 
fri se l'absurde du fait que Togolais et Camerounais sont électeurs et 
éligibles. La France retirerait au Togolais naturalisé des droits qu'elle 
lui accordait avant sa naturalisation ! (31) 

De l eur côté, les métis non reconnus ou reconnus ·par leur seul 
parent indigène ne peu.vent plus se prévaloir des décrf'ts du 28 décem­
bre 19.~7 el du 28 mars 1944. Comment faire échapper ces textes à 

. l'abrogation prévue par l'article 14 du décret de I 956 pour toutes les 
dispositions antérieures relatives à l'attribution et à l'acquisition de la 
nationalité française ? Les décrets de 1937 et. 1944 n'avaient-ils pas 
pour objet de permettre à l'intéressé d'établir son origine et sa natio­
nalité françaises ? 

Dès lors, les métis risquent de se trouver clans une situation singu­
lièrement défavorable. Ils ue disposent plus d 'aucun texte particulier 
pour échapper au droit local. Par un curieux retour en arrière, ils 
se heurtent aux mêmes difficultés qu'au début de l'évolution du droit 
de ]a nationalité au Togo et au Cameroun, avec cette circonstance 
aggravante (rue les textes sur l'attribution de la nationalité jure soli sont 
maintenant écartés de façon très nette. De plus, la situation des métis 
au Togo et au Cameroun n e peut désormais être réglée unilatéralement 
par le législateur français. Les métis sont r essortissants des nouveaux 
Etats et tenus à leur égard par un lien juridique résultant de leur ori­
gine, de leur filiation, en tout cas de leur nai ssance. 

Ainsi, les métis, plus encore que les Togolais ou Camerounais qm 
n e r>envent pas aisément se faire naturaliser, se trouvent liés à leur 
condition d'origine. Encore convient-il de préciser cette condition. 

§ 2. - Les nationalités togolaise et camerounaise 

Celui qui s'efforce cle déterminer la condition internationale des 
Togolais et Camerounais est frappé dès l'abord par l' absence à peu près 
complète rle textes en cette matière. Si l 'une des résolutions du Conseil 
<le la S.D.N. de 1923 envisage les conséquences de l 'établissement du 

(31) Les rédacteurs du dérret de 1956 011t songé simplement à dispenser des droits 
de sceau les autochtones qui se reraient naturaliser (art. 6, al. 2). Les autres problème~ 
iJO•és par cette naturalisation un peu spéciale ont éch :ippé complètement à l'attention du 
lég islateur. Le rapporteur à l'Assemblée de l'Union fran ça ise a même cru que le nouveau 
texte allait p ermettre aux Togolais et Camerounais de réclamer plus facilement la nntionalité 
fran ç~., i se {].0.R.F. Débats A.~semblée Union fran çaise, 3 mars 1955, p. 158). 

En revanche, la difficulté signalée au texte a été fort bien vue par les réducteurs du 
proiet de loi n • 2824 précité qui dispense des incapacités des articles 81 à 83 C. Nat. l es 
<: naturalisés c1ui étaient déjà ritoyens de l'Union française ~ ln date d e leur naturalisation ». 
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mandat sur la nationalité des indigèn es, au cun texte français, y compris 
les statuts des nouveaux Etats, aucun texte togolais ou camerounais 
n 'est consacr é à cette question. Il n 'est pas surprenant qu'elle ail i:eçu 
des solutions diver ses (A )~ entre lesquelles il faut ch oisir, compte t enu 
de la nouvelle situation interna tionale du Togo et du Cameroun (B. ). 

A. - A vra i dire, l'accord s'est fait en doctrine sur une solution 
négative concernant les r esso rtissants des pays sous mandat. Ils n 'acquiè­
rent pas la nationalité de la puissance mandataire. Togolais et Came­
r ounais ne sont pas devenus Français du fait de l 'établissement d'un 
mandat international sur leur pays. . 

Cette solution r epose sur la notio~ même de mandat. Le territoire 
sous mandat n 'est en aucune manière annexé. Il conserve un statut 
international propre. Ce serait enfreindre les obligations r ésultant du 
mandat ou des accords de tuteUe que d'appliquer dans ces territoires 
une r ègle empruntée à la matièr e de l'annexion. 

Afin d'écarter les interprétations divergentes qui avaient été adop· 
Lées dans certains pays, en Belgique en particulier . le Conseil de la 
S.D.N. a •proclamé en 1923 que « les habitants ind igènes d'un terri­
toire sous mandat n'acquièrt>nt pas la nationalité de la puissance man­
da taire, par suite de la protection dont ils bén éficjent » (supra, note 13) . 
La France, pour sa part. n' a jamais fait de difficultés pour adopter 
cette thèse. Loin d 'attribuer d 'office la 'nationalité française aux ressor­
ti ssants des pays sous mandat. la France leur a permis de se faire natu­
raliser. Ce qui aurait été inutile, s'il s avaien t eu notre nationalité du 
fait de ]'établissement du mandat. 

Ce point acquis, il devient malai é d 'aller plus loin et de préciser 
de fa~on positive, cette fois, la condition des ressortissants des territoires 
sou s m andat ou sous tutelle. 

Deux thèses principales s'affron tent : 

La première p art de l'idée que la nationalité est le setù cnter e d t> 
distin ction possible dans l 'ordre international. Comme les habitants des 
pays sous mandat ne peuvent avoir ]a nationalité de la puissance man­
dat aire et puisque l'organisme mandant n 'a pas la souvera ineté néces­
saire à la cr éation du lien de n ationalité, les habitants ont n écessaire­
ment la nationalité du pays sous mandat . Il existerait donc une nationa­
lité togolaise ou camer ounaise, de la mêm e nature que les autres natio­
tlalités. En ce sens milite l'idée, surtout dHendue dans la doctrine fran­
çaise, sui vant laquelle la souveraineté dans les territoires sous tutelle 
appartient en réalité à la communauté en tutelle (32). D'autre part, il 
est indiscutab]e que la pe l'sonnalité juricHquc du territoire ne se confond 
pas avec celle de la puissance manda taire, mais constitue une entité 

(32) V. en dernier lieu J. Ro<'hc : L:i souveraineté dans les territoires sous tutelle 
!Revue l{énirale de droit international public, 1954, n° 3). Sur l'ensemble de ln q uestion. 
v Weight : .Mandt1tes under the league of llation.f, Chicago, 1930. p . 319 e t suiv. 
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internationale distincte. Cela suffit, d'après d' éminents auteurs, à confé­
rer aux ressortissants dn territoire une nationalité propre (33). 

Afin d'éca~ter l'objection fondée sur le caractère à peu près inexis­
tant de la personnalité des territoires sous tutelle dans les r elations 
internationales, certains auteurs accordent au territoire une « souve­
raineté virtuelle ». Si les habitants clu territoire ne peuvent exercer 
eux-mêmes cette wuveraineté faute d'organisation étatique propre, elle 
suffit à conférer aux ressortissants du territoire une nationalité en 
puissance (34). 

Réelle ou virtuelle, la nationalité togolaise ou camerounaise n'en 
existerait pas moins .du seul fait que le territoire n 'a pas été annexé 
par la puissance mandataire. 

La thèse contraire n e cherche pas à faire jouer l' idée traditionnelle 
de nationalité pour caractériser la condition des r essortissants du pays 
sous mandat. Le mandat international, la tutelle étaient des nouveautés 
en droit international. Les habitants du territoire sont donc dans une 
situation sans précédent jusqu'ici et sans équivalent dans les autres sys­
tèmes juridiques. JI est donc tout à fait vain de qualifier la condition 
des Togolais et Camerounais d'ap~ès les principes traditionnels de la 
nationalité. Mieux vaut reconnaître l'insuffisance des catégories juridi­
ques classiques trop rigides pour accueillir les réalités nouvelles nées 
du développement et de la transformation des r elations internationales. 

Cette thèse semble avoir été approuvée en 1923 par le Conseil de 
la S.D.N. qui écarta du texte •proposé toute disposition accordant un 
« statut national » distinct aux ressortissants des pnys sous mandat (35) . 
La résolution finale laisse chaque pays libre cle choisir « telle déno­
mination qui précisera clairement le statut (des indigènes) sous le 
régime du mandat». En fait, le terme d'administré français insiste sur 
le pouvoir de législation, d'admfoistration, voire de r eprésentation de 
la puissance mandâtaire, mais ne donne aucun éclaircissement sur la 
situation des administrés eux-mêmes, dont la condition reste mal définie 
dans les relations internationales. 

Les sifuations juridiques dites sui g<.neris sont nécessairement plus 
floues que les autres. Elles n ' ont pas le secours de la tradition, de la 
réflexion des juristes des siècles précédents. En l'espèce, cette impré­
cision n 'a pas toujours semblé gênante aux juristes. 

Certains Re contentent d'octi;oyer aux ressortissants des pays sous 
mandat un « statut international spécial » tfUe l'on oppose avec le plus 

(33) Batiffol : Traité élémentaire de droit international privé, 2° éd., n " 66. Nihoyct : 
T raité de droit international privé, T. 1, n" 71, p. 81, n ote 2. Rapp. Lampué : La citoyenneté 
de l'Union française (Revue ju.ridique et politique de l'Union française, 1950, p. 318). 

134) Milliot : Les mandats internationaux , 1924, p . 119. 
(35) En ce sens Audinet : La nationalité dans les colonies françaises, protectora ts et 

p nys sous mandat français (Répertoire d e droit international, T. IX, p. 504; Lampué: De la 
nationalité des habitants des ·pays à mandat, Journal d" droit international, 1925, p. 58-59; 
Solus, op. c:it. , n° 34. 
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grand soin à la nationalité (36). Mais, le contour de ce statut n 'est nul­
lement préci.~é et sa nature juridique demeure parfaitement inconnue. 
Sauf à verser dans un verbalisme assez vain, force est de reconnaître 
que l'on est. auss.i peu avancé qu' auparavant, dans l'analyse Ùe la condi­
tion des Togolais et Camerounais. 

Plus intéressante est la doctrine qui t end à les considérer comme 
des « apatrides d'une catégorie spéciale ». Faute de nationalité, ils 
devraient être rangés dans la catégorie des heimatlos. Mais, l ' interven­
tion de la puissance mandataire dans leur pays et la protection diplo­
matique qu'elle leur accorde à l'étranger , les font bénéficier d'avantages 
reconnus uniquement aux personnes qui ont une nationalité (37) . 

Le résultat de cette analyse est décevant. L'apatridie doit être consi­
dérée comme une situation exceptionnelle crue l 'on doit ch ercher à éli­
miner par tous les moyens. L'unanimité est faite sur ee point en doc­
trine et les législateurs s'efforcent, dans la mesure du possible, de porter 
remède à l'apatri<lie. N'est-il pas surprenant de faire de l'apatridie une 
situation tout à fait normale, dans laquelle on installe les populations 
des payi- sous mandat pour plusieurs générations peut-êtr e ? A ce para­
cloxe, s'en ajoute un autre qui n'est pas moindre. L' apatriclie trahit 
l'insuffisance des r ègles du droit international sur la répartition des 
individus entre les divn ses souverainetés. P eut-on admettre qu'une 
assemblée internationale, en cr éant le mandat puis la tutelle, ait donné 
volontairement nai ssance à une situation que toute organisation inter­
nationale. digne de ce nom, doit au contraire éliminer ? 

Ainsi se ferme le cercle des différentes théories relatives à ia condi­
tion des ressortissants des pays sous mandat. En vain a-t-on cherché à 
sortir des notions traditionnelles. Ces efforts infructueux ont permis de 
rejeter la notion d 'apatridie au profit du concept de nationalité. Encore 
convient-il de préeiser si cette nationalité est bien réelle à l'égard de 
tous les Etats el si elle ne demeure pas pour certains d'entre eux une 
simple virtualité. 

Il. - Les conditions dans lesquelles les nouveaux Etats africains 
ont franchi ou sont en passe de fran chir le seuil de la vie internationale 
amènent précisément à faire une distinction entre la France et les Etats 
étranger s. 

a) En accordant l'autonomie au T ogo et au Cameroun, la France 
leur a donné les prérogatives de véritables Etats avec assemblée légis-

(36) V. par ex. les débats de l'Assemblée de l'Union française concernant le décret 
su1 l 'application du Code de ln Nationalité au Togo et au Cameroun : c Si ]es 
Togolais ou Camerounais n'ont pas de nationalité, en <·e sens qu'ils n 'appartiennent pas 
à uue nationalité déterminée, ils ont indiscutahlement un statut qui n'est pas national 
111:.iis iuternation al. » (J.0.R.F. Déb11ts Assemblée Union franç11ise, 3 mars 1955, p. 158, col. 1.) 

(3 7) Werner : Essai sur la réglementation (le fo nat.ionalité dmis le droit colonial 
jrancais, thèse Genève, 1936. p. 65 et suiv. Lehmann : Essai d'une théorie du. domaine 
ffa1mlicaJio11 des lois 1/e nationalité e11 droit français, thèse (dactylographiée) , Paris 1952, 
p. 22. 
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lative dotée d'une compétence étendue, pouvoir exécutif, services publics 
et droit privé particulier. Les Togolais, pour leur part, n 'ont pas hésité 
sur le sens des dispositions nouvelles et, dès le lendemain de la puhli· 
cation du statut, ils se sont donné un drapeau, une fête officielle, en 
attendant un hymne national. De la part de la France, il serait p oliti­
quement inopportun et juridiquement peu exact de refuser aux r essor­
ti8sants des nouveaux Etats une nationalité propre. 

En un certain sens, d'ailleurs, les Etats du Togo et du Cameroun 
ont manifesté nue activité internationale qui permet d'attribuer désor­
mais sans contestation une nationalité propre à leurs ressortissants. On 
l'a dit et écrit à propos du statut du Togo, puÎ!'l du Cameroun, « la charte 
des nouveaux Etats n 'a pas été octroyée unilatéralement par la 
France» (38) . Elle n'est pas le fruit du bon vouloir du prince, le dilctat 
d 'un tuteur qui abuserait de ses pouvoirs. Tout au contraire, de 1ihres 
discussions avec l'assemblée représentative du territoire ont abouti au 
tf'xte du statut et dans un cas, un referendum a approuvé le texte en 
vigueur. Par là, le procédé employé s' est dépouillé de ce qu'il pouvait 
avoir d 'unilatéral et s'est rapproché d 'autant de la technique du droi t 
international. Faute d 'organi sation étatique de l'ancien territoire sous 
tutelle, on p eut considérer que l' assf'mhlée représentative a agi au nom 
de ]a population pour convenir avec la puissa11ce tutrice des conclitiom 
de l'autonomie. Dans Jeurs rapports avec la France, les nouveaux Etats 
ont en quelque sorte fait acte de souveraineté et la France n e saurait 
refuser aux Togolais et Camerounais une nationalité identique à celle 
des autres Etats. 

Il convient cependant d'examiner diverses objections que l 'on serait 
tenté d'opposer à cette thèse, en ]'état actuel du droit togolais et came· 
rouna1s. 

La premièr e constate l'absence de rég/,ernentation de cette nationa­
lité que l'on veut accorder aux Togolais et Camerounais. Les statuts 
des nouveaux Etats ne contiennent aucune règle concernant l'attribu­
tion., l'acquisition ou la perte <le cette nationalité. Aucun t exte togolais, 
à plus forte raison camerounai s, ne comble jusqu ' ici cette lacune. 
Qu ' est·ce donc que cette nationalité que l ' on ne peut attribuer à per­
sonne, faute de texte ? Pourquoi affirmer l 'existence <l ' une nation ali té 
locale qu' aucune sou.rce de droit n ' alimente ? N'est-ce pas plutôt que ce 
droit n ' a jamais existé que dans l ' imagination des juristes ? 

Tl est aisé de r épondre que le droit de la nationalité n 'est pas 
nécessairement écrit, mais peut découler de r ègles coutumières. L'exem­
ple des territoires <l'outre-mer est probant et p ermet certains rap pro­
ch ements avec le Togo et le Cameroun. Avant le décret du 24 février 

(38) .T. Chenière : Le Togo, République autonome dans l'Union fran ça ise (France 
outre-mer, sept·oct. 1956, p. 28-29). L'expression devait être reprise ultérieurement par l e 
miniftre de lu France d'outrc-mer et par les p arl cmcn t<1ircs ù prop o8 du statut du Cameroun 
(].0.R.F. Débats Assemblée natio1llile 4 avril 1957, p . 2032, ire col.). 
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1953, le droit de la nationalité française pour Jes autochtones découlait 
essentiellement des r ègles coutumières et jurisprndentie1les sur l'attri­
tion ou Ja perle de la qualité d ' indigène. Par un raisonnement très 
simple, on transposait ces r ègles dans le domaine de la nationalité, en 
faisant r emarquer que la qualité de sujet fran çais impliquait la natio­
nalité française (39) . 

Tant que les nationalités togolaise et. camerounaise ne feront pas 
l'objet d ' une réglementation propre, on peul avoir recours à un raison­
nement du même genre. Les r ègles sur l 'attribution de la qualité d' indi­
gène permettaient au Togo et au Cameroun de délimiter la eatégorie 
des administrés frarn;:ais. Si l'on adopte l' idée que ceux-ci avaient une 
nationalité propre, les r ègles sur la détermfoation de la catégorie des 
administrés français fi xent en même temps les couditions d'attribution 
et de per te de la nationalité locale. A titre d'exemple, on peut formuler 
certaines de ces règles. 

Ainsi, les nationalités togolaise el camerounaise sont attribuées 
jure ~a11guinis par la naissance de parents autochtones. Une attribution 
jure soli paraît également possible pour les enfants ués de parents 
inconnus. C'est d ' ailleurs pour faire échapper les métis non reconnus 
aLl droit local que les décrets de 1937 et 1944 leur permettai ent d ' établir 
leur origine européenne. 

De même, la perte de la nationalité locale par acquisition d'une 
autre nationalité, reconnaissance d'un étranger ou mariage avee un 
étranger est la conséquence de règles coutumières analogues à celles qui 
étaient autrefois en vigueur pour les indigènes dan les territoires 
<l'outre-mer. Ces règles ont été consacrées indirectement par les <lécrets 
précités de 1930, 1937 et 1944, dans l'hypothèse oil la nationalité 
acquise est la nationalité française. 

Une autre objection résulte des nouveaux statuts, qui confient am: 
organes <le la' R épublique parmi les «services de souveraineté » (Rap­
port précfclant le statut du Togo) la direction des a ffaires extérieures 
des nouveaux Etats (a rt. 26, D. 24 aoÎlt 1956 et art. 14, D. 16 avril 1957). 
Le Togo et le Came1·oun n'ont apparemment aucune existence inter­
nationale. Cpmme sous Je r égime antérieur, leurs re~sortissants béné­
fi.cient à l' étrang<:r de la protection diplomatique française. Cette 
intervention des autori tés françaises paraît en contradiction avec la 

· nationalité que l'on veut r econnaître aux r essortissants des nouveaux 
Etats. 

(39) Decotti1enies, article précité, Annales Cl/ricaines 1954, p. 76. Certnincs juridictions 
d'outre-mcr out t'l'U rependant trouver un droit écrit de la nationalité française pour les 
autochtones dans le décret du 7 février 1897 (Trib. s11p. uppel Pondichéry 20 mai 1947; 
Pimant 1949, 2, 189, note Brin) . Pour la critique de celle j urisprudence, v. article précité, 
l' · 74 el le compte rendu de M. Lehmann : Revue critique de droit inter1u1tional privé, 
1957. 1). 151. 
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La comparaison avec les anciens protégés français permet de 
ruiner l'objection. Eux aussi bénéficiaient de la protection diplomatique 
de la France. Cependant, nul n 'a jamais douté de la· nationalité propre 
des Marocains et Tunisiens (40 ). Pour qu'une nationalité existe, il suffit 
qu'une entité internationale puisse créer un tel lien avec des sujets de 
droit. La France, en donnant l'autonomie au Togo et au Cameroun, 
a r econnu l eur existence en tant qu'Etats susceptibles de conférer à 
leurs r essortissants une nationalité propre. 

L'objection la plus forte peut être tirée des travaux préparatoires 
des nouveaux statuts. Le Président de la Commission des territoires 
<l'outre-mer à l'Assemblée nationale avait déclaré : « Le Cameroun n'est 
plus un territoire. Il est érigé en Etat. Ses ressortissants se voient confé­
r er la nationalité camerounaise avec maintien de tous les droits e t liber­
tés r econnus aux citoyens français» (41). Mais, M. Ninine devait r eve· 
nir un peu plus tard durant le débat sur cette déclaration favorable 
à l'existence d'une nationalité locale. Et le Ministre de la France d 'outre­
mer de eonclure, avec l'assentiment du Président de la Commission : 
« Le statut du Cameroun fait état, non pas d 'une nationalité camerou­
naise, mais d'une citoyenneté camerounaise » ( 42) . 

Ou peut être tenté de voir là l'affirmation solennelle d'un membre 
du Gouvernement français qu'il n 'exif;te pas de nationalité l ocale dans 
les nouveaux Etats africains. Mais, on ne saurait oublier qu'il s'agis­
sait uniquement de faire adopter par l'Assemblée nationale le texte 
qui lui était proposé. Quelle que soit leur valeur, les travaux prépara· 
toires ser vent uniquement à l'interprétation d'un texte. Or, le statut du 
Cameroun ne traite aucunement de la nationalité camerom1aise, comme 
le rappelle fort justement le Ministre cle la France d'outre-mer. Le 
décret de 1957 n e dit pas si elle existe ou non : il ne dit rien. 

Juridiquement, il ne pouvait en être autrement. Le statut du Came· 
roun, œuvre du législateur français, ne peut créer un lien de nationa­
lité à l'égard d'un autre pays. Un Etat ne peut en effet légifér er en 
matièr e cle nationalité que pour ses propres ressortissants ( 43). Les tra­
vaux préparatoires éclairés par ce principe élémentaire de droit inter· 
national n'empêchent donc pas d'affirmer l'existence d'une nationalité 
togolaise et camerounaise dans les relations des nouveaux Etats avec la 
Franee. 

b) Il n 'est pas certain que cette solution rencontre l'assentiment 
des pays étrangers qui n'ont pas les mêmes raisons que la France de 

(40) Sur b nationalilé propre des ressorti~~ants des Etats protégés, v. Batiifol, op. cit., 
n" 66 ; Niboyet, op. et loc. cit.; Répertoire de droit international, v0 Nationalité dans l es 
colonies. urotectorats et pays sous mandat. 11° 25. 

(41) J.O.R.F. Débats Assemblée nationale 4 avril 1957, p . 2040, 2• col. 
(42) 1.0.R.F. Débats Assemblée nationale 4 avril 1957, p. 2042, 2° col. 
(43) Niboyet : Traité de droit international privé, T. 1, n° 74, p. 83. 

8 
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r econnaître les nationalités togolaise et cam erounaise. Pour l'instant, 
ces Etats peuvent même, à juste titre, contester l'existence des deux 
nationalités nouvelles. 

Une telle divergence d'appréci~tion concernant la situation iuter­
nationale des mêmes personnes n'a en elle-même rien d'extraordinaire. 
Les r ègles sur la nationalité n 'ont pas une valeur universelle. E n raison 
de leur caractèr e unila téral, elles peuvent entrer en conflit avec d'autres 
règles attribuant aux mêmes personnes une autre nationalité. A plus 
forte raison, on peut imaginer que les mêmes sujets cle droit soient 
consiùérés par la France comme ayant une nationalité, tandis que 
d'autres Etats leur accorderaient un tatut international différent. 

Précisément, les autres Etats peuvent présenter la thèse suivante 
au sujet <les Togolais et Camerounais. Sous le régime du mandat, le 
Conseil de la S.D.N. n 'a pas admis que l es r essortissants des pays sous 
mandat puissent bénéficier d' une nationalité propre (v. supra, texte et 
note 35). Cette règle, conservée sous le régime de tutelle, n 'a pas été 
ahrogéc par les statuts accordés par la France au Togo et au Cameroun. 
Ces statuts prévoient bien la suppression de la tutelle. Mais, tant qu'elle 
subsiste, le r égime antéri eur n'est pas aboli Libre à la France de s'esti­
mer liée à l'égard des nouveatLx Etats. P our nous, Togolais et Came­
r ounais r estent comme par le passé des administrés français. 

Ce conflit présente un intér êt plus théorique que pratique. Qu'ils 
aient une nationalité propre ou non, Togolais et Camerounais béné­
ficient à l'étranger de la même protection diplomatique. De p lus, les 
règles d'attribution et de perte des nationalités togolaise et camerou­
naise sont les mêmes que celles concernant la qualilé d'administré 
français. 

Il n 'est d'ailleurs pas interdit de supposer que ces règles, pour 
l' instant t'Outumières, soient un jour modifiées par des dispositions nou­
velles émanant des autorités togolaises et camerounaises. 11 y aurait 
alor s un véritable conAit entre les r ègles d'attribution de la nationalité 
locale et celles qui concernent la qualité d' administré français, seules 
r econnues par les Etats étrangers. Il existe un r emède à ce conflit d'un 
genre très particulier : la cessation du régime de tutelle el partant, la 
r econnaissance de l'autonomie des nou veaux Etats par les Etats 
étrangers. 

Ainsi, disparaîtrait la principale anomalie du droit <l e la nationa­
lité dans les nouveaux Etats africains. Il rester ait certes en présenee la 
nationalité française et la nationalité togolaise. Mais, leurs r ég)emen­
tations peuvent d'autant mieux s'accorder qu'elles émanent d'autorités 
travaillant en étroite collaboration et que le droit français de la natio­
nalité n'a pas pris de profondes racines dans ces pays, pour le jus soli 
en particulier. Cette coordination des deux législ ations en présence est 
déjà réalisée - mais sur un plan purement interne - en matièr e de 
citoyenneté. 
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Il. - LA CITOYENNETÉ 

DANS LES NOUVEAUX ÉTATS AFRICAINS 

Les rédacteurs des décrets de 1956 et 1957 ont cherché à accorder 
des droits équivalents aux Français et aux Togolais ou Camerounais. 
Si l'égalité de traitement des diverses catégories de citoyens r ésulte de& 
textes, le régime juridique de l'intercitoyenneté n'est pas organisé de 
façon détaillée par les nouveaux statuts. 

' § 1. - L'égalité de traitement des diverses catégorws 

de citoyens 

Fréquemment exprimée dans les conventions passées par la France 
avec les Etats auxquels elle a donné naissance (v. supra, texte et note 5), 
l'idée de donner aux Français et aux ressortissa'nts des nouveaux Etats 
un traitement équivalent se retrouve dans les statuts du Togo et du 
Cameroun. Les citoyens togolais et camerounais jouissent des droits et 
libertés attachés à la citoyenneté française et réciproquement, les 
citoyens français bénéficient des droits résultant de la citoyenneté 
locale (44). 

. Pour les autochtones, cette égalité des droits n'est pas une nou­
veauté (A.). Mais l'autonomie interne du Togo et du Cameroun a obligé 
le législateur à modifier sensiblement le sens et la portée de cette 
règle (B). 

A. - Saus le régime du mandat, puis de la tutelle, l'évolution s'est 
déroulée sous le signe de l'assimilation des Togolais et Camerounais 
aux anciens sujets français des territoires voisins. 

(44) Voici le texte des statuts. 
Togo. Décret 24 août 1956. Titre IV : De la citoyenneté togolaise. 
Art. 23. - Les ressortissants du Togo sont citoyens togolais. Ils jouissent des droits et 

libertés e:arantis aux citoyens français. 
Art. 24. - Les citoyens togolai8 ne sont pas astreints aux obligations militaireir. Ils 

peuvent toutefois entrer dans les forces armées de la République française par voie d'enga­
i?ement volontaire. 

Art. 25. - Les citoyens togolais ont accès à toutes les fonctions civiles et sont électeurs 
et éliidbles, dans l'ensemble de la République française, dans les mêmes conditions que 
les citovens français. Les citoyens français jouissent au Togo de tous les droits et libertés 
attachés à la Qualité de citoyen togolais. 

Cameroun .. Décret 16 avril 1957. Titre II : De la citoyenneté camerounaise. 
Art. 7. - Les ressortissants du Cameroun sont citoyens camerounais. 
Art. 8. - Les citoyens camerounais, aussi l ongtemps que l 'Etat sous tutelle administré 

par la France reste régi par le présent statut, jouhsent des tlroits civils, civiques et sociaux 
des citovens français; ils ont notamment accès à toutes les fonctions civiles et militaires et 
sont électeurs et é1igibles dans l'ensemble de la R épublique française. 

Les citovens français jouissent par réciprocité au Cameroun des droits attachés à la 
qualité de citoyen camerounais. 
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En droit privé, les adnùnistrés français ont conservé leur statut 
traditjounel. Par la cr éation de juridictions de droit local, le législateur 
a manifesté son intention de maintenir les institutions indigènes. Une 
des principa les r ègles du droit privé <l 'outre-mer a été ainsi appliquée 
purement et simplement ~u Togo et au Cameroun. 

La solution est parfaitement justifiée. Les coutumes togolaises et 
camerounaises présentent les mêmes caractèr es que celles des t erritoires 
voisins d'Afrique occidentale (45). Elles correspondent à des croyan ces 
r eligieuses qui procèdent des mêmes conceptions métaphysiques. L'or­
ganisation sociale r epose sm· les mêmes divisions et la même solidarité 
du groupe. Il est aussi dangereux: ici que là de sup'Primer d 'un trait de 
plume des siècles cle pratiques coutumières (46). 

Le statut international du Togo et du Cameroun constituail 
d 'ailleurs une raison supplémentaire de maintenir l es coutumes locales. 
Sans doute, le mandat n ' imposait sur ce point aucune règle particu­
lière. Mais, l es accords de tutelle du 13 décembre 1946 (a rt. 7) obligent 
la puissance tutrice à « prendre en considération les lois et les cou­
tumes locales». Tout en visant spécialement « les règles r elaûves à la 
t enure du sol et au transfert de la propriété fon cière », le texte oblige 
à tenir compte du droit local pour toute législation destinée à « favo­
riser le progrès économique et social des popLLlations autochtones ». Il 
n 'est pas impossible de voir dans ces diS'positions de portée générale 
une consécration sur le plan international <lu maintien des i11stiluti011s 
indigèn es dans les territoires sous tutelle. 

Dans les matières autres que le droit privé, l'assimilation aux 
anciens sujets franc;ais a jou~ au contraire dans le sens d'une profonde 
transformation du droit traditionnel, qui s'est enrichi de règles ou d'ins­
titutions entièrement nouvelles. En particulier, le Togo et le Cameroun 
ont bénéficié de la législation qui fit naître les anciens sujet s frauç,ais 
à la vie de citoyen , lors cles années 1945-46. 

La citoyenneté est alors en pleine euphorie. Libertés publiques, 
droits électoraux et politiques sont accordés indistinctement aux ressor­
tissants des anciennes colonies 'et aux Togolais et Camerounais. Ces 
derniers ont bénéfi cié des droits reconnus aux premiers, sans que l'on 
ait songé •parfois à prendre une disposition expresse en ce sens, tant 
la solution paraissait évidente (47) . 

La nouvelle législation du travail outre-mer devait bénéficier de 
la m ême extension. Le Code du Travail du 15 décembre 1952 s'est appli­
qué au Togo et au Cameroun. Depuis 1956, les travailleurs togolais et 

145) V. Froelich : Cameromi-Togo, 1956 .. p . 169 et suiv. L'auteur renvoie d'ailJeurs à 
Richard-Molard. Afrique occidentale française, p. 68, pour l'exposé des idées communes 
aux deux svstèmes coutumiers. 

(46) Sur le maintien des institutions indigènes et ses raisons, v. l'analyse devenue 
dassiaue cle M. Solus : Traité de la corrdition. des indi.gènes eii droit privé, n° 186 et suiv. 

(47) Sur celle évolution législative, v. Lampué: La ci toyenneté de l 'Union frança ise 
(Revue iuridique et politique cle l'Union frcmçaise·, 1950, p. 326 et su iv, 
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camerounais ont un regnne d 'allocations famiHal es semblable à celui 
des territoires français voisins (48). 

En dehors même de toute di sposition formelle et en s'appuyant 
sur un avis du Conseil d'Etat du 23 avril 1947, la pratique adminis­
trative a admis que le principe d'égal accès aux fonctions publiques 
devait être «considéré comme acquis pour les r essortissants du Togo 
et du Cameroun ·» (49). -

Singulièr e fortune en vérité que celle des Togolais et Camerou­
nais ! Ils n 'ont pas notre nationalité et voilà que la loi leur r econnaît 
des droits et libertés réserv~s aux Français. Togolais et Camerounais sont 
des étrangers qui votent, qui peuvent être fonctionnaires, qui peuvent 
même participer aux assemblées législatives. Une telle faveur mérite, 
sinon une justification , tout au moins une explication . 

L'explication la plus simple et la plus traditionali ste consiste à 
rattacher ces textes sur la condition des per sonnes à la législation que 
la France pouvait établir en toute matière dans les 'Pays à elle confiés. 
Du mandat, puis de la tutelle, la France tire de pleins pouvoirs de 
législation et d'administration, comme si le Togo et le Came1·01m fai­
saient partie intégrante du territoire français. C'est en application de 
cette règle que le législateur a pu donner anx Togolais et Camerounais 
de nouvelles institutions, <les drQits identiques à ceux qui ont été recon· 
nus aux citoyens fran çais. Lenr condition r ésn lte unicruement cl e leur 
qualité d' ndniinistré frnnçai s (50) . 

Une thèse diamétralement opposée sacrifie la conception cl assique 
de la citoyenneté. Si la loi donne aux Togolais et Camerounais les mêmes 
droits qu'aux r essortissants des territoires d'outre-mer, c'est parce que 
les un~ et les autres sont citoy~ns français. Ils auraient recu cette qualité 
de la loi Lamine Gueye du 7 mai 1946, pnis de l'article 80 de la Cons­
titution. Les auteurs qui défendent cette thèse ne cach ent pas que la 
citoyenneté étendue en dehors des fronti ères de la R épuhlique à de;:: 
étrangers n'a plus son sens traditionnel. Mais, les con stituants de 1946 
seraient les auteurs de ce chan~ernent radical. En mettant les ressor­
tissants des territoires sous tutelle sur un pied d'égalité avec l e~ citoyens 
frança ii;:. l t> législateur exécuterait une obligation résultant de la Consti­
tution (51). 

(4R) T ollo. Arrêté 15 mars 1956 (.1.0. Togo 15 mars 1956) . Cam eroun. Arrêté 23 .iuin 
1956 (J.O. Cameroun , rrnméro spérial 28 jnin 1956). Snr ces Lexles, v. Clwuleur : L'applica· 
tion du ré1<ime des aJlocations fnmi liales du secteur privé 1lans les territoires d'outre-mer 
!Revue iuridique et JJolitique de l'Union française, 1957. p . 47) . 

TI existe cles différences entre les rèj!]es applicables nu Toito et dans les t er ritoires 
,·oisins. Le droit togolais des preotation~ fam iliales comporte une limitation à six enfants 
pour les allocations accordées :rux unions polygamiques {Ch:rnleur. article prérité, p. 51). 

(49) Conseil d'Etat, Etudes et documents, 1948. p. 46. 
(50\ E n re Fens. Lampué : L'Union française, d'après la Constitution (RPVLte juridique 

et 11oli1irme de l'Union française, 1947, p . 161). R nppr. La citoyenneté clc l 'Union frança ise 
(ibid .. 1950, p . 327). 

(Sl) Celte thèse a été présentée pat· M. V cnel : Mmmel élémentaire de clroit constitll· 
t ionu.el 1949. p . 340. V. également Lafcrrière : Mflnuel, 2' édit., p. 479; Niboyet: La constÎ· 
tuti on nouvelle et c1irtai11es 11ispositions cle droit internntional, D. 1946, Chr. p. 81. 
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Une position intermédiaire fait appel à la citoyenneté de l'Union 
franç<Ûse, pour expliquer la condition des Togolais et Camerounais. 
Commune à tous les ressortissants de l'Union, Français ou non, cette 
citoyenneté appartient incontestablement aux ressortissants des terri­
toires associés. On doit reconnaître que l'article 81 de la Constitution, 
en renvoyant au Préambule pour déterminer le contenu de la citoyen­
neté de l'Union fran çaise, a laissé cette notion dans le vague et ne lui 
a pas donné, dès .l'origine, la précision sotùrnitable. Mais, le législateur 
a rempli ce cadre demeuré vide. Il a précisé le contenu de la citoyen­
neté de l'Union frarn;aise en prenant pour les Togolais et Camerounais 
des dispositions d'assimilation qui, au demeurant, n 'ont rien de contraire 
aux règles du mandat ou de la tutelle (52). 

Ainsi, on se demande à quel titre les ressortissants des territoires 
sous tutelle ont bénéficié des droits et libertés du citoyen français : 
à titre d 'administré, de citoyen français on de citoyen de l'Union fran­
çaise. Cette diversité d'opinions trahit le désarroi de la doctrine devant 
la solution apparemment hétérodoxe accordant à des étrangers des droit~ 
attachés à une qualité qui ne peut appartenir qu'à des Françai~. 

B. - L'autonomie interne des nouveaux Etats a sensiblement modi­
fié les données du problème. Sous le régime antérieur, la législation des 
pays sous tutelle 1uésentait une incontestable unité, du fait quft la puis­
sance tutrice disposait seule du pouvoir de législation et d 'administra­
tion. Lois, décrets et règlements en vigueur au Togo et au Camcrotm 
appartenaient au même ordre juridique. Les nouveaux statuts opèrent 
au contraire une répartition de compétence entre les organes centraux 
de la République française et les pouvoirs locaux. Un titre déjà modifié 
du statut <lu Togo (art. 26 et 27 D. 24 août 1956 modifiés D. 22 marR 
1957) est consacré à cette question, également réglée clans le statut 
dn Cameroun (art. 11 et 14., D. 16 avril 1957). Quel que soit le tracé 
cle la frontière entre les deux autorités, il teste que l'ordre juridique 
des nouveaux Etats s'établit sous le signe de la dualité de législation et 
d'administration. 

Il est certes souhaitable d 'assurer une parfaite égalité · entre les 
divers sujets de droit dans les nouveaux Etats. Si les Togolais et Came­
rounais désirent bénéficier des droits résultant de la législation fran­
çaise, on ne peut imaginer que les autorités locales r efusent aux Fran­
çais le bénéfice de l'ordre juridique local créé par la France elle-même. 
L'un ne peut aller sans l'autre. Les deux ordres juridiques en présence 
devront s'interpénétr er pour le plus grand profit de tous les ressorti s­
sants des unions franco-togolai se et camerounaise. 

Mais, pour obtenir cette équivalence des droits, on ne ·peut plus 

(52) M. Luchnire : Manriel de droit d'outre-mer, n ° 98, paraît pencher en ce sens. 
M11is. comp. du même auteur article précité, Revue juridique et politique de rUn.ion fran· 
c:aise 1957, p. 25. 
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comme par le passé, se contenter d'une politique d'assimilation des 
Togolais et Camerounais aux sujets, devenus citoyens français. Il faut 
envisager la situation inverse et préciser dans quelles conditions le8 
Français pourront bénéficier des droits établis par la législation locale. 
Le problème cle l'égalité des droits dans les nouveaux Etats se trouve 
ainsi posé clans son ensemble. 

Pour le r ésoudre, la notion d 'administré français n'est plus 
d'aucun secours. Les Français r ésidant au Togo et au Cameroun n 'ont · 
certes pas la qualité d'administré français. Les Togolais et Camel'Ounais 
perdront eux-mêmes cette qualité, même à l'égard des Etats tiers, 
lorsque la tutelle prendra .fin. 

Encore convient-il de faire un choix entre les deux formules par 
lesquelles le législateur peut _r éaliser l'égalité souhaitée. Soit se ser vir 
de la citoyenneté de l'Union française, suivant la thèse soutenue anté­
rieurement par certains auteurs. Soit reprendre la citoyenneté fran­
çaise, créer en parallèle une citoyenneté locale et les mettre sur un pied 
d 'égalité grâce à l'intercitoyenneté accordée aux ressortissants des 
unions franco-togolaise et c:;merounaise. 

a) La premièr e solution revient à coiffer en quelque sorte la 
nationalité française et les nationalités locales d' une notion plus large 
de caractèr e rnpra-national appelée « citoyenneté » dans les confédé­
rations et groupements d'Etats (v. supra, Introduction B) . 

Entre autres avantages, l'utilisation de la citoyenneté de l'Union 
française donne juridiquement forme au désir exprimé par les auteurs 
des n ouveaux statuts de cr éer une union entre les Etats qu'ils créent 
e t la République française. L'Assemblée territoriale du Togo, en par­
tic1ùier, a affirmé « la volonté de la population ... de ne pas se séparer 
de l'ensemble français européen et africain ... » (53) . Cette formule, au 
demeurant · fort imprécise, est uniquement 1me déclaration d'intention 
qi1i doit se traduire en institutions pour avoir une valeur. Pour la condi­
tion des per sonnes, précisément, il 'Paraît fort aisé de satisfaire le désir 
du l égislateur en considérant les r essortissan ts des unions franco-togo­
laise . et camerounaise comme des citoyens de l'Union française. 

De plus, cette solution n'est pas contraire au texte de la Constitu­
tion. L'article 81 accorde la qualité de citoyen de l 'Union française à 
tous les ressortissants cle l'Union~ san s distinction entre les ressortissants, 
des territoi res et Etats associés. Si le Togo et l e Cameroun viennent à 
changer de catégorie juridique '}Jar suite de l'autonomie qui leur a été 
accordée, peu importe pour leur s ressortissants. 

Sans doute la discussion a-t-elle été vive en doctrine et la juris­
prudence demeure-t-elle divisée sur les conditions de l'appartenance 
des Etats à l'Union française. Automatique pour les uns, l'apparte-

(;)3) V. la motion du 4 juillet 1955 rappelée dans le rapport de présentation du statut 
clu To11:0. 
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nance à l'Union française exige d 'après les autres une manifestation 
de volonté de la part de l'Etat associé (54). Dans l'interprétation la 
plus r estrictive, on peut aisément trouver dans les nouveaux tatuts 
des dispositions dans le sens d 'une telle volonté des nouveaux Etats : 
le Togo et le Cameroun sont représentés à l'Assemblée de l'Union fran­
çaise (Togo, art. 3; Cameroun, art. 4 du statut); la compétence législa­
tive de l'un et l'autre Etat est limitée par le Préambule de la Consti­
tution française dont les principes sont ainsi communs à la République 
fran çaise e t aux nouveaux Etats (Togo, art. 10; Cameroun, art. 15). 
L'affirmation de principes communs à plusieurs Etats est tout à fait 
significative de l'ex isten ce d' une citoyenneté commune. 

Ajouton enfin que l 'utilisation de la citoyenneté de l'Union fran­
çai se permet de résoudre sans difficultés le problème des Français 
résidant au Togo et au Camcrotm. Car, on n 'a jamais mis en doute 
que les Français r ésidant dans l es Etats associés aient la qualité de 
citoyen de l'Union française (55). 

Tous ces arguments avaient amené le Gouvernement à adopter 
cette solution, tout au moins dans l'une des disposition du statut du 
Cameroun. L'article 7 (devenu ultérieurement l'article 8) porta it dans 
sa r édaction primitive les dispositions suivan tes : «Les citoyens came­
rounais ;ouïssent <les droits et. libertés dé fin is et garantis par le préam­
bule <le la Constitutir>n ... ». La fin du texte r eprenait ainsi à peu près 
textuellement les di6positions de l'article 81 de la Constitution. En 
con statant que cette formule consacrait ]a citoyenneté de l'Union fran­
çaise, M. Boisdon disait toute sa satisfa ction (J.O. R.F., DébaJs Assem­
bl,ée Union française, 2° séance, 21 mars 1957, p. 433). C'était cri er 
trop tôt victoire. Car, l'Assemblée nationale devait amender le t exte 
qui, désormai , ne fait plus aucune aJlusion à la citoyenneté de l'Union 
fran<;aisc (J.O. R.F., Débats Assemblée nationale, 1 re séance, 4 avril 
1957, p. 2047). 

Sans doute, les P arlementaires ont-ils voulu faire concorder ce 
texte avt>c les autres digpositions du statut du Cameroun, voire du sta­
tut du Toi?:o, qui ne font pas mention <le la citoyenneté de l'Union fran­
çaise. Mais, les raisons qui ont été invoquées con tre "elle-ci ont une 
portée générale. 

Le contenn de la citoyenneté de l'Union frarn;:aise n'a pas semblé 
assez riche. M. Robert Buron, qni est à l'origine de la nouvelle rédaction 
du texte pour l e Cameroun, a fait remarquer : «Nous avons renoncé 
à la notion vague et imprécise de la citoyenneté <l e l'Union française. 

(54) Comp. Poris, 22 février 1951, Revue juridique et politique de fUnion franc;aise. 
1951. o. 132. nole Foyer, Penant 1951, 1. 227. note Luchaire; Revue critique de droit inter­
national privé 1951. p. 637. cond. Cunéo et Cons. d 'Etat 18 mars 1955, Penant 1955. p. 67, 
concl. Laurent. note f)P Soto; Revue juridique et politique de CU nion françaüe 1955, p. 405, 
concl. Laurent. note Flory. 

(55) Lnmpué, article précité, Revue juridique et politique de l'Union française 1950. 
p. 326. 
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Il semble que l'expression que M. Paul Coste-Flore't et moi-même pro-
1posons, l'assimilation à ]a citoyenneté française, donne des droits plus 
étendus aux Camerounais » (J.O. R.F., Débats Assemblée nationale, 
4, avril ]957, p. 2047) . 

De fait, l'article 81 assure uniquement aux citoyens de l'Union 
française «les droits et libertés garantis par le préambule de la Consti­
tution», en laissant à chaqne législateur, d'après la doctrine la plus 
courante, le soin de préciser par des dispositions appropriées les prin­
cipes pris dans le Préambule. Mais, le législateur français dans les 
années précédentes était allé, pour les r essort issants des 1pays sous 
tutelle, au delà des promesses contenues dans le Préambule. Il leur avait 
accordé des droits électoraux et politiques notamment, qui ne r entrent 
pas directement dans les prévisions du Préambule. Reconnaître am:: 
Togolais et Camerounais uniquement la qualité de citoyen <le l'Union 
fran çaise, c'était leur imposer une capitis deminutio, inacceptable en 
fait comme en droit, puisque d 'après les statuts les nouveau." Etats 
continuent à p articiper , par leurs représentants élus, aux organes de 
la République française (Togo, art. 3 ; Cameroun, art. 4·). 

On peut ajouter que l'objet même de la citoyenneté de l'Union 
française rendait cette notion insuffisante pour établir la condition des 
personnes dans les nouveaux Etats. Somme toute, la citoyenneté de 
l'Union française n 'a d'autre utilité que de donner aux r essortissants 
de 1pays appartenant à l'Union française. une situation préférable à celle 
des étranger s. La citoyenneté de l'Union française appartient à la condi­
tion des étranger s que l'on écarte à cause des liens existant entre les 
pays de l'Union fran çaise. 

En l'esp èce, il u e s'agit pas, à 1proprement parler, d 'étrangers dont 
on veut améliorer la condition. Par exemple, le Français an Togo n e se 
trouve pas dans la même situation que s'il était <lans une communauté 
étrangèr e. Par suite de l'interpénétration des ordres juritliques en pré­
sence sur le territoire, certains services publics sont français, la légis­
lation française s'applique en tant crue telle dans les matièr es r éservées 
à la compétence des autorités françaises. Ce serait une erreur de consi­
dérer comme un privilège le fait d'accorder au Français du Togo le 
bén éfice cl'une législation qui est la sienne, la jouissance des ~roits qui 

• sont les siens. 

b) Faute de pouvoir utiliser les notions déjà existantes du droit 
de l'Union française, le législateur a envisagé une formule nouvelle, 
sans équivalent jusqu~à présent dans notre système juridique : I'inter­
citoyenneté. A chacun des ordres juridiques locaux correspond une 
citoyenneté particulière : des citoyennetés togolaise et camerounaise 
prennent ainsi naissance. Ces citoyennetés sont mises en parallèle avec 
celle qui rel ève de l'ordre juridique français. Cette construction juri­
dique déjà complexe ne sert en définitive qu'à établir une équivalence 
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entre les detLx citoyennetés française et locale. Elles s'interpénètrent, 
en tout cas s'entrecroisent comme les ordres juridiques clont elles 
r elèvent r espectivement. Ainsi les citoyens togolais et camerounais 
bénéficient des droits et liber tés reconnus aux cjtoyens français et, à 
l'inverse, les citoyens français jouissent des droits accordés aux citoyens 
togolais et camerounais. 

Politiquement, cette solution présente le gros avantage d'obtenir 
r égalité des différ ent s sujets de droit par une t echniqiie empruntée au 
seul droit interne. La France et les nouveaux Etats disposent à leur gré 
d 'un droit de cité qui leur appartient en propre. Ils peuvent le conférer 
à t elle ou telle catégorie de personnes comme bon leur semble, sans 
qu'on puisse leur reprocher de frapper les autres étranger s de certaines 
incapachés. On ne peut faire grief à un pays de refuser sa propre 
citoyenneté à des personnes qui ne relèvent pas de sa souveraineté. 

Faute d'incidP.nce internationale, le système de l'intercitoyenueté se 
C'Oncilie parfaitement avec l'autonomie interne accordée aux nouveaux 
Etats. De plus, ce système n 'est pas incompatible avec la tutelle, le pays 
chargé de la tutelle ayant la possibilité de disposer de sa propre citoyen­
neté au profit des populations qui lui ont été confiées et de cr éer une 
citoyenneté locale en vertu de ses pleins pouvoirs de législation. Il est 
donc p ossible d'utiliser cette formule immédiatement pour le Cameroun. 
'Pour le Togo, les critiques qui pourraient être adressées par les Etats 
désireux de maintenir le régime ancien tombent d'elles-mêmes : à leur 
égard, rien n'est changé puisque l'i11tercitoyen neté joue uniquement 
dans les rapports franco-togolais. 

D'autre part, en adoptant le système de L'intercitoyenneté, le légis­
lateur ne préjuge pas de l 'évolution des nouvelles institutions. De fait, 
la double citoyenneté est la forme la plus élémentaire cle coeitoyenneté 
dans les Unions d'Etats. Elle laisse le champ libre à une évolution qui 
peut se produire en sens très divers. En adoptant une solution suscep­
tible aim:i de s'incliner vers toutes les formes d'organisation étatique, 
le législateur a suivi une politique aussi souple que prudente. 

Au point de vue de la technique juridiqiie, en revanch e, cette.· solu­
tion sans équivalent en droit français peut surprendre à plus d'un titre 
et p eut-être susciter la critique. Tout d'abord, les statuts de 1956 . et 
1957 éveillent de son sommeil léthargique la citoyenneté frarn:aisc. 
Depuis que, par une génfralisation extrême, elle a été accordée à tous 
les ressorti ssants françai s, la citoyenneté française avait p enlu tout inté­
rêt comme critère de distinction entre les nationaux. Voici que le légis­
lateur s'en sert pour déterminer la condition des p ersonnes clans un 
territoire étranger et pour attribuer à <les personnes qui n' ont pas notre 
nationalité la jouissance de certains droits. Le citoyen français de 1956 
est fort différent de ce qu'il était i] y a dix ans. Il pourrait fort bien 
avoir à son réveil au To!!o et au Cameroun les mêmes sur.prises que 
l'illustre Rip van Winkle ! 
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D'autre part, les statuts de 1956 et 1957 créent une notion jusque 
là inconnue en droit d'outre-mer : la citoyenneté locale dans les nou­
veaux Etats africains. On 11eut se demander si un décret pouvait créer 
une telle citoyenneté, surtout dans un ordre juridique étranger. Les 
rédacteurs des statuts du Togo et du Cameroun ne se sont guè.re embar­
rassés de scrupules, sur ce point particulier des décrets d 'application de 
Ja loi-cadre de 1956. 

Enfin, les récents décrets admettent l'intercitoyenneté et l'équiva­
lence des citoyennetés en présence, sans envisager les modalités 
et les conséquences d'une règle nouvelle dans notre système juridique. 
Il ne faut pas croire que toute difficulté soit écartée pour autant. 

§ 2. - Le régime jurùlique cle l'intercitoyenneté 

Le législateur n'a pas accordé la même importa~ce au principe de 
l'intercitoyenneté dans les deux Etats. Le statut du Togo ne prévoit 
aucun terme pour l'application des règles sur l 'intercitoyenneté. Celle­
ci se présente comme 1me solution définitive, susceptible certes d'évo­
luer et de se transformer avec le statut (art. 38), mais sans que le 
législateur ait prévu sur ce point des dispositions particulières. Le statut 
du Cameroun, au contraire, lie l'intercitoyenneté à la durée d'appli­
cation du statut (art. 8). Les citoyens camerounais jouissent des droits 
du citoyen français, « aussi longtemps que l'Etat sous tutelle administré 
par la France reste régi par le présent statut». En fait, la différence 
est minime et peut toujours disparaître, soit par évolution du statut 
togolais, soit par adoption à titre définitif du statut camerounais. 

Sur d 'autres points plus importants, on peut faire également d' inté­
r essants rapprochements entre les deux statuts pour déterminer les 
personnes qui bénéficient de l'intercitoyenneté (A) et la situation 1uri­
dique qui résulte pour elles de leur double citoyenneté (B). 

A. - Avec quelques variantes dans la répartition des paragra­
phes consacrés à la condition des per sonnes (supra, note 44) , les deux 
statuts déterminent le champ d'application de l'intercitoyenneté franco­
togolaise et camerounaise par une distinction.' La situation juridique 
des Togoln.is et des Camerounais d 'nne part, des Français résidant dan.~ 
les nouveaux Etats d'autre part est réglée séparément. Il existe entre 
ces dis1positions un lien très net de « réciprocilé », suivant les termes 
du ~ta tut du Cameroun (art. 8, al. 2). 

Il faut bien entendu exclure les étrangers. Ils sont ressortissants 
d'Etats qui ne font pas partie de l 'Union et l' inter citoyènnelé résulte 
des liens qui rattachent les nouveaux Etats à la République française. 

a) La situation des Togolais et Camerounais était, somme toute, 
]a plus facile à régler. Pour eux, l'intercitoyenneté existait déjà aupa­
ravant puisque l'accession à la citoyenneté des sujets français avait joué 
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au profit des administrés des territoires sous tutelle. Cependant, les 
dispositions r econnaissant les droits du citoyen fran çais aux Togolais 
et Camerounais étaier1t ·éparses. certaines résulta.ient simplement de la 
pratique administrative (v. supra, texte et notes 4 7 à 49). Les · statuts 
du Togo et du Cameroun, en r evanche, ont posé un principe général 
de portée très large, sm ceptible d' applications variées (Togo, art. 23; 
Cameroun, art. 8, a1. 1). 

Quant à la forme, les r édacteurs ont hésité entre· plusieurs expres­
sions différentes. La formule la plus simple aurait été peut-être d'attri­
buer la citoyenneté français2 aux ressortissants des nouveaux Etats. 
Mais, le sacrifice de ]a notion traditionnell e de citoyenneté française 
réser vée aux seuls Français aurait été tro1l évident. Dans la con ception 
classique, n'y a-t-il pas une véritable logomachie à dire que des per­
sonn es dépourvues de notre nationalité sont citoyens français ? 

Au cours des travaux préparatoires dn statut du Cameroun, il fut 
proposé d'assimiler les Camerounais aiÎx citoyens français. L'expression 
fut écartée parce qu'elle était su sceptible de faire croire à une « infé­
riorité » de la citoyenneté locale, rehaussée au niveau de la citoyenneté 
française par assimilation. C'était peut-être accorder Ulle grande impor­
tance au sen s d'un mot qui, en lui-même, n 'est pas péjoratif. Il est 
vrai que tout ce gui touche à la citoyenneté a facilement une valeur 
explosive. Quoi qu'il en soit, cette défian ce à l'endroit du t erme d' assi­
milation, les motifs en ont été donnés, mettent en relief l'égalité des 
droits sur laquelle se fonde l' inter citoycnneté (v. la discu ssion de 
l'amendement Buron - Coste-Floret, J.O. R.F., Débnts Assemblée natio­
nale, 4 avril 19:l7, p. 2047 ) . 

En définitive, « la jouissan ce des droiti; et lihertés des citoyens 
français » a hé reconnue aux Togolais et Camerounais. L'expr ession 
choi sie leur donne la réalité de la citoyenneté française, sans leur 
conférer la citoyenneté elle-même. Tartuffe ne manque pas de disciples 
à notre é'poque. Comme le législateur s'est servi des mêmes termes pour 
les Français, l 'équilibre semble parfaitement assuré entre les deux 
citoyennetés, l'une n~ peut paraître inférieure à l'autre. Ainsi, les appa­
renees sont sauves. 

Quant au fond du <froit, les <lispositions nouvelles jouent au profit 
de tous les Togolais et Camerounais, dans leur pays d 'origine, mais 
aussi snr le territoire de la République française. P ar exemple, le 

. Togolais qui r ésfrle en métropole ou dans les Territoires d'outre-mer 
est électeur et éligible dan~ les mêQl.es conditions qne les citoyens 
fran çais. 

Cette solution était déjà adoptée antérieurement. En raison de 
leur allégeance, les ressortissants des pays sous tutelle bénéficiaient en 
terre française d'un r égime de faveur par rapport anx étrangers. On 
considérait en effet que le~ droits qui leur é taient reconnus par assi-
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milation a1Lx citoyens français n e pouvaient leur être refusés sur le 
territoire de la République (56) . 

Les rédacteurs des statuts, en posant lè principe de l'intercitoyen· 
neté, ont cru bon d 'en faire application de façon expresse à cette caté­
gorie juridique peu nombreuse des Togolais et Camerounais, résidanl en 
territoire français (Togo, art. 25 ; Cameroun, art. 8, al. 1). 

On peut se demander si ces dispositions avaient bien leur place 
dans <les textes de portée essentiellement territoriale. La situation des 
Togolais et Camerounais en France ne relève pas en tout cas de l'exer­
cice de la souveraineté sur le t erritoire des nouveaux Etats. 

Cependant, si l'on tient compte du rapprochement déjà esquissé 
entre les statuts et les conventions diplomatiques (supra, t exte et 
note 38) , la méthode employée peut p ar aître logique. De même que 
dans un classique traité d'établissement, les rédacteurs des statuts ont 
envisagé la condition des ressortissants des deux pays de clrnqu(' côté 
de la frontière. 

h ) Les statuts, en revanche, devaient envisager le cas des Français 
résidant dans les nouveaux Etats (Togo, art. 25 in fine; Cameroun~ 

art. 8, al. 2). 
L'autonomie entraîne pour eux des ehangements importants. Sous 

le r égime de tutelle, du fait que les pouvoirs de l égislation et d'admi­
nistration étaient confiés à l'autorité française, il suffi.sait aux Français 
d'invoquer leur nationalité pour jouir des droits créés ·par la loi fran­
çaise. Cc raisonnement fondé sur les pouvoirs reconnus à la puissance 
tutrice p erd sa . valeur du jour où elle n 'est plus seule à les exer cer. 

Pour garantir aux Français une situation équivalente à celle qui 
leur était faite dans le pa~sé, les statuts font jouer J' intercitoyenneté de 
la façon suivante. D'une part, la citoyenneté française leur permet de 
jouir des droits et libertés r ésultant de la législation française. dans les 
matières où elle est seule com'pétente. La solution n 'est pas exprimée 
dans les textes mais elle s'impose du fait que certaines matières ont été 
réservées à l'ordre juridique français qui vaut d'abord pour les Français. 
D' autre part, les Français p euvent invoquer les dispositions du droit 
local. De façon expresse~ cette fois, les sta tuts accordent atix Franç,ais 
résidant au Togo et au Cameroun « la jouissance des droits attachés 
à la citoyenneté locale ». Sans qne la citoyenneté locale leur ait ét é 
attribuée~ ils bénéficient eux aussi des droits qui en fout partie. 

li convient de noter que la nationalité française peul parfaitement 
se concilier avec ces deux citoyennetés. Certes, il n'y a pas de problème 
pour la citoyenneté française qui, dans notre système juridique interne 

(56) Sur la condition des administrés français en France : Nihoyet, Traité de droit 
i11te1national privé, T. II, 2• édjt ., n° 606 bis; et outre-mer : Decoltignies, La condition des 
étrangers en A.O.F., A n11ales a/rictzines 1956, p. 60 el suiv. Sur, l 'application de l ' inlercitoyen­
neté à l'ensemb1e des Togolais, v. Luchaire, article prêcité, Revue juridique et politique <le 
l'Union française 1957, p. 554. 
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s'ajoute à la nationalité pour mieux déterminer la condition des sujets 
de droit. 

En revanche, on peut se demander s'il n'y a pas incompatibilité 
entre la nationalité fran ça ise et cette citoyenneté locale qui, en défi. 
nitive, est étrangère, puisqu· elle s'oppose à la citoyenneté française. 
En prévoyant que le Français établi dans l es nouveaux Etats acquiert 
le bénéfice de la eitoyenneté de cet Etat, le législateur n'a-t-il pas 
méconnu les dispositions du Code de la Nationalité sur la perte de 
notre nationalité par la possession d'une nationalité étrangère ? 

La jurisprudence a r épondu par avance à l'objeetion en distin­
guant pour la perte de notre nationalité la possession d'une nationa· 
lité étrangère de l'acqui sition de droits civils, de droits politiques ou 
d' une citoyenneté de caractère purement local ou interne. L'acquisition 
de tels droits est sans effet pour la perte de la nationalité française (57). 
En l'espèce, il s'agit de citoyennetés tlont les effets se développent stricte­
ment dans l'ordre juridique interne de chacun des nouveaux Etats. Le 
Français peut acquérir les droits du eitoyen togolais sans pour autant 
devenir Togolais et perdre sa nationalité française. Ainsi, l'intereitoyen­
neté rapproche dans l'ordre interne ceux que la nationalité sépare 
dans l'ordre international. Encore convient-il de préciser comment 
s'opère ce rapproehement. 

Il. - Vintereitoyenneté crée entre les citoyennetés en présence 
une ,orté d'échange destiné à assurer une parfaite égalité de tous les 
ressortissants de l'Union. Mais, ce principe rencontre des limitations qui 
tournent toutes d 'ailleurs au détriment de la citoyenneté française. On 
peut se demander en définiti ve si cet échange de citoyennetés n 'est pas 
un jeu de dupes. 

a) Comment faut-il entendre d' abord la citoyenneté française dont 
le bénéfice est accordé aux ressortissants togolais et ca~erounais ? On 
doit poser la question. Car, l'expression a ehangé de sens en droit 
d 'outre-mer . 

Traditionnellement, la citoyenneté dés ignait outre-mer la conditi.on 
de la personne soumise à la /,égislation fran çaise. A ce titre, les eitoyens 
avaient le bénéfice - et aussi pendant longtemps le monopole - des 
libertés publiques et de certains droits. La loi du 24 avril 1833, le texte 
le plus explicite en la matière, classait ces droits du citoyen en deux 
eatégories : « Toute personne née libre ou ayant acquis légalement sa 
liberté jouit dans les colonies fran çaises : 1° des droits eivils; 2° des 
droits politiques, sous les conditions prescrites par les lois. » 

L'évolution de la législation en cette matière mouvante (58) devait 
dissocier ces deux séries de droits. Les Sénégalais des premières corn· 

(57) Sur cette jurisprudence, v. Batiffol, op. cit., n° 135. Boulbés, Droit français de la 
11atio11alité, n° 596. 

(58) V. en dernier lieu dans ce cahier des A11nales a/ricaines, Pnutrnt : Les vicissitudes 
<lu statut personnel. 
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munes de plein exercice, puis certains Algériens, ont pu bénéficier des 
droits politiques du citoyen, en conservant un statut personnel distinct 
du statut français. Du moins la citoyenneté présentait-elle une incon­
testable unité en droit public, les citoyens étant soumis obligatoire­
ment à certaines charges ;;-omme le service militaire. Ainsi, pour impo­
ser les obligations militaires aux r essortissants des quatre premières 
communes de plein exercice du Sénégal, la loi du 29 septembre 1916 
leur avait confié la citoyenneté. 

La dernière étape de l'évolution s'est produite avec la loi Lamine 
Gueye du 7 mai et la Constitution du 27 octobre 1946, qui ont étendu 
la citoyenneté française à tous les ressortissants des Territoires <l 'outre- · 
mer. Ainsi, la citoyenneté disiparaissait du droit <l'outre-mer comme 
critère de distinction entre les nationaux français. Politiquement, elle 
demeurait peut-être une tendance (59) . Mais, du point de vue technique, 
la citoyenneté disparaissait et se confondait désormais avec la natio­
nalité. 

Les statuts du Togo et du Cameroun, en reprenant la citoyenneté 
française pour leurs compte, n 'ont pu lui donner çe dernier sens. La 
citoyenneté ne s'y confond pas avec la nationalité. De toute évidence, 
le Togolais qui acquiert le bénéfiee des tlroits du citoyen français ne 

_ devient pas Français. 
Encore faut-il préciser dans quelle mesure la citoyenneté des statuts 

de 1956 est l'héritière de l'ancienne citoyenneté française. Pour les 
droits du citoyen, la citoyenneté paraît s'être enrichie. Dans l'intention 
de mieux mettre en valeur les avantages accordés aux ressortissants des 
nouveaux: Etats, les rédacteurs du statut clu Cameroun ont cn1 néces­
saire d' insister sur les droits du citoyen français reconnus aux Came­
rounais. Et le t exte de distinguer (art. 8 ) les «droits civils, civiques et 
sociaux des citoyens français ». C'est la seconde fois, à plus d~un siècle 
d'intervalle, que le législateur s'efforce ainsi cle définir le contenu d'une 
notion aussi fluide que eelle de citoyenneté. Par rap1Jort au texte de 
1833, l'enrichissement paraît considérable. Il y est que~tion d 'autre 
chose que des modestes « droits civils et politiques » rl' autrefois. Com­
ment s'en étonner, alors que le droit a connu une évolution si profonde 
depuis lors ? On peut même mesurer l'enrichissement qui correspond aux 
droits nés de la législation sociale au cours des cinquante dernières 
années. Le texte de 1957 paraît ainsi traduire en quelques mots les 
progrès que ]a législation française a accomplis en cent vingt ans au 
profit des citoyens français (60). 

Si l'on serre de près la formule du statut du Cameroun, on est 
moms assuré de ses mérites. Elle est d'une dangereuse imprécision. En 

(59) Thiam Doudou : La portée de la citoyeiuieté /rarn;aise dans les Territoirru iloutre· 
mer. thèse, Poitiers 1953, p. 158. 

(60) Le statut du Togo qui ne m entionne pas cette classification des droits du citoyen 
peut ê tre interprété sur ce point comme le statut du Cameroun. V. Luchaire, article précité, 
Revue juridique et politique cle l'Union fru nça.ise 1957, p. 554 et 555. 
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définitive, qu'est-ce qu'un « droit civique»>? Tous les droits du citoyen 
ne sont-ils pas civiques au sens étymologique du terme ? Au sujet des 
« droits sociaux », on peut poser des questions du même genre puisque 
tous les droits s'exerçent dan la vie en société et sont nécessairement 
sociaux. 

De plus, la formule de l'article 8 a l'inconvénient d'être partiel­
lement inexacte. Le texte garantit aux citoyens camerounais la jouis­
sance des droits civils, civiques et sociaux des citoyens français. Il 
s'applique à merveille aux Camerounais résidant en France et leur fait 
une situation privilégiée par rapport aux étrnngers, en accordant aux 
uns les droits refusés atLX autres. La fin de l'alinéa 1 de l'article 8 vise 
spécialement la participation atL"< fonctions publiques et la jouissance 
des droits électoraux. Mais, la r ègle veut également, poùr la législation 
des baux et pour les droits résultant <le la législation du travail et de 
la sécurité sociale retirés aux étrangers. 

En revanche, lors4ue l'on veut appliquer les diS'positions de 
l'article 8 aux Camerounais résidant dans leur pays d 'origine, le texte 
devient incompréhensible. Malgré l'article 8 , les Camerounais ne 
jouissmt pas des droits civils suivant les règles applicables aux citoyens 
français, mais hien d'après leur statut traditionnel. De même, en 
matière de droit dn travail, il ne saurait être question d 'appliquer aux 
Camerounais la législation française, alors que l'article 11 du statut 
9" et 10~ font rentrer expressément le droit du travail dans ]a compé­
tence du législateur local. 

En définitive, si la nouvelle citoyenneté française paraît avoir 
un contenu plus riche, l 'enrichissement est plus apparent que réel. 

Pour les obligations qui découlent normalement de la qualité de 
ci toyen, on peut aller plus loin, affirmer qu'il y a appauvrissement et 
même ruine de la notion traditionnelle de citoyenneté. 

En effet, Togolais et Camerounais sont dispensés des obligations 
militaires. Pour ces dernier~. lH solution résulte du maintien de la tutelle 
par le statut du Cameroun : d'après les acc-ords internationaux (art. 4, 
§ B de l'accord du 13 décembre ]946 ), la puissanee chargée de la 
tutelle ne 'peut imposer Je service militaire à la population. La dispense 
d'obligations militaires pour les r essortissants du nouvel Etat togolais 
figure expressément dans le statut (art. 24). Cet avantage qui, dans le 
cas du Togo, n 'est nullem ent lié au maintien de la tutelle, ne r eposera 
plus sur aucun fo11dement valable du jour où la '.tutelle prendra fin. 

Le rapprochement de ces diver ses solutions amène à une conclusion 
singulièrement morose sur le sort de la eitoyenneté française. 

Jusque là homogène en droit public, la citoyenneté française subit, 
du fai t des nouveaux statuts, un nouvel et ultime éeartèlement. Les 
clroits et obligations du eitoy<'n se divi sent au profit des Togolais et 
Camerounais qui bénéficient des un sans supporter les autres. Objec­
teurs J e conscience et antimilitaristes citeront peut-être en exemple 
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cette législation qui dispense des citoyens de l'impôt <lu sang. Les 
juristes admettront plus difficilement cette division des droits et obli­
gations du citoyen, qui plus est, au profit <le personnes qui normale­
ment ne devraient pas bénéficier de la citoyenneté puisqu'elles sont 
étrangères. Ce qu'écrivait M. Vedel au lendemain de la Constitution 
tend à devenir une réalité : « Qu'est-ce <lonc que la citoyenneté ? En 
fait, m1 titre honorifique, l' indication d'une aptitude éventuelle à jouir 
de l'électorat. Le contenu de la notion est plus 'Politique et sentimental 
que juridique» (Manuel élémentaire de droit constitutionnel, 1949, 
p. 341). 

b) Considérablement appauvrie, la citoyenneté française reçoit 
cependant en échange les droits et libertés attachés aux citoyennetés 
local.es pour les donner aux Français r ésidant dans les nouveaux Etats. 
Pour apprécier les sacrifices consentis par la citoyenneté française, il 
faut évidemment tenir compte de cet échange. 

A vrai <lire, les citoyennetés locales ne sont pas filles des nouveaux 
statuts. 

Il y a plus de lrente ans, au lendemain de l ' établissement du 
mandat, le terme de « citoyenneté togolaise » était déjà utilisé dans 
plusieurs documents administratifs pour désigner un statut spécial que 
l'administration fran~.a ise s'efforçait de créer au Togo (61). Mais l e8 
auteurs du projet ne ch erchaient aucunement à grouper sous ce vocable 
des droits particulier s aux ressortissants du Togo. Il s'agissait simple­
ment <l'une demi-citoyenneté française semblable à celle dont la juris­
prudence admettait alors l'existence pour les originaires des communes 
de plein exer cice <lu Sénégal. Il n 'y avait donc rien de spécifiquement 
togolais dans cette citoyenneté locale dont l'établissement aurait mar­
qué au contraire une étape sur la voie de l'assimilation. 

B eaucoup plus tard et en un sens très <lifférent, la préparation 
de la Constitution de 1946 posa le problèm e de la cr éation d'une 
citoyenneté locale au Cameroun et dans d'autres territoires pour mar­
quer le particularisme de la condition des personnes outre-mer (62). 
Mais, la politique d 'assimilation était alors en pleine faveur. Elle con­
damnait à l'insuccès toute tentative de spécialiser la condition <les per­
sonnes par rapport à la métropole et , à plus forte raison, de territoire 
à territoire. 

Lors de l'adoption des nouveaux statuts, la conjoncture politique 
était exactement inverse. Le moment paraissait venu de consacrer ces 
citoyennetés locales. Tout en r épondant au vœu de certaines popula-

(61) V. dans Pecboux, Le mandat français sur le Togo, p. 96·98 : la correspondance 
entre le Commissaire de la République et le département, les travaux de la commission 
dési1mée vour préciser les conditions d'acqu isition et le contenu de celle citoyenneté togo­
laise. le ravvort à la S.D.N. (1925, p. 121). 

(62) Commission de la Constitution. Procès-verbal, p. 237. V. également Luchaire, 
Manuel de droit d'outre·mer, p. 151, note 2. 
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tions, le législateur consacrait l'autonomie interne des nouveaux Etats 
et, par une équivalence avec la citoyenneté française, assurait l'égalité 
de tous les sujets de droit, malgré nndépendance du Togo e t du 
Cameroun. On comprend que le législateur n 'ait pas été insensible à de 
tels avantages. Il est toulefois permis de s'interroger sur le contenu et 
la nature juridique de cette citoyenneté nouve1le. 

On peut indiquer de façon précise ce qu'elle n 'est pas. Tout 
d 'abord, la citoyenneté camerounaise - ou togolaise - n 'est pas une 
nationalité. Les travau.x •préparatoires du statut du Cameroun sont sur 
ce point tout à fait nets (v. supra, texte et notes 41 à 43). Par leur carac­
t ère local et interne, ces citoyennetés s'opposent d 'ailleurs à de véritables 
nationalilés (v. supra, texte et note 57). 

Les citoyennetés togolaise et camerounaise, d'autre part, ne se 
confondent pas avec le statut civil local. La citoyenneté mène une exis­
tence indépendante de celui-ci. En particulier, les Français qui béné­
ficient de la citoyenneté loeale gardent leur statut civil propre. Ou 
assiste ainsi, comme pour la citoyenneté française, au cours des der­
nières années à une dissociation du droit public et du droit privé, de la 
eitoyenneté et du statut. 

Il est infiniment plus difficile de déte rminer de façon positive le 
contenu et la nature de la citoyenneté locale. Au demeurant, pourquoi 
n e constituerait-elle pas elle aussi une sorte de dis6nction décernée, 
d'ajJleurs à titre étranger , aux Français résidant dans les nouveaux 
Etats ? S'il en était ainsi, il serait tout à fait vain de vouloir préciser 
le coatenu de la citoyenneté locale. 

Les textes parlent, l'un des « droits et libertés» (Togo, art. 25), 
l'autre simplement des « droits» (Cameroun, art. 8, al. 2) attachés à 
la · citoyenneté locale. Cette discordance montre que le législaleur lui­
même ne sait pas exactem ent ce qtte r ecouvre la notion nouvelle qu'il 
a fait naître en même temps que les statuts. 

C'est bien à tort 1.p1e le statut du Togo envisage les libertés atta· 
chécei à la qualité de eitoyen. D'après le statut lui-même (art. 26), le 
régime des liberté publiques et la protection de leur exercice relèven t 
uniquement de la législation française. Les Français en bénéficient 
donc directement sans })asser par le détour de la citoyenqeté togolaise, 
qui sur ce point n'est pour eux d 'aucune utilité. 

Les droits relevant rle la citoyenneté locale sont en r evanche nom­
breux et pratiquement importants. Une large compétence a été reconnue 
aux pouvoirs locaux. Les assemblées loeales ne sont-elles pas compé­
tentes pour les règlements d'application du Code du Travail, pour la 
législation économique, peut-être également pour la législation profes­
sionnelle et le droit ùes contrats ? 

Encore convient-il de présenter les observations suivantes ur l 'uti­
lité de la citoyenneté locale pour les Français. Cette citoyenueté ne leur 
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sera vraiment indispen sable que dans l ' h ypothèse de mesures discrimi­
natoires frappant les étrangers. De même que les Togolais et Cam~rou­

nais en France, ils pourront échapper à ces dispositions grâce à leur 
citoyenneté. 

Mais, tant que la tutelle subsistera, le législateur local ne pourra 
frapper les étrangers de semblables mesures de discrimination (art. S, 
accords de tutelle de 1946). Et, pour l'avenir, i l est peu probable que 
dès la suppression de la tutelle, les nouveaux Etats se précipitent dans 
une législation de discrimination , contraire à leurs intérêts économiques 
et financiers. , 

* ** 

De la nationalit é à la citoyenneté, le législateur fran çais a touch é 
en un an aux notions les plus fondamentales de la condition des p er· 
sonnes dans les nouveaux Etats africains. 

Ce tourbillon législatif, au ssi violent et soudain qu'une tornade, 
a évidemment. opéré des destructions. La législation patiemment édifiée 
de 1930 à 1944, pour p ermettre à tous les éléments de la population 
d 'acquérir notre nationalité, a disparu en entier . La citoyenneté fran­
çaise qui r enaissait à l'oceasion des nouveaux statuts, a r eçu un coup 
mortel : les droits et obligations du citoyen sont désormais dissociés et 
la citoyenneté devient un symbole. De son côté, la eitoye.nneté de l'Union 
française s'est enlisée dans les travaux préparatoires des nouveaux 
statuts. Cette citoyenneté des espoirs déçus reçoit eUe aussi un choc 
dont elle se relèvera difficilement. 

Nul ne se soucie d'ailleurs de l'ébranlement, voire de la dispa· 
rition de ces institutions appartenant à un passé plus ou moins lointain. 
A notre époque, on ne croit plus que les institutions s'améliorent avec 
le temps. Au moindre sign e d ' usure, à la moindre imperfection, on les 
jet.te au rebut et l' on fait du neuf. 

Les architectes des jeunes Etats. africains ont estimé eux aussi qu' il 
fallait user de plans nouveaux, de matériaux modernes. 

Sur bien des points à vrai dire, ils ont fait preuve d'une grande 
prudence. Les auteurs des nouveaux statuts, par exemple, n 'ont P.as 
voulu affirmer la nationalité propre des nouveaux Etats. D'une manière 
gén éral e, ils ont écarté tout ce qui pouvait avoir une inciden ce inter­
nationale et rendre plus difficile l'acceptation des statuts par les Etats 
tier s. 

En revanch e, dans l'ordre juridique interne de la R épublique fran· 
çaise et des nouveaux Etats, le législateur a eu toutes les audaces. Dans 
le silence des textes et de la Constitution, il a donné naissance à une 
citoyenneté locale nouve1le. Il a réveillé la eitoyenneté française endor-
1me. Ce nouveau-né et ce ressuscité ont été groupés dans une association 
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aussi curieuse qu'hétérogène, qui tourne au détriment de la citoyen­
neté française. Si l'on peut apprécier ce qu' elle perd au change, on n e 
sait ce qu'elle y gagnera dans un avenir plus ou moins lointain. 

C'est d 'ailleurs l'inachèvement qui, en définitive caractérise toute 
la construction nouvelle. L'application - incomplète - du Code de 
la Nationalité ne paraît pas donner sa tisfaction aux besoin s de la pra­
tique. Les nationalités locales demeurent inconsistantes. Le régime 
juridique de l'inter citoyenneté n'est pas au point. 

Pour r épondre à des préoccupations poli.tiques immédiates, le légis­
lateur lance des idées nouvelles, en laissant aux techniciens du droit le 
soin de résoudre les difficultés qui ne manqueront pas de naître. On 
peut déplorer ce souverain mépris de ]a technique juridique. Les rois 
considéraient autrefois les légistes comme leurs alliés les plus précieux 
dans la cr éation des Etats modernes. Nul ne l'a regretté. 

Roger DECOTTIGNIES, 

Professeur à la Faculté de Droit de l'Université 
de Grenoble, 

Directeur de rEcole de Droit de Dakar. 



LE RÉGIME FONCIER .COUTUMIER 

EN A. O. F. 

INTRODUCTION 

La r èglementation foncière en A.O.F. est à la fois complexe et insuf­
fisante. Ce n 'est pas faute de dispositions législatives, car il n'existe 
pas moins de trois régimes différents pour établir la propriété foncière 
et les droits réels : le r égime du droit français, qui fut le premier ins· 
titué, le r égime de l' immatriculation au livre foncier et enfin le régime 
coutumier. 

Malgré cette abondance de textes, non1breuscs sont encore les terres 
dont la situation juridique n e· peut être précisée. Et cela se rencontre 
non pas seulement dans les régions peu connues dont la carte n'a pas 
été complètement établie, mais également dans celles dont les plans sont 
levés depuis longtemps, comme, par exemple, dans les grands centres 
urbains. 

A l'époque où la France s'est établie en Afrique Occidentale, le 
législateur n e s'est pas préoccupé d'organiser la publicité des tenures 
coutumières dont le système juridiqu.e, trop loin des conceptions fran­
çaises, le déroutait. Il se borna à reconnaître et à respecter les droits 
indigènes, tout en ch erchant à établir un r égime foncier qui puisse 
donner une certaine sécuri té aux Fran çais ou assimilés qui traitaient 
avec les autochtones. 
. Le Code civil français avait été promulgué en A.O.F. le 5 novembre 
1830. Or, comme la loi française était en même t emps déclarée appli· 
cable chaque fois qu' un Français ou assimilé était en cause, on fit tout 
naturellement application du r égime foncier français pour régir l es 
tractations juridiques et économiques portant sur des immeubles qui 
se prod1ùsaient ou même s'étaient produites entre ces Français et assi­
milés et les autochtones africains. Ainsi fut instauré le système des 
inscriptions du Code civil, puis celui de la transcription de la loi du 
23 mars 1855. Cela donna naissance à un r égime foncier connu sous le 
nom de : régime du Code civil. Et les immeubles placés sous ce r égime 
sont appelés : « immeubles du Code civil ». Il en existe en core à l'heure 
actuelle dans les vieilles villes du Sénégal et en particulier à Saint­
Louis. 

Ce régime, loin d 'être parfait pour la métropole, était encore moins 
satisfaisant pour les territoires africains. Il était assez mal organisé e t 
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laissait systématiquement de côté - ce qui était plus grave - les tenu­
res coutumière et les droits fonciers coutumiers. Deqml l'insuffisance 
de celte organisation , le législateur voulut établir un $ystème mieux 
adapté aux besoins de ces pays neufs. Il tenta crorganiser, dans son 
ensemble, et de façon tout à fait nouvelle, nn r égime foncier donnant 
tm maximum de sérurilé aux transmissions immobilière , une base cer­
taine à la propriété et un caractère définitif à l'établissement des droits 
r éels. 

En con acrant ce régime, le législateur reconnaît et admet l'exis­
tence des tenures et des droits fonciers coutumier!' et il les insère, dans 
la génfralité de son sy tème, à côté des droits réel!' e l de la propriété du 
droit français. Ainsi fut établi en A.O.F. anx environs de 1900, le 
r égime de l'immatriculation au livre foncier emprunté au « système Tor­
rens » de l'An tt·alie. 

En principe, tons leR droits réels consacrés par le droit français et 
par les coutumes africaines pouvaient être in crit au livre foncier. 
Mais l'immatriculation est un régime qui sou -entend toujours cle façon 
plu ou moin explicite la notion de propriété. Or cette notion en 1900 
était loiu de s'être implantée en Afrique occidentale française. C'~t 
pourquoi l'organisation d'une procédure permettant de faire immatri­
culer les tenures coutumières n'eut pas grand succès. Elles restèrent le 
plus souvent, comme il en était antérieurement, en dehors du nouveau 
régime foncier . Il n 'en allait autrement que dans le cas où le tenancier 
aspfrait à devenir propriétaire au sens du droit français ; si bien qne 
le régime laissait en rlehors de toute publicité Jes droit s coutumiers 
qui, par leur essence même, étai ent opposés au concept de propriété. 
Ainsi, l ' immatriculation des tenures collectives, si importantes dans l'or­
ganisation foncièr e traditionnelle mais très éloignée de la notion euro­
péenne de propriélé, ne fut spécialement prévue par aucun des textes 

t{ afrirain . Cerle . ]' immatriculation des droits r éel coulu · · ' ait de 
v,façon énéra e r'vu . . mais elle était conçue comme l 'im­

matriculation de droits privés ou de clroits collectifs de même esi-ence que 
la propriété. La preuve en est que ces droits devenaient aliénables par 
le seul fait de leur immatriculation. C'est pour cette raison que les 
collectivités traditionnt>lles, qui n'admettaient pas que la terre pf1 t 
faire l 'objet d'un droit cle propriété, n 'usèrent ponr ainsi dire pas de 
la faculté qui lenr était accordée. 

II fallait donc, pour permettre d'établir et <le prouver les droit!' 
fonciers coutumiers et donner aux transactions dont ils pouvaient faire 
l ' objet une certa i11e sécurité, organiser un r égime fonci er Rpéci al. Auf'si 
bien l'évolution qui se manifestait dans lt>s milieux autochtones en 
faveur d 'une individualisa tion des droils foncier s rendait l'établisse­
ment de leur publicité de plu!' en plus nécessaire. 

1. Le clécret du 8 octobre 1925. - Pour ce raisons, un décret du 
8 octobre 1925 orgamsa, sam toucher au régime foncier de l' immatri-
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culation, une procédure de constatation et d 'établissement des droits 
foncier s coutumiers (1), A la fin de cette procédure un titre consta­
tant l 'existence du droit r éel ou de la tenure était délivré à son titulaire. 
Mais cette publicité, ne modifiait en aucune façon le droit const até. Le 
décret n 'eut pas grand succès (2) , vraisemblablement parce que la 
procéclnre qu'il instituait était trop longue et trop compliquée pour 
le r ésultat auquel elle aboutissait. 

Elle débutait par une r equête adressée au chef de circonscription 
par l'intéressé qui devait avoir préalablement jalonné son terrain. Puis 
inter venait une enquête publique faite sur place par le chef de cir­
conscriplion ou son représentant en présence des notables, afin de faire 
lontes constatations relatives au terrain quant à sa nature, sa super­
ficie, sa description et ses lhnites. Au cours de l'enquête, sommation 
était faite aux assistants de révéler Lous les droits opposables à ceux 
dont 1a reconnaissan ce était demandée. 

Un délai de trois mois était ensuite accordé pour faire oppos1llon 
à la demande et après main-levée volontaire ou judiciaire des opposi­
tions, ou en l' absen ce d'oppositions à l'expiration du délai de trois 
mois, un livret était constitué et les indications qu' il comportait trans­
crites sommairement sur un registre spécial tenu sous la surveillance 
du Commandant de Cercle. Copie de l'inscription était remise à l'inté. 
rcssé sur sa demande, elle constituait pour lui un titre, ayant la valeur 
des actes conclus dans la forme des actes authentiques, qui le confir­
mait dans les droits consta tés a11 cours de l'enquête. 

Ce titre ne valait que tant que durait l'occupation effective du héné· 
ficiaire ou de ses ayants droit. 

Cette procédure présentait encore le défaut de ne pas viser spécia­
lement les tenures collectives traditionnelles, c'est pourquoi les collec­
tivités n 'en usèrent pas. 

Quant aux particuliers, lorsqu' ils se préoccupèrent de faire établir 
leurs droits sur les terres, ils préférèrent utiliser la procédure d'imma­
triculation des droits coutumiers prévue par le décr et foncier (article 65 
lin décre t de 1926 et 90 du décret de 1932). Cette procédure plus 
simple leur donnait en effet un titre à peu près équivalent à un titre 
de propriété, défini tif et qui n 'était pas li é à l ' occupation effective des . 
terres. 

Ainsi prévu pour établir « une sorte de cadastre de la propriété 
indigèn e », comme le déclarait le Gouverneur Cardes dans la circulaire 
du 18 novembre 1925, le décret n 'établit pratiquement aucune pnbli· 
cité des droits réels coutumier s (3) . Il fut abrogé et remplacé par un 
décr et du 20 mai 1955 promulgué le 7 septembre, 1956. 

(1) La durée d' application du décret était fixée à cinq ans, mais il fut prorogé sans 
limi tation de durée par un décr et en date du 20 décembre 1933. 

(2) H. SoLus, 1'raité de la condition des indigènes en Droit privé, p . 391. 

(3) V. cependant : DOUBLIE R, La Propriété foncière en A. O . F., p . 49, relatant une 
expérience faite à Bignona. 
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Le nouveau décret reprend la question dans son ensemble et s'ef­
force en complétant le décret foncier du 26 juille t 1932, d'organiser 
une publicité complète de tous les droits établis sur les terres africaines, 
y compris celles qui font l'objet de tenures collectives. 

2. Le décret du 20 mai 1955. - Le décret du 20 mai 1955 reconnaît 
d'abord les différents droits coutumiers. Il déclare que leurs titulaires 
sont libres de les conserver, que nul ne peut les obliger à les céder à 
moins d'une expropriation régulière pour cause d 'utilité publique. 

Il n'en est pas moins vrai qu'en orga~ri sant la publicité de ces 
droits, encore qu'elle r este facultative, le décret marque une première 
étape dans l'acheminement du régime coutumier ancien vers le régime 
moderne de l'immatriculation. On trouve à sa base le désir évident 
d 'établir une publicité complète des droits que supporte la terre pour 
permettre d'en tirer toute l'utilité économiqi1e et tout le crédit qu'elle 
peut présenter. 

Ces idées s'accordent peut-être difficilement avec les coutumes an­
ciennes, mais elles sont en harmonie avec l'évolution qui s'est produite 
et qui se poursuit actuellement tant dans les campagnes que dans les 
villes. 

La notion de propriété pnvee s'implante, en effet, dans tom les 
milieux et les Africains aspirent à devenir propriétaires des terres 
qu'ils cultivent" et des immeubles qu'ils entr~tiennent ou qu'ils ont édi­
fi és sans s'être préoccupé de la situation juridique des terrains. 

C'est pourquoi le décret du 20 mai 1955 n'a pas seulement pour 
objet la publicité des droits réels coutumiers, il se propose, avant toute 
chose, fl'établir cle façon précise le relevé des terres domaniales et de 
mettre en ordre la clistribution de ces terres entre les diverses collec­
tivités locales. 

En conséquence, il fait le départ entre les biens qui font partie 
du domaine privé et ceux qui appartiennent à de simples particuliers 
ou à des groupements privés, puis il répartit le domaine privé entre les 
diver ses collectivités publiques locales. Il est à regretter toutefois qu'il 
n 'ait pas englobé dans son œuvre de délimhation les biens qui appar­
tiennent au domajne public. Le catalogue de la répartition des terres 
africaines eût été alors complètement établi. 

Après avoir délimité les biens domaniaux, le flécret du 20 mai 1955 
confirme la validité des droits fonciers coutumiers et organise une pro­
cédure publique et contradictoire en vue d'en constater, au moyen d' un 
titre off ici el, l'existence et 1' étendue. 

Cette publicité des tenures et des droits fonciers coutumiers s'ajou­
tant à l'immatriculation au livre foncier et à la publicité immobilièr e 
du droit français, il deviendra possible de connaître l'état des terres 
en A.O.F. Et, pour que cet état des terres puisse être tenu à jour, 1e 
décret apporte au régime des concessions et à la procédure d'expropria­
tion les réformes indispensables. 
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Le but poursuivi par le décret du 20 mai 1955 apparaît clairement. 
Il est double : établir administrativement le relevé de toutes les terres 
et des droits qu'elles supportent, et fixer la situation juridique de ces 
terres par rapport aux individus et aux collectivités ; il assure, en 
outre, la publicité de toutes les transformations que peut subir cette 
situation. 

Le décret du 20 mai 1955 n'édicte lui-même que les grandes lignes 
de la réforme, pour fixer les r ègles de détail de son application et l'orga­
nisation des différentes procédures qu'il suppose, un second décret est 
intervenu en date du 10 juillet 1956. Ces deux décrets ont été promul­
gués en A.0.F. par le même arrêté du 7 septembre 1956 (J.O.A.O.F. 
1956, p. 1806). Ce sont les dispositions de ces deux décrets que nous 
allons étudier. 

I 
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CHAPITRE PREMIER 

L'ÉTABLISSEMENT DE L'ÉTAT GÉNÉRAL 

DES IMMEUBLES 

Voulant é tablir l 'é tat général des Lerre susceptibles de propnete 
privée, le décret de 1955 précise d 'abord l 'étendue du domaine privé 
de rEtat et des collectivilés publique . 

3. Etendue du domaine privé. - Un décr et clu 15 novembre 1935 
(aLrogeant un décret du 23 octobre 1904 « sur le domaine et portant 
réglementation des t erres domaniales en A.O.F. », pronmlgu é par arrêté 
gubem atorial du ] 6 décembre 1935), déclara it, dans son article l °'. 
que les terres vacante et sans maître apparteuaient à l'Etat ; ainsi que 
toute les terres qui. ne fai ant pas l'objet d'un titre réguli er de pro­
priété on de jouissance par application, soit des disposition du Code 
civil, soit <les décrets fon ciers du 8 octobre 1925 et du 26 juille t 1932, 
é1aier1t restées inexploitées ou inoccupées pendant plus de clix ans. 

Ces dispositions sont abrogées, aussi hi cn par L'article 13 du décr et 
dn 20 mai 1955 qui le dit expressément, que par les di '5positions de 
l'article 1 ·• de ce même décret. qui déclare que le domaine privé immo· 
bilier est constitué par le bien s et droits imrnobiliers détenu dans les 
formes et conditions prévues par Je Code civil ou le régime de l 'imma­
tricula Lion. 

Il en résulte que seuls font partie clu clomaine privé les biens et 
clroils qui ont faiL l'obje t d 'une immatriculation au livre fon cier ou 
d. une transcription ou inscription à la conservation des hypothèques 
e t que, les biens immobilier rncants et . ans maître en sont exclus. 

lJ 4°. Situation des biens vacants et sans maître. - Est-ce à dire yue 
les immeubles vacants e l san maître, qui existent en core en A.O.F. 
ne font plus partie clu domaine privé ? 

Les termes de l'arti cle l " du décret du 20 mai 1955 militent en 
fa veur de cette solution. Le législateur a voulu marquer que la théorie. 
longtemps con sacrée par l'administration, con sidérànt l'Etat comme 
propriétaire de tous les biens immobiliers n ' ayant pas fait l 'objet d ' une 
appropriation âû sens de la loi française, était définiti vement con­
damnée. 

Cepen<lanL, on peut douter de l'étendue de cette déclaration, car 
l'article 7 du décret reconnaît en suite à l 'Etat le droit d'accorder dei; 
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concessions de terres, lorsqu'après une enquête publique il apparaît 
qu'il n 'existe sur elles aucune t enures coutumières ou, si de tels droits 
existent, lorsque leurs titulaires y ont renoncé en faveur des personnes 
demandant la concession. Il semhlc, encore que l'expression ne soit pas 
mentionnée dans le texte, que l'Etat soit toujours considéré comme 
propriétaire des immeubles vacants et sans maître, car dans le cas 
contraire il ne pourrait les donner en concessions (4). 

T elle u 'est peut-être cep endant pas la pensée du légi slateur. L 'ar­
ticle 7 du décret dispose : « des concessions peuvent être accordées 
après une enquête publique et contradictoire, si cette enquête n 'a pas 
fait apparaître l'exist ence de droits coutumiers sur la terre dont la 
concession est demandée ou, clans le cas contraire, si les détenteurs cle 
droit coutumier reconnus y ont expressément r enoncé en faveur du 
demandeur ... » . 

li est permis de penser, tenant compte des dispositions de l'arti­
cle 1 °' du décret que, dans l'esprit du législateur, lorsque l'Etat concède 
ainsi des terres libres ou libérées de toutes charges foncières, il n e 
procède pas à l' attribution de terres lui appartenant, mais reconnaît 
shnplement le bien fondé cle la rc<1uête du demandeur et son droit <le 
s'approprier les terres. L'Etat n'intervient plus comrue un propriétaire 
qui fait sortir des terres de son domaine privé pour les donner en con­
cession, mais comme un organisme assurant une juste appropriation 
des terres dans le r espect des droits coutumier s. 

Lorsque des droits coutumiers existent sur les immeubles, l'Etat 
n 'admettra leur appropriation que s'il a la preuve que ces droits ont 
été aba.nclonnés par Je titulaire au profit du requérant. 

S'il n'existe pas de droits sur les terres, il donnera satisfaction au 
r equérant, à condition qu'il accomplisse certaines obligations qui lui 
permettront d'asseoir son droit et de matérialiser son emprise légitime 
sur la terre. 

Dans son paragraphe 2, l'article 7 précise : « Toute concession 
rurale ou urbaine est accordée à titre provisoire sous conditions de mise 
en valeur rationnelle effective dans un délai déterminé. » Ainsi l'Etat 
en accordant des concessions n 'agirait plus en vertu d 'un droit de pro­
priété lui appartenant sur les terres concédées, mais. en vertu clu droit 
d 'administration et de police qui lui appartient sur tout le territoire. 
Tel paraît bien être l'esprit des dispositions du décret du 22 mai 1955 
que nous analysons, encore que l'article 3, après avoir abrogé l'article 
l "' clu décret du 15 novembre 1935, portant réglementation des terres 
domaniales en Afrique Occidentale Française, et déclaré abrogées 
« toutes autres dispositions contraires au présent décret », dispose : 
« demeure applicable l'article 713 du Code civil sous réserve des dis-

• positions spéciales contenues dans le prés.eut décret ». Or, l' article 713 

(4) En ce sens, D :ttMAISON, Le Régime foncier des autochtones en A. O. F., Revue Jur. 
et Pol. de l' CJ_nion Française 1956, p, 284. 
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du Code civil déclar e : « les biens qui n 'ont pas de maître appartien­
nent à l'Etat ». 

Il semble qu'il y ait là une contradiction et que Je législateur de 
1955 con i<lèr e en fin de compte que les terres vacante ou sans maître 
appartiennent toujours à l'Etat. Mais il faut r emarquer que l'article 13 
subordonne ]'application de l' article 713 du Code civil au respect des 
dispositions spéciales du décret, ce qui permet de se demander, si le 
législateur n'a pas voulu simplement donner à l'article 713 la portée 
limüée qu'il a pratiquement en France où il ne s'applique qu'à des 
immeubles abandonnés après avoir été appropriés, comme, par exem­
ple, en cas de deshérence ou d'abandon définitif de la propriété par le 
propriétaire (5). 

Les dispositions de l'article 1°' du décret du 20 mai 1955 sont géné­
rale!', elles visent tous les biens des collectivités publiques, qu'il s'agisse 
aussi bien du domaine privé de l'Etat que de celui <les groupes de ter­
ritoires et autres coUectivités. Un bien n'appartient plus au domaine 
privé qu'après avoir fait l'objet d' une publicité appropriée. · 

Le décret du 20 mai 1955 ne se contente pas d'exiger l'immatricu­
la tion ou la transcription des immeubles du domaine privé, il r éorga­
nise complètement ce domaine en précisant à quelle collectivité publi­
que ces biens doivent être attribués. 

5. Organisation du domaine privé. - Pour répartir les biens doma­
niaux entre les différentes collectivités, le législateur tient compte 
d'abord des dispositions contractuelles qui ont pu régler la question. 
A défaut de dispositions de cet ordre, il fait intervenir deux éléments, 
les constructions, aménagements et ouvrages qui ont été faits et la 
charge de leur entretien. 

Lorsqu'une collectivité publique a édifié des constructions, fait des 
ouvrages et aménagements sur un terrain et lorsqu'elle supporte la 
charge de leur entretien. l'immatriculation du bien doit être faite en 
son nom. Et, si ]' immeuble a été attribué à une autre collectivité, il y 
aura lieu de procéder à une nouvelle immatriculation. 

L' article 2 du décret dispose à cet effet dans son paragraphe l •' : 
« à moins de dispositions con tractuelles contraire ' , les terrains doma­
niaux appropriés qui supportent des édifices, ouvrages ou aménage­
ments entretenus aux frais du budget d 'une collectivité publique locale, 
ainsi qu'éventuellement les immeubles bâtis que ces terrains suppor­
tent, sont attribués au domaine privé de cette colleetivité, même s'ils 
ont été immatriculés au nom de l'Etat ou d 'une collectivité publique 
autre que celle qui i)Qurvoit à l eur entretien. » 

C'est davantage sur l'entretien que sur les constructions ou aména­
gements que le législateur se fonde pour attribuer la propriété des biens 
domaniaux à une collecti vité, car le paragraphe second du même article 

(5) En ce sens : Ln réorganisation foncière en A. O. F., en A. E. F., au Togo et au 
Cameroun par P . B., Rev. Jur. et Pol. de l'Union Française 1957, no 16, p. 108. 
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dispose, toujours sous la réserve d'accords contractuels antérieu~ement 
passés, que les biens immobiliers domaniaux entretenus aux frais du 
budget de l'Etat sont attribués au domaine privé de l'E tat, même s'ils 
ont été immatriculés au nom <l'une autre collectivité publique. 

Pour mettre en œuvre ce tte r éforme et r edistribuer, sur les hases 
indiquées le domaine privé, l'article 2 prévoit encor e que par mesure 
exceptionnelle dès l'entrée en vigueur du décret, il sera procédé dans 
les différ ents groupes des t erritoires à un inventaire des biens appro­
priés qui con stituent le domaine immobilier des différ entes collectivités 
publiques e t qu' il sera créé dans ch aque t erritoire une commission pour 
procéder à cet inventaire. Cette commission doit être constituée par un 
arrê té d u Ministre de la France d 'outre-mer , qui en désignera les mem­
bres et fixera en même temps ses attributions et les conditions de son 
fonctionnement. 

Cet arrêté n'a pas encore été pris par le Ministre. 
Lorsque la nouvelle distribution des biens domaniaux nécessitera 

des transports d ' immeubles, ils seront prononcés par arrêté du H aut­
Commissaire après avis du chef de T erritoire et délibération des assem­
blées locales intér essées. 

Lor sque le nouvel inventaire du domaine privé aura été dressé et 
que les dispositions du décret du 20 mai 1955 seront entrées en appli­
cation, le domaine privé sera nettement déterminé et la propriété d' un 
ensemble important de terres se trouvera définitivement établie. Pour 
autant, le problème de l'organisation foncière en A.O.F. ne sera pas 
résolu, car bien des tenures privées resteront encore imprécises e t c'est 
pour r emédier à cet état de chose que le décr et organise ensuite la 
publicité des droits fonciers coutumiers. 

CHAPITRE II 

LA RÉORGANISATION DE LA 

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE COUTUMIÈRE 

Le décr et du 20 mai 1955 p ose tout d'abord en principe le respect 
des droits coutumier s. 

6. Le respect des droits coutumiers. - L'article 3 confirme les droits 
coutumiers du moment qu' ils ont une existence de fait et qu' ils s'exer­
cent collectivement ou individuellement sur des terres non appropriées 
selon les r ègles du Code civil ou du r égime de l ' immatriculation . 

Non seulement l'existence de ces droits est reconnue et confirmée, 
mais ils sont en outre protégés. « Nul individu, nulle collectivité », 
déclare l'article 3 dan s son paragraphe 2, « n e peut être contraint de 
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céder ses droits si ce n'est pour cause d 'utilité publique et moyennant 
uue juste compensa tion ». Complétant ce texte, l'article 7 vient en suite 
préciser qu'aucune concession <le terre ne peut être accordée s'il existe 
des droits coutumiers sur elle, à moins que Jes détenteurs de ces droits 
n 'y renoncent expressément en faveur du demandeur. 

Les droits fonciers coutumiers ont la même valeur que les droits 
reconnus par le Code civil et le décret foncier. Il s fout partie inté· 
grante du r égime foncier général, aussi bien nul ne peut en faire un 
nsage prohibé par les lois et par les règlements. 

Malgré le respect que leur accorde la loi, ces droits coutumiers 
peuvent se trouver modifiés lorsqu'ils ont fait l'objet d'une immatri­
culation. 

En effet, le décr et foncier du 26 juillet 1932 déclare, dans son 
article 83, que l' immatriculation a pour effet, même si les tenures du 
sol ne présentent pas tous les caractèr es de la propriété privée fran­
çaise, de conférer a11x tenanciers les droits de disposition reconnus 
aux propriétaires par ]a loi française. Or, le décr et du 20 mai 1955 
prévoit, dans son article 8, que dans les communes de plein exercice, 
les communes mixtes et les centres urbains érigés ou non en commu­
nes, où il existe un plan d 'urbanisme d'intérêt général ou local, il peut 
être prescrit de procéder à rimmatriculation obligatoi re de tous les 
droits fonciers en vue de l'établissement du cadastre de chaque secteur. 

Ainsi par l'immatriculation forcée, les droits coutumiers pourraient 
se trouver modifiés dans les prérogatives c1uïls accordent à leurs titu­
laires. Mais il en sera rarement ainsi, ca r dans les centres urbains la 
notion de propriété individuelle s'est aujourd' hui suffisamment im­
plantée pour que les tenures coutumièr es aient subi une évolutiÔn telle 
que leurs titulaires puissent se considérer comme ayan t la libre dispo· 
sition de leurs droits. C'est cette évolution qui a amené le législateur 
de 1935 à considérer parmi les droits coutumiers individuels, ceux c1ui 
comportent droits de disposition et ceux qui ne comportent point ce 
droit. 

7. Les deux sortes de droit foncier coutumier. - Eu effet ]es arti­
cles 5 et 6 du décret du 20 mai distinguent : 

1° Les droits coutumiers i11dividueJs qui comportent droit de dispo· 
sition et emprise évidente e t permanente sur le sol, lesquels lorsqu'ils 
sont réguli èrement constatés, peuvent être grevés de droits nouveaux et 
aliénés au profit de n 'importe quel tiers, voir e être transformés en droit 
de propriété ; 

2° Les autres droits coutumiers ne comportant pas cette emprise 
définitive et qui n e peuvent être transférés qu'à des tenanciers coutu­
miers, suivant des modes e t des conditions fixés par la coutume. 

Le critère de la distinction de ces deux sortes de droits r éside, aux 
termes de l'article 5, dans le fait que le titulaire du droit a élevé des 
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constructions sur le sol ou qu'il l'a mis en valeur de façon régulière 
sans autres interruptions que celles qui sont justifiées par les modes de 
cultures. 

Le décret du 10 juillet 1956 organise, dans son article 5, une pro. 
cé<lure spéciale pour constater que ces conditions sont bien remplies. 
Nous l ' analyserons en étudiant la procédure de constatation des droits 
eux-mêmes. 

Les droits cou tumier s sont donc respectés et protégés, et le décret 
du 20 mai 1955 s'efforce seulement d'en organiser la constatation et 
la publicité, 

Section 1. - LA CONSTATATION DES DROITS COUTUMIERS 

Les droits fonciers coutumiers peuvent être établis au moyen d'un 
titre opposal)le 'au tiers qui en constate l'existence et en précise l'éten-
due, comme il en est pour le titre foncier et la propriété. _ . 

Ce titre est délivré à la suite d 'une procédure de constatation des 
droits :fonciers organisée par le décret du 16 juillet 1956. Elle se déroule 
devant l'autorité locale et les contestations qu'elle peut susciter sont 
tranchées par le tribunal de droit local. Nous allons le préciser. 

8. Procédure d'établissem ent des droits fonciers. - Il convient tout 
d'abord de noter que cette procédure est facultative comme l' immatri­
culation. Mais il faut apporter cependant une exception à la règle·, 
prévue par l'article 2 du décret clu 10 juillet 1956 dans son paragra­
phe 2, en cas d'expropriation pour cause d'utilité publique. En pareil 
cas, le chef de circonscription introduit d'offi ce une requête aux fins 
de constatation des droits fonciers. 

La procédure de constatation des droits fonciers est générale, elle 
vise les droits -collectifs et les droits individuels. Cependant, dans son 
organisation, elle fait nécessa irement une distinction entre ces deux 
catégories de droits. 

D'autre part, ainsi qu' il l'a été signalé, le législateur a réparti les 
droits individuels en deux catégories : ceux qui comportent droit de 
disposition et emprise évidente et permanente sur le sol et ceux qui n e 
comportent ni droit de disposition ni emprise évidente et permanente. 
La procédure <le constatation des droits individuels présente des diffé­
rences suivant qu'il s'agit d'un droit appartenant à l'une ou à l'autre 
de ces catégories. 

Nous allons examiner les différentes phases de la procédure. 

Phase l. - LA REQUtTE 

9. La requête et son établissement. - La procédure de constatation 
des droits fonciers est toujours introduite par une requête aflressée au 
chef de subdivision dont dépend l 'immeuble gr evé des droits · que l'on 
veut établir, déclare l'article 2 du décret du 10 juillet 1956. 
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Qu'il s'agisse de droits collectifs ou de droits individuels, )a procé­
dure débute toujours par cette requête qui doit être écrite et formulée 
par les intéressés. · 

Suivant qu'il s'agit d 'établir cles droits collectifs ou individuels, les 
personnes qui peuvent formuler la requête ne sont pas identiques . . 

Pour les droits individuels ee sont les personnes qui exercent cou­
tumièrement ces droits qui présenteront leur requête. 

Pour )es droits coJlectifs, elle sera formulée, soit par Je chef de 
terres ou tout autre chef eoutumier habilité à r égler , selon la coutume, 
l'utilisation du sol par )es membres de la collectivité, soit par une per· 
sonne appartenant simplement à la collectivité mais dûment mandatée 
par elle. 

En ce qui concerne les chefs de terres ou autres chefs coutumiers, 
le décret du 20 mai 1955, pour éviter des abus de leur part, déclare 
dans son article 5, paragraphe 3, qu'ils ne peuvent en aucun cas se 
prévaloir de leurs fonctions pour .revendiquer à leurs profits person· 
nels, d'autres droits sur le sol que ceux qui résultent d'un faire valoir 
par eux-mêmes qui leur est accordé par la coutume. 

La requête doit contenir, à peine de nullité, un certain nombre de 
mentions énumérées par le décret du 10 juillet 1956. Elle ont pour 
objet de fournir tous r enseignements utiles sur le requérant, les droits 
invoqués et le terrain qui les supporte. 

En ce qui concerne le requérant et lorsqu' il s'agit de l'établisse· 
ment de droits individuels, la requête doit indiquer - à peine de 
nullité : 

l'imlication exacte de son état civil ; 
- sa profession ; 
- son domicile ; 
-. la qualité en laquelle i l agit. 

Si la r equête tend à l'établissement de droits collectifs, il doit être 
ajouté à ces indications, la liste des fami1les ou des individus qui com­
posent la collectivité. 

E n ce qui concerne les droits foncier s dont la publicité est requise, 
la r equête doit donner , à peine de nullité, tous renseignements relatifs 
à l'étendue et à l' origine de ces droit et tous renseignements sur les 
droits fonciers coutumiers ou non qui s'exercent sur les terrains limi­
trophes. 

Enfin la requête doit donner, avec autant de détails qu'il est possi­
ble, toutes précisions sur les terrains qui supportent les droits dont la 
constatation est demandée. A cette fin , elle doit comporter, toujours 
à peine de nulfüé : 

- la descriptiou sommaire des terrains qui doit être complétée par 
un croquis coté ou un levé expédié du terrain indiquant la surface, les 
limites naturelles avec les indications orographiques et hydrographi­
ques, les tenants et aboutissants. 
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Ce plan ou croquis levé doit être exécuté par un géomètre agréê qui 
assistera le r equérant et le chef de subdivision au cours de l'enquête 
publique et contradictoire et, lors de l'établissement du livret foncier , 
rédigera le plan définitif prévu par l'article 9 du décret (6). 

P our l'établissement de. ce plan ou croquis, l'administration se mon­
tre plus ou moins difficile suivant la nature des immeubles. Une circu­
laire d'application du décret, en date du 26 octobre 1956, distingue 
trois ca tégories de terrains : les terrains urbains, les t errains sub­
urbains et les terrains ruraux. 

En ce qui concerne les terrains urbains, le croquis, en principe 
sommaire, doit cependant indiquer de façon très nette : le repérage 
des sommets du périmètre et la position des limites par rapport aux 
bâtiments, routes et ouvrages quelconques. 

Pour les terrains sub-urhains, un plan au 1/ 2.000" est exigé. Mais, 
s'il existe une couverture aérienne pouvant être agrandie à cette échelle, 
le croquis ser a porté à la gouach e sur une photographie agrandie de 
cette couverture aérienne. · 

Pour les terrains ruraux, c'est ce dernier procédé qui est également 
employé, mais sans exigence d'échelle, et une indication portée à la 
gouache sur une photographie de la couverture aérienne au 1/ 50.000• 
serait suffisante pour appuyer la requête. 

Enfin, pour permettre de vérifier cette description, le requérant 
sera invité à r endre apparent le périmètre du terrain par un débrous­
sement et un jalonnement à l'aide de tous points de repaires prévus" 
par la réglementation locale. 

C'est une opération faite en vue de préparer la deuxième phase de 
la procédure, celle de l'enquête publique et contradictoire sur le 
terrain. 

Lorsque la r equête a été r égulièrement déposée à la subdivision , un 
r éeépissé en est donné au requérant et sa demande est inscri te avec un 
numéro d'ordre sur un r egistre spécial tenu au chef-lieu de la subdi­
v1s10n. 

Ainsi se termine la première phase de la procédure. 

Phase II. - L'ENQUETE PUBLIQUE 

ET CONTRADICTOIRE SUR LE TERRAIN 

10. Date et opérations. - La requête intro<luctive ayant ete enre­
gistrée, le chef de subdivision fixe la date à laquelle lui-même ou son 
r eprésentant procéder[•, sur le terrain, à une enquête publique et con­
tradictoire. 

Au jour fixé, après avoir prévenu les chef s et notables <lu lieu, ainsi 
que les personnes ou les r eprésentants des collectivités qui exercent 
des droits sur les terrains limitrophes, le chef de subdivision ou son 

(6) Sur Ja désignation des géomètres agréés, arr. du 6 septembre 1956, J.O. A.O.F. 1956, 
p . 1906. 
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représentant se rendra sur le terrain et procédera publiquement à la 
vérification des déclarations contenues dans la requête, aussi bien en 
ce qui concerne le terrain que les droits invoqués. 

Il doit procéder à toutes les constatations relatives au terrain et l1 sa 
nature, à sa superficie, à la description q~li en est faite et aux limites 
qui lui ont été assignées. 

Le croquis ou le levé expédié du terrain joint à la requête sera 
éga lement vérifié. Il sera redressé s'il est inexact et ensuite reporté, si 
possible, sur une carte de la région. 

Les droits invoqués dans la demande feront également l'objet <le 
vérification. 

D'abord le chef de subdivision enquêtera sur la coutume locale et 
vérifiera la qualité exacte du requérant ; il fera ensuite préciser la na­
ture et le contenu exact des droits invoqués. 

11. Particularités pour la constatation des droits individuels. - S' il 
s'agit d 'un droit individuel comportant droit de disposition et emprise 
évidente et permanente sur le sol, l'enquête doit en outre établir par 
un constat spécial que les conditions de mise en valeur régulière du 
sol ou de construction, exigées par l'article 5 du décret du 10 mai 1955, 
sont bien remplies conformément aux règlements établis par les auto­
rités locales (v. n° 7). 

Il est à remarquer que ce constat peut avoir lieu postérieurement 
à l'enquête, mais il est toujours indispensable pour constater que le 
droit dont la publicité est réclamée entre bien dans la catégorie de 
ceux prévus par l'article 5 du décret du 20 mai 1955. 

Quoi qu' il en soit de sa date, ce constat est effectué par une com­
mission désignée par le chef cle subdivision. Cette commission est pré­
sidée par le chef de subdivision ou son représentant et comprend un 
certain nombre de membres dont : 

- un ou plusieurs représentants des services techniques dont la 
liste doit être établie par l'autorité territoriale compétente ; 

- fe chef de village s'il n'est pas lui-même requérant, auquel cas 
il serait remplacé par le chef de la collectivité traditionnelle supérieure ; 

- parmi les serviees techniques qui doivent. être représentés dans 
la commission, une circulaire du Haut Commissaire de la République ' 
en A.O.F., en date du 21 novembre 1956, prévoit, tout d'abord'! et de 
façon générale, le service de l'enregistrement. et des domaines, ensuite, 
celui de l'urbanisme pour les villes et enfin, pour les immeubles ruraux, 
les services de l'agriculture, des eaux et forêts et de l'élevage. 

La commission aura donc à déterminer que les conditions prévues 
par l 'article 5 du décret du 20 août 1955 sont bien remplies. 

Elle devra apprécier, pour les zones urbaines, les constructions édi· 
fiées par Je requérant. Pour se faire e lle s'en rapportera au plan d'ur­
banisme ou de lotissement s'il en existe un. 

Pour les zones rurales, ]a circulaire du 21 novembre 1956 précise 
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que doivent être prises en considération non seulement les construc­
tions, mais aussi les ouvrages et les travaux, et, pour la mise en valeur, 
les modes de cultures. 

Ainsi la commission jugera des bâtiments, clôtures, terrassements, 
travaux d'irrigation et de drainage, etc ... , en tenant compte de la pro­
portion qui existe entre ces réalisations et la valeur intrinsèque de 
l'immeuble. 

Les constructions doivent être, en principe, édifiées « en dur ». 
La circulaire du 21 novembre 1956 précise que le plus modeste des 
matériaux durables est « la terre stabilisée ». Pour la mise en valeur, 
elle peut être réalisée par des plantations d'arbres donnant des produits 
de cueillette, ou par des cultures de plantes. Mais il faut une véritable 
mise en cultures, une ancienne jachère ne constituerait pas l'emprise 
définitive. Il faut, au contraire, que la proportion des terres exploitées 
et des jachères soit normale à la zone où les terrains sont situés et que 
la durée des jachères soit conforme au mode de cultures employé. La 
commission consigne ces opérations et leurs résultats dans un procès· 
verbal signé de son président et des membres qui la composent, 

Une copie de ce proeès-verbal est adressée au requérant, qui est en 
droit de se pourvoir contre la décision prise devant le tribunal de droit 
local <lu deuxième degré. 

Il a pour le faire un délai de quinze jours. Bien que le décret ne 
le précise pas, ce délai doit courir du jour de la réception de la copie. 

Il va de soi, et le décret le déclare, que si parmi les membres de la 
commission figuraient des notables composant le tribunal du deuxième 
degré, ou l'administrateur qui le préside, ees personnes ne pourraient 
pas siéger dans le tribunal appelé à statuer sur le recours intenté con­
tre leur décision. 

12. Particularités pour la constatation des droits collectifs. - S'il 
s'agit de la constatation de droits collectifs, le requérant devra encore 
faire établir et fixer de façon définitive le mode d'occupation de l'im­
meuble et sa situation par rapport aux droits individuels qui peuvent 
le grever. C'est pourquoi l'article 3 du décret du 10 juillet 1956 précise 
dans son paragraphe 4 : « lorsqu'il s'agit de droits collectifs, les chefs 
de famil.le qui composent la collectivité et tous autres notables membres 
de celle-ci sont invités à déterminer, dans une convention passée en 
la forme prévue par les décrets sus-visés du 2 mai 1906 en Afrique 
Occidentale Française, du 29 septembre 1920 en Afrique Equatoriale 
Française, le n;iode d'occupation et d'administration qui régit l'immeu­
ble collectif et, le cas échéant, les droits · particuliers qui peuvent être 
reconnus à l'un ou plusieurs d'entre eux )) . 

Cet accord des intéressés est indispensable pour que la procédure 
puisse se poursuivre, au.ssi le même texte prévoit qu'à défaut d'aceorcl, 
le litige doit être porté devant le tribunal de droit local du second degré 
qui statue. • 
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13. Sommation en vue de faire naître les oppositions. - Après avoir 
procédé aux vérifications e t constatations que nous venons d 'énoncer , 
quelle que soit la nature des droits à publier, Je chef de subdivision fait 
une sommation aux assistants de r évéler tous les droits qui, à leur con­
naissance, seraient opposables à ceux dont la constata tion est 
demandée. 

11 fait ensuite une déclara tion avisant que tous opposants présents 
et à venir pourront faire valoir leurs droit à condition d'en saisir, dans 
les délais fixés par l'article 7 du décr et, soit le tribunal de droit local 
du second degré, soit le tribunal de droit français. La compétence 
dépend du statut civil de l'opposant. 

L'opposition est générale, elle peut même r emettre en eau e la con­
Yention passée entre les notables et les ch efs de familles fixant Je mode 
d'oceupation et l'administration d'un immeuble collectü. Lorsque cette 
éventualité se produit e t que Je litige est porté devant le tribunal du 
droit local du second degr é, il reste compétent même s'il avait é té anté­
rieurement saisi cl u différent opposant les notables et les eh efs cle 
famiJles et qu'il ait tranché ce différent (art. 3, par. 6). 

14. Le procès-verbal. - Lorsque l'enquête publique est terminée, 
il est dressé un procè -verbal des opération qui se sont déroulées. Si 
<les oppositions ont été faites ur place au cours de l'enquête, elles y 
sont mentionnées. Le procès-verbal doit indiquer également )a date de 
l'enquête qu' il constate, date qui servira de point de départ au délai 
fixé pour faire opposition eonformé10ent à l'article 7 du décr et. 

Une lecture publique est foite <lu procès-verbal et, s'il y a lieu, une 
traduction en est donnée. 

Le procès-verbal doit être signé par le chef de subdivi ion ou son 
r eprésen tant, le requérant, les ch efs et notables du lieu, les opposants, 
les cbef s des collectivités traditionne1les voisines ou leurs représeutants 
e t l' interprète s' il y a lieu. 

Si parmi ces personnes certaines ne savent pas signer , elles apposent 
leurs empreintes digitales en face de lenrs noms. 

L e procès-verbal termine l 'enquête publique et contradictoire. Il 
est nécessaire ayant que ne soit délivré le titre qui rendra les droits 
constatés opposables au tiers qu'une publieité particulière soit donnée 
à la requête en vue de faire naître les oppositions qui pourraient y 
être faites. Une troisième phase de la procédure va s'ouvrir, celle de 
la publicité de la demande. 

Ph((se Ill. - LA P BLICITÉ DE LA DEMANDE 

15. L'affichage et la notification. - Lorsque l 'enquête publique 
est elose et que le proeès-verbal a ét é rédigé, la demande de con tatation 
des droits fonciers ainsi qu' un r ésumé sommaire des constata tions qui 
ont eu lien au cours de la procédure doivent ensuite être publiés par 
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placards et insérés au journal officiel du territoire (art. 6 du décret 
du 10 juillet 1956). 

Le décret ne précise pas dans quel lieu se fera l'affichage des pla­
cards. Il faut en déduire qu 'on procèdera , dans la mesure du possi­
ble, comme le prévoit l ' article 94 du décr e t foncier du 26 juille t 1932 
pour la publicité de la réquisition d'immatriculation. Un placard sera 
donc affiché au tribunal coutumier , sur l'immeuble intéressé, à la porte 
de la résidence on r eprésentant de l'autorité administrative. Enfin il 
appartiendra à l'administration d'adresser un exemplaire du placard 
à toute personne ayant intérêt à connaître la demande comme, par 
exempl e, au conjoint du requérant, au tuteur des mineurs, à chacun 
des titulaires des droits mentionnés en la r équisition. 

Cette publicité a pour objet principal de faire naître les opposi­
tions, c'est pourquoi l'article 6 du décr et exige que, tandis qu' il y est 
procédé, les copies de toutes les pièces de la procédure soient immé­
diatement transmises, avec les observations du chef de subdivision, au 
ch ef du terr.itoire pour lui permettre de faire éventuellement opposi­
tion dans l' intérêt du domaine ou dans celui (]e la légalité. La publicité 
ainsi prévue par le décret du 10 juillet 1956, bien que susceptible de 
toucher tous les intéressés et l'administration, risque cependant de ne 
pas être sul:fisante pour p ermettre à toutes l es oppositions de se 
déclare r. 

16. Intervention du service topographique. - Il pourrait arriver. 
en effet, que les droits dont il est demandé la constatation empiètent, 
sans qu'il soit possible de s'en r endre compte sur place, sur des immeu­
bles dont la propriété a déjà été reconnue ou qui font partie rlu domaine 
public, ou bien encore que la demande porte sur des terrains ayant fait 
l'objet ou faisant l'objet d 'une demande antérieure en immatriculation . 
Il était donc nécessaire, avant de donner satisfaction à la requête de 
consulter .le service topographique, seul en mesure de se rendre compte 
de l'existence de certains de ces empiètements. C'est pour cela qu'une 
circulaire, en date du 24 octobre 1956, <léeide que toute demande con­
cernant la reconnaissance d 'un droit foncier quelconque devra être 
communiquée avec tout le dossier qui l'accompagne au ser vice topo­
graphique. 

Le service topographique doit tout d'abord porter sur le calque du 
plan général de la région intéressée iuention de la procédure en cours: 
Puis dan s les huit jours, il fera connaître au receveur des domaines et 
au chef de circonscription les observations qui r ésulteraient de la mise 
en place de la requête sur le plan d'en semble de la r égion, en lui signa­
lant les empiètements qui pourraient se produire. Le chef de circons­
cription transmettra ces r enseignements au ch ef du territoire qui pourra, 
en s'appuyant sur eux, faire opposition. 

La voie de l'opposition n'est ouverte que pendant un délai fixé par 
l'articl e 7 du décret du 20 juille t 1956. Il commence à courir le jour 
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même de l'enquête à la date constatée dans le procès-verbal et il expire 
un mois après la publication de la <lemande au journal officiel. Ce délai 
expiré, aucune opposition n'est r ecevable. Mais il convient de rappeler 
que des oppositions ont pu être faites lors cle l'enquête publique. 

En l'absence tl'opposition ou lorsque les oppositions ont été r églées, 
le chef de région établit le livret qui constitue le titre con tatant l'exis· 
tence du droit. C'est la quatrième phase de la procédure. 

Phase I V. - L'ÉTABLISSEMENT DU LIVRET FONCIER 

L'article 9 du décret du 10 juillet 1956 prévoit qu'à la fin de l'en· 
quête publique et contradictoire et après l'expiration du délai d 'un 
mois prévu par l' article 7, le chef de r égion ou le commandant de cercle 
établira le livr et foncier s'il n'existe pas <l'opposition ou si elles ont 
é1é rejetées définitivement par la juridiction compétente. 

Les oppositions peu ve nt donc retarder le déroulement de la procé­
dure et c'es t pour cela qu'avant d'étudier l'établissement du livr et fon­
cier, il convient de préciser comment sont réglés ces .incidents de la 
procédure. 

17. Le règlement préalable des oppositions. - Les oppositions ont 
pour objet de faire apparaître tous les droits opposables à celui ou à 
ceux dont la constatation est demandée. C'e jjt pourquoi la demande du 
requérant est largement diff nsée, soit au cours de l'enquête publique el 
contradictoire, soit lorsque l'enquête est terminée. 

En effet, les résultats de l'enquête sont publiés par voie d' affiche 
et même notifiés à certains intér essés en même temps que la r equête est 
insérée au journal officiel. 

18. Procédure de l'opposition • délais . jugement . voies de recours. 
- Les oppositions peuvent être faites sur place par les per sonnes qui 
assistent à l'enquête. Elles sont alors mentionnées au procès-verbal qui 
clôture celle procédure. Elles peuvent aussi être portées directement 
devant le tribunal compétent, c'est-à-dire le tribunal de droit local du 
second degré pour les opposants de statut coutumier ou devant la jus­
tice de paix à compétence étendue ou le tribunal de première instance 
pour les opposants de statut m étropolitain. 

Le délai pour intenter l'action est fL"Xé par l'article 7 du clécr et. Il 
commence à courir au jour même de l'enquête et se termine un mois 
après la publica tion de la demande au journal officiel. 

Les jugements rendus sur les oppositions sont susceptibles d'appel. 
Le délai pour interjeter appel est le délai de droit commun d 'un mois, 
il court du jour du prononcé du jugement. Cependant l'article 8 du 
décret modifie son point de départ lorsqu'il s'agit de l 'appel du procu­
r eur de la République. 

L'article 8 déclare, en effet, que les jugement rendus en premier 
ressort sur les oppositions sont de plein droit communiqués au procureur 
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de la République, qui peut interjeter appel dans l'intérêt du <lomaine 
et de tout incapable, comme il peut le faire pour un motif de. légalité. 
Le ministère public doit faire connaître au chef de la circonscription 
intéressée, la date de l'appel qu'il a interjeté ou sa décision de s'abstenir. 

Le ministère public a pour agir un délai d'un mois, mais il com· 
mence à courir du jour où le jugement est arrivé au parquet du procu· 
reur de la République. · 

L'appel interjeté par les parties sera fait suivant la procédure en 
- vigueur devant la juridiction qui a été r égulièrement saisie de l'oppo· 

sition. 

Si le jugement attaqué a été rendu par le tribunal du deuxième 
degré, il résultera d'une déclaration verbale ou écrite faite au président 
du tribunal {art. 44 du décret du 3 décembre 1931) qui avisera la partie 
intéressée et transmettra le dossier au greffier du tribunal supérieur de 

· droit local clans le plus bref délai. Le greffier fera fixer la date de l'au. 
dience par le président du tribunal supérieur de droit local. 

Si le jugement a été r endu par une juridiction française, ce sont 
les r ègles établies par les dispositions de l'article 36 du décret du 10 no· 

· vembre 1903 qui s'appliqueront. C'est-à-dire que l'appel sera fait par 
une notification d'appel avec assignation à comparaître. 

Lorsque l'appel est interjeté par le procureur de la République, 
l'article 8 du décret du 10 juillet 1956 pose des règles particulièr es. 

L'appel est enregistré directement au greffe de la juridiction d'appel 
qui le notifie au président de la juridiction qui a statué en premier 
ressort . 

. Le Président fait transmettre alors, dans le plus bref délai, le dossier 
au greffe de la juridiction d'appel qui doit statuer dans le délai d'un 
mois à compter de la réception du dossier. Ce même délai est, du reste, 
imposé lorsque l'appel émane des parties (article 8, quatrième para­
graphe). 

19. L'établissement du livre foncier par le che f de R égion . • Rôle du 
géomètre. - Lorsque les oppositions ont été rejetées ou qu'il n'en a pas 
été présenté, le chef de r égion ou le commandant de cercle, qui a pris 
connaissance des observations qui lui ont été adressées par le receveur 
du domaine, va proeéder à l' établissement du livret foncier. 

Il doit alors, avant toute chose, vérifier la r égularité de la requête 
et des pièces qui y sont annexées et constater que toutes les prescrip· 
tions prévues par le décret du 10 juillet 1956 ont bien été accomplies. 

Ces constatations faites et si tout est r égulier, il établira le livret 
foncier. Pour cela, il numérote et réunit les pièces établies avec, s'il y 
a lieu, copie des décisions de justice en un livret auquel il joint une 
copie du plan définitif de l'immeuble. Ce livret est le « livr et foncier », 
qui établira la situation juridique de l'immeuble tel qu'il figure sur le 
plan définitif. 
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Le plan définitif est établi, aux t ermes de l'article 12 du décret du 
20 août 1955, par un géomètre choisi parmi les géomètres agréés par 
le chef du territoire. Ce sera normalement celui qui a établi le croquis 
levé ou le plan joint à la demande. L 'article 9 du décr et précise que « le 
plan est dressé dans des conditions techniques fixées par l'autorité ter­
ritoriale compétente et conforme aux normes correspondantes exigées 
par la r églementation en vigueur en matièr e d ' immatriculation des 
immeubles ». Cette r èglementation est établie par la circulaire du 
24 octobre 1956. 

Pour les t errains urbains, tels qu' ils sont définis par la circulaire 
du 24 octobre 1956, le plan doit av9ir une très grande précision, et 
comporter le r epérage des bornes par rapport aux bâtiments ou ouvrages 
durables situés à proximité, ainsi que de tous détails permettant une 
mise en place des terrains sur une photographie aérienne (v. n° 8) . 

L 'écl1elle du plan doit être de 1/ 1.000• pour les propriétés inférieures 
à 10 ares et de 1/ 2.000• pour les autres. 

Pour les terrains sub-urbains, toujours d'après lenr définition admi­
nistrative, l'éch elle du plan est de 1/ 2.000•. Ce pourra être un plan pho­
tographique. Il y sera joint un croquis détaill é situant la position des 
limites du terrain à proximité des bâ timents, ouvrages, routes, chemins 
s'il en exist e. 

Enfin pour les terrains ruraux le plan pourra être constitué par une 
photographie de la couverture aérienne au 1/ 50.000". Mais il aura été 
procédé antéri eurement sur le terrain à la consécra tion des limites de 
la parcelle e t à l'apposition aux angles des périmètres de piliers maçon­
n és. L'emplacement de ces pilier s doit être piqué sur les photogr aphies. 
Chaque pilier doit en outre faire l'objet d 'un cr oquis de r ep ér age par 
rapport à des points fixes de la carte. 

Il doit ê tre ensuit e établi des calques de la photographie original e, 
sur lesquels seront portées les indications concernant la photographie 
(son nmnéro, la mission qui l'a établi ... , etc.), le périmètre de la par­
celle, l'indication des routes, chemins, marigots, cases., etc .. l'indication 
des dimensions approximatives de la parcelle. 

L'en semble de ces pièces forme le plan définitif. 

20. Le livret . . Titre établissant le droit. - Le livret ainsi établi cons­
titue le titre constatant l'existence et l'étendue des droits foncier s. Et, 
lorsqu' il s'agit de droits individuels com portant droit de disposition et 
emprise évidente et permanente sur le sol , il porte la m ention suivante : 
« l'immeuble et les droits immobiliers du présent livr et foncier peuvent 
être alién és ou grevés de tous les autres droits r éels au profit de tou s 
tier s par leurs titulaires. » 

Le livret p eut mentionner aussi que le droit du titulaire n e comporte 
que le droit cle disposition on seulement emprise évidente et permanente. 
Il établit toujours l'étendue exacte du droit. 
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21. Le droit du chef de région de refuser de délivrer le liv1·et. 
Devant f'importance de ce titre, la question se pose de savoir quels sont 
les pouvoirs du chef de région ou du conunandant de cercle concernant 
son établissement. 

La loi déclare qu'il vérifie la régularité de la requête et de la procé­
dure, d'où il r ésulte cp1'en cas d' irrégularité ou d'omission le chef de 
région serait en droit de refuser de constituer le livret. 

Mais, que faut-il décider lorsque la procédure et les pièces ne pré­
sentent aucune irrégularité et que le receveur du domaine a signalé, sur 
renseignements donnés par le service topographique, que la demande 
présentée par le requérant porte atteinte à des propriétés déjà établies, 
en supposant que les propriétaires intéressés n'ont fait aucune oppo­
sition ? 

L'article 9 du décret du 10 juillet 1956 paraît décider que lorsqu'il 
n 'existe pas d'irrégularité r elevée par le chef de région ou le comman­
dant de cercle, en l'absence d'opposition, le livret foncier doit être établi. 
Cep endant il ne semble pas qu'une telle interprétation doive être donnée 
au texte. Le chef de r égion ou le commandant <le cercle doit, an contraire, 
avoir le droit de refuser d 'établir le livret chaque foi s qu'il a connais­
sance que les droits faisant l'objet de la requête portent atteinte à des 
droits antérieurement reconnus. 

Tl ne peut pas en être autrement si ces droits résultent de l'imma­
triculation des terrains au livre foncier, mais la même solution doit être 
donnée dans tous les cas où des droits ont été officiellement établis sur 
cles terrains faisant l'objet de la requête. Le livret foncier est un titre 
opposable au tiers, avant qu'il ne soit établi, il convient de supprimer 
toute les chances de conflits susceptibles <le se poser entre les droits 
qu'il constate et d'autres droits existants. C'est dans cet esprit, que le 
législateur a organisé la procédure qui aboutit à son établissement et 
qui comporte une enquête publique et une publicité de la r equête des­
tinée à faire naître les oppositions. Au surplus, s'il n'en était pas ainsi, 
le livret foncier ne r emplirait pas le r ôle que l e législateur lui assigne 
dans l'organisation de la propriété foncière. Nous aurons à le préciser 
en étudiant les effets de la constatation des droits fonciers. 

Section Tl. - LES EFFETS DE LA CONSTATATION 

DES DROITS FONCIERS 

22. La constatation des deux catégories de droit foncier. - L'arti­
cle 10 du décret du 10 juillet 1956 déclar e que le livret foncier est un 
acte authentique qui con tate les droits réels. Il faut ajouter qu'il les 
fixe. 

Le livret foncier constate les droits réels et en précise l'étendue, ils 
doivent s'exercer, déclare l'article 10, dans l es conditions fixées à l'ar­
ticle 5 ou à l'artic1e 6 du décret du 20 mai 1955, qui distingue entre 
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les droits qui comportent droit de disposition et emprise évidente et per­
manente {article 5) et ceux qui ne comportent pas ces droits {article 6 ). 

Pour les droits qui comportent droit de disposition et emprise évi­
dente et permanente sur le sol, le livret foncier qui les constate indique 
qu'ils peuvent être aliénés ou grevés de tous autres droits au profit de 
tous tiers. Aucune discussion n'est ensuite possible sur l'étendue des 
droits qui se trouvent établis par un titre authentique. 

Il y a plus, l'article 5 du décret du 20 août 1955, déclare expres­
sément qu'ils peu vent être transformés en droits de propriété au nom 
de leurs titulaires par simple requête en immatriculation au livre foncier. 

Le livret foncier établit de façon précise ]'étendue du droit constaté. 
Il en est de même pour les droits ne comportant ni droit d'aliénation 
ni emprise évidente et permanente sur le sol. 

Pour ces droits, mentionnés à l'article 6, le texte précise qu'ils ne 
peuvent pas être immatriculés au livre foncier, qu'ils ne peuvent être 
transfér és qu'à des individus ou coJlectivités susceptibles de posséder 
les mêmes droits en vertu de la coutume et dans les conditions et limites 
qu'elle prévoit. 

23. Bien que fixée par le livret foncier, l'étendue des droits fonciers 
coutumiers n'est pas immuable. - D'abord, parce que la preuve des 
droits portés dans le livret foncier n'est pas inattaquable et que les énon­
ciations qui y sont portées peuvent être contredites, à la différence de 
celles portées au titre foncier qui sont, en principe, intangibles. 

24. Transformation d'un droit ne comportant pas emprise évidente 
et droit d'aliénation en un droit de cette catégorie. - D'autre part~ l'ar­
ticle 13 du décret du 10 juillet 1956 prévoit que des droits ne compor­
tant ni droits d'aliénation ni emprise évidente et permanente sur le sol 
peuvent être transform és en droits de celle catégorie. 

L'article 13 du décret du 10 juillet 1956 déclare à cet effet que : 
« le titulaire d'un livret foncier consacrant un droit individuel qui n e 
comporte ni droit de disposition ni emprise évidente et permanente sur 
le sol, ou qui comporte une seule de ces conditions peut, s'il vient à 
réaliser ces deux conditions ou celle qui lui fait défaut, demander le 
bénéfice de la procédure prévue à l'article 5, c'est-à-dire, cle la procé­
dure qui a pour objet d'établir .le constat de l'emprise évidente et per­
manente sur le sol (v. n ° 10). Mais l' article 13 précise ensuite que si 
le livret foncier n 'indique pas que le titu]aire du livret a droit cle dis­
position, il faudra procéder à l'enquête publique prévue par l'article 3 
et en même temps au con lat de l'emprise évidente et permanente pré· 
vue par l'article 5. 

La procédure terminée, en l'absence d'opposition ou après rejet des 
oppositions qui ont pu se manifester au cours de l'enquête ou du constat 
et pendant le délai imparti après l 'affichage de la requête, le livret fon-
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cier primitif sera complété et transformé dans les mêmes formes qm 
sont imposées pour sa constitution. 

Cette transformation d'un droit de la catégorie établie par l'article 6 
en un droit appartenant à celle de l'article 5 est d 'autant plus impor­
tante que ce droit pourra ensuite être facilement transformé en droit de 
propriété par son immatriculation au livre foncier . L'article 14 du 
décret du 10 juillet 1956, décide même qu'en pareil cas la procédure 
d'immatriculation sera simplifiée. Cet article dispose, en effet, que lors· 
que le droit dont l'immatriculation est demandée a été régulièr ement 
constaté au livret foncier , il ne sera pas nécessaire cle procéder au bor­
nage prévu par les articles 88, 89 et 100 à 104 du décret foncier clu 
26 juillet 1932, à condition toutefois que nulle opposition relative à 
l'é tendue de l'immeubles à immatriculer n' ait été valablement enregis· 
trée pendant un délai de deux mois à compter fle la publication au 
journal officiel de la r équisition d' immatriculation. 

25. Force probante du livret foncier. - Cette possibilité <l'opposi· 
tion fait apparaître. de façon nette la différence entre la force probante 
du livret foncier et celle du titre foncier. Alors que le titre foncier 
est définitif et intangible, le livret foncier opposable au tiers, peut être 
cependant contredit par tout intéressé. 

26. Possibilités de faire immatriculer les droits fonciers coutumiers 
directement. - L'établissement d' une procédure spéciale d 'immatricu· 
lation des droits figurant au livret foncier fuit naître la question de 
savoir si le titulaire d'un droit foncier coutumier non publié peut encore 
en demander directement l'immatriculation par application des dispo· 
sitions de l'article 4 du décret foncier du 26 juillet 1932 et suivant la 
procédure établie par son article 90. 

La procédure d 'immatriculation de l' article 90 est plus simple que 
celle qui aboutit à la constatation d'un droit au livret foncier. La preuve 
du droit, qui doit accompagner la réquisition d 'immatriculation , résulte 
d' un certificat adm.inistratif délivré après une enquête publique, mais 
cette enquête est beaucoup plus simple que celle organisée par les arti· 
cles 3 et suivants du décret du 10 juillet 1956. Elle est toutefois com­
plétée par le bornage que l'article 14 supprime pour les droits figurant 
régulièrement au livret foncier. 

Il faut done conclure que les deux procédures peuvent être employées, 
d'autant plus que la constatation des droits fonciers coutumiers suscep· 
tihles d 'être immatriculés est bien , dans l'esprit du législateur, un ache­
minement ver s leur immatriculation. Et, l'article 8 du décret du 20 mai 
1955 vient confirmer cette opinion en déclarant, que l'immatriculation 
des droits fonciers coutumiers peut être imposée systématiquement en 
vue de l'établissement du cadastre, dans les communes mixtes et les 
centres urbains érigés ou non en communes, lor squ'il existe un plan 
d' urbanisme. · 
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Section li/. - LE HOLE DU LIVRET FONCIER 

27. Preuve des droits fon ciers. - Le livret foncier constate les droits 
coutumiers et les fixe. Il joue un rôle analogue à celui du titre foncier 
dans lïmmatriculation, avec cette différence fondamentale, qu' il n 'éta­
blit les droits que jusqu'à preuve contraire. Néanmoins il doit être le 
refle t des droits que supporte l'immeuble en même temps qu'il en est 
la preuve. En conséquence, il doit être officiellement conservé et mis 
à jour chaque fois yuc les droits qu'il constate viennent à être modifiés 
ou à disparaître. 

28. Conservation et mùe à. jour. - Pour assurer sa conservation, 
le livr et foncier est établi, déclare l'article 9 du décret du ] 0 juille t 1956, 
en triple exemplaires. Le premier est conser vé au greffe clu tribunal 
de second degré ; le deuxième est r emis au titulaire des droits con tatés 
ou au r eprésentant qualifié de la collectivité titulaire, il peut être établi 
nr timbre ; le troisième est adressé au conservateur de la propriété 

foncière pour transcription. C'est le plus important, car en cas de clis­
corclance entre ces trois originaux, c'est lui qui seul fera foi. 

Pour que le livret foncier soit tenu à jour, l'article 11 fixe les condi­
tions dans lesquelle les droits qui y figurent peuvent être modifiés ou 
transfér és. Il va <le soi que lorsque ces droits disparaissent, ils doivent 
aussi être radiés. 

29. Transformations des droits coutumiers. - La mise a 1our du 
livr et concerne non seulement les modifications qui touchent directe­
ment au droit ou à son exercice, mais encore celles qui intérc ent les 
titulaires du droit lorsqu'il s'agit cle <lroit collectif. 

30. Tra.nsformation des droits individuels. - Aliénation. - Conflits 
avec le décret foncier. - Pour les droits individuels, l'article 11 mâge 
que tout fait, convention ou sentence ayant pour effet de constituer, 
transmettre, déclarer, modifier ou éteindre un droit constaté au livret, 
ou de constituer de nouveaux droits ur l'immeuble, soit constaté par 
un acte authentique ou établi dans les formes prévues par les décrets 
du 2 mai 1906. 

Lorsqu'il s'agit de droits individuels comportant droit de disposition 
et emprise évidente et permanente, ils ne peuvent être aliénés ou grevés 
de droits nouveaux au profit de personnes non soumises à un statut 
local particulier, que par acte authentique, à peine de nullité. 

L'aliénation de droits coutumiers individuels comportant droit de 
disposition et emprise évidente et permanente soulève des difficultés 
particulières lorsqu'elle est faite au profit d 'une per onne ne relevant 
pas d' un statut particulier local. 

En effet, l' article 5 du décret du 20 mai 1955 - que l'article 11 
du décret du 10 juillet ] 956 ne mentionne même pas - déclare que 
lorsque l'acquéreur d'un de ces droits n 'est pas soumis à un tatut cou-
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tumier local, il est tenu de requérir à son nom et sans délai l'immatri­
culation de l'immeuble. D'autre part, l'article 5 du décr et foncier du 
26 juillet 1932 déclare également que lorsqu'un inuneuble, détenu par 
les formes admises par les coutumes indigènes, doit faire pour la pre­
mière fois l'objet d'un contrat écrit, rédigé en conformité des principes 
du droit français, l'immatriculation est obligatoire. D'où il faut conclure 
que l 'immatriculation est obligatoire non seulement en cas d 'aliénation 
de l'immeuble, mais encore en cas de constitution de droits r éels nou­
veaux si ce droit r éel est consacré par la législation française. 

Une nouvelle difficulté se présente alors. L'article 5 du décret fon­
cier de 1932 précise que la formalité de l'immatriculation doit, à peine 
de nullité, précéder la passation de l'acte. Ce qui fait apparaître une 
contradiction entre cet article et l'article 5 du décret du 20 mai 1955 
qui n 'exige cette formalité qu'après l'acquisition définitive de l'immeu­
ble, ou suivant notre opinion, après l 'établissement du droit nouveau. 

Seul le législateur peut trancher ce conflit, car le conservateur de 
la propriété foncièr e sera toujours en droit de r ejeter une r équisition 
d 'immatriculation en opposition avec le t exte de l'article 5 du décret 
foncier. 

31. Transformation des droits collectifs. - Pour les droits collectifs, 
l' article 11 prévoit également que : tous faits, conventions et sentences 
ayant pour effet de constituer , transmettre, déclarer , modifier ou étein­
<lre un droit constaté au livret foncier doivent être constatés par un 
acte authentique ou établi dans les formes prévues par les décrets du 
2 mai 1906 pour l'A.O.F. ou du 29 septembre 1920 pour l'A.E.F. Mais 
il exige aussi que soient constatés dans les mêm es formes, les faits, actes, 
convention s ou sentences ayant pour effet de changer la structure de 
la collectivité, la p ersonne de son représentant qualifié ou les conditions 
d'exer cice des droits collectifs. 

Ainsi tous les actes modifiant ou transformant les droits portés au 
livret foncier doivent être passés p1'r écrit et, pour que le livret soit mis 
à jour, ils doivent être déposés au chef-lieu de la région ou du cercle et 
transmis au conservateur de la propriété foncière pour transcription et 
adjonction d 'un feuillet nouveau à chacun des trois originaux du livr et 
foncier. 

Cette formalité est sanctionnée par l'inopposabilité au tiers des faits, 
conventions et sentences envisagés. 

32. Création de droits réels nouvea.ux et abandon de droits fonciers. 
- L'article 11 précise encore en ce qui concerne les droits r éels nou­
veaux, que dans chaque territoire, sous résen re de la législation relative 
aux assemblées territoriales, des règlements de l'autorité locale déter­
mineronl les droils réels qui grèvent les droits individuels constatés 
comportant droit de disposition et emprise évidente e t permanente, ainsi 
que les modalités d 'application de la publicité organisée et, il prévoit 
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expressém ent l'organisation d'une procédure r elative à la constitution 
de ces droits individuels en garantie hypoth.écaire. 

Enfin, lorsque les titulaires de droits fonciers coutumier s veulent les 
abandonner en faveur des collectivités et des établissements publics, 
l'abandon doit se faire dans les mêmes conditions de forme et de fond 
que s'il s'agissait de la création, de la modifica tion ou de la transforma· 
tion d'un de ces droits {art. 11, par. 4). 

33. Morcelle'rnent de l'immeuble supportant les droits fonâers. -
Enfin le décret du 10 jumet 1956 prévoit dans son article 12 le mor, 
cellement d 'un immeuble fai sant l'objet d'un livret foncier constatant des 
droits réels coutumiers individuels ou collectifs et il en fixe les con· 
ditions. 

11 décide tout d'abord que la délimitation des parcelles doit être faite 
sur le terrain, conformément aux règlements locaux et qu'un plan du 
morcellement doit être établi par un géomètre agréé et assermenté. 

D'autre part, les actes consfatant les faits, conventions ou sentences 
ayant donné lieu au morcellement, en même temps que le plan dressé 
par le géomètre agréé et astSermenté doivent être déposés à la conser­
vation de la propriété foncière afin de transcription au livret foncier. 
. La transcription étant faite, le conservateur de la propriété foncière 
annuJe le titre primitif et établit au nom de chacun des détenteurs cou­
tumiers de parcelles distinctes, un nouveau titre foncier, toujours en 
trois originaux, sur lequel il doit reporter toutes les indications non 
radiées du titre ancien. 

Le décret du 10 juillet 1956, n 'a pas prévu l'hypothèse inverse où 
plusieurs parcelles de terre sont réunies en w1e seule. Il paraît logique 
d'admettre que la même procédure serait suivie et qu'un livret nouveau 
viendrait remplacer les anciens détruits par les soms du conservateur . 

• • • 
Les décr ets du 20 mai 1955 et du 10 juillet 1956 permettent l'éta· 

blissem ent d'une publicité complète des droits fonciers coutumiers. 
Lorsque leurs dispositions seront régulièrement appliquées, il exis­

tera véritablem ent en Afrique un régime foncier, régime encore trop 
complexe, car il comportera la superposition de trois systèmes différents. 
Mais l 'état des terres régies par la coutume ne sera plus complètement 
inconnu, et il deviendra possible d'envisager alors l'établissement défi­
nitif et unique du seul régime de l'immatriculation foncière. 

J. C HABAS. 



CHRONIQUE 

DE JURISPRUDENCE CRIMINELLE 

1. - DROIT PÉNAL GÉNÉRAL ET CRIMINOLOGIE 

1. - Ethnologie et criminalité : les hommes-panthères. 

A une heure où la criminologie pénètre officiellement dans les 
Facultés de Droit, il est permis de faire figurer dans une chronique de 
jurisprudence criminelle un arrêt qui, du strict point de vue juridi­
que, n'appelle aucun commentaire particulier, mais qui mérite d'être 
signalé à ceux que préoccupent les rapports unissant la criminalité et 
les races ou les milieux ethniques, les coutumes ou les croyances 
(cf. Grapin, Ethnologie et criminalité, Rev. science crim. 1955, p. 49 
et s. ; Stéfani et Levasseur, Précis de droit pénal général et crimino­
logie, Dalloz, 1957, n° 231 ; Vouin et Léauté, Droit pénal et crimi­
nologie, P.U.F., 1956, p. 52, 56). 

La Cour criminelle de l'A.E.F., siégeant à Brazzaville, a condamné 
un individu pour complicité d'assassinat, le 27 septembre 1954 (Recueil 
Penant, 1956, Jurispr. p. 147), l'auteur principal (tueur à gage) étant 
décédé en prison, dans des cir constances restées d'ailleurs assez mys­
térieuses. 

L'intérêt essentiel de l'affaire réside en ee qu'il s'agissait en l'espèce 
d'un crime commis par un «homme-panthère » contre l'un des enfants 
d'une famille de pygmées, laquelle avait décidé de changer de patron, 
ce qui était tout à fait contraire aux traditions locales. 

Le problème des ·hommes-panthères (on dit aussi, selon le cas, 
hommes-lions, hommes-léopards, hommes-caïmans, etc... v. infra) 
reste obscur sur bien des points, en raison surtout du silence prudent 
que gardent les témoins. de semblables mœurs. Il a néanmoins fait 
l'objet de nombreuse études, certaines fort documentées et sérieuses 
(v. principaJement Joset, Les sociétés secrètes des hommes-léopards en 
Afrique noire, Payot, 1955, et la bibliographie citée, p. 260 à 276). 

On appelle assez souvent aniotisme l'activité des hommes-pan­
th.ères, Z' anioto étant, dans la langue africaine de la région de Stanley­
ville, l'homme-léopard (foset, op. cit., p. 17, note l) : cette activité 
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se ramène le plus souvent à la commission de meurtres, dans des 
conditions pouvant faire croir e à l'acte d'un fauve (Boueeiu, Les anioto, 
Bulletin des Juridictions indigènes et du droit coutumier congolais, 
4° année, juillet-août 1936, 11° 10, p. 252). 

Dans ce dessein, les membres de la secte sont armés de griffes de 
métal - lamelles tranchantes et pointues - rappelant la conformation 
de celles du fauve - léopard par exemple. L ' anioto attache ces griffes 
à ses poignets et attaque ainsi sa victime - assez souvent, mais pas 
nécessairement, une femme, un enfant ou un vieillard - qu'il égorge 
et dont il mutile souvent le cadavre (sans préjudice, parfois, de certaines 
pratiques d 'anthropophagie). L 'anioto utilise souvent un instrument de 
bois destiué à marquer sur le sol l 'empreinte de la patte de l ' animal. Il 
peut s'y ajouter un masque, ou une cagoule, voire une sorte de manteau, 
couverts de dessins rappelant le pelage du fauve. 

Ces pratiques, en voie de disparition dans certains territoires, sont 
encore vivaces dans d'assez nombreuses régions d'AfriqLte noire, spé· 
cialement au Congo belge (v. pour les hommes-panthères de l ' Afrique 
française, Joset, op. cit., p. 118 el s. ; spécialement p. 134 el 135 pour 
la Guinée et le Sénégal ; v. p. 133 pour le Cameroun) - les méthodes 
ou les noms changeant quelque peu d ' un endroit à l 'autre (hommes­
caïmans de la Côte d ' Ivoire, hommes-lions du Tanganyka - dont l 'acti· 
vité s'est manifestée encore en 1947-1948, de même qu'en Nigéria, celle 
des hommes-léopards). Après des périodes d 'acahnie, la question revient 
parfois à l 'ordre du jour : la presse du Cameroun a mentionné l ' aetivité 
des hommes-crocodiles en février 1957. 

Les mobiles de l'aniotisme restent mystérieux à bien des égards. 
On peut cependant, semble-t-il, mettre au premier plan la vengeance, 
individuelle ou collective, poursuivie à des fins politiques ou person­
nelles ; parfois le désir de dominatiou , parfois le désir de profit - parfois 
aussi une r éaction de défense de la part de l 'africain, contre la péné­
tration européenne (Joset, op. cit., p . 179). 11 ne faut pas omettre eu 
celte matière l ' importance du facteur rituel, qui transparaît d ' ailleurs 
dans les pratiques d 'initiation (Joset, p. 32 et s. ) , où l 'on contraint 
souvent le nouveau membre à fournir une victime. P eut-être faut-il 
également tenir compte de ce que l 'auiotisme pourrait parfois avoir 
pour origine certaines formes de totémisme - l ' assoeiation seer~te 
adoptant pour totem un fauve tel que le léopard, la panthère, le lion, 
le eaïman, etc ... (Joset, p. 108). On évoquera, sous un angle voisin, la 
eroyance, chez certains peuples, à une r éincarnation de l 'bomme, après 
sa mort, dans l ' animal - ou, plus simplement, à la possibilité qu'au· 
raient certains individus de se transformer en animal pour la durée de 
la nuit. On ne négligera pas non plus l ' idée que la femme peut être 
féco11dée par un animal, un léopard par exemple, ou une panthère, et 
donner ainsi nai ssance à des animaux qui obéiront à leur mère humaine 
(de Pedrals, La vie sexuelle en Afrique noire, Payot, p. 35). 
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Que faire pour lutter contre cette criminalité ? Exercer une r épres­
sion attentive, suffisamment alerte pour que les Africains n ' aient pas 
intérêt à r evenir sur leurs témoignages dans le dessein d ' échapper à 
la vengeance des anioto impunis (cf. Joset, op. cit. , p. 27) . Répression 
ferme, aussi (cf. , pour les peines prononcées en ces matières, Joset, 
p . 239, et s. ) : que la n otion de contrainte morale, parfois utile (comp. 
Annales africaines, 1956, p . 135) ne soit pas invoquée en cette mati ère. 
L'utilisation de la Ù1éorie des circonstances atténuantes doit en principe 
suffire à tempérer, le eas échéant, la sévérité de la peine encourue (cf. 
Cour criminelle cle l'A.E .F. , arrêt commenté ; v. aussi, Trib. 1''0 ins­
tance Stanleyville, cité par Joset, op. cit., p. 200-201) - notamment 
dans le cas, malheureusement fréquent, où les Africains se trouvent 
comme r ejetés dans l ' aniotisme par l ' incompréhension de l ' administra­
tion qui affirme que « les hommes léopards n ' existent pas » (J oset, op. 
cit., p. 45, 49, 180 - cf. la législation r elative aux sociétés secr ètes 
d ' hommes-léopards en Sierra-Leone, citée par Joset , p. 257 et s.). Il 
convient en ces matièr es de ne pas favoriser le développement de cer· 
taines mœurs (cf. infra, 11° 5, TI) et de ne pas admettre trop aisément que 
les criminels, du fait de leurs croyances, r éelles ou prétendues, sont des 
malades mentaux. 

C'est enfin, à plus longue échéance, sur le plan de la prévention 
qu'il faut, de toute évidence, agir, Mais les problèmes sont alor s com­
plexes, nombreux, et souvent, dans leurs données, contradictoires . Il 
eonviendrait sans doute, dans les réformes apportées aux institutions 
locales, de mettre le facteur humain avant tout autre - même écono­
mique ou politique. Qui le voudra , d ' une manière qui ne soit pas setùe­
ment verbale ? On conseille aussi la modération dans les chan gements 
des eonditions de vie des peuples d 'Afrique, mais sans être souvent 
d ' aceord sur le degré - voire sur le sens - de cette prudence. Il serait 
sans doute n écessaire de développer, plus encore, «l ' enseignement offi­
ciel lai'.c, pour les deux sexes » (Joset, op. cit. , p . 197) : le temps est 
venu, après tout, de réhabiliter le rationalisme, dont, par pudeur ou par 

· paradoxe, on a dit trop de mal - car « le retour à l'évidence » recouvre 
bien des misèr es, bien des crimes . .Mais il est malaisé de concilier avee 
ce progrès le r espect de ce~tains mythes, si l 'on p ense, avec Paul Valéry, 
que <e toute eroyance est un péché>> ... 

2. Loi pénale et territoires cl' outre-mer (toujours à propos de la loi 
du 3 juillet 1954). 

Dans une courageuse r ésistance, la Cour d ' Appel de Brazzaville 
persiste à penser, à juste titre selon nous, que les lois pénales métropo­
litaines ne s'appliquent dans les territoires d 'outre-mer que par la vertu 
d ' une clisposititon légale expresse (cf. Annales africaines, 1956, p . 121 
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à 123) . La Cour décide que la loi du 3 juillet 1954, rendant la relégation 
facultative, n'est pas applicable aux territoires <l 'outre-mer , faute 
d 'extension spéciale (22 nov. 1955, Recueil ].A.IV., 1955, p. 114, note 
Simon, Penant, 1956, Jurispr. p. 183, même note). 

Mais cette opinion, pour logique qu'elle soit (v. Simon , note préci­
tée), n 'a que peu de chances de triompher devant la Cour de Cassation , 
qui, à plusieurs reprises, a déjà statué en sens contraire (Crim., 
12 mai 1955, D. 1955, J . 488 ; 12 juillet 1955, Recueil ].A.N. 1955, 
p. Ill ; 13 octobre 1955, D. 1955. , J. 758) et devait le faire encore, 
plus récemment (Crim. 15 mars 1956, D. 1956. Som. p. 144 - v. aussi , 
dans le même sens, Dakar, 14 décembre 1955, Recueil J.A .N. 1955, 
p. ll2) . . 

Admettons donc, bon gré mal gré, la solution donnée par la Cour de 
Cassation. Mais faisons alors comprendre au Parlement qu'il travaill e 
dans le vide lorsqu ' il prend la peine d'étendre spécialement outre-mer 
une loi qui, n 'étant pas particulièr em ent conçue pour le territoire 
métropolitaü1, .. saura bien s'appliquer d ' elle-même ailleurs (comp. 
Huguet , Chron. D. 1957, p. 44, col. 2). 

Pour cela, sans doute, essayons de tomber d 'accord sur la définition 
de la loi contenant en elle le principe de sa propre expansion, et ne 
comptons pas trop , pour nous aider dans cette tâche, sur les travaux 
préparatoires : ceux qui sont relatifs à la loi du 3 juillet 1954 - prati­
quement inexistants - ne nous fourni ssent pas, sur le problème, le plus 
petit indice. 

Acceptons, à défaut d'autres, l ' idée des lois modifiant des textes 
antérieurs, et « fai sant corps» avec eeux-ci (Dakar, 14 décembre 1955, 
précité). Nous côtoierons la dangereuse théorie, qui, dans le temps,- fait 
produire de curieux effets aux lois diles « interpré tatives )), et nous 
nous efforcerons de distinguer, autrement que d 'un point de vue for­
mel, les lois qui bouleversent totalement une institution de celles qui ne 
font que modifier accessoirement des règles existantes/ Nous serons peut· 
être alors amenés à p enser que, malgré la brièveté de son texte, la loi du 
3 ju.illet 1954, bien qu'intégrée dans la loL_du 27 mai 1885, entre dans 
la première catégorie : elle transforme en effet la relégation de manière~ 
très profonde, en introduisant le principe, nouveau à ce t égard dans la 
loi, de l ' appréciation judiciaire de l 'état dangereux (Stéfani e t Levas­
seur , Précis de droit pénal général et criminologie, 1957, n °' 70, 279, 
450, 577 ; Vouin et Léauté, Droit pénal et criminologie, 1957, p . 353. 
V. Levasseur, note sous trib. eorr. Seine, 6 mars 1956, J. C.P. 1956. 
JI. 9338 ; Légal , observ. sous ee même jugement, R ev. seience 
crim. 1956, p. 837 ; Vouin, Rev. science crim. 1954, p. 779, Cannat, 
ibid-foc. p . 569, H erzog, ibid-loc, p . 597, Vitu, La collaboration cl es 
personnes privées à l'administration de la Justice criminelle française. 
Rev. science crim. 1956, p. 675) et en accentuant le caractère de mesure 
de ·sûreté de la r el égation (eneore qu 'il r este, d ' ailleurs, bien des choses 

• 



- 83-

à faire en ce domaine : cf. Cannat, La r éforme de la relégation , Chro­
nique p énitentiaire, Rev. science crim. · 1956, p. 142 et s., et r éfér ; 
Béraud, La fin de la relégation ? ibid. loc., p. 759 et s. ). 

3. Age indéterminé et maxime in dubio pro reo. 

On sait que notre droit criminel, en de nombreux domaines, tient 
compte de l'âge : les r ègles applicables sont parfois fort différente:;, 
selon.l'âge du coupable, l'âge de la victime. Le droit pénal des mineurs, 
notamment, a connu naguère de si profondes réformes qu'il ne r essemble 
plus souvent que d'assez loin au droit pénal des majeurs - encore que 
ses progrès aient été si marquants que le droit pénal classique en subit 
l' influence sur bien des points. 

La frontière pénale qui sépare le mineur de l'adulte est l'âge de 
18 ans - étant admis que l'âge doit être apprécié au jour de l'infrac­
tion. Or, cette question préalable, en principe assez aisée à résoudre en 
France métropolitaine, l'est beaucoup moins dans les territoires d'outre· 
mer où l'état civil n'est encore qu'en voie d'organisation (ef. Deèotti­
gnies, L'état civil en Afrique Occidentale Française, Annales africaines, 
1955, p. 41 et s.). Nombreux sont les documents d' identité où l'on lit, 
en face de la mention ·« date de naissance» : vers 1927, vers 1930, etc ... 
C' était le cas dans l'espèce jugée par la Con1' d 'Appel de Dakar, Cham­
bre de Bamako (correct.), dans son arrêt du 6 janvier 1956 (Recueil 
J.A.N. 1956, Jurispr., p. 29) . 

Une ressortissante britannique, originaire de la Nigéria, est pour­
suivie pour avoir pénétré en A.O.F. et y avoir séjourné irrégulièrement 
pendant plu1' de quinze jours, à la date du 27 septembre 1955. La pro­
cédure de flagrant délit est utilisée à son encontre (alors qu'elle est 
exclue, on le sait, en ce qui concerne les mineurs de 18 ans : v., pour 
l'A.O.F., <l. 30 novembre 1928, art. 17 al. 2). Or, il résulte des pièces 
de la procédure que la prévenue est née « vers 1935 ou 1936, ou 

. 1937 ». 
La Çour décide qu'il ne fallait pas, en l'espèce, r ecourir à la pro­

cédure de flagrant délit. Dans le doute où l'on se trouvait au sujet de 
l'âge de la préve:imc, l'on devait choisir la solution la pins favorable à 
cette dernière : née « vers 1935 ou 1936, ou 1937 », la prévenue devait 
être considérée comme née le 31 décembre 1937. Elle n'avait donc pas 
atteint l'âge de 18 ans à la date du 27 septembre 1955, date où l'infrac­
tion avait été constatée - qui ne se confondait du reste pas avec la 
date d 'entrée en A.0.F. (cf. Stéfani, Encycl. jurid. Dalloz, dr. crim., 
v0 Preuve, n ° 10) . 

Ce qui n'empêche pas la Cour de condamner la prévenue (modéré­
ment d 'ailleurs, circonstances atténuantes et sursis conjuguant leurs 
effets). Car il y avait, en fait, d'assez sériemes chances pour qu'à la date 
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du 27 septembre 1955, la prévenue née vers 1935, 1936 ou 1937, ait 
as ez largement dépassé ]'âge de 18 ans. Mais la présomption in dubio 
pro reo ne peut être renversée que par une preuve con traire précil'e, et, 
en fait, elle oblige parfois Je juge à juger contre son sentiment : e'est une 
alteinte bien connue au principe d'intime conviction. 

Tl convient enfin de rapprocher la solution donnée, quant à son 
fondement, de celle qui a été admise par la Cour de Cassation (Crim. 
11 juin 1953, J.C.P. 1953. Il. 7708, note Brouchot, Revue science crim. 
1954, p. 117, observ. Légal ) en matière de conflit, dans le temps, de lois 
pénales relatives à l'enfance délinquante : la Chambre crimineJle estime 
tiue les modifications apportées au régime législatif de la délinquance 
juvénile interviennent dan l'intérêt des mineurs délinquants (Brouchot, 
note précitée) - d'où elle déduit l'application immédiàte de semblables 
réformes, qui doivent être envisagées dans leur esprit général, sans que 
le juge ait à comparer dans le détail les textes successifs (Légal, obser­
vations précitées. - Comp. le problème des lois cle procédure qui ten­
dent à r endre plus rapide la découverte de la vérité). 

4. Concours matériel de contraventions ou contravention umque. 

On sait que le principe de l'absorption des peines, en cas de concours 
matériel d' infractions, est éca rté en matièr e de contraventions, au profit 
ùe la règle du cumul des peines. Encore faut-il, pour que l'exception 
puisse jouer, qu'il y ait véritablement plusieurs contraventions, et non 
contra\'ention unique. Ce sont ces principes qui ont été appliqués par 
la Cour d' Appel de Dakar (Chamhrei correctionneJle) dans son arrêt du 
8 février 1956 (Recueil J.A.N., 1956, Jurispr. , p. 31). 

Il s'agissait en l'espèce d 'une co~travention . au Code de la route, 
consi tant à « trausporter des voyageurs en plus de la charge normale 
en dépassant, de ce fait, la limi te de la charge réglementaire » du véhi­
cule (à. 21 juin 1934, art. 46, 3°) - pour les véhicules affectés au trans­
port en comu1tm de voyageurs. Le transporteur avait admis, à bord de 
son « car rapi<le », dix.neuf passager , alors que le nombre de places 
autorisées était de seize. Une, ou trois contraventions ? 

Une seule, a décidé fa Cour puisque l'infraction consiste à « dépas­
ser la limite de la charge réglementaire » - sauf, comme Je reconnaît la 
Cour, à tenir compte du nombre de voyageurs en sur charge pour appré­
cier la gravité de ]a faute du coupable. 

On évoquera sans doute, à ce propos, l'affaire jugée par le Tribunal 
correctionnel de la Seine le 15 mar 1950 (J.C.P. 1950. Il. 5622, D. 
1950.J.312 ), au sujet de l 'omission, par le gérant d 'un magasin, de 
mentionner le prix d'un tissu dont quatre coupes figuraient sur le comp­
toir , soixante et onze dans des casiers ; soixante-quinze contraventions, 
avait estimé le Tribunal de simple police. Une seule, a jugé, ur appel, 
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le Tribunal correctionnel : l'infraction, unique, consistait dans l 'omis­
sion d ' indiquer le prix d'un tissu déterminé (comp . Roux , note 
S.1906.1.153). -

_ Peut-être est-il possible, à la vérité, de discerner, entre ces deux 
espèces, quelques cliff érences - ne serait-ce que par le fait què le trans­
porteur commettrait trois contraventions si, au lieu de prendre à son 
bord , en mêine.temps, les trois passagers qu'il ne devait pas admettre. il 
les avait pris successivement, l'un remplaçant l'autre : pourtant, il n'au­
rait eu dans son véhicule, à un même moment, que dix-sept passagers, 
ce qui, en principe, est moins dangereux que d'en avoir dix-neuf (comp. 
Crim. 19 mars 1957, J.C.P. 1957 .IV.65). 

Reste, il est vrai aussi, la règle de l'interprétation stricte, en présence 
d'un texte dont la rédaction, même du seul point de vue grammatical, 
n 'appelle pas l 'éloge (si l'infraction consiste à transporter des voyageur" 
en plus de la charge normalè, est-il licite d'ajouter à cette charge un 
seul voyageur ? ... ) . 

Reste enfin ceci que, malgré le caractère « contraventionnel » de 
l'infract ion et' la compétence du tribunal de simple police, le maximum 
rie l 'amende, comme celui de l'emprisonnement, appartiennent au niveau 
correctionnel : d'où la tendance des juges (peut-être inconsciente), dans 
une matière après tout fort proche du domaine correctionnel, à retom­
ber dans là r ègle du non-cumul ; d'où, aussi, la possibilité pour le tri­
bunal de prononcer une sanction relativement sévère, même pour une 
seule infraction - ce qui apparaît comme une nécessité, compte tenu 
des méthodes d'utilisation qui font de ces « car s rapides » et « trans­
ports toutes directions » des engins pittoresques - et meurtrier s. 

Il. - DROIT PÉNAL SPÉCIAL 

5. - Droit commun et statut personnel monogamie, polygamie ... et 
polyandrie. 

Le statut familial est de ceux qui r ésistent à la r ègle uniforme 
c!est en cette matière, sans doute, que le particularisme s'affirme le plus 
profondément, donc le plus longtemps (cf. la r épression de l'abandon 
du domicile conjugal par la femme, en cas de mariage célébré selon la 
coutume, en A .O .F ., A.E.F., au Cameroun et au Togo ; art. 337 c. pén ., 

·_ modifié par le décr et du 19 novembre 1947. V. notre chronique, Annales 
africaines, 1955, p. 113 et s. et 1956, p. 130). 

La territorialité de la loi pénale doit donc, sous peine de n'être 
qu'un principe lourdement aveugle, tenir œmpte de ces particularismes 
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locaux, lorsque le texte doi t s'appliquer à des populations pour lesquelles 
il n' a pas été conçu : ce sera le cas, par excellence, des textes réprimant 
la bigamie, dans les r égions où la polygamie est, de longue date, prati­
quée, encouragée, par l es coutumes ou les religions. L'article 340 du 
code pénal a dû être complété par la règle su ivante (d. 19 novembre 
194 7) : « Toutefois, en cas de mariage célébré selon la coutume locale, 
les dispositions du présen t article ne sont pas applicables aux ci toyens 
ayant conser vé leur statut particulier . Cependant, quico11que aura 
contracté mariage selon les règles du droit civil avant la dissolution des 
unions célébrées selon la coutume sera puni des peines prévues au pré­
sent article. » 

1. - Ce texte, pour libér al qu'il soit, ne peut cependant être étendu 
au delà du raisonnable : c'est ce que montre l'arrêt de la Cour d'Appel 
de Dakar (Chambre des mises en accusation ) du 22 novembre 1955 (non 
publié), r endu dans les circonstances suivantes. 

Un mariage est célébré, selon la coutume locale, entre deux citoyens 
de statut per sonnel. Par la suite, la femme co11tracte un second mariage : 
elle est poursuivie sur le fondement de l'article 340 c. pén. 

On a pu discuter, pendant les débats, Je problème de savoir si la 
femme avait agi en connaissance de cause, ou celui de savoir si le p re­
mier mariage était ou n on dissous : laissons là ces points - d'ailleurs 
non r ésolus - qui tiennent au droit commuh de l'application du texte 
<1ui nous intéresse. 

IJ est plus intér essant de relever l'argumentation qui, au cours de 
la procédure, avait été utilisée pour écarter le jeu de l'art. 340. 

. Le décret du 19 novembre 194 7, a-t-on dit, ferait exception à l'art. 
340, en cas de mariage célébré selon la coutume locale - on a même 
parlé, à tort évidemment, d ' incompétence raûone materiae et ratione 
personae des tribunaux: correctionncJs en ce qui concerne ce délit. 

Certes, dans les pays où la bigamie, la polygamie, sont souvent pra· 
tiquées, on ne saurait, sans h eurter par trop violemment l e sentiment 
des populations locales, voir dans ces fa its autant d ' infractions punissa­
bles. Mais le critère, précisément, est la coutwne : sort-on du cadre de 
celle-ci ? c'est alors pour retomber dans celui de l'art. 340, i ·r al. (cf. le 
texte in fine). Que la coutume n 'admette que la monogamie : l'art. 340 
s'applique alors clans les termes du droit commun. Que la coutume 
admette la biaudrie, ou la polyandrie, e t la r épression du délit de 
« bigamie» (trop étroitement nommé du reste) n 'interviendra pas. 

Mais )a polygamie n'est pas la polyandrie, et les coutumes admettant 
la polyandrie paraissent ne pas exister au Sénégal, où ces faits s'étaient 
déroulés : la preuve de l'existence d'une telle coutume, en tout cas, 
n'était pas rapportée en l'espèce. 
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Il. - L'étude de semblables problèmes peut suggérer quelques 
observations d'ordre plus général. 

C'est tout d'abord que l'existence de ces dispositions particulières 
est de nature à couper court à bien des discussions (non pas à toutes, 
sans don te, l'arrêt rapporté en est la preuve). Elles constituent en effet 
un cadre relativement sûr qui dispense de faire appel à la théorie, 
souvent incertaine, du fait justificatif. 

Ce n'est pas à dire, cependant, que ce dernier mécanisme ne puisse 
être utilisé en ces matières : on peut même estimer que les principes 
généraux de notre droit criminel suffiraient à résoudre les problèmes 
de ce genre, voire à rendre inutiles ces textes spéciaux - du moins 
sur le plan juridique (laissons de côté les autres aspects de la question : 
la satisfaction des praticiens qui peuvent s'appuyer sur un texte ou celle 
de l'homme politique qui peut invoquer, à l'appui de sa thèse ou contre 
telle autre, la consécration législative d'une idée ou d'une opinion). 

Il ne faudrait pas en effet déduire, de l'existence de semblables 
exceptions, l'application automatique de la loi, dans les autres cas : ce 
serait oublier l'importance que peut revêtir, sous l'angle des élêments 
<le l'infraction, la théorie de l'ordre de la loi, auquel ont été assimilés, 
on le s_ait, l'autorisation de .la loi, puis celle de la coutume (on connaît les 
exemples classiques des combats de boxe et autres sports violents ; ou 
ceux, plus amples et assez singuliers, des « usages » de la guerre ; ou 
eelui, plus modeste, mais consacré désormais dans la loi, de l'usage local 
en matière (le course de taureaux ... V. aussi Petit, Archéologie et droit 
pénal, Rev. science crim., 1955~ p. 667). 

Ainsi la coutume, qui n'est pas source d 'incrimination, peut-elle 
néanmoins retrouver un rôle important à travers la théorie de l'élément 
injuste de l'infraction. Or, en notre matière, et sans jouer sur les mots, 
la coutume locale pourra, dans bien des cas, être cet usage tolérant qui 
prive l'infraction de l'un de ses éléments essentiels : sans doute une 
assez grande circonspection sera-t-elle n écessaire, car ces u sages ne 
sont pas toujours aisés à connaître - ils évoluent, d'ailleurs, et il peut 
être bon <le les aider à. évoluer (cf. La pratique du charo : v. Rau, Annales 
africaines, 1955, p. 175 ; v. en droit métropolitain, Lyon, 9 juil. 1954, 
Rec. dr. pén. 1954, p. 315, Rev. Séience crim. 1955, p. 78, observ. L. Hu­
gueney, concernant les pratiques « habituelles », mais non justifica. 
tives, qui, dans le bâtiment, font que des cadeaux sont parfois donnés 
aux agents de l'administration). Du moins l'existence de eertaines habi­
tudes peut-elle eonstituer une raison très juridique <le ne pas pour­
suine (s'ajoutant à celle, pouvant être moins juridique, qui concerne le 
prineipe d'opportunité des poursuites - il serait d'ailleurs intéressant 
d'étudier les rapports qui existent, pratiquement, entre la tolérance de 
certains usages et la passivité du Ministère puLlic. (Comp. Rolland , in 
La prévention des infractions contre la vie humaine et l ' intégrité de la 
persÔnne, éd. Cujas, 1956, t. 1, p. 37, p. 42, J.C.P. 1957, I , 1342, . 
11°

1 9 et s.). 
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Et cela est utile à rappeler, puisque l'inquiétude - sar castique 
parfois, et bien à tort - s'empare de certains esprits mal informés de 
ces choses, qui prennent à témoin les lecteurs de la grande presse pour 
s'indigner, par exemple, de ce que le code pénal français (art. 331) con­
sidère comme un crime l'attentat à la pudeur sans violence commis sur 
la personne d'un enfant de moins de qt?inze ans - alors qu'il est fré­
quent, en Afrique Noire, que la fe1ume se marie dès l'âge de quatorze 
ans, et souvent a\1ant cet âge, ce qui n 'a rien d'anormal, au moins dans 
certaines r égions, en raison du dévelovpement physique individuel. 
Mais le conflit n 'est qu'apparent (sauf, en clroit français, la difficulté 
provenant des possibilité de dispense d'âge pour le mariage. Cf. Gal, 
J.C.P . 1948.1.687. - Cir cul. Garde des Sceaux, 13 mai 1952, J.C.P. 
1952, IJJ. 17.415). Problème imaginaire, sou ci né de l'ignorance : 
d'abord parce que l 'ordonnance du 2 juillet 1945, qui a fixé cet âge à 
15 ans, n 'a pas été étendue à l'Afrique noire - el la Cour de Cassa­
tion, même Jans sa jurisprudence actuelle (cf. supra, n° 1) , n 'irait sans 
doute pas jusqu'à voir chms ce texte une règle extensible de plein droit. 
Ensuite - car ce premier argument n e vaudrait pas pour les femmes se 
mariant avant l'âge de treize ans, ce qui, dans certaine r égions, n'est 
pas exceptionnel - parce quïl suffit d'invoquer le fait ju tifica tif dont 
nou fai ions é tat plus haut, pour comprendre qu'il n'y ait jamais de 
poursuites engagées dHn de telles circonstances - ce qui, juridique-
111ent, ne saurait sans doute créer un nouvel u sage se superposant à 
l 'autre, mais qui pourrait, en fait, ramen er l'apaisem ent chez ceux qui, 
tout à coup, s'effraient de voir un code risquer d'ébranler des coutumes 
« plusieurs fois millénaires » ... 

6. - Omission de témoigner en faveur d'un innocent. 

Au cours d 'une instruction r elative à une affaire de coups mortels, 
onze témoins désignent, formellement et à plusieurs reprises, trois indi­
vidus comme étant les a uteurs du crime. Ces derniers sont arrêtés et 
mis eu détention préventive. Par la suit e, les témoins doivent admettre 
que leur déposition, mensongère, n 'avait pour but que de faire condam­
n er les individus visés, pour s'approprier leurs terres : ils savaient, dès 
le début, quel était l'auteur véritable du crime. . 

Pouvait-on réprimer p énalement cette attitude ? Oui, a e timé la 
Cour d 'Appel du Cameroun. dans son arrêt du 6 avril 1955 (Recueil 
J.A.N. 1955, Jurispr. p. 143, J.C.P. 1957. Il. 9755, et notre note) : la 
Cour a utilisé, pour cela, les dispositions de r art. 63, aJ. 3, qui visent 
l'omission de témoigner en faveur d'un innocent. Décision intéressante, 
en ce qu 'elle fait application d'un texte qui, jusqu 'à présent, n'à guèr e 
suscité, semhle-t-il , de jurisprurlence : intéressante surtout en ce qu'elle 
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révèle le moyen d'atteindre des attitudes qui, l ' art . 63, al. 3 écarté, ne 
tombent pas aisément sous le coup de la loi pénale. 

I. - L 'art. 63, al. 3, c. pén. vise « celui qui, connaissant la preuve 
de l'innocence d 'une per sonne incarcérée préventivement ou jugée pour 
crime ou délit, s'abstient volontairement d'en apporter aussitôt le témoi­
gnage aux autorités de justice ou de police ». Les éléments de re délit 
d 'omission étaient réunis en J'espèce. 

1 ° Dès l 'origine de l'affaire, les témoins connaissaient le véritable 
auteur de l'infraction : ils connaissaient, du même coup, l'innocence de 
ceux qu' ils dénonçaient mensongèrement. 

2° L'accusation n e eonstituait pas par elle-même l'infraction, non 
paree qu'elle était acte positif (car un acte positif peut impliquer une 
abstention : cf. les problèmes de la « complicité de suicide » et de 
l'omission de porter secours ; Léauté in La prévention des infractions 
çontre la vie humaine et l' intégrité de la personne, ed. Cujas, 1956, 
t. 2, p. 277 et s., spécial., p. 284-285), mais parce qu'elle se plaçait, au 
moins à l'origine, avant la détention préventive - qu'elle avait µréci­
sément entraînée. 

Mais l'incarcération avait débuté le Il janvier 1954, et ce n'est 
que Je 8 avril 1954 que les témoins, mis en présence des contradictions 

· qui apparaissaient entre leurs dépositions et les autres éléments de l'in­
formation, ont reconnu avoir menti. L'élément du délit tenant à ce que 
l 'individu innocent est détenu préventivement, était donc constitué. 

3° L'abstention fut donc persistante - et volontaire. Les témoins 
étaient loin, en l'espèce, d 'avoir « aussitôt » témoigné en faveur de l'in. 
nocent : on sait que l'on discute, à cet égard, du point de savoir si 
l'infraction est consommée dès le moment où l'on s'abstient de témoigner, 
alors qu'on a connaissance de l'innocence - sauf, bien entendu, à 
donner un délai raisonnable -- ou si le délit n 'est consommé qu 'à la clô· 
ture des débats - écho de la théorie du faux témoignage, puisqu'il s'agit 
ici, dit-on, d'un « témoignage ». 

Nous préférons le premier système (v. notre note, J.C.P. 1957. 
Il. 9755 ), car cc n'est pas d 'un témoignage qu'il s'agit ici, mais plutôt 
d'une « dénonciation » spontanée (faite en faveur de l'innocent : 
cf. Vonin, Précis de dr. pén. spécial, n° 363, 2°, a.),"d'antant plus que, 
souvent, ce « témoignage » impliquera la dénonciation du vrai cou· 
pable, car la connaissance de l'innocence r ésultera fréquemment, 
comm e c'était le cas en l'espèce, de la connaissance du vrai coupable 
(Pageaud, ]urisdasseur pé1url, art. 62-63, n° 115). 

Sans doute, le r epentir actif peut-il avoir effet, sous la forme d' un 
témoignage tardif, mais spontané - condition qui, en l'espèce, ne se 
trouvait pas r emplie - : il vaut excuse absolutoire (art. 63, al. 3, in 
fine ), intervenant à un moment où l'infraction est constituée dans tous 
ses éléments. Et, aussi longtemps que la vérité demeure cach ée, il peut 
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être utile, mêm e après condamnation de l' innocent, même après exé· 
cution de la peine, même capitale - puisqu 'il peut permettre la r évi. 
sion de la condamnation (L. Hugueney, Encyl. }urid. Dalloz, Dr. crim . 
V 0 Abstention délictueuse, n ° 51 ). 

II. - A défaut de l'art. 63, al. 3, on eîtt été bien embarrassé pour 
faire entrer les faits dans l'une des qualifications pénales auxquelles il 
est permis de songer. 

1° La terre vaste, mal explorée en core - car peut-être sans limites 
- de l'omission coupable des art. 62 et 63 n'offre guère, a priori, que 
le délit de non révélation de crime - l'omission de porter secour s 
devant, malgré sa puissance expansive, être écartée ici en présence du 
texte plus spécial de l'art. 63, al. 3. Mais la non révélation de crime, 
préci émeut, n 'est pas la non dénonciation rle criminel. La Cour de Cas· 
sation •loit parfois rappeler ce principe (cf. Crim. 17 avril 1956, Rec. 
dr. pénal 1956, p. 214, Rev. science crim. 1956, p. 840, obser v. L. Hu­
gueney). "Le droit pénal français tolèr e assez mal la délation (ef. L. Hu­
gueney, o~serv. précitées ; Garçon, Code pénal annoté, nouv. éd. par 
Rousselet, Patin et Ancel, art. 62, n° 27 ) : - observons, néanmoins, 
que l'art. 62 a rarement été considéré depuis 1945, comme une r ègle 
« exceptionnelle et odieuse » - qualificatifs appliqnés (en 1832 ) à la 
disposition de l'art. 103, que l'on supprimait alors, et que l'on devait 
rétablir en 1939 . .. L '"odieux serait-il aussi variable dans le temps que 
l'ordre public, et s'accommoderait -on, un jour, de la dénonciation de 
malfaiteur ? 

2° Sans doute avait-on tenté, dans l'espèce qui nous occupe, de ré­
soudre le problème (à l'origine de la procédure) en faisant appel au 
faux témoignage : mais c'était oublier que cette infraction ne peut être 
commise pendant une instruction pénale, et non effectuée en vertu d 'un 
jugement. Tout au plus pourrait-on, si les circonstances s'y pr êtaient, 
punir les suborneurs éventuels (la subornation de témoin étant cons· 
tit uée même lorsqu'elle consiste à pr ovoquer une déposition menson­
gère devant un juge d'instruction ou un offi cier de police judiciaire : 
Vouin, op. cit., n° 359 in fine). 

3° Ce n 'est pas davan tage la dénonciation cal.omnieuse qui pouvait 
être r etenue ici : ne sont pas, en effet, dénonciations spontanées (et l'on 
sait que la spontanéité de la dénonciation est l'un des éléments du délit ) 
les affirmations des témoins déposant devant une juridiction d'instruc· 
tion ou de jugement. Or, en ]'ei;pèce, ]es accusation~ prononcées par les 
témoins l'avaient été au cours des dépositions de ces derniers, pendant 
rinstruction - et c'est à juste titre que l'arrêt le souligne. 

4° R esterait cependant, peut-être, une possibilité, qu'il serai t inté­
ressant d'envisager pour le cas où. l'article 63, al. 3 n e pourrait s'appli­
quer , faute, par exemple, de la détention préventive prévue par le texte. 
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On sait que l'art. 61, al. 2, permet de réprimer, comme délit distinct, 
le recel de malfaiteur, et que ce texte donne de l' infraction une défi­
nition très compréhensive : il suffit, pour qu'il y ait délit, qne l'on ait 
soustrait ou tenter de « soustraire le criminel à l 'arrestation ou aux 
recherches». Sans doute, en l'espèce, les témoins n'agissaient-ils pas pour 
protéger le criminel, mais pour faire condamner les innocents, et s'appro­
prier ainsi leurs terres. Mais le mobile est ici indifférent (sauf à tenir 
compte de ]' immunité familiale prévue par ]a loi. Cf. Larguier, Encyl . 
.lurid. Da.lloz, Dr. crim., v0 Recel de malfaiteur, n° 53, et chronique, 
Dalloz 1955, p. 43) : l'intention suffit, et la connaissance du résultat 
nécessaire de l'acte équivaut au désir de ce résultat. 

Sans doute l'application à l'espèce de l'art. 61, al. 2, pourrait-elle con­
duire à utiliser ce texte dans la plupart des cas où, postérieurement à 
l'infraction, un individu apporte son aide - au sens très général du 
terme - au coupable : ce serait au fond faire de ce texte l 'équivalent 
de ceux qui, en droit pénal italien, permettent de r éprimer le fa-voreg­
giamento (ici Je favoreggiamento personnel). Et peut-être est-ce pour 
cette raison que l'on hésitera à élargir, ou même à interpréter largement, 
un texte qui, par lui-même, est déjà assez ample (cf. notre note précitée ; 
v. Bourges, 16 février 1950, J .C.P. 1950. Il. 5629, note Chavanne, D. 
1950. J. 405, Rev. science crim. 1950, p. 413, observ. L. Hugueney). 
Les besoins de la répression, les intérêts des innocents eux-mêmes, 
s'accordent ici à révéler les lacunes possibles de notre loi. Peut-être 
une qualification générale serait-elle ici utile, à moins que l'on en vienne 
à prévoir, sous l'angle des atteintes à l'administration de la justice, une 
incrimination qui permettrait de frapper les mauvais témoins. Notre 
droit et notre psychologie du témoignage ont encore bien des progrès à 
faire (v., parmi les travaux r écents, Damour, Rev. science crim. 1955, 
p. 9 et s. ; Rey. La valeur du témoignage portant sur l'appréciation des 
déplacements simultanés de plusieurs mobiles, Rev. intern. de crimino­
logie et de police technique, 1956, n° 1, p. 23 ; GilJiéron, La preuve 
par témoignage et l'interrogatoire en matière pénale, ibicl. loc., p. 38), 
progrès dont la n écessaire ampleur dépasse d 'assez loin les modifications 
du genre de celles qu'a apportées la loi du 20 février 1956 (Vouin, Rev . 
science crim. 1956, p . 565) au sujet du témoignage des ministres et 
ambassadeurs ... 

7. - Escroquerie et TRUFFA PROCESSUALE. 

Dans une affaire assez trouble, et que. ]a rédaction de l'arrêt ne 
contribue pas à rendre plus claire., la Cour d'Appel de l'A.E.F. (Chambre 
des mises en accusation, 3 nov. 1955, Rec. Penant 1956, Jurispr. p. 231) 
fait application du principe selon lequel le mensonge en lui-même n'est 
pas, en règle, constitutif des manœuvres frauduleuses vi sées par 
l 'art. 405 c. pén. (cf. Chavanne, Jurisclasseur pénal , art. 405, n° 102 et 
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s. ; Jonquèr es, Encycl. }urid. Dalloz, Dr. crim. v 0 Escroquerie , n ° 168 
et s.), non plus que « l'acte d'abstention » (sic), (cf . Chavanne, op. cit., 
n° 99 - Poitiers, 17 juillet1952, J. C.P. 1952.11.7152, Rev . science crim. 
1952. p , 614, obser v. Bouzat ; Crim. , 5 juille t 1956 , D. 1956. J. 753, 
J .C.P . 1956.IV.102). 

li est seulement à remarquer qu'à npposer même les ma nœuvr es 
frauduleuses constituée clans ce tte espèce, on pouvait se demander si 
tous les éléments de l'escroquerie se trouvaient r éunis. Tl s'agissait en 
effet fi e m en songes ou d 'abstentions ayant pn, au cours d' un procès anté­
rieur, induire le tribunal en erreur : et l'on sait que l'on discute sur le 
point ,Je savoir si, en droit français, la truffa processuale de l a théorie 
italienne peut être con idér ée comme une escr oqueri e (cf. l'excellente 
analyse de M. Chavanne, op. cit., n ° 215 à 217). Oui, dit en principe 
la J urisprudencc - dès ]ors, bien entendu, que les autres éléments de 
l'infraction sont réunis, et ils ne l'étaient pas en l'espèce, où les juges 
n 'ont vu qu'un « exposé tf'ndan cieux des faits de la eau e ». 

Non, estime+on l e plus souvent en doctrine, à juste titre, croyons­
nous, le jugement ohtenu n 'étant pas la remise visée par l'art. 405. Contre 
un jugement faussé par les mensonges d ' un plaideur , il est d'autres 
recours, qui pem1ellront à la victime de cor r iger l'erreur du juge que l'on 
a trompé, de même que celle du juge qui s'est trompé. R etenir ici la 
qualification d 'escroquerie revient à confondre l'infraction contre les 
particulier s, et les a tteintes à l'admi ni stra tion de la justice, qui, en 
l'absence de texte général, ne sont pas toujours punissables (Chavanne, 
op. cit., 11° 127). 

8. - Charlatanisme et vaccinations. 

L' une des incr imination s spéciales à certains t erritoires <l'outre. 
mer est contenue dan s l ' art. 264, 9° C. pénal (d. 19 n ov. 1947 ; cf. 
Annales africaines, 1955, p . llO) : ce texte permet de répri mer le fait 
de se livrer « à des pratiques de sor cellerie, magie ou charlatanisme 
su sceptibles de troubler l' ordre public et de porter atteintes aux per­
sonnes ou à la propriété ». La Cour de Cassation, Chambre criminelle, 
dans son arrêt du 29 février 1956 (Recueil J.A.N. 1956, Jurispr., p. 7). 
approu ve les juges du fond qui ont fait application dn texte dans les 
circonstances sui vantes. 

En pleine épidémie de variole, des individus procèdent à de pseudo­
vaecinations, indifféremment sur des gens sains et sur des gen s conta­
minés, en leur inoculant - au moyen de lames de r asoir rouillées -
un prétendu vaccin, fait de plantes et de feuilles grillées et pilées, et 
en fai sant croire aux victimes qu'il était dès l or s superflu de r ecourir 
aux vaccinations du dispen saire : les inculpés risquaient don c de 
répandre la contagion . Cc fai sant, ils troublaient l'ordre public en 
même temps qu' ils portaif'nt a tteintes au x p ersonnes, et les conditions 
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exigees par le texte se trouvaient réunies {comp. sur la distinction du 
charlatani!'me et de l'escroquerie, Cosnard, note sous Trih. première 
instance Douala, 12 mai 1948, Rec. Penant, 1951, .Jurispr., p. 61 ; cf. 
Trih. corr. Nice, 25 mai 1946, Gaz Pal. 1946.2.208, Rev. science crirn. 
1947, p. 91, ohserv. Bouzat; Crim., 27 nov. 1952, D.1953.J.576, Gaz. 
Pal. 1953.1.64, J.C.P. 1953. IV. 5, Rev. science crim. 1953, p. 312, 
observ. Bouzat; Crim. 26 déc. 1956~ D.1957.}.149, J.C.P. 1957. 
11.9969). 

9. - La. mauvaise foi dans le recel de choses. 

Le recel de choses n'est punissable que s'il est commis sciemment 
l'exigence cle cet élément moral a conduit la Jurisprudence à préciser 
un certain nombre de so.lutions, parfois assez discutables (cf. le cas du 

. recel à retardement), mais qui sont aujourd' hui bien acquises. Le rece· 
leur doit savoir que la chose qu' il détient provient d'un crime ou d'un 
délit, el la constatation de cette connaissance doit être faite par la déci­
sion de condamnation (cf. Larguier, Encycl. jurià. Dalloz, Dr. crim., 
v 0 Recel, n° 21 et référ. Adde Crim., 4 juil. 1946, Gaz. Pal. 1946. 2, 
Som. l ; 5 oct. 1954, D. 1954.J.754, J.C.P. 1954.IV.150). Il est éga­
lement admis que, dans cette constatation, les juges du fond ont un 
pouvoir d'appréciation souverain (Crim. 11 fév. 1926, D.H. 1926. 235 ; 
18 fév. 1927, S. 1929.1.77). Et l'on s'accorde enfin à r econnaître qu'en 
ee qui concerne le recel correctionnel, il n'est pas nécessaire, pour que la 
répression puisse intervenir, que le recéleur ait la connaissance précise 
de la nature de l'infraction, des circonstances de temps, de lieu, d'exét>u· 
tion , de la personne de la victime, de eelle de l'auteur de l 'infraction 
originaire (Larguier, loc. cit., n° 25 et référ. Adde Crim. 3 mars 1955, 
D. 1955.J.329). 

Ces points précisés, il faut admettre que le pouvoir d'appréciation 
reconnu en la matière aux juges du fond par la Cour de Cassation doit 
permettre de faire jouer les sanctions légales dans les espèces où, mal­
gré. les dénégations, les habiletés des prévenus, la mauvaise foi est 
certaine - d'autant que cette dernière peut s'induire de l'ensemble cles 
constatations de fait (cf. Crim. 27 déc. 1924, B. 427). 

C'est ainsi que le Tribunal correctionnel de Dakar, dans un jugement 
du 16 novembre 1956 (que nous communique obligeamment M. le Juge 
Carlier), a retenu la qualification de recel clans l 'espèce suivante. 

Un forgeron-ferrailleur accepte d'acheter, pour 7.000 franés, deux 
tonnes et demie de ferraille, alors que le camion transportant la mar· 
chandise ne porte aucune indication permettant de déceler l'origine 
du véhicule ou celle de son contenu. 11 prétend avoir ignoré l'origine 
frauduleuse de la marchandise (cependant que le vendeur, lui, soutient 
avoir révélé à l'acheteur la provenance véritable de la ferraille : un 
détournement commis par lui au préjudice de son employeur). Il assure 
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d'autre part avoir, par la suite, r elevé le numéro minéralogique du 
camion et l' identité du vendeur, et avoir vérifié le poids de la marchan· 
dise : tous éléments, qui selon lui, sont de nature à faire éclater sa bonne 
foi. 

1. - Tel n ' a pas été l'avis du tribunal, et, sans qu'il soit nécessaire 
d 'avoir une connaissance plus détaillée du dossier , il apparaît bien, à la 
s.imple lecture dn jugement, que les juges ont raison. Sans doute était-il 
pos:.:iblc que, conformément à ses dires, le prévenu n'ait pas connu avec 
précision les circonstances ayant entouré la provenance de la marchan­
dise : il le prétendait, la bonne foi se présume, et il n'y avait comme 
preuve contraire que l'allégation de l'autre prévenu. Mais nous rappe· 
lions plus haut ce principe constant selon lequel une connaissance aussi 
approfondie est loin d 'être nécessaire. Il suffit, pour que le recel soit 
constitué quant à son élément moral, que l'on ait su que la chose prove­
nait d 'un délit, ou, ce qui, raisonnabl~ment, revient au même, que l'on 
n'ait pas pu ignorer cette provenance. 

Dès lors, l ' acheteur est bien r ecéleur, et tout, en l'espèce, permettai t 
d'en décider ainsi : l'expérience professionnelle du prévenu - achetant 
à très bas prix une marchandise dont il connaissait la valeur - son 
expéri ence de recéleur, si l ' on ose dire, à laquelle le tribunal fait allu­
sion , sous couleur d 'appliquer sans réticence 1 ' adage nem.o censetur .. ., 
l'acceptation du marché dans des conditions de discrétion très révélatrices 
(le prévenu ne s'étant renseigné ni sur la profession du vendeur, ni 
sur le point de· savoir si ce vendeur était propriétaire des marchandises, 
etc .. . ) . Ce serait véritablement un moyen trop commode d' échapper à 
la r épression que d'accepter ainsi de recevoir des marchandises dans 
des conditions inhabituelles sans demander aucune précision, ce qui 
permettrait de dire ensuite « que l'on ne savait pas ». 

Et s'il arrive assez souvent que de telles situations se présentent, 
les juges ne se laissent pas aisément convaincre (cf. pour une affaire de 
r écupération de cuivre, Crim. 11 fév. 1926, D.H. 1926. 235) : l'achat, 
par exemple, de 180 litres d 'huile, dans un café, à un inconnu, permet 
de r enverser la présomption de bonne foi (trib . corr . Seine, 7 nov. 
1947, Revue Science crini. 1948, p. 113 ). Il en est de même de l'achat 
de pneumatiques sans facture à un individu ne présentant aucune 
garantie, sans se préoccuper de leur origine, et d 'un achat fait sans 
facture à un individu que l'on n' a vu qu' une foi s et dont on ignore le 
nom et l'adresse (trib. corr. Seine, 7 nov. 1947, ibid. loc. ). 

Il. - Le prévenu tentait, il est vrai, de r établir la situation, et, 
voyant la présomption de bonne foi chanceler, s'efforçait de se justifier , 
en faisant observer qu' il avait, postérieurement au marché, pris certains 
renseignements (identité du vendeur, numéro du camion, poids de la 
marchandise ... ) . Mais quel était, au fond , 1e but de ce zèle ? Assurément, 
comme le déclare le tribunal , d ' élaborer à l'avance un plan de défense. 
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A supposer, du reste, que ces efforts aient été faits de bonne foi, 
quel eÎll pu être leur résultat - indépendamment de l'indulgence que 
peuvent, en fait, manifester les juges ? Il n'y aurait eu là, à envisager 
même l'hypothèse d'une restitution, qu'un repentir tardif, laissant sub­
sister le délit du recel constitué dès la réception - et continué aussi long­
temps que la détention. 

La bona /ides superveniens (qui n'aurait été du reste qu'apparente) 
ne saurait effacer les effets de la mala /ides existant lors de la réception 
de la chose. On sait que, dans une solution diseutable, la Cour de Cassa­
tion admet même que, dans l'hypothèse inverse, la bona /ides d'origine 
se trouve anéantie par la mala /ides superveniens (Larguier, Zoc. cit. 
n° 28 à 30. Adde Gervésie et Chavrier,. note sous Lyon 15 mars 1954, 
D. 1955. J. 460). C'est que les juges, tant en droit qu'en fait, n 'ont 
guère d'égards pour les recéleurs (cf. concernant les problèmes de l'auto· 
rité de la chose jugée, Crim., 9 fév. 1956, J.C.P. 1956. Il. 9574 et notre 
note). Il leur arrive souvent (comme en l'espèce) d 'infliger au r ecéleur 
une peine plus forte que celle qu'ils prononcent à l'encontre du prévenu 
condamné pour avoir commis l'infraction d ' origine. Rien n'est 
plus justifié que ce souci d'une répression rigoureuse - jadis faci­
litée par la loi du 22 mai 1915 : les recéleurs ne sont-ils pas, prati­
queme~t, les « auteurs moraux » de bien des délits, dans la mesure 
où nombre de vols, par exemple, ne sont commis que parce que le 
voleur sait, à l'avance, ou et dans quelles conditions il pourra se débar­
rasser du produit de son infraction ? La sévérité jurisprudentielle ne 
fait peut-être ainsi, en définitive, que traduire en cette matière une 
évolution plus générale qui, élargissant la notion juridique de délit, 
aboutira à consacrer une notion criminologique de l'infraction, tout à 
la fois plus incertaine et plus près des faits : parfois pour plus d'indu}. 
gence, parfois pour plus de rigueur. 

JEAN LARGUIER, 

Professeur agrégé d la Faculté de Droit 
de l' Uni11ersité de Grenoble, 

Détaché d l'Institut dea Hautes Études de Dakar • 
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LA LOI-CADRE DU 23 JUIN 1956 

L'URGENCE ET LE DROIT 

L 'exposé des motifs· du projet de loi autorisant le Gouvernement 
Guy Mollet « à mettre en œuvre les r éformes et à prendre les mesures 
propres à assurer l'évolution des territoires relevant du ministre de~ 
France <l'outre-mer - Territoire <l'outre-mer et Territoires associés -
appelle sans ménagement l 'attention des parlementaires sur le carac­
tèr e urgent des r éformes à réaliser ~t sur l 'insuffisance des moyens juri­
diques normaux pour agir en temps utile. 

« La situation politique dans les Territoires <l'outre-mer et les 
Territoires associés mérite une très grande attention. L'expérience a 
montré qu'un climat de confiance pouvait se dégrader de façon très 
rapide même pendant les périodes de calme apparent. 

« Dans les territoires relevant du ministre de la France d'outre­
mer il est encore possible de procéder en temps opportun à un certain 
nombre de réformes wuhaitées par la population. La procédure parle­
mentaire habituelle qui comporte de larges délais... ne peut toutefois 
être suivie. 

« C'est la raison pour laquelle le Gouvernement propose au Par­
lement une « loi-cadre ». 

« Il ne faut pas se laisser devancer et dominer par les événements 
pour enstùte céder aux revendications lorsqu'elles s'expriment sous lme 
forme violente. 11 importe de prendre en temps utile les dispositions 
qui permettent d'éviter les conflits graves. » 

L'urgence ne r ésulte pas de la lenteur et de l 'indécision parlemen­
taire auxquelles nous sommes habitués, sinon elle serait permanente. 
Elle r ésnlte de l 'in1portance des problèmes à r ésoudre dont la solution 
à un certain niveau risque de mettre en cause l'existence même de la 
République dans sa définition actuelle. 

On peut toujours soutenir que « la déclaration d'urgence » crée 
l'urgence là où elle n'existe pas. Il serait cependant machiavélique de 
supposer que cc climat d'urgence fût une invention gouvernementale 
pour l 'obtention de pouvoirs spéciaux. Les déclarations de nombreux 
parlementaires et spécialement des élus africains au Parlement ou en 
d'autres lieux lors des déhaLs r elatifs à la « loi-cadre» ou aux 
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« décrets » sont à cet égard suffisamment probantes. Des espoirs sont 
nés, des illusions se sont évanouies, ce sont là problèmes politiques et, 
dans une certaine mesure, sentimentaux qui ont trait à la conception 
générale de l'Union française, nous pensons les examiner dans une pro­
chaine étude. Notre propos ici sera moins passionné et plus austère : 
rechercher dans la loi du 23 juin 1956 les déformations que subit le 
Droit sous l'effet de l 'urgence. 

En effet, convaincu de l'urgence des réformes à accomplir le 'Parle­
ment a accordé au Gouvernement les pouvoirs exorbitants que celui-ci 
lui demandait. Cette loi de pouvoirs spéciaux - car c'est bien de cela 
qu'il s'agü, le cadre étant destiné à cacher la toile (1) - a été vo tée 
avec une relative aisance (peut-ê.tre parce qu'elle attribuait au Conseil 
de la République des pouvoirs de contrôle sur les décret s pratiquement 
égaux à ceux de l'Assemblée nationale), fait d'autant plus r emarquable 
que les arguments d 'inconstitutionnalité qui pouvaient faire échec à 
son adoption et même à la prise en considération du projet (question 
préalable) étaient plus nombreux et plus puissants que tous ceux invo­
qués jusqu'alors contre les lois d'habilitation antérieures. L'argument 
d ' inconstitutionnalité était en général limité à l'article 13 de la Consti­
tution (2) : lois du 17 août ] 948, du 11 juillet 1953, du 14 août 1954. 

La loi du 23 juin 1956 va plus loin qu'aucune des autres lois dites 
de pouvoirs spéciaux ado•ptécs sous la lV0 R épublique. Cc texte autorise 
le Gouvernement à agir par clécrets dans des domaines où la Constitu­
tion soumet l' intervention du législateur lui-même à certaines condi­
tions en même temps qu'elle lui attribue compétence expresse et exclu­
sive pour statuer sur les matières énumérées à l'article 72, alinéa 1er (3). 

(1) La véritoble loi-cadre est celle qui pose les principe& d' institutions nouvelles lai ssant 
au Gouvernement le soin de les développer. Le législateur donne le souffle créateur, le 
Gouvernement as>emble la matière et défini t les structure~ de l'institution. C'est l'utilisation 
exagérée du règlement d'administration publique, mais sans au einte au principe de la 
hiérarchiP des normes juridique&. Au contraire, s'il s'agit de transformer des institutions 
dont le régime a été défini par la loi, la technique de la loi·cad re décrite ei-dessus est 
inapplicable. Si I<- Gouvem ement reçoit le pouvoir de modifier par d éc1·et des règles légis· 
latives il n'y a plus loi-cadre, mais « loi de pouvoirs spécioux •> ;;elon ln terminologie 
ro urante. Ln loi du 23 juin 1956 est de celle e. pèce. V. La spiritue!Je intervention de 
M. Le Gros, Débats Conseil de la R épublique, 6-7 juin 1956, p. 960. 

(2) L'essentiel de la discussion consistait à rechercher tii, d 'une manière générale, l e 
législateur pouvait à son gré taire varier l'étendue des domaines Jégislulif et réglementaire 
- sauf évidemment à con,,idérer comme intangibles les frontières trncées pur la Constitution 
elle-même - et à expliquer comment cles actes administratifs pouv11ient modifier des lois 
et éllicter des disposilions uynnt valeur législative. V. l 'nrticle 4e R . Chapus : c: Ln loi 
d ' habilitation du 11 juillet 1953 >J, R.D.P. , 1956, p. 955-1003, el J. Soubeyrol : « Les décrets· 
lois sous ln JV• République~. avec les nombreuses références citées par ces auteurs. 

(3) C'e8t ll 'ailleurs pour celle raison et, aussi, à cause des pouvoirs d'extension et 
d 'adaptation par décrets du Président de la République dans les formes p révues à l'article i2 
que les lois de pouvoirs spéciaux antérieures, ou bien excluaient de leur champ d'appli· 
cation les Territoires d'outre·mer (art. li, loi du 17 août 1948) , ou bien n'y donnaient lieu 
q u'à une npplicatio11 limitée et, même alors, juridiquement contestable (exemple le décret 
55-567 du 20 mai 1955 pris en application des l ois du 14 août 1954 et du 2 avril 1955 modi· 
fiant le Code du Travail dan les Territoires d' outre-mer . Réglementation du d roit de grève 
par le recours o bligatoire à deb procédures de conciliation el d'Rrbitrage) et la série de;; 
décrets cités pur J. Bruyas, Chronique l égislative. Annales africaines, 1956. 
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Mais, déjà , la loi 55-349 du 2 avril 1955 ne préparait-elle pas cette 
nouvelle audace en violant les principes posés dans l'avis du Conseil 
d'Etat du 6 février 1953 '! Un décret réalisait la r éforme budgétaire 
qui, d 'après l ' article 16 de la Constitution, devait faire l 'objet d ' une loi 
« organique » (V. G. Morange : « La r éforme des institutions budgé­
taires françaises, R.S.L.F. 1956, p. 644 et sniv. ). 

Sans apprécier iei la portée générale de la loi-cadre (4) nous aurons 
cependant à examiner les différentes catégories de réformes envisagées 
pour montrer comment, so~s l'effet cle l'urgence, le Parlement a aceepté 
que ces réformes fussent r éalisées par des techniques juridiques diffé· 
rentes de celles prévues par la Constitution. 

En 1956, le législateur a pratiquement ouvert la voie à une révision 
constitutionnelle par décret. 

Mais, si l ' urgence autorisait certaines libertés avec la Constitution, 
elle ne saurait faire pardonner les malfaçons et les incertitudes conte­
nues dans la loi du 23 juin 1956 - srpécialement à l'article 1 - en 
ce qui concerne les modalités et les conséquences du contrôle exercé 
par le Parlement sur les décret~ pris par le Gouve~nement. 

Ces divers points seront examinés sous les trois rubriques suivantes : 

1. - Les réformes à r éaliser au r egard de la Constitution. 

II. Les teehniques juridiques retenues par la loi-cadre. 

Ill. Le problèm e de constitutionnalité de la loi-cadre. 

PREMIÈRE PARTIE 

· LES RÉFORMES A RÉALISER 
AU REGARD DE LA CONSTITUTION 

Nous étudierons suceessivement les r éformes prévues, puis les tech­
niques prescrites par la Constitution pour les r éaliser. 

A. - E.ÉFORMES PRÉVUES PAR LA LOI-CADRE 

Avant d'aborder les réformes « prévues », signalons pour ne plus 
y revenir les réformes immédiatement r éalisées par la loi-cadre. Elles 
intéressent à la fois les Territoires d'outre-mer et les Territoires associés 
(Territoires sous tutelle : Togo et Cameroun). 

(4) V. J.L. Quermonne: < La réforme de structure des Territoires d'outre-mer et des 
Territoires associés selon ln loi-<:adre du 23 juin 1956; Dalloz 1957, chr. p. 5·12. 
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En proclamant le suffrage universel pour les élections an Parlement 
et aux assemblées locales (5), le législateur as imile toute les popu· 
lations des Territoires d 'Afrique aux peuples les plus évolués et sup· 
prime toute distinction entre citoyens françai (et administrés fran çais) 
pour l'exercice du droit de suffrage. 

L'article 12 de la loi r épond au même souci en instituant le collège 
unique ponr les mêmes élections. La disparition du double collège met 
fin à une cli tinclion qui reposait sur des considérations, peul-être rai son­
nables, mais étrangères à la logique clémocratique et qui ne pouvaient 
avoir tl 'eff ets qu'en négligeant complètem ent celle-ci. De teJles réformes 
r entraient incontestablement dans la compétence du législateur aux 
termes de l'article 4 et de l'article 72 alinéa rr de la Constitution. 

En ce qui concerne les autres réformes, celles pour lesquelles le 
Gouvernement est habilité à agir par décret dans les conditions qui 
seront précisées ultérieurement, il est possible de distingun : 

a) Les réformes communes aux Territoires d'oulre-mer et aux Terri­
toires associés; 

b) Les réformes propres à l 'une ou à l'autre catégorie. 

a) Ré formes communes aux Territoires d'outre-mer et au.x Terri­
toires associés (6) . - Réformes culturelles, économiques, f inaucières et 
sociales. 

Seules les réformes prévues à l'article 4 de la loi rentrent dans cette 
catégorie. Sans doute, l'étiquette «réformes administratives» convien­
drait-elle à une partie des mesures envisagées iei, nous préférons 
l'expression plu suggestive : R éformes culturelles, éco11omiqu:s, fùum­
cière$ et sociales, ce crui ne couvre d'ailleurs pas « l'or ganisation et la 
mise en œuvre de l'état civil » prévues au 5• alinéa de l 'article. Le 
caractère très vaste et très vague de cette catégorie n'échappera à per­
sonne ; c'est un vaste champ d'action pour « pouvoirs spéeiaux ». 

Les termes employés dans l'article 4 permettent d 'affirmer que ees 
r éformes peuve11l être destinées tant aux T .O.M. qu'aux Territoires 
sous tutelle : « Le Gouvernement pourrn... prendre toutes mesures 
tendant à élever le niveau de vie dans les territoire.~ r .-·levant du Minis­
tère de la Fran ce d' outre-mer . . . ». 

Les T.O.M. et les Territoires sous tutelle relèvent tous du Ministère 
de la France d'outre-mer. 

(5\ c·est·à-dire : assemblées territorial es ou provinciale8, conseils de circonscriptions et 
assemblées municipales. 

(6) Selon M. Je Ministre de la France d'outrc·mer le Titre 1 ne concernerait que les 
Territoire~ d'outre·mer. V. Débats Ass. Nat., 30 janvier 1957, p . 408. Cela est inexact pour 
l'article 11. D'nilleurE, le décret 56-1141 du 13 novembre 1956 (Sociétés de caution mutuellct 
pds en avplication de l'article 4 concerne à la fois les T.O.M. et les Territoires sous 
tuteUe, l'ei..emple n'est pas unique. V. la série de décrets du même jour, n°• 1131 el suiv. 
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En revanche, nous ne pensons pas que les autres réformes visées 
au titre I"' de la loi puissent intéresser les T erritoires associés. 

Tout d 'abord, l'article rr, r• alinéa, dispose « ... des mesur es 
de décentralisation et de déconcentration interviendront dans le cadre 
des territoires ... ». Le mot, employé se1ù, désigne généralement les T erri· 
toires d 'outre-mer stricto sensu. D'autre part, la suite de l'article 1"' 
est rédigée de telle manière que, compte t enu également des réformes 
dont il traite, ce texte ne paraît pas applicable aux T erritoires sous 
tutelle. D'ailleurs, la loi du 16 avril l 955 réalisait déjà au Togo des 
ré.formes de même nature e l, pour le Cameroun, l 'article 9 de la loi­
cadre compris dans Je titre II ouvre au Gouvernement de très larges 
possibilités d 'action en ce domaine. 

Notons encore que les dispositions du titre Ier écartent implicitement 
les Territoires sou s tutelle du champ d'ap•plication des articles 2 et 3. 
Enfin, on peut faire obEerver - sous r éserve de ce qui a é Lé dit pour 
l'article 4 - que le législateur semble avoir voulu r egrouper dans le 
titre TI les réformes relatives atLx Territoires sous tutelJe. 

La di scusssion n 'a pas un intérêt de pure casuistique. En effet, en 
dehors des modalités de contrôle parlementaire qui varient en fonction 
des décrets utilisés, eux-mêmes soumis à des con<litions juridiques 
variables en fonction deE réformes à réaliser (v. infra), les pouvoirs du 
Gouvernement expirent le ier mars 1957 pour prendre les décrets visés 
an titre r• de }a loi , alors qu'ils sont C'OnsenlÎS sans limitation de durée 
pour réaliser les r éformes du titre Il propres aux Territoires sons 
tutelle. 

b) Réformes propres à l'une ou l'autre catégorie de T erritoires. 
Réformes propr~·s aux T erritoires d'outre-mer 

L'articl e l'" de la loi précise qu' il s'agit de mesures de décentrali­
sation et de décon centration administratives « tendant à associer plus 
étroitement les populations <l'outre-mer à la gestion de leur s inLérêts 
propres ». 

Connaissant maintenant le caractère des décre ts (7) et le ton <les 
discussions s'y rapportant, il nous paraît insuffisant de grouper ces 
réformes so us l'étiquette unique : r éformes administratives. 

Nons distinguerons les r éformes politico-administratives et l es 
réformes adminislralives. Distinction imprécise et peu juridique, nous 
fera-t-on observer, car tonte réforme peut prendre une coloration poli­
tique, en Afrique autant et même plus qu'a illeurs. Cette classification 
conventionnelle nous paraît cep endant donner une idée plus exacte de 
la r éalité. 

1. Réformes politico-adm.inistratives. - Nous classons dans cette 
catégorie toutes les mesures tendant à augmenter ou simplement à modi-

(7) V. les décrets du 4 avril 1957, J.O. R.F., 11 avril 1957, p . 3857 et suiv. 
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fier les attributions ou la composition des assemblées élues existant déjà 
outre-mer, à créer des organes représentatifs élus en totalité ou en partie 
ayant certains pouvoirs de décision. Telles sont les réformes prévues 
à l'article l'"' 1°' 2°' 3 ° et 4 °' rr alinéa (8) : augmentation des attri­
butions des Assemblées terriloriales, création de conseils de gouver­
nement r ecevaI!t une partie des pouvoirs antérieurements exercés par 
les gouverneurs on gouverneurs généraux, institution de collectivités 
rurales et de conseils de circonscription. C'est là un développement 
considérable de l'œuvre de décentralisation inaugurée par la «loi muni­
cipale » du 18 novembre 1955. 

Dès l'instant où l'on introduit le système électif là où il n 'existe pae, 
on politise l'institution· à laquelle on l 'applique. Le fait que de telles 
éleclions soient qualifiées d'élections admiuistratives et que les litiges 
s'y rapportant soient jugés par les tribunaux administratifs est sans 
influence sur cette vérité. De même, le fait que les décisions cles assem· 
blées territoriales et ccJles des nouveaux conseils de gouvernement 
gardent juridiquement le caractère d'actes administratifs, ne saurait 
effacer le caractère politique des relations qui vont s'établir entre 
conseil de gouvernement et assemblée dès l' instant où l'on admet la 
responsabilité politique de celui-là devant celle-ci. Il est vrai que cet 
aspect de l' institution n'était certainement pas prévu lorsque fut votée 
la loi-cadre. 

2. Réformes administratives. - Il s'agit ici des r éformes v1sees à 
l 'article 3 de la loi : r éforme des services publics cc tendant à la défi. 
nition » des services d 'Etat et des services territoriaux, ainsi qu'à la 
« r épartition des attributions entre ces services ». Cette réforme a pour 
but: 

« D'une part, de faciliter l'accès des fonctionnaires d'origine locale 
à tous les échelons de la hiérarchie; 

« D'autre part, d'instituer une réglementation autonome de la fonc­
tion publique outre-mer ». 

(8) 1° Modifier le rôle et les pouvoirs d 'administration et de gestion de, Gouvernements 
ti:énéranx en vue de les transformer en organismes de coordination ainsi que modifier la 
composition et les ollributions des grands Conseils et de l'Assemblée représentative de 
Mndagascnr; 

2° lmtituer dans tous les Territoire~ des Conseils de Gouvernement et, en sus, à 
MadagaFcar, des Conseils Provinciaux chargés notamment de l'administration des Services 
territoriaux; 

3° Doter d'un pouvoir délibérant élargi, notamment pour l 'organiFation et la gestion 
des services territoriaux, les Assemblées de territofres, l'Assemblée représentative el les 
AssembléeF provinciales de Madagascar ; pour l'exercice de leurs attributions qui seront 
définies dans les décrets à intervenir et lorsque les décrets pris en vertu du présent art icle 
les y autoriseront, les Assemblées pour ronl abroger ou modifier tout texte réglementaire 
régissant les matières entrant dans lesdites attributions ; 

•1° Déterminer les conditions d'institution et de fonctionnement, ainsi que les altri· 
butiond des Conseils de ci rconscriptions :idministratives et de collectivités ru rriles et. les 
modalité~ d'octroi de la personnalité morale ù ces circonscriptions, sans que cela ~isse 
faire obslarle à la création de nouvelles municipalités. 
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Nous ne dissimulons pas que si la matière est esssentiellement admi­
nistrative, il est difficile de l' isoler de son contexte politique. Mais ici 
le caractère politique n ' apparaît que par r é onance et non pas aussi 
directement que pour la première catégorie. 

Réformes propres aux T erritoires sous tutdle 

Le législateur distingue le cas du Togo et celui du Cameroun. Malgré 
l'identité juridique qui existe entre ces deux territoires, t ant d'après le 
texte <le la Constitution française, le Togo, pour des raisons politiques 
diver ses. a joui sous la . IV" République d'uu r égime politico-adroinis­
tratif plus libéral que celui du Cameroun, notamment : collège électoral 
unique, institutions libérales de la loi du 16 avril 1955 qui ont conduit 
l'Assemblée togolaise à émettre le vœu du 4 juillet 1955 demandant 
l'élaboration d'un statut affirmant la per sonnalité juridique du Togo, 
défiuissant ses rapports avec la République française et devant provo­
quer la fin de 1a tutelle. Ainsi, alors que le Togo s'écar tait de plus en 
plus du régime juridique des T.O.M., le Cameroun continuait à être 
administré comme « partie intégrante» de la RépubJiq11e, c'est-à-dire 
pratiquement comme un T.0.M. Le titre II de la loi-cadre traduit cette 
différence d'évolution par ses articles 8 et 9. 

1. Réform es au Togo affectant le statut international du T erritoire. 
- L'aspect politique ici prédomine nettement. L'article 8 autorise le 
Gouvernement à définir par décret un statut pour le Togo. Il résulte 
clu t exte même cle l'article que ce statut est d'une importance capitale : 
il affecte non seulement l 'organisation interne du Togo, mais sa per son­
nalité internationale 'Puisqu'il implique sa transformation de Territoire 
sous tutelle en personne juridique inomméP, par une manifestation de 
volonté souveraine cle la population togolaise {9). 

2. R éformes politico-administratives au Cameroun. - Les réformes 
en visagées pour le Cameroun semblaient devoir être d'après les termes 
de l'article 9 d'importance moindre que celles prévues pour le Togo 
et ne pas devoir affecter son statut international. Les objectifs fixés 
rappellent mutatis mutandis ceux définis à l'article r• pour les 
T .O .M. (10) : 

« Compte tenu deB accords de tutelle, le Gouvernement pourra, 
par décrets pris après avis de l'Assemblée territoriale et de l'Assemblée 
de l 'Union française, procéder pour le Cameroun à des r éformes insti­
tutionnelles ain i qu'à des créations de provinces, d 'assemblées de pro­
vinces et de conseils provinciaux. 

(9) Il s'agit évidemment d 'une person ne de Droit fotcm ational Public. Ces problèmes 
fondamentuux mérite ra ient une étude particulière. Pour les éléments d'une solution, v. J. 
R oche : < La souvernineté dans les Territoires sous tutelle>; R evue générale de Droit · 
lnterrnit ional public, 195~, p. 399 el suiv. 

(10) V. J.O. Débau Ass Nationale, 1956, p. 1087-88. 
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« Ces décrets entreront en vigueur à l'expiration d 'un délai de 
quatre mois à compter de leur préseulation au Parlement. )) 

On sait ajourd'hui que, si du point de vue tri ctement juridique Je 
statut international du Cameroun n· est pas affecté dans l' immédiat, le 
problème va se poser à très brève éch éance. Ce qui est certain éga le­
ment, c'est que le Cameroun a largem ent comblé le retard politique 
qu'il avait par rapport au Togo. L'aspect politique des r éformes 
l'emporte très nettement sur l 'aspect administratif. 

T elles sont les <liff érentei; catégories de réformes prévues ·par ]a loi· 
cadre. Connaissant leur contenu dans la mesure où la loi le définit , il 
r este maintenant à examiner les techniques juridiques propres à les 
réaliser conformément à la Constitution. 

B. - TECHNlQUES JURIDIQUES 

PRESCRlTES PAR LA CONSTITUTION 

De ce point de vue. il convient d'observer sur le champ que la 
fii stinction entre Territoires d 'outre-m er et Territoires . ous tutelle est 
sans incidence juridique, sauf à partir du moment où il s'agit de 
r éformes affectant le statut des T.O.M. dans la République ou le statut 
des T erritoires sous tutelle par rapport à ]a R épublique. A l 'intérieur 
de ces limites, les r ègl es sont communes aux Territoires <l'outre-mer et 
aux Territoires sous tutell e (l 1) , la France administrant ces derni er& 
comme partie intégrante de on territoire, sous réserve des disposition~ 
de la Charte et des accords de tutelle (art. 4 des accords avec la France). 

Les dispositions fondamentales en la matièr e sont contenues dans 
le titre VIII de la Constituti on et d 'abord dam l'article 72 qui définit 
le r égime législatif des T erritoires d'outre-mer. 

n) L'article 72 de la. Constitution. 

Ce texte mérite d'être cité in extenso (12) : 

(tt ) V. Cl. Rossilion : « l.e régime législatif de la France cl'outre·mer n, Pnl'is 1953, 
p. 18-' et >uiv. M . . le Ministre de ln France rl'outrc·mer u soutenu une thèse radicalement 
o pposée lors de la discussion devant l'Assemblée Nationale le 30 janvier 1957 (V. 1 n. 
Débals À$S. Nat., 30 janvier 1957, p. 408). L'interprétati on qu'il donne d'un avis du Conoeil 
d"Etal du 13 anil 19-rn nous parait excessive et par là même inexacte. 

(12) La rédaclion de l'article 72 est des p l os mauvaise. Une série d'avis Ju l.omeil 
d'Etat a donno certains éclaircissements {V. ceri textes dans Lagnmgc, op. cil. p. RO el su1v. 
et dans (! Etudeo et Documents du Conseil d'Etat », 1956, l'· 64- et suiv.) , mais les ruirn nne· 
ments juridiques propo~és ne sont pas toujours absolument convainc-:mts. 

Une exégèse rigoureuse du texte de l'article 72 conduira it à soutenir : l 0 Qu.. oeule< 
les matières visées à l'alinéa éiant réservés au pouvoir législatif du P ;irlemenl, le J>om·oir 
législatif pourrait appartenir c pour le reste~ à d'autres autoril'18. Cette interprétation serait 
t•onfirmée por le t exte de l'alinéa 3, Comment expliquer autrement la formule : c Par 
dérogation à l'article 13 ... » ? D'autant plus que cette formule a remplncé celle dispos::n. 
que c des loi• particulières à chaque territoire pourraient être édictées par le Conseil des 
Ministres :t {V. c Séances de la Commission de la Constitution. Seconde Constituante ». 
p. 620-622). 

2° Que les lois métropolitaines étendues par c décret» aux T.O.M. devraient l'êtrt! 
sans modifications, en tant que lois el 11011 comme dispositions réglcmenlairf'S. Si elles ni' 
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Alinéa. premier : « Dans les Territoires <l'outre-mer, le pouvoir 
législatif appartient au Parlement en ce c1ui concerne la législation cri· 
minclle, le régime des libertés publiques et l'organisation politique et 
administrative. » 

Alinéa 2 : «En toutes autres matières, la loi «française» n 'est 
applicable dans les T.O.M. que par disposition expresse ou si elle a été 
étendue par décret aux T.O.M. après avis de l'Assemblée (le l'Union. » 

Alinéa. 3 : «En outre, par dérogation à l'article 13, les dispositions 
particulières à chaque territoire peuvent être édictées par le Président 
de la République en Conseil des Ministres, sur avis préalable 'de 
l'Assemblée de l'Union. » 

L'article 72 enlève au Présiclenl de la République une partie cles 
pouvoirs très étendus qu'on lui reconnaisl'ait sous le régime de la 
Constitution cle 1875 pour élaborer le Droit <l'outre-mer en se fondant 
sur le sénatus-consulte du 3 mai 1854 (13) . 

Il y a lieu de distinguer désormais dans l'élaboration du Droit 
cl' outre-mer : 

pouvaient ê lre é tendues sans modifications, il conviendrait d'agir non pas selon l'article 72, 
alinéa 2, mais selon l'article 72, alinéa 3. 

Les &olutions retenues en Droit positif sont cep endunt différentes. Déjà, clans un arrêt 
Maurel du 22 décembre 1933 ID. 1936·3·17, note Gros), le Conseil d'Ernt admettait la rere· 
vabilité <l es recours pour excès cle pouvoir contre les décrets coloniaux, alors qu'antérien· 
rnment il cléclarnit de tels recours irrecevables par application d e la théorie d e la délé· 
galion 1é1tiola1ive. Cette théorie soutenue par Laferril:re (Traité de la }urirliction adminis· 
trative et des R ecours co11tentie11.x, 2' éd it., 1896, T. U , p. 422) et par la plupart des auteurd 
contempora im , si e lJ e n'était pas favorable aux admini strés. re[JOsait cependant sur des 
bases juridiques solides. Dan; son :ivis du 13 août 1947, le Conseil d'Etat confi rm e sans 
réserves F!t jurioprudern·e en déclarant que < les décrets pris par appli cation des alinéas 2 
et 3 de l'article 72 d e la Consthution émanent d' une :mtorité administrative, c1u'ainsi. 
quelle que soit la mnliè re sur laquelle ils portent, le re tour en excès d e pouvoir peut ê tre 
formé contre eux». 

D' aul re part. clans le même avis, le Conseil d 'Etat estime que le pouvoir exécutif peut. 
dans les décrets d'extension < apporte r les adaptations rendues indispensables par la situation 
des di<Térent• 1erritoires ), Adoptant cette solution, on comprend que le Conseil d'Etat 
dédore en~uil c recevables le; recours contre ces décrets pour contrôler les adaptations 
jugées « indispemables » pat· rExécutif. Ln solution qui consiste à comiclérer les «décrets 
d 'exlension » et leur contenu comme de simples actes u<lmini stratifs nous parait incléfenclnbl e 
lorsqu'on admet, par ailleurs, la possibilité cl ' introcluire ainsi un Droit nouveau clans une 
matière faisant déjà l'ol>jet ouLre-mer J e dispositions législatives. En clîet, la loi introduite 
par d écre l et d evenue a insi acte admioi~tratif susceptible Je recours pour exeès de pouvoir 
- selon l'avi s <ln Conrnil d'Etat - peut modifier les textes antérieurs qui ont conservé 
leur car:wtère législatif ! Dans cette hypothèse, nous clit·on (v. Rossilion, op. cit., p. 9i) 
4: ce ne 8era pas par rapport à l '.iutervcntion législative que le 1:èglement devra être apprécié; 
mai8, ce que les Tribunaux devront exuminer c'est son degré Je conformité à la loi étendnn 
ell e-même :t. Cela revient à écarter outre·mer le l)rincipe d e biérard1ie des normes (lois· 
décret•) dans l es cas cl'application d e l'article 72, 2• el 3• alinéas, à soumellre ces te rritoires 
à un ré!;ime permanent d e clél'rels·lois de type spécial non soumis à ratification et dont ln 
légalité s"appréciera. pour les décrets pré\'US :. l 'article 72, alinéa 2. par rapport à la loi 
étendue, jouant le rôle de .loi d 'habilitation, et par rnpport à des principes supérieurs 
hcauroup plu~ obscurs dnns le cas des décrets prévus à l'alinéa 3. 

Pcnt·être cette formule qui place les administrés sous ln garde vigilante du Conseil 
<l'Etat e>l·elle préférable à la tyrannie sans a1)pel du législateur. 

A n otre nvis, la garantie, en fait. reste modeste. 
(] 3) V. Rolland et Lampué, < Préd s de Droit des Pays d'outre·mer », 1952. p. 169 el sui\'. 

et 1\1. Lagnm ge. « Le nouveau régime législalif de la France d'ontre-mer :t, 1948. 

--
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1° Le domaine de ]a compétence exécutive du légis1ateur (art. 72, 
alinéa l'") ; 

2° Le Droit d 'outre-mer contenu dans des lois autres que celles se 
rapportant aux matières précédentes et eomportant une mention 
expresse (14) <l'application outre-mer (art. 72, a]inéa 2, ie• membre}; 

3° Le Droit <l'outre-mer résultant d'une extension des lois métro­
politaines par décrets prévus à l'article 72, alinéa 2 in fine; 

4 ~ Le Droit <l'outre-mer r ésultant de dispositions particulièr es édic­
tées par décrets prévus à l'article 72, alinéa 3 (15). 

Le Conseil d'Etat a eu l'occasion de préciser la portée de cette dispo­
sition dans plusieurs avis rendus à la demande du Président du Conseil 
des Ministres (16). Des opinions exprimées sur ces problèmes, la plus 
intéressante pour nous est celle r elative à l'interprétation de l'expres­
sion : « Organisation politique et administrative ». 

Sur ce point, la Haute Assemblée émet l'avis que « le terme orga­
nisation politique et administrative » doit être entendu comme désignant 
les règles générales relatives, d'une part au statut des Tcrritoires et des 
groupes de Territoires, aux assemblées de Territoires ou groupes de 
Terriloires, au droit de suffrage, à la représentatfon des Territoires dans 
les assemblées de la Métropole, d 'autre part à l'organisation intérieure 
des Territoires ou du groupe de Territoires et aux circonscriptions en 
lesquelles ils sont divisés, ainsi qu'à l'institution (17) des services dans 
ces Territoires, qu'il englobe ainsi dans une formule d'ensemble les 
matières qui sont expressément réservées à la compétence du Parlement 
par les articles 74, 75, 77, 78, 79, 80 et 86 de la Constitution.» 

En comparant ces données avec les différentes réformes prévues par 
la loi-cadre selon la classification que nous avons adoptée, il est facile 
de dégager les solutions dictées par la Constitution. 

b) Solution découlant d'une application correcte des articles 72 
et suivants. . 

Réformes politico-adminÜ;tratives (art. r•. art. 8 et 9 de la loi-cadre). 
- Pour toutes ces réformes, il appartenait au Parlement. de légifér er 

(14) Même avec de telles formules !'Administration prétend couramment que le~ textes 
ne sont applicables qu'nprès promulgation locale. V. c irculaire du 27 octobre 1953 et sur 
ce problème l'article de M. Lampué, Annales africaines 1956, p. 7 et suiv. 

(15) Il convient d 'observer que les dispositions d e l'article 72 ne privent pas le 
Président du Conseil du pouvoir réglementaire qu'il tient de l 'article 47 de la Constituti on. 
Le Conseil d'Etat l'a admis tant dans son avis du 13 août 1947 que dans une note du 
31 décembre 1947. La conciliation de cette solution avec les dispositions des alinéas 2 et 3 
de la Constitution ne va pas san s difficultés (V. Lagrange, op. cit. , p. 32 et suiv. et 
Rossilion, op. cit., p. 176 et suiv.) . 

La technique de la loi-cadre peut apparaître ainsi comme un excellent moyen pour 
tourner l'article 72, alinéas 2 et 3. 

(16) V. Lagrange, op. cit., p . 81 et suiv. Avis du 13 août 1947 et Etudes et <locuments 
1956, C. Chavanon : « Les problèmes Je l'Union Française», Jl. 64 et suiv. 

(17) Institution et n on organisation; mais la distinction entre services d'Etat et services 
territoriaux lclécret 1227·28, 3 décembre 1956-4 avril 1957) relève nlutôt de < l'institution ,, 
ciue de « l 'organisation »· 
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directement, au moins de poser les principes, sauf à confier au Gouver­
nement le soin de fixer par règlement d' administration publique les 
modalités d 'application. 

De plus, l'article 74 dispose que le statut et l 'organisation intérieure 
de chaque Territoire d'outre-mer ou de chaque groupe de Territoires 
sont fixés par la loi après avis de l'Assemblée de l'Union française 
et consultation des assemblées territoriales. » 

En ce qui concerne plus spécialement l'article 8 de la loi-cadre 
relatif au statut du Togo, on notera les dispositions de l'article 75 de 
la Constitution : « ... Les modifications de statut et les passages d'une 
catégorie à l'autre dans le cadre fixé par l'article 60 ne peuvent r ésulter 
que d'une loi votée par le P arlement après consultation des assemblée~ 
territoriales et de l'Assemblée de l'Union. » 

Enfin ~ les articles 77 et 78 de la Constitution r éaffirment expressé­
ment la compétence du 'Parlement pour déterminer la composition et 
la compétence des assemblées de Territoire ou de groupe. L'article 86 
serait à citer également. 

Réformes administratives (art. 3) . - La distinction et la définition 
des services d'Etat et territoriaux doivent être considérées comme équi­
valentes à « l'insti tution » des ser vices et relèvent à ce titre de la 
compétence du législateur selon l'avis précité. En effet, ces opérations 
ont pour conséquence un déplacement des charges budgétaires entre les 
différentes collectivités au même titre que l ' institution des services. De 
telles modifications exigent une loi (v. art. 83, décret 30-12-1912) . 

En revanche, un certain nombre de r éformes intéressant la fonction 
publique outre-mer dans le sens défini à l'article 3 auraient pu inter­
venir dans le cadre de l'article 72, alinéas 2 et 3. En effet , l'article 5 de 
la loi dispose que les décrets prévus à l'article 3 « peuvent étendre des 
disposition s législatives en vigueur en Métropole. )) 

Réformes culturelles, économiques, financières et sociales (art. 4) . 
- Ici, les dispositions de la loi-cadre couvrent un champ d 'action telle­
ment vaste et mal délimité qu'il est difficile de dire a priori quelle 
technique juridique il y aurait lieu d'appliquer . Cela dépend essentiel­
lement des mesures adoptées pour atteindre les objectifs fixés par le 
législateur et les quatre modalités d'élaboration du Droit <l 'outre-mer 
contenues dans l'article 72 pourraient jouer tour à tour. 

S' il s'agissait, par exemple, de créer une Univer sité à Dakar, il fau­
drait en principe une loi (art. 72 , alinéa 1 ••) . Mais, le plus souvent, les 
objectifs fixés pourraient être atteints par une simple extension outre­
mer de lois métropolitaines avec ou sans adaptation (art. 72, alinéa 2), 
ou encore par adoption de mesures particulières à un Territoire ou à 
un groupe de Territoires (art. 72, alinéa. 3) : décrets du Président de 
la République et avis de l'Assemblée de l'Union française dans les dctLX 
cas. En outre, le décret doit être pris en C:onseil des Ministres dans 
la dernièr e hypothèse. 
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DEUXIÈME P ARTJ E 

LE TECHNH)UES ADOPTÉE PAR LA LOI-CADRE 

L'article r• de la loi-cadre écarta nt pour rause d 'urgence l'élabo­
ration des nombreuses loi s qu'aura it exigées une rigoureuse applica­
tion de la Constitution, le Parlement adopte une procédure simplifiée 
- en principe (18) - ]Jour l'élaboration du Dro it d 'outre-mer. Le 
législateur prend globalem ent conscience de l ' importance et de la diver­
siLé des réformes à réaliser. 11 accepte une politique outre-mer dont la 
loi du 23 juin indique très ommaircment, en général, les grandes 
lignl'b. auf exception, il ne prend même pa ici de Mcisions de prin­
cipe. il lai. e au Gouvernement le ·oin d 'agir, de créer, de mettre en 
place, de modifier ou d 'abroger les loi i; antérieure et cela par décr21. 
Mai ce pas formidable accompli. le Parlement plu ou moins con cienl 
des objection con titutionnelle que soulevait l'attribution au Gouver­
nement de pouvoirs aussi étendus 'efforce de reporter sur les décrets 
ce qui peut être conservé des principes con titutionnels malgré 
l' nrgenre de r action à entreprendre. C'est ainsi que, sauf pour le Togo, 
tous les décrets seront soumis au contrôle ile l'As emblée de l'U nion 
français" el flu Parlement. Mais ces dticr ct 11 c so nt pas Lous du m ême 
type e t les effets du contrôle auquel ils sont soumis ne sont pas iden· 
tiques. ' ~, i 

Ainsi les divers décrets peuvent avoir un régime juridique différenl. 

L'examen de ces divers problème ern fait sous les trois ru briques 
uivantes : 

A. - Diver ité de!'i te"hniques juridiques adop tée . 

B . - Difficult é d ' interprétation c1uanl aux modalités el consé­
quence, des contrôles exercé ur les décrets. 

C. - ature et r égime juridiques dt>s cli vers « décrets ». 

A. - DIVERSITÉ DES TECH~IQ E J URIDIQUES ADOPTÉES 

Cette diversilé est liée dans un e certaine mesure à la diversité des 
réformt>s à accomplir, elle apparaît dans la procédure d 'élabora tion 
des décrets ainsi que dans leurs modalité-s cl.- contrôle e t de mise en 
v1gueur. 

a) Diversité dans les procédures d'élaboration des décrets. 

l 0 Réformes politico-administratfres . 

Tl convient de ous-<li stinguer ici les réformes destinées aux Terri-

(18 ) V. note n° 21, p. 14. 
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toires <l 'outre-mer, article premier, et les réformes destinées aux T erri­
toires so us tutelle. 

Réformes destinées aux Territoires d'outre-mer. - ·- L 'article Ier, 
2° alinéa di spose : << des décrets pris dans les formes prévues à l'article 6 
de la loi 11° 48-1268 du 17 août 1948 sur le rapport du mini Lre de la 
France <l ' outre-mer et des ministres intéressés pourront ... » 

S'il n 'y a pas ici abus de coufiance il y a au moins abus de langage. 
En effet, contrairement aux insinuations de l ' arLicle Ier qui pourraient 
faire eroire qu'il s'agit de techniques juridiques éprouvées et admises 
sans réserves, grâce à cette référence à la loi de 1948, il y a peu de 
liens entre les décrets visés à l ' article l"r de La loi de 1956 et ceux prévus 
à l'article 6 de la loi de 1948, sauf l 'obliga tion commune de les pren<lre 
en Conseil des Ministres après l ' avis du Conseil d 'Etat. Mais pourquoi 
ne pas l 'avoir dit ? Pourquoi cette référence trompeuse à un texte qui 
di spose : « ... dans les matières ayant par leur nature un caractère r égle­
mentaire... », alors que les r éformes à entreprendre au titre de 
l' article l°r relèvent de la compétence du Parlement aux termes de 
l ' article 72 alinéa !"' de la Constitution ? (19) 

Enfin , la formule : « abroger , modifier, r eprendre sous forme de 
règlements >> - formule qui , nous le verrons, n'a pas de sens dans 
l ' article l"' de la loi·eadre - ne tend-elle pas à marquer une fausse 
analogie avec l 'artiele 6 de la loi tle 1948 dont ]a finale de l ' alinéa r r 
P.St rédigée en termes analogues ? 

De tels rapprochements ne pouvaient que créer la confusiou dans 
les esprits. 

Réformes propres aux T erritoires sous tutelle (titre 11). - Article 8 
de la loi-cadre, statut du Togo. - Le Gouvernemeut est autorisé à défi­
nir par décr et en Conseil des Ministres, aprè avis de l'Assemblée terri· 
torial e et du Conseil d'Etat, un statut pour le Togo. L'élaboration <lu 
statut est donc confiée à un décret soumis aux mêmes formes que ceux 
prévus à l'article rr' mais; en outre, il faut prendre l'avis préalable de 
l'Assemblée territoriale. L'article 8 précise, d'autre part, un certain 
nombre de conditions auxquelles devra satisfaire le statut. 

Artide 9 : Réformes au Cameroun. - Les réformes ne deva ient 
pas, clans l'espdt des promoteurs de la loi-cadre, avoir une importance 
aussi grande qu'au Togo. A l'origine, il n'était 'Pas dans les intentions 
du Gouvernement d'élaborer un nouveau statut du Cameroun (20), d'où 
une technique juridique un p eu plus rudimentaire : un décret ordinaire 
pris après avis de l'Assemblée territoriale et de l'Assemblée de l'Union 
françai se. 

Rappelons que les pouvoirs donnés au Gouvernement dans le titre Il 
de la loi sont illimités dans le temps, alors que l'article 7 dispose que 

(19) La m~me 1echnique avait été employée po ur la réform e! budgétaire par décret.loi 
du 2 avril 1955. 

120) V. noie n" 40, 
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les pouvoirs conférés par les articles rr, 3, 4, 5 prendront fin le 
rer mars 1957. 

2° Réfomies administratives dans les Territoires <I'outre-m.er (art. 3). 

La technique adoptée ici est celle du décret pris en Conseil ded 
Ministres après avis du Conseil d 'Etat, mais sans référence à la loi du 
] 7 aoftt 1948, bien que la procédure d 'élaboration des décrets, en défi-
nitive, soit la même. · 

3° Réformes culturell.es, économiques, financières et sociales (Ter­
ritoires d' outre-mer ou T erritoires sous tutelle). 

Ces r éformes prévues à l'article 4 sont réalisables par des décrets 
du même type que les précédents (21 ) . 

Mais limité à cet aspect, l'examen des divers décrets resterait très 
insuffisant. Ce qm différencie ces actes, c'est beaucoup moins la procé­
dure d'élaboration des textes que les conditions d 'entrée en vigueur 
auxquelles ils sont soumis. Celles-ci sont liées aux modalités des 
contrôles exer cés sur les divers décrets. 

b) Diversité dans les modalités de contrôle et <le m1se en v igueur 
des décrets. 

Certains décrets n'ont qu'unb existence virtuelle avant l'accomplis­
sement des formalités de contrôle, d'autres entrent en vigueur provi­
soirement, d'autres, enfin, entrent en vigueur à l'expiration d ' un délai 
déterminé. 

Les décrets prévus à l'article 1er (réformes politico-administratives 
dans les T.O.M.) n'entrent en vigueur qu'après accomplissement des 
formalités de procédure et de délais prévues aux alinéas 3, 4, 5, 6, 7 du 
4° de cet article (22 ). Jusque là, ils n'ont qu' une existence virtuelle. 

Les décrets visés aux articles 3 et 4 (Réformes administratives dans 
les T . 0 .M. (23), R éformes culturelles, économiques, financièr es et 
sociales dans les T.O.M. et les T .S. T.) (24) entrent en vigueur dès leur 
publication au Journal Officiel de la R épublique, mais ne deviennent 
définitifs qu'après accomplissement des formalités de procédure et de 
délais prévus à l'article ier (alinéa 5 in fine}. 

Le décret portant statut du Togo entrera provisoirement en vigueur 

(21) Il est très intéressant de noter qu'aux te rmes de l 'article 5 les décrets visés aux 
:1rticles 3 et 4 pourront ét endre aux territoires tout ou partie des dispositions lég islatives 
en vigueur dans la Métropole. Compte tenu du contrôle auquel sont soumis ces décrets, 
la loi-cadre institue ici une procédun• différente de celle prévue par Ja Constitution et plus 
lourde ! Cf. décrets du 13 n ovembre 1956 n° 1134 et sui.v. J.O. R.F., 14 novembre 1956. 

(22) Ex. Décrets du 4 avril 1957 portant réorganisation de l 'A.O.F., de l' A.E.F. et de 
Mad01gasc:ll', J.O. RP., 11 avril 1957. 

{23) Décrel4 1227 et 1228 du 3 décembre 1956 modi1iés par décre ts du 4 avril 1957 
et définitifs ù cette date (Services d'Etat. cadres d'Etat, etc.) . 

(24) Décret du 28 févrie r 1957 im•tituant une Université à Dakar. J.O. R.F., 28 février , 
et la série des d écrets du 13 novembre 1956. 
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immédiatement après sa publication au Journal Officiel du Togo (25 ). 
Il deviendra définitif après approbation par la population togolaise 
consultée par r ef erendum, sous réserve de l'acte international mettant 
fin au régime de tutelle (art. 8, 2• et 3" alinéas). 

Les décr ets relatifs au Cameroun (art. 9) entrent automatiquement 
en vigueur à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de leur 
présentation au Parlement. 

Les modalités des contrôles auxquels sont soumis les décrets sont 
de la plus haute importance pour définir la nature et le r égime juri· 
cliques de ces actes dans leur forme définitive. 

Si cette question ne so1ùève aucune difficulté d' interprétation pour 
les décre ts destinés au Togo et au Cameroun, il en est tout autrement 
pour celles concernant les décret s prévus au titre yer de la loi. 

B. - DIFFICULTÉS D'INTERPRÉTATION 

RELATIVES AUX MODALITÉS ET AUX CONSÉQUENCES 

DES CONTROLES EXERCÉS SUR LES DÉCRETS 

Quoique différents dans leurs procédures d'élaboration et leurs 
conditions respectives d'entrée en vigueur, les déerets prévus à 
l 'article 1er et ceux visés aux articles 3 et 4 sont soumis aux mêmes 
formalités de procédure et de délais (art. 5 in fine ), disons : « de 
contrôle ». Mais, pour les premiers, l ' accomplissement de ces formalités 
est une condition préalable d 'entrée en vigueur, alors qu'il fait acquérir 
aux seconds leur forme et leur nature juridique définitives. 

L'obscurité des procédures définies à l'article rr, 4°, alinéas 3, 4, 5, 
6, 7 est commune aux uns et aux autr2s (26). 

Les alinéas 3 et 4 ne soulèvent pas de difficultés majeures. 

Aux termes de l'alinéa 3, « les décret s sont simultanénient (27 ) 
déposés sur le bureau de l'Assemblée nationale et soumis à l'Assemblée 
de l'Union française qui aura quinze jours pour émettre son avis ». 

(25) Le statut établi par décret du 24 août 1956 a été publié au Journal Officiel du 
T ogo le 24 août 1956. 

(26) La plus grande confusion semble avoir régné dans l'esprit de la plupart des 
parlementaires. Plusieurs n'ont pas hésité à soutenir que les décrets de l'art.ide 1., « rele­
vaient du système de la loi ordinaire ... , parce qu'ils n'étaient appliqués qu'après la sanction 
de la loi » (J.O. Débats C. République, 7 juin 1956, p. 959 et 12 juin 1956, p. 1050, inter· 
vention de M. Monichon). « Nous sommes, au travers de la p rocédure d'examen des 
décrets, dans le domaine de la loi ordinaire (p. 959) ... >. 

Ceci est inexact, car si les deux Chambres ne sont pas d'accord c'est le texte gouver­
nemental qu i subsiste seul (eod . loc. 1025-26) . 

L'un de ces orateurs a cru pouvoir opposer les décrets de l'article 1 .. à ceux visés 
par les articles 3 et 4 affirmant < que seuls ces derniers relevaient de la l oi de pleins 
pouvoirs :t (p. 1050). Nous verrons ultérieureemnt ce qu'il faut penser de celle inter· 
prétation. 

<27) Il ne s'agit pas du dépôt de tous les textes en une seule fois; v. J.O. Débat.• 
Ass. Nat., 19 juin 1956, p. 2729. 
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Cette formule condensée e l peu heureuse n ' impose pas le dépôt 
«simultané» sur le bureau du Conseil de la République. Celui-ci sera 
saisi à l'expiration d'un délai maximum de cieux mois. L'alinéa 4 semble 
faire une obligation à l'Assemblée nationale de prendre une déci ion 
dans ce délai (adoption , r ejet ou modification) « devra ... », cependant, 
l'alinéa 6 envisage l'hypothèse d'une absence de déci ion (v. infra). 
L'alinéa 4 i11tpose à l'Assemblée nationale la transmission des décrets 
adoptés, rejetés ou modifiés an Conseil de la R épublique à l'expiration 
du délai de deux mois. Le Conseil aura trente jours pour se prononcer. 

L'alinéa S limite à quatre mois le délai <l'examen des décrets par 
le Parlement, à compter de leur dépôt sur le bureau de l'Assemblée 
nationale. 

Les deux derniers alinéas soulèvent nne série de prob lèmes fort 
importants auxquels le Gouvernement et les parlem<:'ntaires se sont 
heurtés, certains ne paraissant plus très bien saisir l'esprit de la loi 
qu'ils avaient votée. 

a) Interprétation de l'alinéa 6. 

L'alinéa 6 est ainsi conçu : « L 'absence de décision de l'une ou 
l'autre Assemblée '.'audra adoption ou r eprise du texte gouverue­
mental ». 

Pourquoi cette option, « adoption ou reprise » ? Chaque terme 
correspond à deux hypothèses différentes, mais chacun a le même 
complément : le texte gouvernemental. 

Première hypothèsP. : «silence val.a.nt adoption ». Cela suppose que 
l'Assemblée «silencieuse» est saisie du texte gouvernemental lui-même. 
Adoption par l'Assemblée nationale, si elle n'a pas statué dans les deux 
mois. Adoptfon par le Conseil de la RéptÙJliquc s'il ne statue pas dans 
les trente jours. Tout cela esL parfait si la question se ')Jose en « Pre­
mière lecture », devant l ' une ou l 'autre asl"emblée. Mais après, lorsque 
la navette est amorcée entre les assemblées, lt>s délai de deux mojs c l 

trente jours continuent-il s à r ester valables jwsf1u'à expiration ou faut-i1 
appliquer les r ègles constitutionnelles de l'articl e 20 ur la réciprocité 
des temps d 'examen après deux lectures par le Conseil de la Répu· 
blique? 

Pourquoi les appliquerait-on, puisque, précisément , la loi·cadre 
institue un système de rapports entre les deux assemblée différent de 
celui prévu par l 'article 20 ? Celui-ci, en effet , ne fixe aucun délai 
d'examen à l'Assemblée nationale, ni en première, ni en seconde lec­
ture, sauf si le texte a été voté en premier lieu par le Conseil de la 
R épublique. La r ègle : «silence vaut adoption » est, elle aussi, étran­
gère à la Constitution, au moins en ce qui concerne l'Assemblée natio· 
nale. Plus exorbitante encore est la r ègle : silence vaut reprise. 
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Deuxième hypothèse : «silence vaut reprise)). La règle s'applique 
lorsque l'une des Assemblées saisie d 'un texte de décret modifié par 
l 'autre néglige de l'examiner. Le silen ce vaut alors reprise du texte 
gouvernemental. Solution extraordinaire du point de vue constitu­
tionnel, surtout si le silence est le fait de l'Assemblée nationale. Mais 
celle-ci n'a-t-elle pas voulu qu'il en soit ainsi en adoptant la loi-cadre ? 
Avait-elle le droit d'en déc!der ? C'est un autre problème. 

Les difficultés ne s'arrêtent pas là. 

Supposons que l'Assemblée nationale vote une modification du 
texte, le Conseil de la République propose des modifications différentes. 
Le texte revient devant l'Assemblée nationale. Celle-ci garde le silence. 
Quelle solution adopter ? R eprise du texte gouvernemental ? Mais a 
partir de quelle date pourra-t-on "en décider ? A l'expiration du délai de 
deux mois à compter du dépôt du décret à l'Assemblée nationale par 
le Gouvernement ? Devra-t-on admettre alors que le silence valant 
reprise du texte gouvernemental, le Conseil de la République se trouve 
à nouveau saisi du texte gouvernemental et"peut, en le modifiant, relan­
cer la navette ? La même question peut se poser ~n sens contraire. 

Mais quelle décision prendre si le délai de deux mois était déjà 
expiré lorst:1ue l'Assemblée nationale a été saisie à nouveau, alors que 
Je délai de quatre mois n 'était pas encore écoulé ? Même question pom 
le Conseil de la République après expiration du délai de trente jours, 
mais avant expiration du délai de quatre mois. 

La règle « silen ce vaut. r eprise )) ne doit-elle jouer que lorsque le · 
silence s'est prolongé jusqu'à l'expiration du délai de quatre mois ? 
C'est la solution la •plus simple, mais c'est reconnaître à ch aque chambre 
la possibilité de bloquer la discussion et de faire triompher le texte 
gouvernemental. 

H eureusement, aucune des deux assemblées n 'a cherché à expéri­
menter toutes les difficultés qu'elles avaient d'tm commun accord - et 
p eut-être inconsciemment - glissées dans la loi-cadre. L'examen des 
décrets s'est fait en comb.inant les règles de la navette législative avec 
les prescriptions de la Joi-cadre. 

b ) Interprétation de l'alinéa 7. 

Alinéa 7 : « A l 'expiration de ce délai, les décr ets entreront en 
vigueur s' il s ~'ont pas été modifiés ou rejet és par le 'Parlement ou tels 
que le Parlem ent les aura adoptés ». 

Remarquons d'emblée que ce texte ne vise expressément que les 
décrets prévus à l'articl~ 1er, alors que les formalités de procédure et 
de délais examinées aux alinéas précédents concernent également l es 
décrets visés aux articles 3 et 4. Néanmoins, la solution dégagée sera 
commune à l'ensemble, le rapproch ement précédent facilitera d'ailleurs 
la démonstration. 

8 
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Un mot de l'alinéa 7 semble ne pas avoir retenu l'attention des 
membres de l'Assemblée nationale, mais il ne sera pas passé inaper çu 
au Conseil de la République : le Parle1nent, c'est-à-dire l'Assemblée 
nationale et le Conseil de la R épublique. Certes, lorsqu' il s'agit ·du vote 
des lois, l'emploi de ce mot laisse intacte la souveraineté de l'AsRemblée 
nationale telle qu'elle s'exprime aux a rticles 3 et 13 (28) de la Consti­
tutio1~. C'est d'ailleurs en ce sens qu' il faut comprendre les termes de 
l'articJe 72. alinéa ier : « Dans les T.0.:M. le pouvoir législatif appar­
tient aii Parlement en ce qui concerne ... » 

Mais dans l'alinéa 7 de la loi-cadre combiné avec les dispositions 
de l'alinéa 6, l'emploi du mot Parlement prend une signifieation lourde 
de eonséqueuees. 

L 'alinéa 7 ne peut signifier autre ehose que ceei : 

A l'expiration du délai de quatre mois les décrets entrent en 
vigueur : 

a) s'ils n 'ont pai;: été modifiés par le Parlement. Cela se produit 
dans deux cas : 

I 0 Si l'Assemblée nationale et le Conseil de la République ne sont 
pas parvenus à un texte de modification identique dans les quatre mois, 
soit par désaccord exprès, soit par désaccord tacite : le silence de l'une 
ou l'autre Assemblée sur le texte transmis valant adoption ou reprise 
du texte gouvernemental (alinéa 6) ; 

2° Si l'Assemblée nationale et le Conseil de la R épublique ont 
expressément adopté les décr ets dans le texte gouvernemental. 

Si l'on appliquait les règles de l'article 20 de la Constitution, c'est le 
texte voté en dernier lieu par l'Assemblée nationale qui serait retenu. 
Mais, cela n 'entrait nullement. dans les intentions du Gouvernement 
lor~qu'il a déposé son projet de loi. 

L'esprit et surtout la lettre de la loi-cadre (art. l"', alinéas 6 et 7) 
excluent formellem ent cette solution. C'est en vain qne M. Deferre, 
mesuranL tardivement les conséquences jui-idilJUement absurdes et poli­
tiquement dangereuses d'un texte voté dans une facture regrettable, 
appellera à son secours l'article 20 de la Constitution. 

Il invoquera malencontreusem ent le protocole d 'accord approuvé 
par les Présidents des Assemblées (14 décembre 1956 ) et par le Prési­
dent du Conseil (18 décembre 1956). Cc protocole traduit les inquié­
tudes provoquées ici et là par un t exte ambigu. Il n' en confirme pas 
moins les solutions que nous proposons. Le Président de séance à 
l'Assemblée nationale fut, sur ce point, légitimement impitoyable pour 
M. Deferre. En outre, on ne Jleut soutenir que des amendem ents diff é-

(28) La formule de l'arlicle 13 reste exacte même après la révision de 1954. Le Conseil 
d e la République, malgré ses com pétences législa tives, 11'a aucune part dans l'exercice 
de la souveraineté. 
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rents proposés par les deux Chambres sur un même texte gouverne· 
mental soient équivalents à un rejet (29). 

b) Les décrets entrent en vigueur à l'expiration du délai de quatre 
mois s'ils n 'ont pas été rejetés par l e Parlement. Là encore, il ne peut 
s'agir que d~un rejet résultant d 'une commune hostilité des deux 
Assemblées et cela pour les mêmes raisons que précédemment (30). 

c) Les décrets enLrent en vigueur tels que le Parlement les a 
adopt~s. Cette hypothèse est simple; elle est réalisée lorsque l'Assemblée 
nationale et le Conseil de la République sont 'Parvenus à un accord 

(29) J.O. Débats Assemblée Nationale, séance du 26 mars 1957, p. 184.3-1844 : 

1\1. LE MINISTRE. - « Je tiens à faire une déclaration de portée générale. 
Nous approchons de la fin d u délai prévu par fa loi pour la discussion par le Parlement 

des décrets qui lui ont été eoumis pur le Gouvernement. Etant donné les modifications 
que l 'Assemblée Nationale va upporter aux textes, nous allons vers une nouvelle navette. 
Je tiens i1 rappeler qu'au cas où le délai urriverait à expirntion, c'est-à-dire le 4 avril à 
minuit, avant que 1':1ccord ne soit réalisé entre les deux Assemblées, c'e,t le texte modifié 
par l'Assemblée Nationale qui serait applicable et non pas celui qu'avait déposé le Couver· 
nement. 

Cela résulte de l ' interprétation que j'ai soutenue devant le Conseil de la République 
lorsque nous avons voté la loi du 23 juin 1956. Si je l 'ai donnée devant le Conseil de 
la R épublique, c'est parce que je snvois que j'aurais plu.s de peine à l a faire admettre par 
les députés. 

M. LE PRÉSIDENT. - Monsieur le ministre, pour répondre à votre interprétation, je 
tiens à vous rappel er le .Prolocole d'accord approuvé par le Président de l'Assemblée 
Nationale et pur le Président du Conseil de la Républilfue, par lertre du 14 décembre 1956 
cl par le président du Conseil, par lettre du 18 décembre 1956. 

Cc protocole stipule notamment : 
«: Si le délai cle quatre mois imparti nu Parlement à compter clu dépôt du décret sur 

le hure;iu d e l 'Assemblée Nationale vient à expiration pendant que le déc-ret est en instance 
d'examen à l'Assemblée Nationale ou nu Conseil de la République, l'absence de décision 
d e l'une ou l'autre Assemblée vaut, de sa _pari, reprise intégrale du décret dans le texte 
du Gouvernement >. 

Ce n'est pas exactement votre interprétation. 
M. DEFERRE. - Monsieur le président, le texte dont vous venez de donnçr lecture 

vaut en en~ d'absence de décision Or, en l'état, à partir du moment où l'Assemblée 
Nationale s'est prononcée, il n'y a pas absence de décision; il s'agit donc de deux notions 
tout i1 fait <lifférenles ... Etant donné lu di sposition du texte de la Comtitution qui donne 
à l'Assemblée Nationale un pouvoir pins étendu qu'au Conseil de la République, je }Jensc 
que la décision de l'Assemblée Nationale doit être prise en considération. 

M. 1, F. PRÉSIDENT. - Monsieur le ministre. le protocole a précisément été é tabli pour 
interpréter ce texte. 

4: La décision du Parlement d'approbation intégrale et définitive du décret dans le 
texte du Gouvernement peut résulter - précise le protocole - au lerme des quatre moi• 
rnivant Je dépôt du décret sur le bureau de l'Assemblée Natinoale, du désaccord persistant. 
entre le• cieux Assemblées, c'est-à-dire de la non-identité de leurs dernières décisions, 
expresses ou implicites». 

J e ne saurais donc ad.meure votte interprétalion, Monsieur le ministre. » 
SuuI 1•rreur de notre part, M. Deferre avait lui-même ~outenu, le 8 juin 1956, 111 thèse 

qu'il Mndamne le 27 mars 1957. cf. J.O. Débats Conseil de la République 1956, p. 1025-1026. 
En dehors des passages cités nu cours des débats, le protocole est e.ntouré du plus 

grand my&tère. Il nous a été imposoible d'en obtenir le texte. 
(30) Un texte rejeté expressément par l'Assemblée Nationale seule pourrait donc 

acquérir valeur juridique. En votant la loi-cadre ainsi rédigée, l'Assemblée Nationale a 
admis inromciennnent peut·être qu' il puisse en être ainsi. Il est possible d'éviter en fait 
une sit ual ion aussi dangereuse : soit que le Gouvernement renonce ù publier le décret 
en attendant qu' une proposition de loi discutée d'urgence fasse prévaloir la volonté dP. 
l'Assemblée Nationale, soit en mettant les choses au pi re, q ue l'Assemblée Nationale vote 
une motion de censure contre le Gouvernement si celui·ci l'n défiée en publiant le décret. 
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' 
exprès HLr un t exte différent du t exte gouvernemental. Daus ce cas 
seulement, il y a véritablement modification. 

Enfin, à l'appui des solutions proposées, on peut également invoquer 
l'article 5 de la loi-cadre. 

Ce t exte dispose que « les décr ets prévus aux articles 3 et 4 entrent 
en vigueur dès leur publication au Journal Officiel mais ne deviennent 
définitifs qu'après accomplissement des formal ités de procédure et de 
délai lnévues à l'article 1er ». En combinant cette formule avec celles 
de l'article 1 cr, alinéa 7, on obtient les hypothèses suivantes : 

l 0 Le Parlement (les deux Assemblées) r ejette les décrets. Le Gou­
vernement devra publier au Journal Officiel l'acte constatant cette 
annulation. Il serait intér essant de savoir quelle en serait la forme. 

2° Le Parlement a modifié par accord des deux Chambres le texte 
initial des décr ets : Je Gouvernement, dans un nouveau décret, constate 
l'approbation du Parlement sous réserve des modifications contenues 
dans le nouveau décr et (31 ) . 

3° Dans tous les antres cas, à notre avis, un décret eonstaterait que 
les décr ets en cause ont acquis valeur définitive, soit par ap·probation 
expresse, soit par approbation tacite (v. alinéas 6 el 7 de l ' articl e l'" et 
explications précédentes) . Il serait certainement contrair e à la loi du 
23 juin 1956 de substituer an texte initial déjà eu vigueur un texte 
voté par 1' Assemblée nationale seule ou d'en retrancher des passages 
r ejetés par cette Assemblée ou 1nême d 'annuler ainsi tout un décret 
déjà « en vigueur ». 

QueJle est donc la nature juridique cle « décrets » aussi extraordi· 
naires ? 

C. - NATU RE ET R ÉGIME JURIDIQUE 

DES DIVERS « DÉCRETS » PRÉVUS PAR LA LOI-CADRE 

Nul doute que ces décrets aient le caractère de décr ets-lois. si l'on 
r etient la défi.nü ion célèbre lancée en l 946 par M. Ca pi tant sous forme 
d'apostrophe : « Qu'est-ce qu'un clécret-loi ? C'est un décret qui modi­
fie la loi » (32) . 

Mais cela ne saurait suffire : les « décret s de la loi-cadre » sont-ils 

(31) Y. par exemple décret 57-480 du 4 avril 1957 portant applicnti ou des modifications 
ap portées 1n1r le Parlement au décret 56-1228 du 3 tlécembre 1956 relatif à l'organisation 
des Sflr vfres publics civil s dans les T.O.M. et les autres décre ts du même jour, J.O. R.F., 
p. 3952 et suiv. 

{32) V. Ass. Const. Débats J.O., 6 févrie r 1946, p. 22. 
V. R. Chapus, op. cit. note n" 54 et }. Soubeyrol, op. cit., p . 171·172. 
M Soubeyrol ))ropo;e cette définitio.n plus restrictive : «Un clérret-l oi esl uu arte 

ca pable d 'abroger des lois e l que le Gouvernement, à la suite d 'une habi litation parle· 
mentaire, ne peut p remlre q ue pendant un certain déla i ou. m us réserve d' un d épôt aux 
fin s de rntifi<-ati on. 

Celui-ci. ;n •ec raisou , dénie alors le caractère de décrets· lo is aux décrets pris en appli­
ration d e la loi du 17 aoî11 1948. 
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soumis au reg1me juridique traditionnel des décr ets-lois ou constituent­
ils une - ·ou plusieurs - esp èces nouvelles ? Le simple rappel de ce 
régime juridique traditionnel montrera l'insuffisance des solutions qu'il 
nous apporte pour résoudre les problèmes posés par la plupart des 
décrets prévus dans la loi-cadre : les décrets-lois sont des actes admi­
nistratifs et sont soumis au même r égime juridique (recevabilité du 
recours pour excès de pouvoir , C.E. 10 février 1950, Gicquel, R. 100, 
Concl. Ch enot ; Garrigou, C.E. 16 mars 1956, D. 1956-253, Concl. Lau­
rent) , aussi longtemps qu' ils n'ont pas été expressément ratifiés par une 
loi ou validés par lllle disposition législative spéciale. Il s acquièrent alors 
valeur législative (C.E. 9 mars 1951, Guiolet D. 1952-474, note J. Quer­
monne) (33). 

En quoi ces prrnc1pes peuvent-ils recevo1r application ici ? 

a) Décrets prévus à l'article l "r de la loi du 23 juin 1956. 

Ceux-ci n 'entrent en vigueur qu'après avoir été soumis au contrôle 
parlementaire. Et ensuite, expressément ou tacitement (par application 
des alinéas 6 et 7 de l'articl e 1er) , ils ont reçu l 'approbation du Par­
lement. Le problème de la ratification se •pose donc ici de fa çon très 
particulière. Les décrets doivent être considér és comme approuvés 
lorsqu'ils entrent en vigueur et cela en raison même des procédures 
définies dans la loi-cadre. procédures qui ne sont pas celles de la rati.­
fica~ion législative. 

Le contenu de ces décr ets a valeur l égislative, bien que recouvert 
d 'une euveloppe appel ée décret. Mais leur forme n'est pas celle des 
décrets ordinafres. Elle reflète les procéfh.ires fixées clans la loi-cadre, 
procédures qui organisent les rapports entre le Parlement et le Gouyer­
nement selon des règles particulières et exceptionnelles en vue de· réaii­
ser une œuvre déterminée. Le protocole d'accord auquel nous avons 
fait allusion traduit les rapports particuliers qui s'établissent ainsi entre 
les Pouvoirs publics. Si bien qu'on ne peut plus dire que ces décrets 
soient des actes émauant d 'une autorité administrative. 

Cette seconde con sidération, jointe à la précédente qui reconnaît 
valeur législative au contenu des « décrets» visés à l'article rr, nous 
conduit à décider que le r ecours pour excès de pouvoir est irrece­
vable (34) . 11 n'en serait ·autrement que si le r equérant alléguait que 
Je texte publié au Journal, Officiel n'est , ni le t exte acloipté par le 
Parlement, ni le texte gouvernemental, lorsque celui-ci a été r etenu par 
application des dispositions de l'article rr, alinéas 6 et 7. 

(il3) JI ~erait intéressant de com parer le raisonnement qui a conduit à l'arrêt Guiolet 
avec celui tenu par M. Landron dans ses conclusions préalables à l'arrêt Hubert, C.E., 
30 septembre 1955, R. 450. 

Sur la validation d 'actes administratifs par référen ce législative spéciale, v. C.E., 4 jan· 
vier 1956, Veiss et vingt autres arrêls R.D.P. 1956, p. 615 et R.D.P. 1957, p. 163. 

(34) On pourrait observer certaines analogies avec les décrets porl:ml codificati on d'un 
ensemble de textes; exemple: le Code électoral du l" octobre 1956. «L'enveloppe » est 
un déaet mais les textes codifiés gardent leur nature juridique initiale. 
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Le r ecours ne serait d'ailleurs pas dirigé contre un « décret pris 
en application de la loi-cadre», mais contre « un acte émanant d 'une 
autorité administrative », acte entaché d 'une illégalité flagrante et contre 
lequel on pourrait~ peut-être, invoquer util ement la théorie de l' inexis· 
tence (35). 

Il serait abusif et inexact d'en conrlure que le Conseil d'Etat admet­
trait ainsi la r ecevabilité des r ecours contre les décrets eux-mêmes. De 
même, il serait faux <le cr oire que le Conseil d'Etat admet le recours 
pour excès de pouvoir contre les lois, lorsqu'il consent à examiner la 
r equête d 'un citoyen soutenant que le Gouvernement a fait imprimer 
au Journal Officiel un texte autre que celui adopté comme loi par le 
P arlement (36). 

On peut se demander comment la solution que nous proposons est 
conciliable avec les termes de l'article i er, 4°, alinéa 2 : « Les décrets 
pris en vertu du présent article pourront modifier, abroger, reprendre 
sous forme de règlements les dispositions l~gislatives existantes ». 

Cette formule est une survivance du texte initial de l'article 1 •r 
tel qu'il figurait dans le projet de loi-cadr e. Le projet prévoyait une 
procédure plus expéditive que le texte actuel. On pourrait croire, selon 
la jurisprudence classit1ue du Comeil d'Etat, que les décrets non ratifiés 
auraient conservé le caractère d 'actes administratifs. Nous pensons 
cependant que l'intention des auteurs du projet était de mettre leurs 
textes à l'abri de toutes possibilités de recours et de les r endre inatta­
qttables. Dans ces conditions, en renonçant à les mettre en vigueur 
avant l'expiration du délai de trois mois laissé au Parlement pour 
examen, les auteurs du projet considéraient ensuite leurs textes comme 
expressément ou tacitement approuvés et donc insuseeptib]e de r ecours. 
Mais pourqt1oi l'emploi du mot règlement ? Nous ne sommes pas loin 
de penser qu'il s'agissait <l'une manœuvre des légistes (37) pour faci· 
liter l'adoption du projet. Nous avons dénoncé plus haut le faux appa­
rentement établi par la loi entre les décrets de l'article 1er et les décrets 
fondés sur la loi du 17 août 1948 ; en attribuant aux premier s le nom 
de r èglements qui convient aux seconds on maintenait ]a confusion. 
S'il n'y a pas eu manœuvre, l'emploi du mot règlement peut signifie1· 
ceci : le Gouvernement pourra stipuler expressément que certains des 
textes proposés conserveront même après accomplissement des forma· 
lités prévues à l'artic1e 1er 1e caractèr e cle règlements administratifs. 
Cela est très possible, mais il n'en r este pas moins qu'après le rr mars 
1957 l es matières ainsi réglementées ne pourront plus l'être que dans 
les termes du Droit commun. Toute autre solution permettrait au Gou· 

(35) Ce problème est lié à celui <les recûficntiifs ; v. R.D.P. 19-16. note Jèze. p. 176 
et suiv. Juri s. classeur administratif, fasc. 105, n° 64 el suiv. 

(36) L ' arrêt Desreumaux. - C.E. 3 novembre 1933, D. 19M.3.36, note Gros. olTrait 
l'occa~ion d'nne telle distinction. Mois le Conseil d"Etat a commis à rellc époque lu · 
~onfu6ion que nous dénonçons. · 

(3 7) Lfgistes : fonctionnaires des services d'études, de contentieux ... 
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vernement de prolonger sans Hmites les pouvoirs exceptionnel s qu'il 
tient <le la loi-cadre. . 

b) Décrets prévus aux arûdes 3 et 4. 

Il faut distinguer pour ces décrets quels sont leur nature et leur 
régime juridiques, d ' une p art, au moment de leur entrée en vigueur 
(publication au J .O. ) et, d'autre part, après accomplissement des forma­
lités prévues à l' article 1er de la loi (v. art. 5 ) . 

1° Dès leur publication au « Journal Officiel ». - Il s'agit à p artir 
de cc moment de décr ets-lois, mais ils ont le caractère d'actes adminis­
tratifs, et, en théox:ie., ils sont susceptibles de r ecours pour excès de 
pouvoir. En r éalité, on ne voit pas bien l ' intér êt . de la solution ; est-ce 
que telles décisions non définitives pourraient constituer des « décisions 
faisant grief » ? Ou bien elles seront soumises aux procérlures prévues 
par la loi e t devienclrout définitives, ou elles seront anéanties. 11 n'en 
serait pas moins prud.ent pour les éventuels requérants de former le 
recours dans le délai de deux mois à compter de la publication au 
Journal Offici,el (38). 

2 ° Après accomplissement des formalités prévues à fart icle i er les 
« décr ets » deviennent définitifs dans leur texte original ou tel s que 
modifiés par le Parlement et ils sont alors insusceptiblcs de r ecours 
comme les décrets de l'article l"', ou ils sont r ejetés par le Parlement, 
tonte t entative pour en poursuivre ultérieurement l'application serait 
une illégalité. 

c) Décret relatif au statut du Togo (art. 8 ). 

Le problème juridique est ici au moins au ssi complexe que dans le 
premier cas. L'emploi du mot décret dans cette affaire traduit un 
manque d ' imagination ou la pauvreté de notre vocabulaire juridique. 
En élaborant ce statut, le Gouvernement Français r enonçait à admi­
ni strer le T ogo « comme partie intégrante de son territoire». L'acte 
affectant le statut en Droit international n e pouvait plus être considér é 
comme acte d'une autorité administrative française. Nous ne saurions 
dire si ce sont ces considérations qui ont fait écarter le contrôle parle­
mentaire. Ce qui est certain, c'est qu'en organisant un r eferendum sur 
ce statut, en donnant la parole au peuple togolais, la France lui attri­
buait l'exercice de la souveraineté dont il n'avait antérieurement que 
le titre (39 ) . En élaborant cc statut, la France agissait pour le compte 
du Togo - ou pour le compte des Nations Unies, si l'on p ense, à tort, 
que les Nations Unies sont titulaires de la souveraineté sur ces terri­
toires. 

(38 ) Les délais sont prolongés ai les requérants résident o utre-mer (cf. artic·le 50, arrêté 
clu 31 juillet 1945) . Troio mois si les requérants résident outre-mer, mais alors ~c posera 
en plus le problème de la promulgation locale ... 

(39) Cf. notre étude : «La souveraineté dans les territoires sous tutelle », R .G.D.l.P., 
1954, n° 3 p. 
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d ) Décrets prévus pour le Cameroun (art. 9). 

La technique adoptée ici est celle initialement 1Hévue pour les 
décrets visés à l'arLicle l"r. Le projet de loi ne prévoyait rien pour le 
Cameroun et lorsque son cas fut retenu on ne p ensait pas prendre des 
décisions affectant Je statut international du T erritoire, mais simplement 
introduire des réformes comparables à celles envisagées pour les T.0.M. 
et l'on resta au texte initia l de l'article 1er, en portant cependant le 
<lélai d 'examen à quatre mois. Les oLservations présentées pour le pro­
jet d'article rr sont donc valables ici (v. supra) . 

Mais connaissa nt l'évolution des fai ts et l'adoption pour le Came­
roun d 'un statut plus « avancé» (40) que celui du T ogo, on peut se 
demander si l'on ne doit pas r econnaître aux deux décrets la m ême 
nature juridique, bien que le second ait ét é soumis à une procédure 
différente : avis de l'Assemblée t erritoriale nouvellement élue et non 
referendum, intervention du Parlement pour l"approbation du tatuL 
Quoi qu' il en soit, le décret adopté est certainement insu sceptihJe de 
recours devant le Conseil d'Eta t. 

Il nous paraît utile, après l'examen des diffé rents cas correspondant 
aux divers décre ts, dé tenter un regroupement des propositions c1-
dessns. L'ensemble peut se r ésumer ainsi : 

« Ces décrets sont autant de procédés originaux d'élaborat ion du 
droit. Ce ne sont ni des loi s, ni des décrets, si l 'on s'en tien t aux élé­
ments purement formels qui permetten t de définir ces deux cat égories 
d'actes jurfrliques. Ce sout des actes juridiques innommés ou, plu exac­
tement, dénommés à tort « décrets ». 

La Joi est Ja forme 11ormale dans laquelle le Parlement « fait le 
Droit ». Dans nos institutions, la loi n 'est oumise à aucun. contrôle 
juridictionnel, elle est l'œuvre du souverain. 

·Le décret est la forme 11on11ale dans laquelle le 'Président du Conseil 
(exceptionneJlement le Président de la République) agissant de concert 
avec ses mini stres, 0L1 l 'un d 'eux, fait le Droit. 

Mais, comme le fait observer M. Eisenmann, la valeur ou rang des 
normes est fonction , et de la qualité de l 'organe qui les édicte, et de la 
procédure suivant laquelle elles sont édictées (41) . C'est ainsi que le 
décr et a une valeur inférieure à la loi et ne saurait clone y contredire; 
tel est l'objet du contrôle exercé par le juge admin istratif sur les décrets 
et sur ]es actes administra tifs en général. Lorsque le Parlement autorise 
Je Gouvernement à modifie r par décret ses propres lois, la compétenc<' 
du juge administratif subsiste dans la mesure où les actes du Gouver· 
nem ent r estent en la forme de véritables actes administratifs., mais le 

('10) Le •tntut <lu Cnmeroun est contenu dnns le c Dénel :> 501 do 16 avril 195ï. 
Compare1 avel' l'amendement Kotono rejeté par le Conseil <le la République; v. J.O. Déb111~ 
Conseil de la Républiqe. 12 juin 1956, p. 1053. 

(41) Ch. Ei~emnann, Cour.~ de Droit Administratif. Doctoral 1953-1954, p. 2·17 
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contrôle de légalité exercé sur ces décrets se trouve reporté am< limites 
fixées par la loi d'habilitation. 

Au contraire, le contrôle du juge admü1i tratif disparaît si ces actes, 
malgré leur appellation de décr ets, ne peuvent plus être con idérés 
comme des actes admini tratifs : tel est le ca des décret vises à 
l'article r r et aux articles 3 et 4 de la loi-ca<lre après accon1plisse01ent 
des formalités prévues à l'article l"'. Le Parlement a décidé, par le 
vote de cette loi, de considérer connne règles de Droit les textes soumis 
à ces procédures. Il n'appartient plus au juge d 'apprécier une légalité 
que le Parlement a admise expressément ou tacitement (validation el 
non ratification au sens strict) . 

Le contrôle du juge disparaît également si l'acte émanant du Gou­
vernement Français peut être cousidéré comme accompli pour l e compte 
d 'une collectivité publique non fran~aise (décrets rcla tHs au Togo et 
au Cameroun) (41 bis). 

Ces décr et sont donc très rliff érents des décrets-lois classiques qui. 
avant ratification, sont, sur le plan formel, des actes essenti ellement 
aclmini tratif e t qui, après ratification , perdent tout caractère de décret 
pour être absorhés dans le formes incontestables de la loi de ratifi­
cation. 

En admettant que la Haute Assemblée adopte, pour rune ou J'autre 
<'atégorie des décr ets examinés, uu e attitude différente de celles que 
nous envisageons, l es requérants pourraient-ils invoquer utilement 
l'inconstitutionnalité des décr e ts ? 

Une intervention de uotre éminent collègue, M. T eitgen, peut faire 
naître le cloute à 1'e sujet : « J e me demande, dit-il , si Je ConseiJ d 'Etat 
n'a pas rai onné de la manièr e que voici : j'aceorde à vous. Gouver­
nement qui me lè demandez, cette loi de pleins pouvoirs dans les termes 
oit vous me la demandez, mais il est bien entendu que je contrôlerai 
la constitutio11nalité de chacun des décrets que vous me présenterez en 
exécution de cette loi de pleins pouvoirs et que je me poser ai pour 
ch acun de ces décrets la question de savoir, non pas s'ils sont conforme~ 
à la loi de pleins pouvoirs et à ses prévisions, mais s'ils sont conformes 
à la Con titution, et c'est de cette comparai on, non pas du décret et 
du texte de loi tle pleins pouvoirs, mais du décret et de la Constitution, 
que je déduirai ma décision ; alor s, demandez des pouvoirs ausr;i larges 
que vous le voudrez, peu m'importe : en eux-mêmes, ils sont sans consé­
quence immédiate. C'est dans l'exé<'ution que j'exercerai Ja r éalité de 
mon contrôle. 

« Si telle é tait la vérité, je serais in4uiet, rar alors tous ce débat s. 
tous ces projets que no u exposer a le Gouvernement, toutes ces réformes 
dont nous discuterons ne seront finalement éno1wés et formulés à la 

141 bis) li ••n eH autrement pour les actes de pure ndministrat ion. Cf. l'arlicl .. 4 A 1• 
iles accords de tutelle. 
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tribune que sous réserve d 'une approbation ultérieure de l égalité que 
formulera souverainement le Conseil d'Etat. Et peut-être que la mon­
tagne, finalement, accoucherait d 'une souris ... » ( 42). 

Nous ne partageons pas ces crain tes. N'allégons pas les mobiles de 
haute politique d ' une assemblée qui r~ste, à certains moments de l"his­
toire, le « dernier r efuge de l'Etat » (43), mais simpl<'ment sa jurispru­
dence dans l'arrêt Fédération nationale de !'Eclairage et des Forces 
motrices (C.E. 10 novembre 1950, p. 549) : «Le moyen tiré par la 
Fédération r equérante des termes du préambule de la Constitution est 
inopérant à l'égard <l'un acte pris par le Gouvernement en application 
cl es dispositions d'une loi en vigueur ». Considérant que viennen t 
éclairer les conclusions clu Commissaire clu Gouvernement, Agicl : 
«Entre le décret attaqué et le préambule s'interpose comme un écran 
la loi du 11 juillet 1938. C'est directement, en vertu de ce t exte, qu'a 
été pris le décret attaqué, e'est ce texte seul qni constitue la hase légale 
de l'acte qui vous est soumis, dès lors la seule question de constitution· 
nalité qui pourrait se poser concernerait non pas le décret mais la loi 
elle-même ». 

Nous ne croyons pas un instant que le Conseil d 'Etat modifie sa 
jurisprudence sur le « non contrôle » de la constitutionnalité (44) des 
décrets pris <'onformément aux lois en vigueur, ni à plus forte raison 
qu'il admette l e contrôle de la constitutionnalité des lois elles­
mêmes (45). 

En ce domaine, le droit positif (celui appliqué par les tribunaux) 
est tel qu'un décret peut être inconstitutionnel en Droit pur mais cepen­
dant « léga l ». Tel se.rait le cas des décrets de la loi-cadre. 

TROISIÈME 'PARTIE 

LE PROBLÈME DE LA CONSTITUTIONNALITÉ 

DE LA LOI-CADRE 

La divergence entre les techniques prévues par la loi-cadre et les 
principes constitutionnels ne pouvait échapper aux parlementair es dont 
certains, par ailleurs, sont toujours hostiles au système des décret s-lois. 

JI n'appartenait certainement pas au Gouvernement de dévoiler les 

(i2) J .O. Débats Ass. Nat., 20 mars 1956, p. 1072. 
(43) V. J. Rivero : c Le juge administratif : un juge qui gouverne >, D. 1951, chr. 

p. 21. 
l'.M. Gnudemel : c L'arrêt Hublin >, in R.P D .A. 1956, 1>. 86. 
(H) V. M 11

• J. Lemnsuder: La Constitution de 1946 et le contrôle juridictionnel clu 
législateur, p. 193 et suiv. 

(45) V. Fédération des Conseils des parents d.élèves des Ecoles publ iques; C.E- 10 juil· 
lr.t 1954 ; Sirey 1954.2.l , note J. Debaussy. 
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objections d 'ordre constitutionnel auxquelles pouvait se heurter le projet 
de « loi-cadre» qu'il soumettait au Parlement. Le projet qui avait la 
caution d'un avis du Conseil d 'Etat ne faisait pas la moindre allusion, 
ni dans l'exposé des motifs, ni dans les articles, aux problèmes consti­
tutionnels particuliers qu'il soulevait par rapport aux lois <le pouvoirs 
spéciaux antérieures. 

Sam suspecter la pureté des intentions gouvernementales et pleine­
ment convaincu de l' urgence et de l'opportunité des réformes projetées, 
nous trouvons excessif, bien que tardif, le zèle développé à certains 
moments pour persuader les parlementaires de la parfaite constitution­
nalité des techniques juridiques adoptées. Zèle tardif, car M. le ministre 
de la France <l'outre-mer laissera développer largement les griefs 
d' inconstitutionnalité au cours des discussions générales à l'Assemblée 
de l'Union française (46), à l'Assemblée nationale (47) , au Conseil de 
la R épublique (48) sans vraiment les combattre. Il attendra la discu · 
sion sur l'article 2 au Conseil de la République (49) pour engager la 
hataille rle la constitutionnalité. M. Deferre r eprendra son offensive le 
12 juin 1956 et essaiera de faire dire atLx sénateurs eux-mêmes que les 
«décrets sont constitutionnels». Le 20 mars 1957, lors de l 'examen 
des décrets par le P arlement, le ministre - zèle excessif - s'érigera 
en défenseur de la Constitution en déclarant : « La loi ne peut prévoir 
des mesures contraires à la Constitution et nous avons eu ici une dis­
cussion sur la constitutionnalité de la loi du 23 juin 1956 qui a été 
admise par tout l e monde. » La r éalité est un peu différ ente, c'est avec 
cette réalité qu'il faut prendre contact. 

Estimant que la thèse de la constitutionnalité de la loi-cadre a été 
défen<lue avec le maximum de force par M. le ministre de la France 
<l 'outre-mer , nous lui emprunterons ses arguments juridiques (A), réser­
vant pour plus tard l'argument de fait : l'urgence. La thèse de l'in cons­
titutionnalité a été soutenue par les parlementaires mais avec des argu­
mentations de valeur juridique inégale dont il conviendra de faire la 
synthèse tout en les complétant (B ). 

A. - LA THÈSE GOUVERNEMENTALE 

SUR LA CONSTITUTIONNALITÉ DE LA LOI-CADRE 

La thèse gouvernementale peut être consi<lér ée comme se divisant 
en deux branches d'inégale importance : 

a) Dispositions relatives aux Territoires <l'outre-mer : la loi du 
23 juin 1956 participe des lois-cadres au sens strict et des lois de pou­
voirs spéciaux « classiques »; 

(46/ J.O. Débats Ass. U .F. 1956, p. 231 et suiv. 
(47) J.O. Débats Ass. Not. 1956, 1069, 1072 et passim. 
(48) J.O. Débats Conseil de la Rép1tbliq1te 1956, p. 1026·7 et 1050·51. et pas~im. 
(49) J.O. Débats A ss. Nat., 26 mars 1957, p. 1845. 
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b) Dispositions relatives aux Territoires sous tutelle le l égislateur 
n'est pas tenu par les •prescriptions constitutionnelles. 

a) M. Def erre aborde directement l'argument majeur toujours 
invoqué par les adversaires des décrets-lois et décrets assimilés : 
l'article 13 de la Constitution : « L'Asseiublée nationale vote seule la 
loi, elle ne peut déléguer ce droit. » (Thèse de la Délégation) (50). 
« Mais, dit-il, le texte qui vous est soumis ne demande en aucune façon 
une délégation du droit qni appartient au Parlement. En effet, ce que 
je vous demande de m'autori~er à faire n 'est pas de prendre des décrets 
lois, majs de prendre des textes à ca ractère réglementaire ». 

(51)) '. U. Chapus, op. cil., p. 986 et suh· .. p. 996, et J. Soubeyrol. p. 177 el suiv. 
Les é léments cln problème sont liien connus, ce qui ne veut pas dire l(Ue les rnlution~ 

propo~ées soient toujouri;; sat i,fai;;:mtes. On retrouve id les inévitable~ articles 3 et I:! 
cle la Con~titution et les deux théories de la délégation et tle la dél égalisation. Certains 
auleurs. tel M. Chapus. les rejellent l'une et l'aulre pour lem préférer avec M. Rivéro 
<li. Berthélémy et Rivéro. Cinq C/11 8 cle réformes administratives, p. 8-10) la solution qui 
consiste à dire que le Parlement «suspend objecti vement, au profit du GouH rnement. 
le principe de lu hié rard1ie des artes juridiques». Selon la formule de M. Soubeyro l 
« qu'il admetle l'une ou l'aut re des deux premières théori e< l'esprit est à la torlurc »- Ccb 
reste vrai même pour la clerinère explication. D'ailleurs, .les partisans de ce!Je-ci recon· 
nai•sent f- UX·mêmes que cette solution - clont le grand avuntage est d e <"adrer avec la 
jurisprudence du Conseil d'Etat c1ni voit dans les décrets-lois non ratifiéa de;i actes admi· 
nistralif> - ne permet pas plus que la précédente cle r_oncln.rc à la constitutionnalité d' une 
loi auloril·ant le Gouvernement à agir par décrets-lois (Chapus, p . 999-1000). M. Chapus 
r ejette la thètc 1fo la tlé légation car elle viole directement l'article 13 de la Const it ut ion. 
Il n'admel p:is la théorie de la dt>légalisation «car elle n'a été imaginée qu'en raison 
de ~co avantages sur le plan de la constitutionnalité» cl que. d'autre part, e lle est une 
fraude à la Con~titution pour faire écher à l'article 13. 

(li rejet.le notamment, avec M. Pinto. la l'omparaison entre cette délégalisation et la 
dél·o11 5titutionnafüation des artic les l à 7 de la loi constitutionnelle du 21 février 1875 
p:ir la loi du 14 août 1884. M. Pinto (R ev. cle Dr. Publ. 19-t8, p. 532) 1·onteste cell e compa· 
rairnn en ob servant que sous la Comtitution d e 1875 l'organe constituant se confoncl prali· 
qucmenl avec l'organe législatif. Si ou néglige cette nuance, il est difficile clc se m ontrct· 
point ifl eux •nr la valeur constitutionnelle des lois de pouvoirs sp éciaux). 

Plusieurs des a rguments l'Î·dessus n e peuvent·ils être retournés contre la théorie cJ,J 
la suspen sion d e la règle de hiérarchie des normes ? L 'un des avantages essentiels d e celle·•'i 
n 'e•t-t·e pao d'être en harmonie avec la Jurisprudem·e du Conse·il d'Etal ? Il ne paraît pas 
plus nitiquahle de reknir une théorie pour •e• avantages sur le plan de fa constil'ution· 
nalité que d'en propo~er une autre pour ses avantages sur le plan ju.rispruclentiel. Depuio 
la loi du 17 avril 1948 et ~es développemenl~, la thèse d e la cléléi:ali sation ne trnduit-elle 
pas le ~ droit positif » vu à lravers les avis du Conseil d'E1at et les é1·rit s des membr"" 
de la Hnn te Assemblée ? 

La thé<>rie défendue par M. Chapus appelle cl'aulres réserves. La valeur ou rang des 
11orm~s étant fonction, d'une part, de la procédure suivant laquelle elles sont éd ictées et. 
d 'aut re part, de la qualité de l'organe qui les édicte (V . . mf)r(l Ei~enm:mn, op. cit.), on ne 
••oit paR comment 1·ette valeur peul être ch!lngée si l'on ne ch ange pas la qualité de 
l'organe édictant, en admctl anl que la pro('éclure ne varie pa~. R eronnaître au Parlement 
le pouvoir de sus1>endre le principe tle la ltiérarfhie des normes, c'est lu i r efonnaitre le 
pouvoir de modifie r les compétences définies par la Constitution. li nous parait que celle 
théorie se heurte aux mêmes objections de p r incipe que 1·elle de la clé légntiQn, car au 
fond l'C qui importe, ce n'est pas de reconnaîlre à un organe le pouvoir de me1t1·e sur 
ses actes l'étiquette loi, lorsque la Con,;titution ne l'y autorise pas. mais bien. tout problème 
d 'étiquell e mis à part. de lui donner 1111 pouvofr d 'édicte r des normes ay:mt une valeur 
juridiqui> égal e à l'elle des actes émanant d' une autorité constitutionnellement supérieu re. 

J I e~t int éressa nt de 1101er que la c1nei·e ll.e prend un intérêt nouveau depuis la puhli· 
l'ation des déc·rets du 4 avril 1957 :rntorisant les Grands Conseils et l es Assemblées terri· 
tori:tl es à prendre des délibé ra1ions pouvant abroger ou modifier certaines disposition:;. 
législa1ives antérieure•. Ainsi. des 1lt'.•1·rets pris en application de la loi-C'adre donnent une 
valeur Fimplement réglementaire à ile• texte~ qui av:1ien1 valeur lég.islalivc. V. articles 29· 
30 D. 57-458 et a rticle 31 D. 57-460 du 4 avril 1957. 
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On comprend ams1 parfaitement cette insolite référence à la loi 
du 17 août 1948, déjà s ignalée (V. supra). Le ministre aborde alors 
tout naturellement le problème de la délimitation entre le domaine 
législatif et le domaine réglementaire. li argumente : 

« Si Je Gouvernement s'arrogeait le droit (de procéder à celte déli­
mitation), alors il violerait peut-être l'article 13 de la Constitution, mais 
il n e s'arroge pas ce droit, il vous demande de vous prononcer et de 
dire : «Nous autorisons le Gouvernement à traiter cette question par 
voie r églementaire... ainsi nous respectons l'article 13. car le Gouver­
nement n 'entend pas se servir d 'un droit qui ne lui appartient pas, 
il vous demande une autorisation que vous lui donner ez. » 

M. Deferre prévoit aussitôt l'objection : « Le Parlem ent peut-il 
accorder ce droit ? » Il poursuit immédiatement : « Le Conseil d 'Etat, 
dans rnn avis du 6 février 1953 (51), indique que « le législateur peut 
en principe déterminer so uverainement la compéten ce du pouvoir 
réglementaire, qu'il peut à cette fin décider que certaines matières rele­
vant de la compétence du pouvoir législatif enlreront clans la compé­
tence du pouvo ir réglementaire. L es décrets pris en ces matièr es peuvent 
modifier, abroger ou r emplacer les flispositions législatives ... »M. Def erre 
esquive par quelques phrases vagues l'article 72 de la Constitution 
(v. J.O., Débats C.R. 1956, p . 1027, première colonne, dernièr es lignes); 
il fait observer que le projet de loi présenté, dans son article rr, pré­
cise « clairement les intentions du Gouvernement. » 

Cela signifie : il s'agit bien d'une loi-cadre au sens strict. 

Là encore, l'avis du Conseil d 'Etat est d'un précieux concours : « Si 
certaines matiè res sont réservées à la loi, soit en vertu de dispositions 
cle la Constitution et de la Déclaration des Droits de l'Homme de 1789 
dont les principes ont été réaffirmés dans le préambule de la Consti­
tution, que si, dès lors, le législateur ne peul étendre à ces matières la 
compétence du pouvoir réglementaire, il peul se borner ~ poser les 
règles essentielles en laissant au Gouvernement le soin de les complé­
ter )), Voilà l'argument suprême en faveur de la thèse de la loi-cadre. 
La loi-cadre posera donc les principes, les décrets fixeront « les moda­
lités et les conditions d'exécution )). 

Un dernier argument devait rassurer les sénateurs (el tous les 
m embres c.lu Parlem ent ) : «Non seulement le Gouvernement a indiqué 
ses intentions, mais il so urriettra les décrets au contrôle du Parlement », 
délicatesse dont n 'avaient pas fait preuve, en général, les gouvernements 
précédents lors de la présentation de requêtes de même natu,re .. . 

Un peu plus tard, lorsqu· un orateur fera observer que si les décrets 
visés à l'article r· de la loi-cadre n 'entrent en vigueur qu'après avoir 

(51) Revue de Dr. Public 1953, p. 170 et suiv. 
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été soumis au contrôle du 'Parlement et de l'Assemblée de l'Union fran­
çaise, ceux prévus aux articles 4 el S du proje t, en r evanche, sont 
applicables dès leur publication au Joumal Officiel, M. Deferre déduira 
d'abord de cette intervention la reconnaissance implicite << que les 
décrets pris en vertu de l'article l"r sont constitutionnels ». Ensuite, le 
ministre expliquera que les décrets dn second groupe sont purement 
r églernentafres, car ils sont applicables immédiatement mais non encor'! 
définitifs ... , s'ils étaient définitifs il est absolument évident que nous 
ne serions plus dans l e domaine du r églementaire ... ». Il établira un 
parallèle entre ces dispositions de ]a «loi-cadre» et celles des lois du 
17 août 1948 et clu 11 juillet 1953, para Hèl e tendant à démontrer que 
les problèmes à r égler sont du même ordre (domaine administratif, 
économique, financier et social), or, les lois antérieure ne prévoyaient 
aucunP. ratification ! Ainsi, dans la loi-cadre il y a une partie (la pre­
mièr e) strictement loi-cadre, et une autre qui est une forme atténuée 
des lois de pouvoirs spéciaux. Ce qui suit confirme la distinction : 

« Si je fais une différ ence entre les décrets prévus à l 'article 1er, 
d 'une part, et aux articles 4 et 5 du projet, d'antre part, c'est parce que 
les décrets de l' article 1 cr touch ent à l 'organisation politique et adniinis­
trative, aux institutions des T.O.M., c'est-à-dire à un domaine des plus 
importants. Sur ce point, je voulais que le Parlement puisse se pro­
noncer avant que les décre ts ne soient applicables, tandis que s'agissant 
du domaine économique, admjnistratif et financier je m e suis référé 
à ce qui a été fait dans "le 1>assé., c'est-à-dire aux lois du 17 août 1948, 
ll juillet 1953, 14 aoùt 1954, 2 avril 1955, 6 août 1955 qui, toutes, 
contiennent des dispositions analogues à ce11 es qui existent dans les 
articles 4 et 5 du proje t qui vous est soumis. ». (J.O., Débats C.R., 1956, 
p. 1051). 

b ) Il reste les décrets relatifs aux Territoires sous tutelle. M. Deferre 
aura l'occasion de déclarer an cours des débat s consacr és à ces décr ets : 
« Il n'est pas douteux que le Togo et le Cameroun sont des T erritoires 
sous tutelle dans lesque1s la Constitution française n'est pas applicable. 
A cet égard, un avis rendu par le Comité juridique de l'Union française 
eu date du 13 avril 1948 ne laisse place à aucune équivoque» (52 ) . 

Tels sont les argmnents juridiques développés par le r eprésentant 
du Gouvernement pour soutenir la Lhèse de la constitutionnalité de la 
loi-cadre : loi-cadre au seu s strict ou loi de pouvoirs S'péciaux p1us ano­
dine que les précédentes, car elle r éserve les dro its du Parlement. 

Il nous r este à montrer l'insuffisance ou l'in exactitude de ces argu­
ments qui n e permettent pas d'expliquer le vote massif en faveur de 
la loi-cadre. 

(52) J.O. Débats Ass. Nat., 1957, p. 408. Séan ce du 30 janvier. 
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B. - RÉFUTATION DE LA THÈSE GOUVERNEMENTALE (53) 

Le projet de loi-cadre a été arrêté après consultation du Conseil 
d 'Etat, il est vraisemhJable qu'il a reçu son assentiment. Les anciens 
ministres de la France cl' outre-mer (MM. T eitgen et Buron, notamment) 
n 'ont pas manqué cle faire r emarquer que le Conseil d 'Etat s'était tou­
jours opposé clans le passé à l'utilisation des lois de délégation ou des 
lois-cadres pour la réalisation de réformes dans les structures d'outre­
mer (54). 

Mais, le Conseil d'Etat ne fait-il pas a•pplication ici de la théorie cles 
lois-c:adre.s exposée dans son avis du 6 février 1953 selon laquelle, même 
dans les matières r éservées à la loi par la Constitution ou par la tra­
dition constitutionnelle républicaine, le Parlement peut se borner à 
poser les règles essentielles, laissant an Gouvernement le soin de les 
compléter par déerets ? C'est la thèse gouvernementale. 

a) La loi du 23 juin 1956 n'est pas une loi-cadre. 

La rédaction même de la loi du 23 juin 1956 implique cette 
solution. Le Parlement, sauf en matière électorale, ne prend aucune 
décision, même de principe. On trouve constamment les formules : « Des 
décrets pourront... Le Gouvernement pourra par décret ... ». 

Le Gouvernement est · libre juridiquement de faire ou de ne pas 
faire les réformes évoquées, tout au plus, s'il se décide à agir, la loi 

(53) Depuis le début des débats sur le projet de loi-cadre jusqu'à la fin des discussion:; 
relatives aux décrets d 'application, les _positions des parlementaires sur le problème de 
constitutionnalit é se sont groupées selon les trois tendances suivantes : 

1° Les indifférents aux problèmes juridiques - le plus grand nombre pour ceux-ci, 
seule l'opportunité politique était à considérer. 

2° Ceux qui ont parfaitement senti les obstacles constitutionnels contre lesquels butait 
le pro.iet de loi-cadre. Ceux-ci, après avoir salué les principes avec émotion ont admis 
qu'en état d'urgence, le salut de la République devenait la Loi suprême. La plupart des 
parlementaires accordant une certaine importance aux problèmes juridiques ont adopté 
cette attitude (J.O. Débats Ass. Nat., 20 mars 1956, p. 1070, intervention de M. Senghor 
qui admet d 'aill eurs curieusem ent que de simples décrets suffisent à régler le régime 
électoral. Intervention de M. T eitgen, p. 1072; de M. Mamadou Dia, p. 112 et suiv. 
Ait Conseil <le la République : J.O. Débats, juin 1956. Intervention de M. Monichon, p. 958 
et suiv. et surtout p . 1051). 

3° Les irréductibles, ceux qui ont nié l'état d'urgence ou qui, par conviction ou par 
manœuvre, ont fait leur cette devise : «Périsse la République, plutôt qu'un principe ». 
Il y eut peu d ' irréductibles (v. J.O. Débats C. Rép., 7 juin 1956, in tervention de M. J ean 
David, p. 996, mais surtout l 'important discours de M. Josse, p. 997 et sniv.) . 

Malgré leur vole favorable, les parlementaires n 'ont pas voulu laissf,!r ignorer leurs 
préoccupations d' ordre constitutionnel. lis ont eu le sentiment de donner au Gouvernement 
des autorisations qui ne respectaient ni la lettre, ni l'esprit de la Constitution. Ce senti­
ment tr:msparaît, modestement, dans la rédaction de l'article l ", alinéa l" ;ajouté par 
rAssemblée Nationale au texte gouvernemental : «Sans attendre .la révision du Titre VIL.. 
(J.O. Débats C. R., 7 juin 1956, p. 959). Il est r egrettable qu'on ait ensuite remplacé ce 
texte par les mots « sans préjuger la réforme a.ttendne du Titre VIII ... ». Cette réserve 
était doublement insuffisante : les techniques retenues par la loi·cadre aussi bien que 
certaines des ré formes ·qui allaient être adoptées « préjugeaient » la révi~ion de la Consti· 
tution. 

(54) J.O. Débats Ass. Nat., 20 mars 1956, p. 1072. 
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lui fixe quelques vague lignes de conduite. Ainsi, la notion de loi-cadre 
contenue dans l' avjs du Conseil d'Etat doit-elle êtr e écartée. Elle aurait 
pu cependant conduire fort loin. N'a-t-on pas expliqué les prérogatives 
du Chef <le rEtat en matière de l égislatjou coloniale sou la Ur Répu­
blique en disant 11u'en agissant ainsi par dc>cr et, il ne faisait qu'exécuter 
la loi (le senatus-consullt> du 3 mai 1854), conformément aux prescrip­
tions <le l'article 3 de la loi constitutionnelJe du 25 février 1875 (55). 

S'il n ' y a pas une véritable loi-cadre, n'y a-t-il pas une loi de pouvoirs 
spéciaux analogue clan ses dispositions à celJes déjà inter venues et 
même plus anodine en raison du cont1·ôlc obligatoire exer cé par les 
Assemblées ? 

b) Ce n'est pas une loi de pouvoirs s1:>écinux «comme les outres». 

La « théorie » du domaine réglementafrt> par << nature » (56) 
invoquée var Je Gouvernement pour soutenir la constitutionnalité de 
la loi-cadre, spécialement dans ses articles 3 et 4, permet-elle d' assimiler 
ceux-ci aux dispositions con tenues dans les lois du ] 7 aoÎlt 1948, 11 juil-
let 1953 et 14 août 1954· ? · 

Nous n 'entrerons pas dans la querelle qui oppose le Conseil d'Etat 
et les auteurs (v. Chapu~, op. cit., p. 990 ; Soubeyrol, op. cit., p. 174-178) 
sur le caractère arbitraire ou réel de ce domaine réglementaire par 
nature. Constatons simplement que l'esprit a dû venir au secours de 
la mllure et que Je législateur a révélé ce « droit naturel réglemen­
taire ». 

Majs, quelle que soit la technique par laquelle le Parlement fait 
varier les frontières entre le domaine législatif et le domaine r églemen­
taire, sa liberté d'action est limitée •par les dispositions expresses de 
la Con stitution et la tradition constitutionnelle r épubHcaine. 

Celte délimitation c·onstitutionnelle n 'existe que <le manière tout 
à fait exceptionnelle en Droit métropolitain. Les constituants n'en 
voyaient point la néces~ité, pensant avoir condamné à jamais la tech­
nique des décrets-loi s par l'article 13. 11 en est tout autrement en Droit 
<l'outre-mer. La délimitai ion ici est n ettement é tablie, le système défini 
à l'article 72 fixe les domaines resp ectifs de la loi et des décrets (décr et:; 
<le type particulier) : dernier vestige, en somme, des décrets-lois, d'où 
les formes spéciales qui entourent ces actes. Ainsi la Constitution éta­
blissait uu système intangible (sauf révision constitutionnelle) d'édiction 
du Droit <l 'outre-mer : la loi et les J écrels de l'arti cle 72 (et les textes 
réglementaires nécessaires à leur application) . 

Les auteurs de la loi du 17 aoÎlt ] 948 ont eu conscience de ce bar­
rage con titutiounel, ils l'ont montré en excluant les T erritoires d'outre-

(55) Lagrange, op. cit., p, 19. 
(56) Plaisante nuture, ohserve M. Donnedieu de Vabrl!s; v. c L'arlil'le 13 el le~ 

décrel ~·l o i s », D. 1953.1.137; v. nussi J. Lemasul'ier: «Contribution à l'étude du doma ine 
réglementaire e11 Droit 1iositif >, Revue ndminislrat ive, 1956, p. 373. 
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mer du champ d'application de la loi (art. Il). Ainsi, par un paradoxe 
étrange, les formes d'élaboration du Droit devenaient plus simples en 
Métropole qu'outre-mer ! Encouragé par l'avis du Conseil d'Etat du 
6 février ] 953, le Gouvernement obtiendra dans les lois du Il juil­
let 1953 et 14 août 1954, plus de liberté à cet égard. Toutefois, les 
deux textes comporteront cette garantie suggérée par l'avis du Conseil 
d'Etat : «Les décrets prévus ... pourront modifier ou abroger les dispo· 
sitions législatives en vigueur sans qu'il puisse être porté atteinte aux 
matières réservées à la loi, soit en vertu de la Constitution, soit par la 
tradition constitutionnelle républicaine (art. 7, 3° et 5° de l'article 
unique). Ces réserves se sont évanouies dans la loi du 23 juin 1956. 

Les conséquences sont particulièrement graves en ce qui concerne 
l'article r• de la loi du 23 juin 1956. En effet, les réformes en~isagées 
relèvent expressément du domaine de la loi d'après l'article 72, 
alinéa l er, de la Constitution. Il ne peut y avoir ni délégalisation, ni 
suspension de la règle de la hiérarchie des normes, il y a délégation (57) 
et ainsi l'article r• de la loi est une violation de l'article 13 et de 
l'article 72 de la Constitution, mais en même temps, il permet de violer 
les articles 7 4, 76, 77, 78 et 86. 

Le législateur aurait transgressé les r ègles constitutionnelles s'il avait 
lui-même réalisé ces réformes sans procéder aux consultations prévues ' 
par l'article 75 (58). Il y a donc cumul d'infractions : non respect des 
formes et violation des règles de eompétence. Nous sommes bien 
au delà de l'unique et banal grief d'inconstitutionnalité fondé sur 
l'article 13 que l'on invoquait contre les premières lois de pouvoirs 
spéciaux prises sous la IVe République. La loi-cadre est muette à ee 
sujet et pour cause ! Selon les déelarations amères de M. Josse au 
Conseil de la République : « La loi-cadre ne se borne pas à faire échec, 
comme beaucoup d'autres lois (que nous avons d'ailleurs votées) , à 
quelques défenses inconstitutionnelles, elle se substitue à la Constitu­
tion dans son titre VIII, elle l'anéantit» (J.O., Débats C.R. 1956, p. 998-
999) (59). 

(57) V. note n° 50. 
(58) L'absence de consultations des Assemblées territoriales a été vivement ressentie 

dans les Territoires d'oulre-mer (J.O. Débats Ass. Nat., 1956, p. 1070) : l'intervention de 
M. Senghor). Le Gouvernement a peul·êlre moins redouté la lenteur de la procédure que 
les dilfieuhés politiques qui pouvaient en résulter. On ne saurait dire, d'ailleurs, qu'il 
les ait parfaitement évitées : refus de voler les budgets locaux el le budget général de 
l'A.O.F., déclarations acrimonieuses de certains élus africains. 

(59) Il faut reconnaitre cependant que ee n'est pas le premier texte qu i porte aUeinte 
à des llisposilions const.itutionnclles autres que celles de l'article 13. La loi du 2 avril 1955 
constitue à cet égard un précédent remarquable. Outre une large délégation du pouvoir 
fi scal -- ln coutume sur ce point paraît établie - le Gouvernement a été chargé de 
p rocéder par décret à la < Réforme budgétaire > qui devait être réalisée par une loi 
<organique >! (article 16 de la Constitution). V. G. Mor:mge, article précité R.S.L .F. 1956; 
voir aussi les interventions du député communiste A. Tourlaud à l'Assemblée Nationale 
(DébatR relatifs à la loi de Finances 1957, J.O. Débats Ass. Nat., séance du 2n novembre 1956, 
p. 4937 et suiv.). Les communistes développent autant de zèle à défe1,1.dre la Constitution 
qu'à pourfendre le régime qu'elle établit. 
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L .:s articles 3 et 4 lie la loi-cadre n'échappent pas aux critiques faites 
<t l'article 1 •r. 

Parmi les mesures qu'ils prévoient, certaines se rapportent ou 
peuvent se r apporter à l'organjsation administrative des Territoires; 
l ' article 72, alinéa rr, de la ConstÎLuLiou, réserve cel.a à Ja compéleuce 
du Parlement. Nous avons vu qu'elle était sur ce point 11nterprétation 
du Conseil d 'Etat (v. supra). En cc qui concerne les autres mesures 
nécessa ires pour atteindre les objectifs visés aux articles 3 et 4, ou bien 
il s'agit de mesures nouvelles exigeant une loi dans les conditions posées 
à l'article 72, ou bien il suffit d'introduire outre-mer des dispositions 
législatives métropolitaines par décret d'extension (art. 72, alinéa 2) ou 
d 'édicter des mesures particulières (art. 72, alinéa 3). En prévoyant 
des décrets d 'extension élaborés dans les conditions fixées aux articles 3 
et 4 et soumis aux procé<lures de l'article 1 ••, l 'article 5 de la loi-cadre 
viole la Constitution en instituant une technique différente.. . et plus 
complexe ! 

Fera-t-on valoir que, grâce à la procédure de contrôle instituée par 
l'article l"", le Parlement n'est pas dessaisi ? Un point est certain : il y a 
inconstitutionnalité dès l'instant où l'on ne respecte pas rigoureusement 
]es dispositions claires de la Constitution, mais en outre, l'analyse que 
nous avons faites précédemment de l'article rr, 4°' alinéas 6 et 7 montre 
que le pouvoir de dernier mot est bien r econnu au Gouvernement en 
cas de silence on de désaccord des Assemblées. On peut même ajouter 
que cet arLicle viole les règles constitutionnelles définissant les r apports 
entre le Parlement et Je Gouvernement, et aussi entre l 'Assemblée 
nationale et le Conseil de la République, puisque celui-ci peut manœu­
vrcr pour faire triompher le texte gouvernemental malgré l'opposition 
de l'Assemblée nationale. 

On ne saurait justifier les procédures retenues dans la loi-cadre en 
disant que le législateur pourrai t toujours annuler les décrets pris par 
Je Go uvernement : en dehors des d ifficultés et des lenteurs inhérentes 
aux procédures spéciales prévues par ]a Constitution, il y a des déci­
sions, <les options politiques, qui sont irréversibles. 

Il nous reste à exam:ner les dispositions r elatives aux Territoires 
sous tutelle ( 60). 

c) En principe, z ~s dispositions de la Constitution s'appliquent aux 
Territoires sous tutelle. 

Selon ]a thèse gouvernementale, la Constitution ne s·appliquerait 
pas à ces Territoires; le problème de la constitutionnalité de la loi­
cadre ne se poserait donc pas. 

L'avis du Comité juridique de l'Union française cit é par M. Deîerre 

(60) V. Rev. ]ur. et Pol. de l'U. franç., 1918, p. 242 et suiv. 
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n'apporte pas une réponse aussi catégorique (61). Il s'en dégage, au 
contraire, que la Constitution régit ces Territoires dans la mesure où 
ses dispositions n'ont rien de contraire à la Charte, ni aux Accords de 
Tutelle. En conséquence, les réformes susceptibles d'affecter leur statut 
devraient être réalisées conformément à l'article 75 de la Constitution : 

« Les statuts respectifs des membres de la République et de 
l'Union française sont · susceptibles d'évolution. 

« Les modifications · de statut et les passages d'une catégorie 
à l'autre dans le cadre fixé par l'article 60, ne peuvent résulter que 
d'une loi votée par le Parlement après consultation des Assemblées 
territoriales et de l'Assemblée de l'Union ». 

Ainsi ces articles de la loi-cadre ne respectent pas la Constitution. 

Comment concevoir que; malgré tant de griefs d'inconstitutionnalité, 
le Parlement ait voté cette loi à une très forte majorité dans ses deux 
Chambres? 

Toute la réponse à cette question est donnée avec une parfaite clarté 
dans ces phrases de M. Def erre : « Je veux répondre à ceux qui, du 
haut cle cette tribune, ont fait appel à notre conscience de législateur 
et ont fait appel à vous en particulier, Mesdames et Messieurs les séna­
teurs en vous disant : Vous êtes les gardiens de la Constitution (?) et 
vous devez avoir conscience du rôle que vous avez à jouer. . 

« Certes, ce rôle est important, mais aujourd'hui, je veux faire 
appel à votre conseience d'hommes politiques et vous dire qu'en cet 
instant~ c'est peut-être du sort de l'Union française que vous avez à 
décider. » C'était le « Salus Reipublicre, suprema lex->>. L'urgence 
l'emportait sur la Constitution. 

* ** 
L'exception d'urgence contre l'exception d'inconstitutionnalité. 

Tous les débats relatifs à la loi-cadre se sont déroulés dans ce climat 
d'urgence. Il n'est pas un orateur qui ait fait une intervention de 
quelque importance sans y faire allusion, la plupart pour justifier on 
pour excuser leur vote favorable, très peu pour contester l'urgence et 
s'opposer au texte gouvernemental. Mais certains, tel M. Senghor, ont 
fait observer que f application des procédures prévn<is par la Constitu· 
tion n ' aurait peut-être pas exigé des délais beaucoup plus longs que 
ceux nécessaires pour le vote de la loi-cadre et l'adoption définitive 
des décrets d'application. 

(61) Il faudrait ég?lement citer l 'article 6 autorisant les Ass~mblées des territoires 
ou de groupe à prévoir des sanctions pénales pour réprimer les infractions à la réglemen· 
talion qu'elles édicteront, le chef de territoire ou de groupe recevant pouvoir, sur pro· 
position de l'Assemblée, de fixer l'échellle des peines, pour chaque catégorie d'infractions. 
Nous lais~o.ns le soin aux spécialistes du Droit pénal de porter la condamnation, mais les 
avis antérieurs du Conseil d'Etat rendent plus que douteuse la conformité de ce texte 
avec l'nrtide 72 qui réserve au Parlement < la législation criminelle et le régime des 
libertés publiques ». 
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Ainsi, déjà bien connue en droit administratif (62) où elle s'intègre 
dans la théorie jurisprudentielle des circonstances exceptionnelles (63), 
admise également en droit privé (64), la notion d 'urgence pénètre dans 
le droit constitutionnel. A vrai dire, le fait n'est pas nouveau. Le r égime 
de l'éta l de siège, politique ou militaire, prévu dan plusieurs de nos 
Constitutions permettait cle suspendre légalement l'application de cer· 
taines normes constitutionnelles dans des circonstances où , précisément, 
l'nrgenee ne permettait pas au « Droit commun » de développer sa 
solcnne11e lenteur (64 bis) . Le défaut de nos constituants modernes est de 
croire on de nous donner l ' illusion que leur œuvre est valable quelles que 
soient les circonstances. On, n 'est-ce pas plutôt sagesse profonde et la 
secrète pensée qu'il vaut mieux laisser aux autorités civiles le soin de 
trouver les solutions que les circonstances appellent, plutôt que de mettre 
<lans la Constitution le moyen d 'en susp endre les effets ? Quoi qu'il 
en soit, la Ill° et la IV" Républiques semblent nourrir une égale 
méfiance à l'égard de l 'étal de siège. L'article 7 nouveau de la Consti­
tution ne contredit pas cette affirmation. En 1955, l'état d'urgence a été 
institué par la loi du 3 avril comme substitut de l'état de siège, n 'est-ce 
pas la vieille méfiance du pouvoir civil à l'égard des militaires ? 

Mais les périls qui menacent la République ne sont pas seulement 
le fait des ennemis du régime au dehors ou à l ' intérieur, les Etats 
modernes sont encore plus souvent ébranlés par les maux économiques, 
financier s et sociaux. Dès lors, les lois de ·pouvoirs spéciaux qui, à des 
degrés divers, réalisent des violations de la Constitution clestin~c 1 r égir 
un Etat dans des circonstances normales ne trouvent-elles pas leur justi­
fication , au sens le plus strict du mot, dans les mobiles qui ont guidé 
l eurs auteur~: le salut du peuple ? Salut que l'urgence, l es circons­
tances exceptionnelles, r endent impossible par les voies juridiques ordi­
naires ? La Doctrine a déjà r épondu affirmativement à cette ques­
tion (65) . 

La difficulté essentielle ici est d'apprécier l 'urgence ou les circons· 
tances exceptionnelles afin de savoir à partir de quel moment et jusqu' à 
quel point l'exception cl' urgence l'emporte sur l'exception d 'inconstilu­
tionnalité. En effet , si l' urgence «produit un effet dissolvant qu forma­
lisme, la prise en considération de l'urgence ne saurait en aucune 
manièr e équivaloir à un « coup de for<'C consciemment accompli » 
(Vasseur). Tous les auteurs sont d 'accord sur ce point (66) . En droit 
administratif comme en droit privé, il appartient au juge cl c résoudre 

(62) Gabolde : Essai sur la noti1m d'urgence en droit administrati f français, thèse 
doct., Paris 1951 et Ch r. Dalloz, 1951, p. 41 el su iv. 

(63) A. l\fathiot : <La théorie des c.irconsLances exceptionnelles> in l'évolution du 
Droit public >. Sirey 1956. 

(64) < Urgence et Droit civil >, par M. Vasseur, R evue trim estrielle de Droit civil, 
J 955, 11. 406 et rniv. 

(61 b is) R . Drago : L'i>tat d'urgence et !.es libertés p1tbliques, R .D.P. 1955, p. 695 et s. 
(65) R . Chapus, op. cit., p. 1001. 
(66) A. Mathiot, op. cit., p. 421; M. Vasseur, op. cit., p. 426. 
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ce délicat problème. Mais en droit constitutionnel français, il n'existe 
point de juge compétent pour apprécier à la fois la constitutionnalité 
des lois, l'urgence et les effets de celle-ci sur celle-là. Le Parlement est 
seul juge. Tantôt, il ne reconnaît l'urgence qu'après avoir constaté des 
désordres graves dans tous les aspects de la vie de l'Etat (67) , tantôt il 
proclame l'urgence pour prévenir (68) , par une action rapide, les dan­
gers que ferait courir à la Répuhlique l'élaboration trop lente de 
réformes ardemment espérées. 

C'est cette dernière démarche intellectuelle qui, vu l'nrgence, per­
met de conclure à la «constitutionnalité» (69) de la loi-cadre. 

Les citoyens non juristes apprécieront, sans doute, la tranquillité 
d'esprit que leur apporte une Constitution qui laisse aux seuls élus du 
peuple la lourde responsabilité d 'apprécier dans quelle mesure l'urgence 
permet de déroger aux règles eonstitutionnelles. 

Les juristes, même si l'opportunité des réformes réalisées a•paise 
leurs scrupules, s'inquièteront, qu'après dix années cl'expérienee, la 
rv· République en soit déjà réduite à laisser modifier sa Co.nstitutiou 
par décret (70). 

Il n'est pas bon de jeter trop souvent le voile sur les statues des 
<lieux ... 

Jean RoCHE, 
Professeur agrégé it la Faculté de Droit 

de l'Uniuersité de Caen, 
détaché it l'Institut des Hautes Etudes 

de Dakar. 

(67) Lois du 3 avril 1955 et du 16 mars 1956 pour l'Algérie. 
(68) Il bénéficie du précieux concours du Conseil d'Etat (avis du 27 février 1956 sur 

le projet de loi-cadre) . Le Conseil d 'Etat peut être ainsi amené à donner son avis sur 
l'urgence. Il l'a fait a posteriori dans un avis du 14 février 1947 à propqs de l'acte du 
1 .. novembre 1945 dit « Ordonuauce fédérale :11 par lequel le haut-commif.saire en Indochine 
•e reconnaissait qualité pour exercer à titre provisoire le pouvoir législatif. Le Con.eil 
d 'Etat a e~timé c: qu'il n'y avait p as un étal de nécessité suffi sante pour justifier des pou· 
vofrs extraordinaires en matière législative et réglementaire» (Voir Etudes et Documents 
1956, p. 74). 

(69) li serait préférable de dire : « Qui permet de reconnaître la , ·alidité des normes 
contenues dans la loi-cadre », la constitutionnalité ne pouvant s'apprécier que par référence 
à la Constitution. 

(70) M. Coste-Floret nous invite à l'indulgence en ces termes : c: A la décharge 
des auteurs de la loi-cadre et des députés qui l'ont votée on peut indiquer l'urgence de 
l'événement et une sorte d'accord tacite du Parlement pour procéder à une modification 
constitutionnelle dans le même sew; , » (Projet de révision <"On stitutionnclle , r apport 
n " ·i663, p. 13, séance du 26 mars 1957). 



, 
L'ECONOMIE DE L"A.O.F. 

DEPUIS LA GUERRE 

L 'administration a entrepris depuis le début de l 'hiver dernier 
d 'établir, selon les principes les plus modernes, une comptabilité écono­
mique pour la Fédération. Celle-ci ne sera pas utilisable avant de longs 
mois. Il est bon, tant pour l'établissement de ces comptes que pour 
faire en attendant le point de la situation , de rassembler tous les docu­
ments que nous possédons - relevés statistiques, études de comptabilité 
économique, même si ceux-ci pêchent par leurs méthodes, leurs insuf­
fisances d ' information, leurs domaines limités et leurs contradictions -
de les rendre h omogènes et d'en faire la synthèse. 

Il s' en dégage une idée de la structure, du fonctionnement et de 
l'économie de la Fédération (1) , qui, si elle est insuffisante pour l 'éta­
blisRement d'une politique économique efficace, n 'en offre pas moins 
d 'intérêt en attendant l ' étude exhaustive de l ' administration, qui nous 
semble indispensable. 

1. - STRUCTURE ET ORGANISATION 

DE L ' ÉCONOMIE DE L 'A.O .F. 

§ 1. - Les principaux agrégats. 

Pour 1951 , la valeur marchande de la production de la Fédération 
a été selon nous de 222 milliards CF A, celle du produit disponible 
(production + aide nette de la métropole) de 256, et le montant 
des r evenus di sponibles pour les particuliers de 191 (cf. tableau n° 1). 
Soit, si l'on divise par le nombre d'habitants, une production par tête 
de 12:000 CFA, un produit de 13.000 et un r evenu disponible de 
10.1)00 francs environ. 

Ces évaluations doivent être acceptées avec beaucoup de précau­
tions. Les principes de la comptabilité sous-évaluent l 'auto-consom­
mation de brousse, qui est primordiale en A.O.F. : produits et ~erviees 
vendus ou consommés sur place sont estimés à leur valeur marchande 

(1) Cette étude est très proche du chapitre 3 du cours d'économie tropicale fait à 
l'Tnstitut des Hautes Etudes ii Dakar pour le certificat de Droit et Coutumes d'outre-mer, 
qui paraîtra ->ous peu . 
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T AB LEAU N° 1. COMPTES GLOBAUX 

l. - REVENUS PRIVÉS AV~T TAXATION OU REVENUS DISTRIBUABLES 

Salaires 46 

Revenus des exploitations artisanales et paysannes : 

Réels 

Monétaires 

'Revenus des entreprises ............................. . 

82 

46 
15 

Secours et subventions ....... ; ....................... . 1 
'Revenu du travail à l'extérieur 

191 

II. - PRODUCTION INTÉRIEURE PRIVÉE ET PUBLIQUt; BllUTE 

Valeur de la production au 
coût des facteurs : 

Revenus disponihles . . . . . . 191 

- Secours et subvention .. 

- Revenus de l'extérieur . 1 

+ Amortissements . . . . . . . . 3 

192 

Valeur nette au co'Ût des 
facteurs : 

Valeur nette ajoutée par en- • 
treprises {marge : achats 
aux autres secteurs = re­
venus + amorti ssements. 37 

Valeur nette ajoutée par les 
exploitations . . . . . . . . . . . . 129 

V a leur nette ajoutée par le 
i;ecteur public (salair~ 
publics) . . . . . . . . . . .. . . . . 26 

192 

Valeur au prix marché : 

Correction pour impôts in· 
directs _ . . . . . . . . . . . . . . . . 22 

Primaire {agriculture) : 

Exploitations traditionnelles 108 

Entreprises modernes . . . . . . 3 

Exploitations publiques 

112 
Secondaire 

Construction . . . . . . . . . . . . . 14 

Entreprises industrielles et 
mines . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

Artisanat industriel et mi-
nier 

Tertiaire (commerce, banques, 
trad. et local) : 

li 

32 

Correction pour ventes du 
secteur public . . . . . . . . . . 8 

Entreprises . . . . . . . . . . . . . . . 41 

Exploitations artisanales . . 12 

Exploitations publiques . . . 5 

Domestiques ....... , . . . . . 1 

Fonction publique . . . . . . . . 19 

78 

222 222 

Ill. - PRODUIT FÉDÉRAI. BllUT 

Valeur marchande de la production ... , 222 

Epargne non réelle ............ , . . . . . . . . . 8 

Excédent des importations sur fos expor-
tations (aide nette de l'extérieur) . . . . . . 26 

Epargne : 

Accumulation de bi.ens réels . , . . . . . . 43 

Monnaie et exportation de capitaux 8 

51 

Auto-consommation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

Consommation privée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Consommation publique . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 

256 256 
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local ~, ce qui fait qu ' un même panier de provisions composé de biens 
africain s p eut valoir deux à trois foi s plus cher à Dakar qu'à cinq ou 
six cents kilomètres de là. Ces principes peuvent donc sembler critiqua­
bles ; leur adoption 11 ' en est pas moins nécessaire pour éviler des contra­
dictions et p ermettre de dégager notamment les marges bénéficiaires des 
intermédiaires. De plus, nos données statistiques sont fort imprécises ; 
les agrégats· ci-dessus S'ont calculés à partir' de chiffres qui, dépassant 
10 milliards ne sont vrais qu'à 10 o/o, situés entre 10 et 5 qu 'à 20 % 
et inférieurs à 5 qu'à 50 % près. 

§ 2. - La production. 

_,, La production se caractérise par la prédominance du primaire (agri­
culture ) , la faiblesse du secondaire (mines, industries de transforma­
tion) et l ' importance r elative du tertiaire (commerce, transports, admi­
nistration publique et privée) qui est beaucoup plus développé que 
Je secondaire contrairement à une idée couramment répandue selon 
laquelle le secondaire se développerait avant le tertiaire. Ceci est vrai , 
que l'on prenne comme indice la population employée ou la valeur 
marchande de la production. -f.. 

La population active du primaire est difficile à évaluer : on n e 
connaît qu'approximativement la population de la brousse et il n'y 

, a pas de limite nette entre population active et population inactive . 
On pent avancer qu'il y a une dizaine de millions d'éleveurs, agricul­
teurs et pêcheurs traditionnels, hommes et femmes, jeunes et vieux. 
auxquels s'ajoutent environ 200.000 salariés agricoles. 

Dans le secondaire - contraste - la popnlation active dépasse de 
peu semble -t-il 200.000 personnes : travaux publics et bâtiments 50.000 
per sonnes, industries de transformation 20.000, mines 20.000, indépen­
dants 2.000, et un peu plus de 100.000 arti sans traditionnels (soit envi­
ron !) pour 1.000 de la population africai ne, un peu plus de 1 % de la 
population active de brousse) qu'il est du reste arbitraire de séparer 
des paysans. 

La population active du tertiaire peut être évaluée à 350.000 per­
sonnes environ : salariés du commerce 60.000, indépendants 150.000 
(ici encore la distinction entre artisans et paysans est très difficile), 
salariés des transports 40.000, transporteurs indépendants 1.000 (pour 
autant qu 'il soit admissible de faire une distinction entre tran porteurs 
et commerçants puisque la majorité des camions sont possédés par des 
entreprises commerciales) , fonctioh publique 60.000 (dont adminis­
tration 45.000, services sociaux 15. 000) et domestiques 30.000. 

Si on prend comme indice non plus la population active mais la 
valeur de la production, l'inégalité sushsiste ; mais le primaire a une 
importance moindre que précédemment car l a valeur marchande de 
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-4 la production des paysans est faible ; la part du tertiaire au contraire 
est surévaluée parce que les salariés, fonctionnaires et employés de 
commerce ont des revenus supérieurs à ceux des paysans el même des 
ouvriers du secondairef Pour une production de 222 milliards, vale1.ir 
marchande, la part du primaire est de 112 milliards (51 o/o) , celle clu 
secondaire cle 32 mmiards seulement (14 o/o ) - les mines ne r epré-
entent pas même 1 o/o - et celle du tertiaire 78 milliards (35 % ) . 

- Cette structure de la production a plusieurs causes dont il est 
d 'ailleurs fort difficile de préciser l'importance relative : 

i. - La dépendance de l'A.O.F. à l'égard de la métropole en parti ­
culier el de l'extérieur en général est une cause bien connue et effec­
tivement importante. Les pays septentrionaux tendent à fabriquer cles 
biens manufacturés et l'A.O.F. des produits primaires ; pour assu­
rer l'échange des produits tropicaux contre les fabricats européens, 
les transport et le commerce se développent, d'où l'importance du 
primaire el du tertiaire ; 

- Mai , autre cause importante aussi, le faible développement 
économique dn primaire, qui empêche la division du travail e t par 
là mêmf' le développement du secondaire. En effet on a constaté qu'à 
mesure que le développement économique se poursuivait, nombre de 
tâches qui autrefois se fai aient à Ja ff'rme ou à la maison , s'effectuent 
en usine, augmentant par là la part 1.lu secondaire ; 

- Le développement économiqué lui-même : historiquement dans , 
tous les pays, le capitali!!me commercial a précédé l e capitalism e' indus­
triel. Ce fut vrai pour l 'Europe où l 'on a constaté que le développe­
ment du commerce a eu lieu avant celui de l ' industrie. De même .en 
A.O.F. on peul noter qu'avec l'accroissement des revenus et le déve­
loppement économique l es échange tendent à augmenter entre les 
différentes régions ; d 'oi1 un nouveau développement du tertiaire ; 

- L'immensité du pays. Elle ohliee à développer les moyens de 
transport el à étoffer les ser vices commerciaux qui sont autant d 'acti­
vités tertiaires ; 

- Enfin l 'interventionnisme fta tique, à hut social, économicrue 
et politique (la création ou le rf'nforcement de toutes les collectivités 
locales notamment) qui s'accompagne d ' un appareil gouvernemental 
important. 

Cette production est le fait d 'entreprises modernes de type occi­
dental ii;ér~es généralement par des européens cruelquf'fois par <les Liba­
nais. rarement par des Africains, d'exnloitations tra<litionnelles afri­
caines et d 'exploitations publiques (cf. tableaux l, 2 et 3). 

La nart des exploitations paysannes et ar1isanales ei:t primordiale : 
129 milliards sur 192 (67 % ) - si on évalue la production au coût 
des facteurs - flont : c1e 10!) à ].JO milliards pour 1'a!!ricu1ture. l'éle­
vage et la pêche (mil 9 milliards, arachide 12, igname 12. café 10. 
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TABLEAU N° 2. PRODUCTION PRIV~E 

RECETIES (marges brutes) D~PENSES 

a) ENTREPRISES MODERNES. 

Entreprises de commerce, banque et 
assurances. 
Export-Import .................... 32 
Services aux particuliers et entrepri· 

ses de l'extérieur . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Locations et autres services aux par· 

ticuliers de la Fédération . . . . . . . . 3 
Services au.x entreprises des autres 

sous-secteurs pr. m . ........... 1 

36 
Entreprises de construction : 

Pour le secteur public . . . . . . . . . . . . 12 
Pour les entreprises . . . . . . . . . . . . . . 5 

17 
Entreprises de l' industrie, des mines 

et des transports : 
Pour les entreprises des autres sou.s· 

secteurs pr. m. . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

Pour les particuliers : 
Afrirains . 
Européens 

Entreprises agricoles : 
-Pour les particuliers et autres entre· 

prises : . 

2 
1 

Pour l 'exportation . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

3 

3 

Total . . . . . . . . . . . . . . . 59 

Achat de biens et Services 

Entre sous-secteurs de la Fédération 
pr. m • ................... .... . 7 

Au secteur public . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

A l 'extérieur : 
Biens intermédiaires ...... . .... . 
Frais accessoires de congé et autres 

services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

14 

Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Impôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 

Revenus : 
Salaires 

Africains ........• ............... 12 
Européens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

Revenus des pro(essions non corn· 
mercialcs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Bénéfices industriels et commerciaux 
(après impôts) : 
Pour la consommation . . . . . . . . . . 2 
Pour les investissements . . . . . . . . . 11 

34 

Total . . . . . . . . . . . . . . . 59 
= 

b) EXPLOITATIONS ARTISANALES ET PAYSANNES. 

Paysans : 
Auto-production 

Ventes de produits : 
Exportations oCficielles . . . . . . . . 24 
Exportations clandestfoes . . . . . . 1 

A l'intérieur de la Fédération : 
Ame Africains ... ,. . . . . . . . .. . . . 8 
Aux Européens . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

lntermécliaires : commerçants et arti· 
sans : 
Marge des commerçants et trans· 

porteurs ... ............ ...... 14 
Usure e\ loyers . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Artisanat : 

35 

Monétaire .................. . . 4 
Réel ..............•........... 

20 
Domestiques l 

Total réel ........ . 
Total monétaire 56 -

74 

8 

-
82 -

Paysans et intermédiaires solrle réel 
Pour autoconsommation ...... . . . 79 
Pour accumulation . 3 

Achat de biens et services : 

Importés ....................... . 4 
Aux transporteurs .............. . 2 
Au secteur public ............... . 1 

Usure et loyers : 

Aux Africains ........ .... . . . . . 1 
Aux entreprises 1 

9 

Solde monétaire pour consommation, 
épargne ........................ . 46 

Domestiques : 

Solde monétaire 1 

Total réel ........ . 82 -Total monétoire .. 56 -
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cacao 10, manioc 9, élevage 9, etc. (cf. annexe n° 1) et de 20 à 25 
milliards pour les activités artisanales dont il est délicat d'estimer 
la valeur de la production car elle est fort mal connue et son évaluation 
suppose une estimation de la valeur de l 'heure de travail en brousse. 
L 'autoconsommation représente peut-être 85 milliards sur 129. Les 
recettes monétaires 44 milliards ; ce1les-ci ne proviennent qu ' à concur­
rence de 25 milliards de ventes de produits exportés ; 19 viennent de 
ventes à } 'intéri eur de la Fédération : produits agricoles 10, biens arti­
sanaux et services divers 9. C'est donc à tort selon nous qu'on néglige 
trop souvent ces recettes mon~taires « internes ». 

La part des entrepri ses et des isolés modernes est beaucoup plus 
faible : 37 milliards sur 192, soit ] 9 % . Elles sont surtout localisées 
dans le commerce, les travaux publics et le bâtiment, accessoirement 
dans les indu tries de transformation et l ' agriculture ; en 1951, la part 
de celles qui étaient localisées dans l ' industrie et les mines était très 
faible. 

La part des exploitations publiques enfin est de 26 milliards, soit 
14 °/o . Leur rôle en tant que producteur est donc loin d'être négligeable : 
les pouvoirs publics gèrent les exploitations dans le secteur primaire 
(grands ensembles agricoles), dans le secteur secondaire ( électri­
cité, etc.) et clans le secteur tertiaire (ch emins de fer, postes, services 
automohiles ) dont le montant cles recettes atteint 8 milliards, soit la 

TABLEAU N° 3. - SECTEUR PUBLIC 

Recette~ fisrol es payées par : 

Africains ............ . . , ......... , . 4 

Européens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 

Jmporwùons ...................... IO 

Exporlotions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 

Recettes exploitation venant des : 

Africains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 

Européens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 

Entrepcises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Exploitations nrtis1males .......... . 

Dons et prêts de la métropole : 

Fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

lnve~t is~entent . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 12 

27 

8 

22 

Total . . . . . . . . . . . . . . . 57 
= 

Salaires : 

Africain; .......................... 18 

Européens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 

Pensions et subventions 

27 

Dépenses externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Achats des biens intermédiaires . . . . . . 9 

Epargne publique ............. . .... ·. 18 

Total . . .. . . . . . . . . . . . 57 
= 
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valeur des recettes des entreprises modernes du secondaire. De plus ils 
assurent dans une large mesure les services de santé et d'enseignement. 

§ 3. - Le répartition des revenus. 

La répartition des re".enus est liée étroitement à cette structure flt 

organisation de la production (cf. tabl. 1 et 4) : 

- Les salaires représentent 46 milliards (salaire privés 19, pu.blics 
26, domestiques 1) soit 24 °/o ; 

- Les revenus mixtes <lu paysannat, de l'artisanat et du petit 
commeree africains, 128 milliards (109 pour le paysannat, 19 pour 
l ' arti sanat et le petit commerce) soit 57 °/o + 10 °/o = 67 °/o. 

· - Les profits des entreprises et les revenus des isolés modernes, 
15 milliards (13 + 2) soit 8 °/o ; 

Les revenus du travail de l 'extérieur, 1 milliard soit 1/ 2 °/o ; 
Les secours et subventions, 1 milliard soit 1/ 2 °/o. 

La répartition du revenu par groupes ethniques est délicate à cal­
culer ; si nous admettons que tous les profits et les revenus des isolés 
modernes échoient à des blancs, et les revenus mixtes à des noirs, la 
r épartition est la suivante : . 

- Blancs, 30 milliards, soit 15 °/o des revenus disponibles dont : 
salaires publies 8, salaires privés 7, profits et revenus des isolés 15 ; 
mais une très large part des profits n 'est pas disponible pour la consom­
mation ; elle sert à rémunérer le capital métropolitain ou à être inves­
tie ; l es profits disponibles pour la consommation ne sont donc que de 
4 milliards, ce qui fait pour les Européens un revenu global de 19 mil­
liards et non pas <le 30, qui représentent 10 °/o et non pas 15 °/o <les 
revenus des partieuliers ; soit environ 315.000_ francs par per sonne ; 

- Noirs, 161 milliards, soit 85 o/o des revenus disponibles, dont : 
salaires publics 18, salaires privés 12, salaires des domestiques 1, reve­
nus r éels et monétaires du paysannat 109, r evenus r éels et monétaires 
des transporteurs et de l 'artisanat 19, secours et subventions 1, revenu 
du travail à l'extérieur de la Fédération l. Différence avec le revenu 
des blancs, ce revenu n'est pas exporté et il n'y en a qu ' une très 
faible partie qui soit investie suivant nos critères : 6 milliards sur 161, 
ce qui laisse 155 milliards pour la consommation, soit environ 8. 500 
francs par per sonne. 

La répartition du revenu entre citadins et campagnards fait appa· 
raître de grandes inégalités aussi : négligeons l es blancs ; admettons 
que les salariés noirs soient urbains dans la proportion des 4 / 5, les com­
merçants, transporteurs et artisans, dans la proportion de 1/ 2, et qu'il 
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TABLEAU N° 4. - AFFECTATION 

a) AFRICAJNS. 
Recettes 

Salariés : 

Des entreprises .................. 12 

Du secteur public ............... 18 

Domestiques ................... . 

31 

Paysans el intermédiaires : 

Solde réel pour autoconsommation. 

Solde monétaire interne . . . . . . . 46 

Revenus de l'extérieur (travail) 1 

Secours et subventions 1 

48 

Total réel ........ . 

Total monétaire . . . 79 

79 

79 --

Dépenses 

Autoconsommation : 

Produits agricoles . . . . . . . . . . . . . . . 71 
Produits et services urti sunaux 8 

Achen de biens externes : 

Biens de c•onsommalion 

Importés orficiellement 43 

Importés clandestinement . . . . . 4 

Biens intermédiaires . . . . . . . . . . . . . 3 

50 
Achat de biens et services locaux : 

Aux paysans 

Aux artisans 

Aux transporteurs 

'' .. ' .... ' '. ' .. 12 
4 

1 
Aux entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Au secteur public . . . . . . . . . . . . . . . 1 

20 
Usure et loyers : 

Aux Afri cain 1 

Aux entreprises l 

2 
Impôts ........................... . 4 

Epargne .......................... . 3 

Total réel ........ . 

Total monétaire .. . 79 -

79 

79 -
b) EUROPÉENS. 

Salaires publics 

Salaires privés 

Isolés et employeurs ............... . 

8 

7 

4 

Total .. . .. .. ... .. .. . 19 

Achat de biens externes 

Biens de consommation 

Importés par les entreprises 8 
Achetés directement (bagages) . . . 1 

Biens intermédiaires 1 

10 

Achat de biens et services locaux : 

Aux entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Aux artisants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Au sechmr public• . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Domestiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 

Paysans 1 
6 

Impôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Epargne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Total . .. . . .. . . . .. . . . 19 
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y ait ville lorsque l'agglomération dépasse 5.000 personnes, hypothèses 
qui minorent problaLlement le revenu de nos citadins. 

Le revenu des villes est de 35 milliards, dont salaires, 25 et réveuus 
mixtes, 10 ; soit, si l'on admet que la population des villes repré­
sente le dixième de la population totale, 20.000 francs par personne. 

Le revenu des campagnes, 136 milliards, dont : salariés 6, inter­
médiaires 19, paysans 109, secours et subventions 1, revenus de l ' ex­
térieur 1, soit 7.400 francs, près de trois fois moins qu'en ville. 

Toutes ces données sur la répartition des revenus entre blancs et 
noirs, campagnes et villes, ne peuvent être utilisées, si l'on ne veut pas 
faire preuve de malhonn.êteté on d ' incompréhension totale, sans 
préciser : 

l " Qu'il s'agit de moyennes en ce qui concerne le revenu des per­
sonnes ; par exemple des planteurs noirs ont un revenu qui dépasse 
plusieurs centaines de mille francs par personne ; 

2° Qu' à côté de ces revenus disponibles, les pouvoirs publics four­
nissent gratuitement des prestations dont la valeur atteint 30 milliards, 
soit 1. 700 francs par personne, qu'il est très difficile de répartir entre 
Africains et Européens, gens des villes et iles campa(?;nes ; 

3° Surtout, que toutes ces estimations sont faites en valeur mar­
chande et non en valeur d ' utilisation ; que nombre de biens qui ont 
une valeur marchande nulle ou peu élevée en brousse (nourriture, 
habitation, récréation , etc ... ) , ont une valeur marchande beaucoup 
plus élevée pour les gens des villes, Africains ou Européens, et que 
adopter la valeur marchande revient à sous-estimer la part de la brousse 
et celle des Africains en général. 

§ 4. - L'affectation du produit disponible. 

Le produit disponible de l 'A. 0. F. (cf. tableau n ° 1) est de 256 
milliards CF A. Il est supérieur à la production de la Fédération, 222 
milliards grâce à l'aide nette de l'extérieur, de la métropole (26 mil­
liards) et à l'accroissement des disponibilités (8 milliards). Ces res­
sources sont dans une large mesure utilisées à la consommation ; sur 
des disponibilités de 256 milliards, la consommation privée s'élève à 
167 milliards (65 o/o ), la consommation publique à 38 milliards (15 o/o ) , 
et l 'épargne privée et publiq ne à 51 milliards (20 o/o ). 

Cette consommation privée se décompose (cf. tableau 11° 4) en 79 
milliards d ' autoconsommation, 60 milliards de biens d ' origine exterue, 
28 milliards de hi eus et services locaux, achetés par ordre d ' importance 
décroissante aux paysans, aux intermédiaires africain8, aux entreprises 
modernes et aux pouvoirs publics. Il faut tenir compte aussi du fait 



- 144 -

TABLEAU N° 5. - CAPITAL 

' "' . 
AcCROISSEMEiff DU STOCK DE BI.ENS D' ÉQUIPEMENT, DE PRODUITS EXPORTÉS OU 

IMPOHTÊS, DU BÉTAIL, DES CONSTRUCTIONS ET DE LA MONNA.JE. 

Recett.es 

Secteur public 

Epargne ............ . .. , . . . . . . . . . . . 18 

Secteur entreprises 

Bént!fices industriels et commerciaux 
investis .......................... 11 

Amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Financement externe privé . . . . . . . . 4 

Prêt> à court terme des banques . . . . 6 

Prêts de la C.C.F.O.M. l 

25 

Secteur africain :· 

Epargne monétaire .......... , . . . . . 3 

Epargne réelle ...... _ . . . . . . . . . . . . . 3 

Secteur européen 

Epargne monétaire 2 

6 

2 

51 
= 

Dépenses 

Secteur public 

Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

Biens d'équipement . . . . . . . . . . . . . . . 6 

18 

Secteur entreprises 

Biens d'équipement . . . . . . . . . . . . . . . . 8 

Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Accroi.ssement du stock : 

- De produits exportés 

- De produits importés 8 

Accroissement du stock de monnaie . 1 

Bénéfices exportés 3 

25 

Secteur africain : 

Accroissement du stock de monnaie 
(billets) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Importations de biens d 'équipement. 1 

Accroissement du troupeau 3 

Secteur européen : 
Exportation d'épargne ............ 2 

6 

2 

51 
= 

que les bieus d ' origine externe ont intégré dans leur valeur des services 
locaux, fournis principalement par ces entreprises modernes, pour une 
quinzaine de milliards. 

La consommation publique est évaluée à 38 millia.rds (tableaux 
11° 1 et 3 ; 57 milliards moins 18 d 'épargne et 1 de secours et snbven· 
lions) ; elle peut être décomposée en 8 milliards de recettes industrielles 
et 30 milliards de prestations gratuites. 

L 'épargne apparaît comme importante ; la propension moyenne à 
lépargne brute est de 20 o/o, ce qui est important pour un pays sous­
développé dont le revenu est si bas. Mais cette épargne (cf. tableau n ° 5) 
est largement le fait des pouvoirs publics et de l 'extérieur, notamment 
des pouvoirs publics métropolitains ; sur 51 milliards les pouvoirs 
publics, grâce à l ' aide métropolitaine fournissent 19 milliards, les entre-

, .,,., ... . 
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prises 14, les banques 6, l'épargne privée métropolitaine 4, les Afri­
cains 6, les particuliers européens 2, la part de l'extérieur, secteur 
public, C.C.F.O.M., financement privé externe, est donc de 23 milliards 
(45 %). 

De plus l'affectation de cette épargne est critiquable ; sur 51 mil­
liards , 8 ont servi à constituer des stocks, 3 à augmenter les eneaisses, 
3 à accroître le troupeau, qui reste largement inutilisé, soit 14 milliards 
sans utilité immédiate ; 5 ont été rapatriés en Europe, qui correspon­
dent non seulement à la rémunération du capital mais encore à un 
certain exode des capitaux, qu'il est pour ainsi dire impossible d 'éva­
luer ; la part des capitaux qui sont tenus généralement comme étant 
les plus productifs pour la collectivité, n'est donc que de 32 milliards : 
construction 17, biens d'équipement 15, soit 63 % de l'épargne ; et 
encore peut-on trouver à redire à la trop grande part des constructions 
somptuaires administratives, commerciales ou d'habitation. 

La part des Pouvoirs Publics apparaît donc comme particulièrement 
importante : 56 milliards (57-1 de pensions et subventions qui ne font 
que transiter) sur 256 milliards, soit 22 % des disponibilités. Une telle 
importance n'est possible que grâce à l'aide de la métropole et à une 
pression fiscale assez lourde (cf. tableau n ° 3). 

L'aide des Pouvoirs publics métropolitains s'élève à 22 milliards 
sur 57, soit 38,5 % des recettes publiques de la Fédération et 10 % 
de la valeur de la production totale. 

Le poids des impôts, 27 milliards, paraît peu élevé par rapport 
aux disponibilités, 256 milliards (soit 10,6 % ) ou à la valeur de la 
production fédérale, 222 milliards (soit 12,2 % ) . Mais le pays est pau· 
vre. Et la charge des impôts est mal répartie ; si on excepte une partie 
des impôts sur les bénéfices qui viennent en déduction des dividendes 
payés à l'extérieur, l'impôt en effet n'est pas répercuté en dehors de 
la Fédération, son incirlence est selon nous interne 

Impôts directs : 

Paysans, 3 milliards 

Salariés et intermédiaires africains, 1 

Particuliers européens, 1. 

Si nous admettons que les impôts à l'exportation sont payés par les 
cultivateurs et que les droits d 'importation et les taxes sur les tran­
sactions sont répercutées proportionnellement au pouvoir d'achat des 
différentes catégories sociales (hypothèse certes héroïque), nous avons : 

- Paysans, 9 milliards (4 milliards de droits d'exportation et 5 de 
droits d ' importation et taxes sur les transactions) ; 

10 
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Salariés et intermédiaires africains , 8 

Particuliers européen s, 3 ; 

Actionnaires (à l 'extérieur) , 2. 

D'où un e charge fiscale globale, pour les 

- Paysans : 3 + 9 = 12 milliard , sur un revenu global - moné· 
taire e t réel - de ll l milliards et un revenu monétaire de 37 millions, 
soit ll °/o et 32 °/o ; 

- Salariés e t intermédiaires africains : 1 + 8 = 9 milliards, sur 
un revenu global principalement monétaire de 50 milliards, soit 18 °/o 

- Particulier européens : 1 + 3 = 4 milliards, soit 21 °/o. 

Compte tenu de leurs r evenus, la progressivité peut paraître faible ; 
notamment un tiers des di sponibilités monétaires des paysan est absorbé 
par l ' impôt. Surtout, la r épartition de la charge fiscale à l'intérieur 
de ces grandes catégories est inégale ; le riche planteur noir de Côte 
d ' ivoire ne paye pas en impôt direct le dixième de sou revenu moné· 
taire ; le paysan pauvre de certaines régiollô, Haute· Volga par exemple, 
y con sacre plus de la moitié de son r evenu. 

§ 5. - Les relations entre les divers secteurs. 

Les r elations entre différents secteurs peuvent ê tre caractéri sés par 
quatre traits : importauce de l ' autoconsommation , grande part de l'ex· 
téri eur, e t non-intégration des activité locales. 

L 'autoconsommation est difficile à di stinguer de l 'échange car le 
paysau et souvent l ' artisan appartient intimement à plusieurs groupes : 
ménage, « gens >> ou grande famill e , village, etc., participe au patri­
moine de ces différentes collectivités, reçoit e t fo urnit des prestations 
aux autres membres de ces groupes. De plus, il y a des différences, 
sui vant les région s, dans la nature, les modalités e t l'importance de 
ces prestations, et la situation est en pleine évolution. La définition 
de l ' autoconsommation implique donc un certaine part d 'arbitraire. 
Nous la définirons comme la production qui est utilisée par les paysan s 
du village ou des villages environnants liés traditionnellement. Cette 
autoconsommation est importante : 82 m illiards sui; cles di sponibilités 
globales de 256 milliards, soit 31,5 % . E lle a même un e importance 
beaucoup plus grande si on se réfère au ni veau da vie, car n os pro· 
duit ont estimés cl'après leur valeur marchande et non pas leur valeur 
d ' utilisation. 

En brousse ell e r eprésente beaucoup plus qu'en ville : 82 milliards 
sur 126, soit 65 °/o si nous adoptons les mêmes règl es que ci -dessus 
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pour l 'évaluation des revenus de la campagne ; cette proportion varie 
de plus sui vant qu 'il s'agit des territoires de l' intérieur ou des régions 
d'exportation côtières ; dans le premier cas elle peut dépasser 90 % ; 
dans le second cas elle est beaucoup plus faible parce que le paysan 
r emplace nombre de biens locaux par des biens manufacturés d ' impor­
tation et achète des biens alimentaires en provenance de l 'extérieur 
ou des régions plus internes de la Fédération . 

Les r elations avec l 'extérieur ont une importance considérable (cf. 
tableau n ° 6). 

Les importations représentent 71 milliards, soit 22 % des dispo· 
nihilités totales et 41 % des seules disponibilités monétaires . Cette 
pr opension aux importations varie du reste suivant les secteurs : par­
ticulierE européens, un tiers ; entreprises, un quart ; secteur public, un 
tiers ; secteur africain, un cinquième. Si l ' on fait abstraction de l' arti -
sanat on s'aperçoit que les importations fourni ssent la presque totalité 
d t'.ls bien s d 'équipement, cles matières premières minérales et énergéli - • 
ques, une très large partie des biens manufaeturés et même une part 
appréciable des produits alimentaires : les produits alimentaires impor­
tés r eprésentant 12 milliards CAF pour une production locale d 'environ 
80 milliards a u producteur. 

Les importations sont donc de nature très variée ; pour 1951, leur 
structure est la suivante : 

Biens alimentaires, 20 % des valeurs CAF ; 

Biens de consommation, 40 % des valeurs CAF 
Biens intermédiaires, 20 % des valeurs CAF ; 

Biens d 'équipement, 20 % des valeurs CAF ; 

la métropole r eprésentant plus des deux tiers de ces importations, visi­
bles ou invisibles, 51 sur 71 milliards, soit 72 o/o, et l 'ensemble de 
l 'Union française 81 % . 

Les exportations r eprésentent 45 milliards, 20 % de la production 
globale, 32 % de la production marchande. Mais alors que le domaine 
des .importations est largement éteudu, celui des exportations est res­
treint ; elles ne concernent que les produits agricoles et miniers, dont 
l'éla~~ration est du r e.sle pl~s . ~ousséc. d '~nnée en .a.-mée ; la pr~;que 
totalite de la product10n numere - mais cell e-ci est en 1951 \eeu 
importante - une large partie de la production agricole marchanae, 
28 milliards (Africains 25, entreprises 3) sur 38. 

D'où une structure qui s'oppose à celle des importations 

Par sa composition générale : 

Biens alimentaires, 80 % FOB 

Biens intermédiaires, 19 % FOB. 
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TABLEAU N° 6. 

(Dépenses de l'A.0.F.) 

Importations (rectiliées} ............. . 

Dépenoe~ publiques . ....... . ....... . 

Frais arcessoires de congé 

Exportation de capitaux 

Par entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Pnr purticulier.s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Total 

66 
3 

2 

5 

76 

EXT~RIEUR 

(Recettes de 1' A.O.F. ) 

Exportations (rectiliées) 

Revenus extérieurs . . . . ....... .. ... . 
Capitaux : 

Dons et prêts publics 

Budget . ......................... 22 
Entrcpribes C.C.F.O.M. . . . . . . . . . . l 

Finonccment privé ... .... , ·". . . . . . 4 

45 

27 
Exrédent de crédits par rapport à l'ac· 

•·roiosement de la circulation moné· 
taire fiduciaire et scripturale . . . . . . 3 

Total ............ . 76 

DÉCOMPOSITION DES IMPORTATIONS. 

Biens de consommation 

Stock~ ............ . 

Européens 

Arhetés 
Bagages 

Africuino : 

8 

8 

1 

Orficielles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 
Clandestines ....•... ._ ........... . 

Biens intermédiaires : 
Entreprises ....................... . 
Secteur public ... . ............ . .. . 
Afrirain ......................... . 
Européens 

Diens d'équipement : 

3 

59 

7 
9 
6 
1 

23 

Entrepri~s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
Secteur public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
Afri<'ain& 

Total 

1 

15 

97 

Importations : 

Officielles C.A.F. ................. 62 

Bagages 

Clandestines 

1 

3 

66 

Dont métropole ............ . ...... 47 

U.F. <l 'outre-mer . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

Zone sterling . ... . .............. . 

Zone dollar .. ... . ......... ." .... . 

Autres zones ................... . 

Marges des entreprises ............. . 

Impôts 

Total .............. . 

6 

3 

4 

21 
10 

97 

DÉCOMPOSITION DES EXPORTATIONS. 

Exportations ........... . ...... . ..... . 45 
dont Métropole . . . . . . .............. 29 

U.F. d 'outre-mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Pays z.sterling . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

P.Z. Dollar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Autres zones ..... 

45 

Exportations (valeur au producteur ) 

Biens alimentaires 
Exportations officielles , , . . . . . . . . 24 

Exportations clandestines . . . . . . . . . . 3 
Biens intermédiaires . . . . . . . . . . . . . . 2 

29 
Marges des entreprises . . . . . . . . . . . . . . 11 
Impôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Ventes aux particuliers et entreprises 

de l}extérienr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
45 

= 



-149 -

Et par sa concentration sur quelques produits, sur 45 milliards 

- L'Arachide r eprésente 13,5, soit 30 % ; 
- Le café 9 ,6 milliards, soit 21 o/o - soit pour ces deux pro-

duits 51 o/o ; 

- Le cacao 6,1 milliards, soit 14,6 o/o - soit pour ces trois pro­
duits 66 o/o ; 

- Le palmier et ses dérivés 3,5 milliards, soit 8 o/o - soit pour 
ces quatre produits 74 o/o ; 

- L'élevage 3 milliards, soit 6,5 % - soit pour ces cmq pro­
duits 80 o/o ; 

- Le bois l milliard soit 2 o/o - soit pour ces six produits 82 o/o. 

La r épartition géographique est assez proche de celle des importa­
tions, bien que la part de lit métropole et de l 'Union française soit un 
peu plus faible : 65 et 75 % au lieu de 72 et 81 % ; cette différ ence 
provenant pour partie de l 'afflux net de capitaux de la métropole. 

Les flux des capitaux sont difficiles à saisir ca~ ils sont immatériels 
et donnent souvent lieu à des compensations. On a évalué la sorti e 
des capitaux à 5 milliards et l 'entrée à 27, 23 provenant des pouvoirs 
publics métropolitains et 4 du secteur privé . Il semble donc y avoir 
un certain déséquilibre de la balance des capitaux privés (5 milliards 
contre 4), mais les r ésultats de nos calculs :>ont incertains ; ce déséqui­
hre de la balance des capitaux privés s'aggraverait dans les années de 
basse conjoncture où les perspectives d ' investissement sont moins bon­
nes et où les capitaux privés ne viennent pas s'investir de l'extérieur. 
li y a un excédent de la balance des capitaux publics : 23 milliards. 
Soit au total un excédent net de 22 milliards r eprésentant un dixième 
de la valeur de la production de la Fédération, près de l a moiti é de la 
valeur des exportations. 

L'extérieur, la métropole notamment, joue clone un rôle primor· 
dial : principal débouché de l ' agriculture et des mines, source d ' appro­
visionnement indispensable de toutes les activités modernes, base des 
activités commerciales, source primordiale des revenus publics et des 
investissements : sur 57 milliards de r ecettes publiques, la métropole 
en effet en follrnit 12, 14 proviennent des droits de porte, et les 13 
restant, une large partie provient de ses relations avec l 'extéri eur dans 
la mesure où les entreprises qui se livrent au commerce extériellt e t 
leurs salariés et leurs clients paient des impôts. De même, sur les 51 mil ­
Jiards d 'épargne, 23 ont leur origine dans la métropole et une lar1?;e 
partie des 17 milliards de bénéfices et d ' amortissements r ésultent indi­
r ectement de l 'activité économique, c 'est-à-dire des rapports avec 
l'extérieur. 



- 150 -

Les relations économiques strictement locales sont donc peu impor· 
tantes 

1° La production locale marchande à usage interne est faible 

Au toco nsomma tion . . . . . . . ~ . . . . . . . . . . . . . . . . 82 milliards 43 °/o 
Production publique .. .... ... . ............ 26 14 °/o 
Exportation (valeur au producteur plus marge ) · 41 21 °/o 
Marge sur importations (entreprises européennes 

et exploitations africaines ) ................ 25 13 °/o 
Production marchande à usage local ...... . . . . 18 9 °/o 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192 milliards 100 °/o 

2° Le circuit économique n 'est pas bouclé . Il n 'y a pas une écono­
mie mais plusi eurs : 

- Economiquement, les rapports en tre les différ ents secteurs sont 
faibles (cf. graphique n ° 1) ; 

- Dans une large mesure, l'industrie et le comJJJerce travaillent pour 
l 'exportation à partir de matières premièr es locales ou pour la consom· 
mation locale à partir de produits ou <le demi-produits importés 

- Les mines ne travaill ent guèr e que pour l 'exportation ; 

- Les entreprises de construction et les carrièr es pour les pouvoirs 
publics et., dans une plus faible mesure, pour les entreprises ; 

- Les entreprises industr.ielles, principalement pour les entrepri ­
ses commer ciales e t accessoirement pour les particuliers ; 

- L ' agriculture pour l'exportation et dans une faible mesure pour 
les particulier s ; 

- L ' artisanat pour les particuli ers africains, 

et, en systématisant un peu, on peut avancer que, ch acun de ces éch anges 
a sa propre organisation commerciale et financièr e ; le commerce inter ­
africain est africo-libanais ; la traite, le commerce des march andises 
de grande utilisation contre les produits du crû est le fait des grandes 
compagnies et des Libanais ; les biens d 'équipement et les produits 
intermédfaires industriels sont de plus en plus vendus par des entreprises 
spécialisées, etc. ; les grandes compagnies sont financées par le système 
bancaire local , les sociétés minières et industrielles, surtout par les ban­
ques métropolitaines ; le paysannat et l ' artisana t par les grandes compa­
gnies et par le crédit coopérati f. 
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Géographiquement, il n 'existe pas une économie mais plusieurs 

L 'économie Sénégal - Mauritanie 

L 'économie guinéenne ; 

L 'économie Côte d ' Ivoir e - Haute Volta 

L 'économie Dahomey - Niger ; 

L 'économie soudanaise , peut-être, dans la mesure où celle-ci 
n'est pas pour partie un prolongement de l'économie sénégalaise et 
pour partie un prolongement de 1 'économie éburnéenne . 

Les rapports sont surtout le fait du secteur public, qui prélève 
des impôts dans certaines de ces économies (Côte d ' ivoire) pour les 
redépen ser dans d 'a utres ; les échanges entre ces économies sont peu 
importants : ils ne représentent sans doute pas le dixième des impor­
talions, c'esl-à-dirt 6 mifüards ; ce sont des échanges cc climaliques )) 
- les colas de Côte d ' ivoire ou les oranges du Fouta-Djallon sont ven­
dues par exemple au Sénégal - des mouvements de main d 'œuvre et 
quelques décalages entre zones d'exportation et d ' importation au Sou­
dan , eelui-ci exportant des produits vivriers et quelques produits de 
traite sur la Côte d ' i voire, mais faisant ces importations traditionnelles 
par Dakar , d'où l 'apparent paradoxe que les billets émis à Ahidjan 
se retrouvent à Dakar et qu'au guichet de la banque d 'émission dP 
cette ville il rentre plus de billets qu ' il n'en sort. 

§ 6. - La localisation des acûvités . 

Cette structure et cette organisation sont liées à une certaine loca­
lisation. Nous avons affaire à des économies lignes, caractérisées par : 

l. Un axe principal des échanges, de l'intérieur vers la côte, qui 
éclate généralement en lroi s rameaux, les éehanges transversaux offrant 
généralement peu d 'intér êt. Le cas de la Côle d ' ivoire constitue un 
exemple caractéristique : le long de cet axe vont, du sud vers le nord, 
les biens importés, la production secondaire ou tertiaire du port ou 
des ce·ntres de l'intérieur, de même que les biens agricoles propres à 
la forêt qui sonl vendus dans la savane ; du nord vers le su<l, de la 

' savane "ers la forêt , le port ou les autres villes, vonl les biens d'expor­
tation, les biens alimentaires pour les habitants des villes, e t les paysans 
des régions spécialisées dans les cultures d 'exportation. Nous pouvons 
même relever du sud vers Je nord, trois zones ou trois pays agricoles : 
la zone maraîchère qui s'étend autour du port et des villes, la zone 
des cuhures d'exportation et la zone des cultures vivrières. 

2. La prédominance d'un porl. D ' abord, celui-ci Lend à éliminer 
les autres ; ainsi, Dakar a éliminé Rufi sque en tanl que port, el conenr-

.-• 
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rence de plus en plus K oalack. Cette é]imination des ports secondaires 
résulte d ' un certain nombre de faits : de la convergence des voies de 
communication internes, de leur amélioration, qui abaisse le coût des 
transports et permet aux marchandises d 'accéder beaucoup plus faci­
lement à <:e port principal , de son meilleur équipement et de son taux 
de fret moins élevé. Or ce.s facteurs agissent d ' une manièr e cumula­
tive : l'augmentation du trafic du port principal conduit à l'amélio­
ration de son équipement, des routes y accédant, et à l'abaissement 
du taux de fret tandis que par contre coup, les conditions dans les 
ports secondaires empirent ; l 'évolution est presque inexorable une fois 
amor cée ; le port secondaire n e peut être sauvé que s'il se trouve 
clans une zone productrice de matières pondéreuses ou périssables. 

Ensuite, ce port principal tend à devenir le premier centre urbain ; 
i l présente en effet des avantages fort importa1its pour la localisation 
de nombreuses activités : l° Le commerce import-export, puisque c ' est 
là qu 'on décharge les marchandises et qu 'on charge les produits du 
crû ; 2° Les industries élaborant Les produüs d ' importation, qui ont 
avantage à s'insta1ler au mei1leur lien d 'approvisionnement en matièr es 
premières, demi-produits et biens d 'équipement importés ; 3° Les 
industries élaborant des produits d'exporta tion ; toutes les fois que 
ces produits ne sont pas trop pondéreux ou périssables, le port cons­
titue un point de rassemblement idéal ; 4 ° Enfin pour tontes les indus­
tries, que1le qu 'en soit la nature, le port offre des avantages car il 
tend à devenir une grande ville où la main d ' œuvre est plus abondante, 
leis ser vices puhlics plus efficaces et les facteurs de production sont 
offerts en plus grande quantité et beaucoup plus spécialisés que dans 
toute autre ville. Ces autres villes, situées sur l ' axe commercial , n e 
sont que des r el ais du port, que des centres commerciaux accessoires 
servant au rassemblement des produits d 'exportation et vivriers et à 
la distribution des produits d ' importation ; éventuellement, ce sont 
des centres manufacturier s à vocation limitée, le dégr ossissage des 
matièr es premières pondéreuses ou périssables qui ser ont ultéri eurement 
acheminées vers le port. 

Cependant, certains centre secondaires, B amako, Kaolack, Bouaké, 
etc .. . dépassent ce stade. Ce sout d ' abord des centres commerciaux 
situés dans une zone géographique avantageuse, carrefour de r edi stri­
bution ; ainsi Kaolack , qui est située au centre d ' une importante 
r égion productrice d 'arachide, e t qui joue le rôle de plaque tournante 
pour les produits venant du Soudan et se diri geant soit sur Thiès, soit 
sur la Casamance, ou pour les marchandises provenant de Dakar et 
se dirigeant sojt sur le Soudan soit sur la Casamance ; ainsi Bamako, 
qui joue le rôle de redistributeur soit ver s le sud , soit vers l 'est, soit 
ver s l 'ouest ; ainsi Bouaké où se concentrent les produits des environs 
pour l 'exportation outre-mer ou pour l 'ach eminement vers le Soudan. 
Mais ces villes sont aussi des centres administratifs importants, dis-
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pensat eurs de pouvoir d ' acha t. E l1e soul également (Kaolack, Bouaké) 
au cen tre de régions << riches >> à pouvoir d 'achat important qui permet 
de développer l'artisanat et la petite industrie locale, ou au centre . 
(Bouaké) d ' une région productrice de ma ti ères premièr es industri elles 
de consommation locale. Aux éch anges produits du crû-fabricate impor­
téi-, s'ajouLent alors e t des éch anges vill e-campagne environnante et 
des échanges interrégionaux qui s'entraînent les uns les autre et don· 
nent de l 'importance à la ville et en fon t un pôle de développement 
sPcondairc. 

3. L'intensit é des échanges diminue à mesure qu 'on s'éloigne du 
port ; l 'autoconsommation prend de pin en plus d ' importance. A 
partir d ' un certain point. qui dépt>nd de l' importance du port , rie la 
na ture des voies de communication, de la longueur du chemin jusqu 'au 
port et de la nature dn produit commercé. l ' influence d ' une autre zone 
se fait sentir ; on arrive à un point cr iti4ue où il y a en quelque 
sorte indifférence entre plusieurs économies, entre plusieurs ports. 
Ces zones critiques s'étendent le long des frontières britanniques, rlu 
Ghana, du Nigeria, surtout où les voies de communication françai ses 
sont concurrencées par ]es voies britanniques. Le Niger apparaît comme 
un territoire complè tement écartelé : la voie de commnication prÎn· 
cipale est Ouest-Est. le long de la fronti ère, alors que les échanges te11-
den t à être attirés par les ports de la Nigél"ia beauco up plus proches 
que Co tonou , et qui r épondent à la tendance des échanges dam: le 
iicn s Nord-Sud entre r égions complémenlaires. Autre zone critique. le 
ce11tre de la Fédération , le Soudan et une large partie de la Haute· 
Volta, qui apparaîL comme un pays perdu, écartelé entre différents 
p orts, Dakar , Abidjan , e t dans une certaine mesure Conakry et Coto· 
nou. D 'où , pour celle région, une truclure spatiale assez complexe, 
riui peut êLre schémati sée : 1° Par un tria ngl e dont les sommets seraient 
Bamako, Mopti , Ferkéssédou gou, à la limiLe de la Côte d ' ivoire. du 
Soudan e l de la H aute-Volt a ; de Bamako à Mopti montent les produits 
importés et descendent les produits de ) 'Offi ce <lu N iger , notamment 
le coton ; de Mopti vers Ferkéssé<lougou <lescenclent le poi son, le 
karité et le kapock ramassés en H aute-Volta et remontant les l~gu· 
me : <le Ferkéssédougou vers Bamako vout à l ' aller la cola e t au retour 
le bétail ; à partir de Sikasso, les légumes e t les gr ains descendent à 
Abidjan ou à d ' autres cen tres secondaires de la Côte d ' ivoire. Et 2° : 
A partir de ce triangle , par une série de bretelles, une allant sur 
Dakar , une autre su r l a Guinée, mie troisième sur Man, une quatrième 
vers le Ghana et une cinquième vers le Niger. Historiquement, l ' instal· 
la tion du chemin de fer Dakar-Niger a privilégié la relatio n E t-Ouest ; 
privilège malheureux, car il a relié des régions à vocation semblable, 
a nui aux échanges traditionnels Nord -S ud et a concurrencé et r éduit 
pendant une très longu" pfriode les relati ons du Soudan avec la Guinée 
ou la Côte d ' i voire. L 'ouverture <lu port d 'Abidjan a r établi les rap· 
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ports Nord-Sud, mais dans une certaine mesure, au détriment de Dakar 
et surtout des autres ports, à savoir Conakry e t Cotonou. 

Le lien entre la structure des échanges et la localisation des acL1v1-
tés apparaît maintenant ; l'importance de l 'extéri eur a privilégié l es 
ports, conduit à la création d ' une série d 'économies largement indé­
p endantes les unes des autres, et a fait du centre de la Fédération, autre· 
foi s le nœud des échanges, un arrière-pays des ports ; cette localisa -

- tion tend à maintenir la prépondérance de l 'extérieur ; les activités 
situées dans les ports tenden t naturellement à ach eter et à vendre à 
1 'extérieur ; eela est lié aussi à la faiblesse du secondaire ; on peut 
se demander si l e développement de ce secondaire, quand il sera pos­
sible, ne présupposera pas une certaine restructuration spatiale et un 
certain développement des échanges interterritoriaux. Une fois que les 
ports e t les économies lignes seront assis, il ser a nécessaire de prévoir 
leur intégration car les diver ses région s sont complémentaires et cha­
cun n 'offre qu ' un trop faible pouvoir d 'ach at pour l 'instal1ations d'en­
treprises modernes. Cette h eure a déjà sonné pour les grands en sembles 
m1mers. 

§ 7. - Comparaison entre les différents territoires et "les autres pays. 

Ces économies présentent entre elJes et par rapport à celles des autres 
pays des différences et des r essemblances. 

Quand on les compare entre elles, les r essemblances prédomin ent. 
L ' analyse des importations et du r evenu national disponible les fait 
r essortir . 

Les importations (cf. tableau n ° 7) out une structure à peu près 
semblable : les bien s d 'équipement représentent les territoires de 15 à 
22 % de la valeur des importations, les matières premières et l 'énergie, 
de 16 à 23 %, les biens de consommation , <le 35 à 40 %, l 'alimenta­
tion de 16 à 29 °/o . 

Les r evenus disponibles (cf. tableau n ° 8), proviennent principale­
ment <les revenus mixtes de l 'agriculture et de l 'artisanat ; les salaires 
viennent après ; les profits et les revenus des capitaux ne représen ­
Lent qn 'une faible part. 

Cepeudant on peut noter un certain nombre de différences : d 'abord, 
le ni vea u du r evenu par tête diffèrent suivant le r evenu des terri­
toire ; en 1951, la Côte d ' T voire r eprésente 26 % , le Sénégal 25 % , 
la Guinée 19 %, le Soudan 15 %, le Niger 7 %, la Haute-Volta 
et le Dahomey, chacun 6 % et la Mauritanie 2 % du r evenu. 
Ensuite les importations correspondent à une part plus ou moins grande 
du revenu territorial : la moitié pour le Sénégal, deux cinquièmes pour 
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la Guinée, un cinqmeme pour l'économie Côte d'ivoire - Hat~te-Volta 
d'une part, et l 'économie Dahomey · Niger d'autre part. Ensuite, si les 
exportations sont presque partout agricoles, il y a une exception pour 
]a Gufoée où le produit des mines r eprésente une part croissante des 
exportations, 20 % en 1951. La balance commerciale est pour certain 
en excédant, pour d'autres en déficit ; pour l'ensemble Côte d'ivoire . 
Haute-Volta, les exportations sont supérieures de beaucoup aux impor­
tations ; pour le Dahomey - Niger, les exportations sont égales atLx 
importations ; pour le Sénégal - Mauritanie et la Guinée, les expor­
tations ne représentent que 60 et 63 °/o des importations. Si le revenu 
est principalement agricole dans tous les territoires, la part de l'agri­
culture diffère dans chacun d'eux ; pour la Haute-Volta et le Niger, 
elJc est supérieure aux trois quarts, pour la Guinée, elle représente 
60 % et elle n 'est que de 43 % pour le Sénégal ; la part des salaires 
varie sensiblement : 41 % pour le Sénégal, 12 % seulement pour le 
Niger ; les salaires publics ont nn rôle prédominant, ils sont plus impor­
tants que les salaires privés, sauf pour la Guinée et la Côte d ' ivoire. 

Le circuit économique, les relations économiques entre les divers sec­
teurs, sont doue légèrement. différents selon les territoires ; il est pos­
sible d 'opposer notamment. la Côte d'ivoire et le Sénégal. La différence 
tient tout d'abord à la richesse des cultures d 'exportation : au Sénégal, 
l'arachide, en Côte d'ivoire, le cacao, le café, le bois et la cola. De 
plus, la période creuse est beaucoup plus courte en Côte d ' ivoire qu'au 
Sén~gal ; toutes les récoltes d'exportation n'ont pas lieu au même 
moment. La richesse vivrière de la Côte d'ivoire ensuite est beaucoup 
plus grande ; celle-ci est un pays largement sous-peuplé oit les cultures, 
de plus, sont perennes ; le problème de la soudure ne se pose pas. en 
quelque saison que ce soit, avec la même acuité qu'au début de l'hiver­
nage au Sénégal ; il existe presque toujours des réserves alimentaires 
pour tout le monde. L'extension des cultures d'exportation n'y entraîne 
pas une réduction des cultures vivrières comme au Sénégal où le déve­
loppement de la culture de l ' arachide se fait souvent au détriment de 
celle du mil ; en Côte d'ivoire on peut encore gagner sur la forêt sans 
nuire aux cultures vivrières ; au contraire, dans certains cas, pour le 
cacao notamment, les paysans sont obligés de développer les cultures 
vivrières avec les cultures d'exportation car elles sont complémentaires ; 
celles-ci en effet font de l'ombrage qui protège les jeunes plantes. 

Le surplus monétaire dégagé par les cuhures d'exportation peut. 
doue être utili sé en Côte d'lvoire au relèvement du niveau de vie puis­
que les biens vivrier s se trouvent sur place. Au Sénégal ce surplus moné­
taire au contraire est dans une large mesure utilisé à l 'achat de biens 
vivriers importés. De plus, j} est beaucoup plus important en Côte 
d'Ivoire qu' au Sénégal : les cultures sont plus riches. Et il est dépensé 

. dans une plus large partie à l'intérieur du pays. L'effet multiplicatif 
dei:; bonnes traites est donc plus grand. 



TABLEAU N° 7 

Ensemble de Sénégal, MaurÎ· 
Guinée 

Côte d'ivoire Dahomey 
l'A. O. F. tanie, Souda.JI Haute Volta Niger 

IMPORTATIONS 1953 1 

Alimentation humaine ... . ................... 25 29 16 22 21 
Biens de consommation •..... . ... . ....... . .. . 39 . 39 40 38 35 
Énergie .. . .. .... .. .. . .............. ... .. . .. 4 4 3 5 6 
Matières premières et demi-produits .•... . . . ... 14 12 19 15 17 
Biens d'équipement ......... . ... . .. .. .. . . .. .. 18 16 22 20 21 

TOTAL . . . ....... . ............ 100 100 100 100 100 . 
EXPORTATIONS 1953 

Alimentation .. .. . ... . ... . . . .... .. ... ... . .... 80 83 53 84 53 
Biens de consommation ...... ... .. . . ... .... .. 1 - 2 - -
Énergie . .. ... . .. .... . .. . ... . . .. . . . . .. . . . ... .. . - - - - -
Matières premières et demi-produits . ..... , •••• 19 16 44 16 47 
Biens d'équipement .. ................. . . . • • •• - l 1 - --

TOTAL . .. ............. . .... . . 100 100 100 100 100 

ÉQUILIBRE DES BALANCES COMMERCIAEES 1953 

Export . ..... ..• .. . .. . .................. .. . . 84% 1 60% 1 63% 1 140% 1 100% 
1. l 

RAPPORT DES IMPORTATidNS ET DU REVENU TERRITORIAL . 
Import . . . .. ... .. .• . . . .... .. .......... . .. . . . 1/ 3 1 1/ 2 \ 2/5 1 1/ 5 1 1/ 5 



TABLEAU No 8 

l Sénégal Mauritanie - Soudan Guinée Côte d'ivoire Haute Volta Dahomey 

~ 1 
Revenu du capital ..... 6 1 3 2 1 2 3 1 

' - : 

Revenu paysannat et arti· 43 75 74 62 77 79 71 78 sanat .... . .... . ....... - - - - - - - -

Profits ..... . . ......... 10 2 4 5 6 5 5 9 
-

, -

Salaires publics ........ 25 17 15 13 6 11 16 9 - -· - - - -

Salaires privée ...... . . . 16 5 6 17 9 5 s 3 - -

Total % A.O.F .. ... .. . 27 2 15 19 29 6 6 7 

N. B. - Les deux sources principales de revenu sont soulignées 
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Ceci tient - dans une 1arge mesure, troisième différence - à la 
structure géographique qui est plus favorable en Côte d'Ivoire qu 'au 
Sénégal. En Côte d 'Ivoire, les voies de pénétration venant d'Abidjan 
sont Nord-Sud ; elles traversent donc des régions complémentaires. Au 
Sénégal les voies de pénétration vont <l ' Ouest en Est ; elles traver sent 
des régions géographiquement semblables ; d ' où un faible effet ' sur le 
développement : les voies de communication tracées entre des r égions 
!'lemhlables n'engendrent pas aussi facil ement des échanges interrégio­
naux ; bien plus, si les r égions côtières ont la même vocation que les 
régions internes, elles tendent à les concurrencer et à les étouffer ; 
toute l 'activité économique se concentre près de la côte et l ' intérieur 
est pauvre, surtout si, comme au Sénégal , le phénomène est encore 
aggravé par le fait que l ' intérieur est largement occupé par un désert 
et que la principale voie d 'accès, le Gambie , a été occupée par les Bri­
tanniques devenant ainsi sans utilité et séparant de plus des r égions à 
voca"lions complémentaires. Les échanges interrégionaux sont donc faj. 
hies ; pour autant qu 'ils ont lieu, ils ne sont pas perpendiculaires à 
la côte mais parallèles ; le multiplicateur y est b eaucoup plus faible. 

Ces caractères peuvent s'opposer à ceux des économies développées 
e t même à ceux d ' autres pays sous-développés. 

Les résultats sont bas. On estime le r evenu disponible par tête et 
par an en A.O.F. à 10.000 francs C.F.A., soi t sensiblement celui de 
la Nigeria, un peu moins que celui du Congo belge, la moiti é de celui 
du Ghana, même pas le cfü~ième de celui de la métropole. 

Cependant ces comparaisons de revenus sont faussement précises. 
La valeur de l ' autoconsommation dépend des éléments retenus (cases, 
bijoux, etc .. . ) , des principes d 'évaluation (valeur marchande ou socia­
le) , du degré d'impréci sion des slatistiques. La comparaison des niveaux 
de vie suppose qu'on établisse des parallèles entre vin de palme et 
bière, mil et igname, cinéma et tam-tam, etc .. . Mieux est de prendre 
un certain nombre d'indices bruts plus simples, plus compréhensibles 
et b eaucoup plus comparables : le nombre d'habitants par médecin, 
le taux de scolarité, le trafic postal , le nombre de kil omètres-voyageurs 
en chemin de fer par habitant, etc . . . Le bas niveau de l 'A.O.F. apparaît 
alors nettement. 

La structure de la production et des échanges de l'A.O.F. ne s'op· 
pose pas seulement à celle des pays développés, mais encore à celle 
d ' autres pays sous-développés, qui peuvent être plus minier s, ou dont 
L'économie marchande tient une place plus ou moins grande. On prend 
souvent comme indice de développement structurel le rapport du com· 
merce international et des r evenus disponibles ; cela nous semble dénué 
de signification puisqu 'il est pour l'A.O.F. de 0,3 , la Nigeria de 0,13, 
le Ghana de 0,4, la métropole de 0,17 et la Belgique de 0,4. D 'autres 
éléments sont beaucoup plus significatifs : la part du primaire, la 
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% Km -voyageurs Indice Nombre 
PAYS Scolarité 

chemin de fer trafic habitants 
(popula tio.n 

totalr) par habitant poatal par médecin 

A.O.F . ........... •. 1, 33 28 0,9 30.000 

Congo .............. 8,1 14 1,6 22.000 
A.E.F ........... . .. 2 9 l 25.000 
Nigéria ............. 3,36 21 2 58 .000 
Gold Coast ......... 6, 43 - 5 23 .000 

Maroc .. .... ...•.... 3, 5 80 4,4 8.100 
Algérie ............. 4,7 85 5.300 
Tunisie ............. 5,5 81 6.700 

Métropole ..•..•. . .. . 13 , 8 71 1.100 

composition des exportations en produits vivrier s et mmiers, bruts et 
élaborés, ]a part des salaires, le rapport du trafic postal interne et 
externe, etc ... 

L 'A .O.F . se différencie nettement des pays v01sms, même de la 
Nigéria qui est celui qui lui ressemble le p lus. L'agriculture y joue 
un rôle considérable - cf. part du primaire et composition des expor ­
tations - le développement des activités secondaires et tertiaires y est 

Nombre Rapport Composition Rapport R apport de la production agrico le tonnes/km Salaires africains au pro ducteur trafic import. 
PAYS ch. de fer et revenus agric. postal et par 

marchands Exp. Mar. Auto· in térieur 
habitant Ioc. cons. et ext ér . revenu 

--- ---
A.O.F .. ...•....•.. . 31 31/ 35 = 0,90 21 % 9% 70 % 1, l 0,3 

--- ---
AGRICOLES 

A. E.F . .........•.. . 20 20 / 15 = 1,3 22 % 5% 73 % 0,8 0,13 
Nigéria . ......... . .. 36 32/346 = 0,09 16 % 25 % 59 % 2, 3 
Gold Coast ..... .. . .. 56 25 /168 =0,1.3 45 % 25 % 30 % 3 0,4 
R io de Oro ········· 0 - - 0,3 

--- --- ---
MINIERS 

Congo ......... . . • .. 146 17 % 25 % 58 % 
--- --- ---

Maroc .............. 181 1,2 
Algérie .... .. ...•... 152 -
Tunisie ........... .. 285 -
Egypte .......•.•... - 5 0, 27 

--- --- ---
Métropole .•••...... . 18 0, 17 

--- ---
Brlgique ...•........ o,~ 
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plus faible - cf. structure des importations, de la production et le 
trafic marchandises des chemins de fer. L 'économie marchande y est 
moins poussée - cf. part de l 'autoconsommation dans la valeur de 
la production agricole - les salaires élevés (rapports salaires et r evenus 
agricoles marchands) ; et l ' intégration moins poussée - cf. la valeur 
de la production agricole commcrcia lisée à l ' intérieur par rapport 
à celle qui est vendue à l 'extérieur ou celle qui est aulocousommée, et 
l'indice du trafic postal interne par rapport au trafic externe. 

IL - LE FONCTIONNEMENT DE L 'ÉCONOMIE. 

La structure et l 'or ganisation connue, il est alors possible de préci­
ser , de r ech ercher les éléments essentiels qui déterminent le produit 
brut de la Féùération, sa structure el son évolution. Ils se trouvent tant 
du côté de l 'offre que de celui de la demande (2). 

§ 1. - L'offre ou le produit disponible; 

L 'offre, le produit disponible, dépend de la production et des 
importations. 

• 
La production de l 'agriculture, du primaire r ésulte de nom· 

breux éléments : Du climat, de l ' abondance et <le la r épartition des 
pluies dans la savane, par exemple. De la population : plus la popu· 
lation est nombreuse, plus les possibilités de défrichement augmentent 
et plus la capacité de production s'accroît. Des investissements sociaux 
ou humains : l 'amélior ation de l 'h ygiène, le développement de l 'ensei­
gnement primafre et technique, la pacification permettent au paysan 
de travailler plus efficacement les terres et éventuellement d 'en mettre 
d ' autres en culture. Des investissements économiques ou r éels, qui 
permettent de défricher de nouvelles terres, de cultiver p.1 us efficace­
ment le~ terres déjà défrichées, grâce à l'emploi plus intensif de machi­
nes, d ' outils et de semences. Des changements d ' organisation : le déve­
loppement de l 'or ganisation eommerciale, r éduit la valeur des 
fabricats par rapport aux produits du crû, et pousse à développer les ' 
cultures marchandes au détriment des cultures vivrières ou aux débou­
chés artisanaux ; l 'évolution sociale rend les cultures collectives, c'est-à­
dire eertaines cultures vivrières ou artisanales, plus difficiles. Sans inves­
tissements sociaux et économiques le développement de ) 'économie mar-

(2) Le lecteur qu'effra ie un raisonnement abstrait : qui n ' a que peu de temps ou qui 
n'est intéressé q ue par les résultats L"Oncrets peut sauter directement à la troisième partie 
et lire après rapidement le paragraphe 4 de cette deuxième partie. 

11 
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chaude, l'évolution sociale risque par latérisation ou destructuration 
sociale trop rapide à réduire la production agricole par tête. 

Cette production est vendue pour l 'exportation, pour la consomma­
tion interne, autoconsommée ou accumulée. Cette répartition dépend de 
! ' importance des débouchés et de l'évolution sociale paysanne. Les 
haut prix des produits Yivriers à l ' intérieur incitent trop souvent le 
paysan à tirer sur ses propres r éserves ; les hauts prix des produits à 
l 'exportation à remplacer les cultur es vivrières par des cultures d'expor­
talÎon ; l ' autoconsommation appara.ît alors comme une masse qui, toutes 
auLres eondi tions étant égales, est d 'autant plus pe'tite que l 'économie 
marchande se développe. L 'évolution soeiale, la décomposition de la 
grande famille , la disparition des prestations et contre-prestations vil­
lageoises rend chacun moins apte à se suffire à lui-même ; et ceci, 
joint au prestige des fabricats, à la hausse du iùveau de vie, pousse 
chacun à aeheter davantage et l 'oblige par là même à vendre plus. 

La production du secondaire et du tertiaire dépend des invcstis-
ements pas é , d ' un certain montant d ' importations néeessaire pour 

l'approvisionnement 'en énergie, matières premières, demi-produits, 
e tc ., et de la présence d ' une main d 'œmrre qualifiée, douée de certains 
incitants économiques, c'est-à-dire, iei encore, de l'évolution soeiale. 

A celle capacité de produetion locale s'ajoutent les importations ; 
contrairement à ce que l 'on pense souvent, elles ne sont pas, en courte 
période dans le eadre de l'année, infiniment extensibles ; elles dépen­
<lcnt tout d ' abord des ressources financières, c'est-à-dire du montant 
des exportations, de l 'aide des pouvoirs publics métropolitains et des 
investissements privés externes ; mais de plus, la capacité réelle d 'im­
portation e t limiLée : toute importation exige du temps ; et les biens 
importés requièr ent des facteur s locaux complémentaires, moyens de 
transport, main d 'œuvrc pour installer e t utiliser les machines, etc. 

La capacité de production dépend <loue d 'élément 

- Erratiques, la pluie par exemple ; 

-. - Des investissements économiques et sociaux, qui ont permis de 
développer le capita l, de diversifier l 'économie el d 'accroître l 'effica­
cité de l a main d 'œu vrc ; 

- De l 'évolution sociale, du transfert notamment d ' une partie de 
la population du secteur primaire vers les secteurs secondaires et 
tertiaire ; 

- Des importations, de l'aide de l 'extérieur, notamment. 

En courte période, dans le cadre de l 'année, l ' offre - la production 
et les importations - ne sont donc que peu extensibles avec les débou­
chés. Si sur deux axes <le coordonnées rectangulaires nous portons en 
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abscisses l'importance des débouchés marchands, et en ordonnée la 
valeur de la production locale marchande et des importations, nous 
avons les deux paires de courbes ci-contre : Production marchande, 
valeur réelle et nominale, courbes Pl P2 et Pl P'2, courbes produc­
tion marchande plus importations, valeur r éelle et nominale, cour­
hes Il 12 et Il 1'2 ; pour cles débouchés d'un montant, ODl il apparaît 
que la production locale est de Dl Pl, la valeur locale plus les impor· 
tarions Dl Il ; si les débouchés augmentent, OD2, la production locale 
marchande et les importations n'augmentent que peu ou pas en valeur 
r éelle - à prix constant - les courbes Pi P2 et Il 12 deviennent 
parallèles à l 'axe des abscisses, la seconde après la première, car les 
importations sont sans doute plus élastiques ; mais naturellement les 
prix et la valeur nominale augmentent sous la pression de l ' accroisse­
ment de la demande ; d'où les différences D2 D2' et P2 P2'. 

VALEUR 

PRODUCTION 

11\IPORTS 

~RAPHIQUE N° 2 

MONTANT DES DÉBOUCHÉS MONÉTAIRES 

§ 2. - La demande ou les débouchés. 

La demande, les débouchés, peuvent être décomposés en autocon­
sommation, consommation marchande (traite, achats locaux privés et 
publics) et investissements, éléments qui réagissent du reste les uns 
sur les autres : 

L ' autoconsommation dépend - nous l ' avons vu - de la capa-
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cité cl e production, de l 'évolution sociale et de l 'attrait des débouchés 
monétair es ; 

- La consommation marchande résulte du monta11l des r evenus 
des particulier s et des dépenses publiques, qui dépendent eux-mêmes 
des autres facteurs, traite, aide métropolitaine, activités locales, e t 
dépense gou vernemen tales. 

- La traite est fonction de la production agricole et des prix exter· 
nes ; ceux-ci r ésultent des besoins de l'extéri eur , de la métropole ou 
de l 'étranger ; ils sont largement indépendants de l'offre de l 'A.O.F. 
dont les produits, tant sur le plan mo'élial que sur le plan de l 'Union 
française, se h eurtent à la concurrence de produi ts semblables ou de 
substituts plus ou moins proches· en provenance d ' autres pays y com­
pris de la métropole (cas de l'arachide et des matières grasses diver ses). 
Les prix s'imposent donc comme une donnée à l 'A.O .F. ; il s varient 
avec la conjoncture in ternationale, urtout ceux cles biens i ntermé­
diaires, qui y sont particulièrement sensibles . A long aller , il semble que 
depuis vingt ans l e prix des produits tropicaux: soit allé en s ' amélio­
rant par rapport au prix des fabricats. Ceci est peut -être temporaire 
et ti ent ça à plusieur causes : 1° Au développement de l 'économie, 
sans rloute plus rapide que la mise en exploitation de nouvelles sour­
ces d ' approvisionnement ; le XIXe siècle fut marqué par la découverte 
de nouveaux continents par le monfle septentrional , la mise en exploi­
tation de ressources naturelles importan tes el l 'introduction de l 'écono­
mie marchande dans de n ombreux pays ; au XX" siècle, ces possibilités 
sont plus fünitées ; or , à ce moment même, le progrès économique 
mondial el le besoin de matières premières peut-être semblent s'accr oî­
tre à un r ythme de plus en plus rapine ; 2° Les march é des produits 
tropicaux s'organisent ; au lieu d'un monopole ou d 'un oligopole de 
la demande septentrionale, on tencl de plus en plus à avoir un oligopole 
bilatéral où l es pays tropicaux peuvent obtenir de meilleures conditions ; 
3° Le progrès technique concerne surtout le secondaire ; l es pays tropi­
caux qui vendent des produits primaires, contre des biens secondaires et 
tertiaires, sont donc avantagés . Causes qui sont peut-être malheureuse­
ment temporair es ; 

- Les acti vités locales résultent elle aussi de plusieurs élémen ts, 
fle la traite, qui fa vorise les activités accessoir es de l ' import-export, 
commerce, transport, emballage, etc . .. , des dépenses gouvernemen­
tales, des dépenses d 'investissement, du r ecul de l 'autocousommation 
devant l'économie marchande, et de toute di versifica ti on de l 'écono­
mie c1ui r ésulte de l ' installation de nouvelles activités à mesure que 
l 'économie se développe. Cette activité locale par con tr e peut être 
réduite par un développement des importation s ; cell es-ci semblent 
surtout agresr;;ives Jor sque la conjoncture mondi ale est basse et que l es 
fabricats septentrionaux trou vent plus diffi cilement preneur et r echer­
chent p]us âprement des débouchés ; 
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- Les dépenses gouvernementales dépendent de l 'aide extérieure 
et des recettes fiscales, c'est-à-dire de la trai te et des activités locales 
marchandes ; la sensibilité des r ecettes fiscales et des dépenses à la 
conjoncture les fait varier avec cette conjoncture et accentue les mou· 
vements de hausse et de baisse ; 

- Les investissements enfin sont de nature diver se : con trucrion, 
hiens d 'équipement, stock de produits d'importation et éventuellement 
d 'exporta ti on. Ils sont faits par l es pouvoirs publics et les firmes 
privées, entreprises modernes et exploitations artisanales. 

Les investissements publics r ésultent du plan, c'est-à-dire des espoirs 
de développement et des ressources mises à la disposition de l 'A.O.F. 
par les pouvoirs publics métropolitains. 

Les investissements privés r ésultent de facteurs plus nombreux : 
d'abord des besoins en matières premières de la métropole et de l 'étran­
ger ; les conséquences pour l' économie de la Ft>dératiou en sont très 
importantes, mais le lien entre ces besoins et l e montant de ees inves· 
ti ssements est lâche ; il ne suffit pas de tenir compte en effet seule­
ment de l 'ampleur des besoins de l 'extérieur, mais encore des conditions 
politiques générales qui laissent escompter des possibilités d'amortisse­
ments, et des investissements publics antéri eurs qui r endent possible 
la r éa1isation de ces investissements. Ensuite , certains investi ssements 
privés sont directement induits par les investissem ents publics ; le cléve· 
loppement des travaux publics, routes, ports , par exemple, amène un 
certain nombre d 'entreprises à s'installer on à se développer en A.0.F. ; 
l'expérience semble prouver que le lien entre les investissements publics 
et les inve ti ssements privés induits est plus étroit que précédemment. 
Enfin , les investissements privés r ésultent d ' une augmentation impor· 
tante du pouvoir d ' achat disponible en A.0.F. - salaires, revenus 
mixtes, etc. - et de certains changements d ' organisation - le dévelop· 

· pement de l'urbanisation , par exemple ; celui-ci pousse les entreprises 
à s'install er : entreprises de transport, de biens de con f'ommation {eau 
gazeuse), de biens intermédiaires {tuileri es, hriquetteries) , de cons truc· 
tion de travaux p ublics. ou à développer leur équipement et à constituer 
des stocks. Le lien ici en core semble assez étroit : lor sque le pouvoir 
d'achat, la demande s'accroît, les entreprises constituent des stocks et 
développent leur équipement non seulement parce que les débouchés 
s'accroissent mais encore parce que leurs réserves financières augmen· 
tent ~ ceci explique qu'on puisse constater un rapport assez étroit entre 
les importatfons des biens durables de consommation (tissus, par exem· 
pie) ou de biens intermédiaires (camions) et l'accroissement du revenu 
au cours de la période précédente ; le coefficient d 'accélération joue 
donc en A.O.F. , surtout pour les stocks - sous les réserves habituel­
l es - notamment qu 'il n 'y ait pas nu excédent de stocks ou d'équipe· 
ment, que les perspectives pour les aimées suivantes soit bonnes et qu'il 
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y ait un minimum d'investissements publics pour que les nouvelles 
installations soient possibles ; conditions non point cc alternatives >> mais 
toutes nécessaires. 

La demande ou les débouchés de l'A.O.F. dépendent donc en courte 
période : 

- D'éléments fixes ou erratiques ; 

- D 'éléments externes, à savoir le montant des exportations. l 'aide 
des pouvoirs publics et une partie des fonds privés investis ; 

- D'éléments induits, à savoir la consommation marchande locale 
agricole, industrielle et publique, une partie des investissements qui 
dépendent directement ou indirectement du montant des exportations 
et des dépenses publiques, du passage de l 'économie clialectique à l 'éco­
nomie d 'échange. Les ajustements dans to'us ces facteurs se font en 
fonction des variations absolues - les transports dépendent de l ' impor­
tance des exportations, importations, etc. - mais aussi en fonction des 
valeurs relatives ou des accroissements ; ainsi le montant des investi sse­
ments, le passage à 1 'économie d 'échange, dépendent pl us de l 'accrois· 
sement du pouvoir d ' achat entre deux traites que du montant de ce 
pouvoir d ' achat. 

VALEUR 

DES 

DtPENSES DE 

CONSOMMATION 

EXPORT 

INVESTISSEl\lENTS 

GRAPHIQUE N° 3 

VALEUR DU PRODUIT MARCHAND 

Ici encore il est possible de schématiser certaines de ces relations ; 
celles c1ui ont lieu en courte période. Sur deux axes de coordonnées 
r ectangulaires, portons en abscisses le montant du produit marchand, 
et en ordonnées la valeur de la consommation publique et p.rivée loca· 
les, des exportations et des i nvestissements. La courbe C traduit les 
dépenses de consommation locale ; elle est semblable à la courbe de la 
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valeur nominale de la production Pl P2 que nous avons présentée 
ci-dessus. La courbe C + E traduit la demande globale production 
locale + exportation ; la distance entre la courbe C et la courbe C + E 
correspond à la valeur des exportations ; comme cette valeur est lar ge· 
ment indépendante du produit 'marchand de la Fédération, la distance 
entre les courbes C et C + E est con stante ; la courbe C + E est paral­
lèle à la courbe C. La courbe C + E + 1 ajoute à la valeur de la 
consommation locale el des exportations la valeur des investissements ; 
la di.stance entre la courbe C + E et C + E + 1 n 'est pas constante 
car les investissements dépendent dans une mesure appréciable clu mon­
tant du produit e t de ses variations ; nous utilisons un artifice dans la 
forme de la courbe pour le traduire. Une augmentation des investis­
sements se traduit donc par un déplacement vers l e haut de la courbe 
C + E + 1 ; une augmentation des exportations, par un déplacement 
vers le haut des courbes C + E et C + E + I ; des salaires, des trois 
courbes. 

§ 3. - La détermination des principaux agrégats. 

Il existe naturellement des liens entre la production et les débou­
chés ; ceux-ci sont patents pour l ' autoconsommation, la production 
marchande locale, mais apparaissent beaucoup moins bien pour les 
autres éléments, importations, exportations, investissements, etc. , et 
les r apports qu ' ils peuvent avoir avec la produetion marchande locale. 

Utilisons donc les schémas ci-dessus, qui montrent la dépendance 
de la production par r apport aux débouch és et ces débouchés par rap­
port à la production ; eoncrètement, superposons l es graphiques 2 et 3 
pour obtenir le graphique 4. 

GRAPHIQUE N° 4 

0 
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Le montant du produit disponible - production locale plus impor­
tations - est égal au montant des débouchés ; soit Il 12 la courbe 
qui traduit la valeur de ce produit disponible et C + E + 1 celle 
qui traduit le montant des débouchés ; le prodnil disponible est égal 
au montant des débouchés, l ' offre est égale à la demande lorsque ces 
deux courbes se coupent. Soit P le point d'intersection sur notre gra­
phique et CQ le montant des débouchés et la valeur dn produit dis­
ponible. Ceux-ci se décomposent en : 

QC', la valeur nominale de la production locale marchande 

QC, la valeur réelle de celle-ci ; 

CC', la tension sur les prix locaux 

C'E, la valeur des expor tations ; 

EP, la valeur des investissements 

C'P, la valeur des importations si on néglige pour simplifier le 
graphique la valeur de la production locale <l ' invcsti sement, la cons­
truction notmment ; 

- EP, le déficit de la balance des paiements courant si on néglige 
la valeur locale des investissements pour les mêmes rai sons. 

§ 4. - Caractéristiques du fonctionnement. 

Cet appareillage pédant - nous prions le lecteur de vouloir bien 
nous en excuser - nous a incité à préciser nos idées ; il nous permet 
aussi de déduire un certain nombre de remarques importantes sur une 
économie du lype de celle de la Fédération : 

1° En courte période, le niveau du revenu monétaire dépend prin­
cipalement des importations et accessoirement des dépenses publiques 
et des investissements : Loute augmentation des exportations ou des 
dépenses publiques originaires d 'investissements se traduit par un dépla­
cement de la courbe C + E + 1 vers le haut, cl qui entraine un dépla­
cent du point P vers la droite, une auµ:mentation de OQ, c'est-à-dirP 
des revenu . La croissance dépend donc principalement d'éléments 
externes puisque exportations et investissements publics résultent cl' élé­
ment externes el non internes ; elle est induite ; pour que les diffé­
rentes économies d'A.O.F. deviennent des pôles de développement auto­
nomes, il faudrait que : 

- Les différents secteurs fussent beaucoup plus intégrés les uns aux 
autres ; 

- Les investissements dépendent plus des activités locales mar­
chandes ; 

- Ces activités fussent beaucoup plus dépen<lantes des investisse­
ments ; 
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Que par la nature des activités ou entrainement mutuel des dif­
férentes activités, les rendements sojent croissants avec l'activité 
économique. 

2" Le multiplicateur est faible : un accroissement des exportations 
ou des investi ssements, c ' est-à-dire un déplacement de la courbe 
C + E + I vers le haut ne déplace que peu vers la droite le point P , 
c ' est-à-dire ne fait croître que de peu le produit di sponible au Q. Ceci 
provient de toute une série de facteurs : 

- De la faible diversification de l'économie et de 1' attrait des fabri­
cats septentrionaux qui poussent à dépenser une large partie des r eve­
nus à l'extérieur ; 

- De la faible élasticité de l ' appareil de production , qui rend 
impossible toute augmentation cle la demande ; 

- De l ' accumulation des réserves monétaires et de leur rapatrie­
ment outre-mer ou de leur utilisation à constituer des stocks ; 

- Et enfin du faible lien des investi ssements réels et de l 'activité 
qui fait que l'accroissement de l'activité locale n'entraîne que peu de 
dépenses supplémentaires. La pente des courbes C et C + E + 1 sur 
l'axe des abscisses est donc faible ; la simple consiclération de la figure 
précédente montre que l'accroissement du produit <lisponible est <l ' au­
tant plus petit que la pente est faible, c 'est-à-dire que la tendance 
à dépenser à ]'intérieur <le la Fédération est peu élevée. Si on se rap­
pelle que celle-ci est de 1/ 2 environ , le multiplicateur apparaît avoir 
une valeur maxima située entre 1,5 et 2 car il est prudent de ne 
retenfr que les premières réactions ; des différences très appréciables 
peuvent avoir lieu suivant que les dépenses initiales sont faites dans 
des secteurs qui ont une propension à la <lépense interne pl us ou moins 
2:rande et que la conioncture incite plus ou moins à faire de nouveaux 
investissements. Ainsi, cinq milliards supplémentaires auront plus d'ef­
fet sur le montant nominal des disponibilités s'il s sont distribués à 
des salariés africains qu'à des commerçants libanais, qui accroitront 
leurs stocks, s'il s vont en dépenses de construction , plutôt qu' à l 'achat 
et à l'installation de machine. 

3° L ' augmentation du revenu, dès qu'elle est importante, se tra­
duit plus par une tension des prix que par un accroissement des quan­
tités réelles ; par man<Jne de stocks, de main cl'œuvre , d ' in:itallations, 
etc. , tout supplément de la demande , quelle qu'en soit l'origine -
supplément d'exportation, de crédit public, etc. - tout déplacement 
du point Q vers la droite, se traduit par une tension inflationniste CC' 
pour les biens locaux, et même pour les bi ens importés lor"que leur 
demande ~ugmcnte trop rapidement ou d 'une manière trop importante. 
Le phénomène sera d'autant plus sensible que l'économie sera moins 
développée et que l'élasticité de la proflucrion sera faible . La hausse 



- 170 -

des prix à Abidjan et plus r écemment à Conakry a été plus marquée 
qu'à Dakar, non seulement parce que l'accroissement relatif cl e la 
demande y a été plus grand, que le multiplicateur y a été plus impor· 
tant, mais aussi parce que l 'économie était moins diversifiéé et la pro­
duction moins élastique. 

Cette pression inflationniste a fort peu de chances de se transformer 
en inflation cumulative dans l'organisation actuelle. Il faudrait que 
le libre-échange avec la métropole prenne fin et que les salaires, mar· 
ges bénéficiaires et stocks soient liés très étroitement au niveau des 
prix, cc qui ferait que la courbe C - valeur monétaire - serait concave 
vers le haut et la courbe C + E + I , la courbe de demande, plus 
inélastique que la courbe d 'offre, rendant ainsi l 'équilibre instable. 

4 ° Le développement des activités et des investissements est étroite­
ment lié au changement de structure et d 'organi sation ; il s agissent et 
réagissent les uns sur les autres : 

- L' aceroissement de la production , le déplacement du point Q 
vers la droite s'accompagne d'une transformation de la structure de 
la demande et de l'offre : ainsi la part des investissements s'accroît, 
l 'économie marchande se développe, entraînant par contrecoup une 
diminution relative sinon absolue de l ' autoconsommation ; la part des 
secteurs primaire, secondaire et tertiaire se modifie ; 

- Tout investissement important entraîne une série d'investisse­
ments induits et la création de nouvelles activités. 11 exerce nécessaire· 
ment un effet de structure ; pour s'en convaincre, il n'y a qu'à consi­
dérer la population masculine active des villes suivant leur importance : 
autour d'un noyau public (administration) ou privé (export-import, 
échanges inter-territoriaux) on peut relever : population inactive, envi­
ron un dixième ; agents de l'administration propre au fonctionnement 
de la cité : un vingtième à un djxièn1e ; garagistes, commerçants, arti · 
sans, transporteurs, etc., dont 1 ' importance varie suivant l e dévelop· 
pcment culturelle et décroît avec la population de la ville : un demi à 
un cinquième ; ouvrier s et employés des industries annexes (bâtiment, 
électri cit é, industries de biens de consommation et agri coles, dont le 
nombre croît avec le développement de la ville : ri en à un cinquième ; 

- L'évolution sociale, bien que largement autonome, tend à en être 
modifiée ; 

- D'où une série de tran formations dans le modèle : la plus grande 
importance de la production locale marchande, sa plus grande élasti· 
cité éventuelle, l 'augmentation de la valeur du multiplicateur et la 
réduction possible du déficit de la balance des paiements courants. 

5° La balance des paiements courants dépend du niveau du produit 
disponible. Les importations (CP sur le graphique n° IV) sont fonc· 
tion de ce dernier et de son augmentation , c'est-à-clire, du montant 
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des exportations et des fonds privés et publics founùs par la métropole 
à l 'A.O.F., et de leur accroissement par rapport à l ' année précédente. 
Une augmentation des exportations ne s'accompagne donc pas nécessai­
rement d'un rééquilibre de la balance des paiements courants ; les 
importations augmentent presque automatiquement et, dans certains 
cas, cette augmentation peut être plus importante que celle des expor­
tations si celles-ci, ayant beaucoup crû par rapport à l ' année précédente, 
engendrent un mouvement d ' investissement et d'importation de biens 
cl'équipement ou de stockage. La contrepartie de ce déséquilibre de 
la balance des paiements co11rants est un excédent él.e la balance des 
capitaux : les capitaux disponibles, investis, ne sont plus rapatriés au 
même rythme qu'auparavant il s'y ajoute un afflux des capitaux 
privés. 

Les différ ences avec un pays développé où le raisonnement keyné­
sien s'applique apparaissent donc. La différence n'est pas seulement 
formelle mais essentielle. Ici 1 'épargne joue un rôle secondaire. Ce ne 
sont pas l'épargne et 1 ' investissement qui déterminent le niveau du 
revenu. C'est le niveau des exportations et des fonds publics qui 
déterminent le produit territorial, les importations, les fuites de capi­
taux et les apports de capitaux privés dans une certaine mesure. 

III. - LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE. 

L 'évolution économique depuis dix ans se caractérise par une aug­
mentation de la production, une hausse des prix, un léger changement 
dans la structure et l'organisation. 

§ 1. - L'augmentation des quantités. 

L'augmentation des quantités est générale. 

La production vivrière est passée de l'indice 77 eu 1947 à 108 en 
1954. hase 100 pour 1949, soit une augmentation de 50 % ou un taux 
annuel de 5 % (cf. tableau n° 9 et graphique 11° 5). Cet indice global 
de la production vivrièr e est calculé à partir des estimations des récoltes, 
un certain nombre de produits (riz, mil , fonio , manioc ... ) qui r epré­
sentent une partie importante de la production vivrière totale. Elles sont 
imprécises, mais il semble qu'elles pêchent plus par le niveau que par 
les variations qÙ ' elleg indiquent. C'est le riz - cela n'est pas pour sur­
prendre, vu les efforts de l 'administration - qui s'est développé le 
plus ; son indice est passé de 53 en 1947 à 116 en 1954 ; puis viennent 
les patates, dont l'indice passe de 72 en 1947 à 124 en 1954. Le mou­
vement n'a pas été uniforme ; on constate que l ' augmentation a été 
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rapide de 1947 à 1948, puis beaucoup plus lente lorsque le r etard dû 
à la guerre a été r egagné ; la production serait même stationnaire ces 
dernières années. Aussi, si on prend comme r éfér ence, non plus 1947 
mais 1949, le taux d 'aceroissement de la production vivrièr e n 'est pas 
de 5 % mais de 1 ,5 % par an . 

La production publique, les ser vices publics se sont développés 
beaucoup plus rapidement (cf. tableau n ° 10 et graphique n° 5 ) . Si on 
prend comme signe de ce développement le nombre d 'élèves de l 'ensei­
gnement primaire, le nombre de consultations médicales et de consul-
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tants, on peut calculer un indice global ; celui-ci double de 1945 à 1953, 
passant de 73 à 144 (base 100 en 1949 ; soit une augmentation de 8 ,5 par 
an ; et ce taux de croissance est constant, tant au cours de la prerni~re 
période (1945-1949) que de la seconde (1949-1954) ; tout au plus p eut-
011 noter une pointe en 1948-49 pour les consultants. 

La valeur des exportations a quintuplé (cf. tableau n° 11 et graphique 
n° 6 ) ; elle est passée de l ' indice 32, 7 en 1945 à l'indice 167 en 1955 
(base 100 en 1949, soit une augmentation de 18 % par an. Ceci est dû : 
1° A l 'accroissement du tonnage, qui a triplé, passant de 42 en 1945 à 
131 en1955 ; 2° A l ' amélioration des lerms of trade des produits agrico­
les, c'est-à-dire du rapport existant entre les prix des biens vendus par 
l'A .O .F . et les prix des biens importés. Les terms of trade se sont 



TABLEAU N° 9 

1 

VIVRIER 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 

1 

Riz . .. ... . .. .. . . . ............ 53 92 100 117 121 120 106 116 1 

Mil ..... ... .. . . ....... . . . . .. 81 56 100 121 l~O 128 101 117 

Fonio ............ .... .... . .. 57 97 100 104 96 84 89 85 

Niébés ....... . ........ ... .... 36 115 100 154 138 67 73 97 

Manioc ..... .... ... . , ........ 92 103 100 120 133 122 120 102 

Patates .. ........ ... ... ...... 72 102 100 130 108 55 124 124 

Bananes plantaires .... ....... 92 75 100 111 102 108 86 85 
--

INDICE GLOBAL 77 78 100 121 119 116 103 108 

TABLEAU No 10 

SOCIAL . 
Enseignement .... . ... . .... .. .. 80 77 82 92 100 119 131 144 165 166 

1 Nombre de consultations ....... 84 84 84 96 100 119 124 148 164 

Nombre de consultants . . ...... 50 50 60 90 100 60 70 80 80 

INDICE GLOBAL 73 
1 

72 
1 

77 92 
1 

100 
- --- ---

102 113 129 1 144 
1 1 1 
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amélior és de 50 o/o ; ils sont passés de 78 et 72 o/o en 1945 el 1946, à 
142 et 128 en 1954 et 1955. Cet accroissement des importations n'a 
pas été constant ; il fut rapide jusqu 'en 1949 el beaucoup plus lent 
depuis ; en effet, la valeur des exportations a augmenté de 18 o/o par 
an si on prend comme référence 1945, et de 8 o/o par an seulement 
si on prend 1949. De plus, depuis cette date 1 'évolution a été marquée 
par des fluctuations tant dans la valeur globale des exportations que dans 
les quantités ou dans les terms of trade qui marquent des pointes en 
1950-51 et en 1954. 
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On peut noter que l ' indice des tonnages exportés a une évolution 
semblable à l'indice de la production vivrière. La crainte qu'ont eue 
les services économiques et agricoles de la concurrence entre produits 
vivriers et produits d 'exportation ne semble donc pas s'être réalisée 
au cours <le cette période. 

La production industrielle est très difficile à évaluer . Nous possé­
dons peu de séries ou chronologies. Nous avons retenu ici la produc­
tion d 'huile d ' arachide au Sénégal, lu production de bière, la super­
fici e bâtie à Dakar, l'énergie électrique vendue , le nombre de voyageurs 
kilométriques et le nombre de tonnes kilométriques transportés par les 
ch emins de Ier. Ces séries ont l ' inconvénient de n égliger les industries 
nouvelles et le grave défaut d 'être principalement sénégalai es. Selon 
l' indice global (cf. tableau n° 12, graphique n° 7) la produc6ou indus­
tri elle a triplé. Elle est passée de 66 eu 1945 à 194 en 1955, soit un taux 
de croissance annuel de 12 o/o ; c'est l'électricité qui s'est dévloppée le 
plus, puisque de 1945 à 1955 elle a sextuplé ; c'est la bière qui s'est 



TABLEAU N° 11 

1945 1946 1947 1948 1949 
1 

1950 1951 
1 

1952 1953 1954 1955 
1 

T. of. Trade . . . . .. .. . 78 72 72 89 100 107 125 106 117 142 128 

Indice tonnage . .. . . . . . 42 57 71 98,5 100 103 97 105 125 136 131 

INDICE VALEUR GLOBALE 32,7 41,00 51,00 87,50 100 110 121 111 144 193 167 

TABLEAU N° 12 

Prod. huile du Sénégal 46 57 60 89 J 100 103 86 123 141 157 150 

Bière . ..... . . .. .. .... 94 100 102 117 85 81 103 109 

Superficie bâtie . . . . . . . 55 83 69 100 175 229 364 257 189 309 

Énergie él ectri. vendue 56 63 70 80 100 123 143 160 203 260 326 

Voyageurs kilométriq. . 100 104 66 74 100 102 122 125 116 125 123 

Tonnes kilométriques . . 64 65 62 79 100 114 141 127 117 128 145 

INDICE GLOBAL •• • • 66 69 68 81 100 103 122 163 152 160 194 
' 
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développée le moins, puisqu'elle n 'a augmenté de 1948 à 1955, en sepL 
ans, que de 10 o/o. Ce taux de croissance de la production indus1rielle 
globale esl valable pour la première période comme vour la deuxièm e ; 
on constate de plus y_u 'il y a des pointes en 1946, en 1952 el en 1955, 
les deux dernières marquant une année de retard sur celles des exporta­
tions, ce qui semble confirmer la dépendance de la production indus­
triel le à l 'égard des exportations. 

La production minière s'est considérablemeuL développée au cour s 
de ce lle période. Nous avons pris comme base de calcul la valeur des 
exporta tions, puisque la presque totalité de cette production esl expor­
tés ; nous l ' avons ensuite divisée par l ' indice des prix de gros fran­
çais convertis en francs C.F.A., pour obtenir une valeur r éelle des 
exportations minières (cf. tableau 11° 13, graphique n° 7. Quand ou 
considère les r ésultats du calcul, on est frappé par ce qui suit : d ' abord, 
l 'augmentation de la valeur <le la production : l ' indice passe de 4 en 
1945 à 282 en 1955. Ensuite il y a des fluctuations très prononcées : 
pointe de 1946, 1949 et 1955, tenant à l 'instabilité des marchés e t à 
l 'évolution de la slructure cle la production. Enfin des transfonnations 
fondam entales dans la composition <les exportations ou de la production : 
au cours de l'année 1946, pour une production minière de 70 millions, 
le diamant en représentait 47 et le sel Il ; en 1949, pour une production 
de 348 millions, l ' or en représentait 289, le diamant 34 ; en 1955, pour 
une production de 1.664 millions, le fer en représente 667, l 'aluminium 
471, le diamant 283 e t les phosphates 199. Seul l e diamant se retrouve 
de période eu période parmi les principaux produits ! 

En parlant de tous ces indices il est possible de calculer u11 indice 
de la valeur de la production totale de la Fédération. Il comprendra 
une certaine part d ' arbitraire car il ne reti ent q ue certains éléments et 
i l choisü une méthode concernant l 'évaluation de l ' auloconsomn1ation ; · 
nous avons vu en effe t c1u' il était pos ible d 'évaluer celle-ci d ' après sa 
valeur marchande ou d ' après sa valeur <l ' u tilisa tion ; dans le premier 
cas on évalue l'autoconsommation au prix où le paysan pourrait vendre 
ses produits : la valeur de l 'autocon ommation est alors faibl e ; on 
donne doue peu d ' importance à la série ou chronologie qui, 110us l 'avons 
vu, augmente le moins ; on a flonc un taux de croi sance du revenu 
global r elativement important. Si au contraire on évalue celle autocon­
sommation d 'après sa valeur <l ' utilisation, c'est-à-<lire d 'apr ès les h auts 
prix qu ' un habitant des villes doit payer les produits, on lui donne 
une plus grande importance dans n otre indice de la production globale, 
c'est-à-dire, on donne plus d 'importance à la série qui croît le moins 
et ou un taux de croissance b eaucoup moins important. On a adopté une 
pondération moyenne : p r oduction vivrièr e 10, expor tations 3 , mines 1 , 
production publique 2, production industrieHe et services 2, soit au 
total 18. 



TABLEAU No13 
1 

VALEUR EXPORTÉE 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 

Diamants .. . . ........ . . 7 47 7 16 34 37 41 118 321 167 283 . . 

Or .................... - 4 - - 289 162 59 10 
1 

11 1 -

Zircon . . .... .... .. •.... 1 8 19 10 24 5 17 15 12 24 34 

Chlorure de sodium ... .. 1 11 8 23 1 10 14 19 23 25 30 

Fer ... .. ...... ......... - - - - - - - - 465 687 667 

Aluminium .. .. .... . . . .• - - - - - 8 - 64 463 541 471 

Phosphates . . .... .. . .... - - - - - 5 23 82 98 159 199 

: 

TOTAL • ••••.•• .• ••• 9 70 34 49 348 227 154 308 1393 1604 1664 

' 
INDICE VALEUR RÉELLE 4 36 II 9 100 58 27 51 233 276 282 
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Les résultats sont les suivants : 

ANNÉES 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 
---

Indices ....• ... 68 77 100 112 114 118 127 141 

Soit un taux de croissance annuel depuis 1947, de 11 o/o par an, 
depuis 1949, de 7 o/o par an et depuis 1950, de 5 o/o par an ; mais 
celle-ci est discutable car nos données et le traitement que nous leur 
infligeons sont assez cavaliers. Par contre il ne semble pas faire de 
doute que les fluctuations que nous avions notées dans l 'évolution de 
certafos secteurs aient ici disparu. C'étaient des fluctuations mineures, 
qui n ' atteignent pas l'ensemble de l 'économie. 
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L ' accroissement de la production par tête est beaucoup moins impor­
tant puisque la population a sans doute augmenté au moins de 2 o/o 
par ai1. Si on calcule le taux d'accroissement de la production par tête, 
celui-ci n'est done pas, si l 'on prend 1949 comme référence de 7 o/o 
mais de 4,5 o/o, et si l ' on prend 1950, non pas de 5 o/o mais de 
2,8 o/o . 

Cette croissance est semblable à celle de l'Amérique lati.ne. Pour 
l'ensemble de ce pays et pour les mêmes périodes, les services de 
1'0.N. U. ont calculé que la production globale avait augmenté de 5,1 o/o , 
la population <le 2,1 o/o et le revenu par tête de 2,9 o/o . Pour les Etats­
Unis, l 'Angleterre et le Canada, le taux d'accroissement du revenu 
par tête aurait été de 2,5. La Rhodésie du sud, 3,5, l e Pérou, un des 
pays où il s'est développé le plus rapidement, 5 % et la Suisse, un 
de ceux où il a été le plus lent, 1,7. 

On peut donc conclure que l' A. 0. F. s'est développée peut-être un 
peu plus rapidement que la moyenne des autres pays, q u'elle a rat­
trapé un peu de son retard relatif et qu 'elle n'a pas comblé une partie 
de l 'écar t absolu qui la séparait des autres pays. · 

j § 2. - La hausse ·des prix. 

f' Les prix ont augmenté ; ils ont presque quadruplé de 1945 à 1954. 
L 'indice des prix à la consommation à Dakar pour. une famille 

eur opéenne est passé de l 'indice llO en juillet 1945 à l 'indice 375 en 
juillet 1954. Cette augmentation n'a pas été continue. Ici encore on 
retrouve deux périodes. Au cours de la première Gusqu'à .fin 1949) la 
hausse a été rapide ; au cours de la deuxième (à partir de 1949) la 
hausse a été beaucoup plus lente et H y a même eu une baisse de 1954 
à la mi-1955 (cf. graphique ci-après ). 

Les prix de la consommation africaine à Dakar suivent une évolution 
parallèle puisque le budget africain comprend, comme le budget euro­
péen, des biens importés, el que les prix des pr oduits vivrier s afri­
cains subissent l ' influence des prix des biens importés ; tout au plus, 
peut-on s'attendre à de légères pointes lors des années de mauvaises 
r écoltes telles que l 953. · 

Ces pri.-x sont dans une étroite dépendance de ceux de la métropole ; 
la comparaison des prix dakarois et des prix métropolitains de détail 
et surtout de gros est significative : nous remarquons immédiatement 
un certain parallélisme dans leur évolution ; ceci n'est pas pour éton­
ner puisque nous savons que les prix des biens importés constitutent 
un élément important des prix africains, que les salaires africains ten­
dent à s'ajuster indirectement sur les salaires européens, que les gens 
jugent souvent d ' après les prix métropolitains et qu'il existe une cer­
taine concurrence entre les produits locaux et les produits de la métro­
pole. Ceci explique c1ue lors des poussées inflationnistes métropolitaines 
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en 1946 et 1950, après les deux dévaluations du franc métropolitain 
par rapport au franc C.F.A., les prix de détail dakaroi s aient été à la 
remorque des prix de la métropole, qu 'ils aient eu un certain retard et 
que leur rythme de hausse ait été moindre. 

Mais le niveau des prix africains a aussi des composantes qui lui sont 
propres : plus grande rigidité des prix à la baisse, influence des impor­
tations étrangères, tendance à la hausse des prix avec le développement 
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de l 'activité économique, qui introduisent des différences, secondaires 
toutefois, avec les prix métropolitains. 

y Mi-1946 et début 1949, après les deux réévaluations de francs C.F.A. 
par rapport au franc métropolitain, les prix métropolitains, exprimés 
en francs C.F.A. , baissent, alors que les prix africains continuent de 
mou ter . Ceci est dû à la rigidité des prix africains (surtout en 1946) et 
au développement de la conjoncture qui (très important en 1949) exerce 
une pression sur les prix locaux. D'où un super-bénéfice pour les impor-
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tateurs, qui disparaît peu à peu lorsque les prix métropolitains, qm 
continuent de monter, re<lépassent les prix africains. 

La dévaluation et du franc métropolitain et du franc C.F.A. par 
rapport aux autres monnaies a été sans répercussion sur le niveau des 
prix dans la Métropole où se trouve le foyer d'inflation mais a entraîné 
une légère baisse des prix en A.O.F. Ceci est dû à l ' influence.qu'ont les 
importations sur la vie économique en A.O.F. et à la part relativement 
importante des importations étrangères dans leur total. 

La stabili sation des prix de gros métropolitains, leur baisse à partir 
de 1951 ne s'est pas ou peu répercutée sur les prix de détail en A.O.F. 
Certes cette baisse des prix de gros métropolitains ne s'est que peu 
répercutée sur les prix de détail à la métropole ; ceux-ci ont baissé 
moins que l es prix de gros ; mais en A.0.F. cette haïsse a été très faible, 
pour ainsi dire nulle, bien que, à partir cle 1955, le Gouvernement Géné­
ral ait entrepris une campagne de baisse des prix marquée par la détaxa­
tion de certains produits et des accords avec les commerçants et Jcs 
importateurs sur le niveau des prix. Ceci provient de la fameuc:e rfai. 
dité des prix, mais aussi de l'introductiou du Code du travail. Cer­
tains ont peut-être exaJ!éré son incidence sur les prix, mais elle n'en 

. a pas moins été indubitable. Si l'on compare l 'évolution des prix de 
détail à la métropole et à Dakar, et que l'on se rappelle one la rüri,lité 
<les prix est plus grande en Afrique qu 'en Europe. i) f"Ft pMFihle 
d'évaluer l ' incidence du Code du travail sur les prix à 10 o/o environ. 

Tous les prix n'ont pas vari é d'une manière sembfable. Dif'tinrrncms 
les prix : 1° Des biens d'exportation ; 2° Des produits vivri ers : 3° Des 
biens d'importation ; 4 ° Des services et marchandises lor-a l es. Les prix 
des produits <l'exportation et des produits vivriers semblent avoir varié 
d'une manièr e à peu près semhlable ; ils sont dans une lar1?e mPrnre 
substituabl eF. Les prix des biens importés et des services et produits 
industriels locaux sont également liés puisque les prix de bien s impor­
tés com:titucnt un élément appréciahJe du prix de revient des services 
et produits industriels locaux et qu'il existe une certainf' C<'Ji<•urrence 
entre les marchandises importées de la métropole et cell es fahriallées 
localement. Mais il semble que les prix d'exportation et des produits 
agricoles aient augmenté plus que le prix des warrhandises importées 
et des services et marchandises loca1el". Ceci est lié à des canc;f"i:: exter­
nes : à l'amélioration des Terms of Trade qui a conduit à la hfiu ro:se 
r elative des prix et produits agricoles par rapport à ceux. des biens 
industriels. Ceci tient sans doute aussi à des causes internes : au dévelop­
pement des communications, qui a permis de r éduire l es frai s intermé­
diaires et d 'aul!,menter le prix des biens al!'ricoles au producteur et de 
ré<lnirc les prix importés au consommateur ; à la nature des ren<le- · 
ments, mais ceci est beaucoup plus douteux car il s sont constants ou 
lé~èrement décroissanta dans l 'agriculture, légèrement croissants dans 
1 ' industrie. 
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§ 3. - Les changements de structure et d'organisation. 

Cette évolution du produit disponible et des prix est liée à des 
changements - faibleH - dans la structure et l'organisation écono­
mique. Les grands traits de l 'économie sont restés les mêmes : prédomi­
nance du primaire, extension très limitée du secondaire, non intégra­
tion géographique et économique clu système, etc. Mais à l ' intérieur cle 
ces grandes lignes il y a quelques changements dans l 'importance rela­
tive et l'organisation cles divers secteurs. 

L'agriculture : son importance r elati\'e . clans la production de la 
Fédération a baissé au cours de ces tlix dernières année puisqu 'elle 
s'est développée moin rapidement que les autres activité . Le trans­
formations ont porté plus sur les produits et 1' orgarûsation économique 
et sociale que sur les méthodes culturales, qui sont r estées en gros 
semhlables. 

L 'importance relative des difféœntes cultures en effet a changé : 
le riz joue un rôle <le plus en plus grand ; l 'A.0.F., qui se nourrissait 
principalement de mil , devient un pays qui se nourrit de riz. La 
na Lure des exportations elJe aussi a changé ; l ' arachide et les bananes 
reculent en valeur relative ; en 1947 l 'arachide représentait 47 °/o des · 
exportations, en 1955 elle ne représente plus que 31 °/o ; en ]947 
la banane représentait 6 °/o, en 1955 elle n'en r eprésente plus que 
4. % ; le bois et les palmistes sont restés à peu près stationnaires ; 
en ]947 le bois représentait 1 °/o <l.es exportations, en 1953, 3 °/o ; 
les palmistes eu 1947, 4,5 °/o, en 1955, 5 o/o ; par contre le café et 
le cacao ont pris plu d ' importauce ; le café représentait 15 °/o en 
1947, 25 °/o en 1955 ; Je cacao 5 % en 1947, 21 % en 1955. 

L'organisation économique et socia]e s'est transformée : 1 'écono­
mie marchande s'est développée. Ceci est vrai pour les cultures d 'ex­
portation qui ont quintuplé mais am.si pour les cultures vivrières 
marchandes qui se sont développées d ' une manière considérable ; bien 
que l 'on ne puisse pas chiffrer l 'importance de ce développement. il 
y a de fortes chances pour que les cultures vivrières marchandes aient 
plus que triplé du fait de l 'accroissement de. la population des villes, 
du développement des échanges monétaires clans la brousse el de l'ins­
taUation d ' usines de transformation à débouchés locaux. 

La grande famille ensuite est de plus en plus minée par 'le dévelop­
pement de l 'économie monétaire , l ' instruction et les transpo!'.'ts. La 
possession des terres ' individualise ; les droits des individus sur ees 
terres ~e précisent ~ clans certaines région on tend vers une propriété 
individuelle et la mise en gage est de plus en plus utilisée eomme un 
procédé détourné d ' aliénation. Ceci est dû principalement à la pression 
démoi:rraphique et au développement des cultures marchandes. Le mou­
vement dans certaines r égions certes n 'est pour ainsi dire pas encore 
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amorcé ; mais dans d 'autres il est très avancé, tel s certains cantons -du 
Dahomey et clu Sénégal. 

Si la nature des produits et l'organisation sociale ont changé, les 
méthodes de production par contre sont restées à peu près les mêmes. 
Certes les paysans tendent à accepter maintenant les semences sélec­
tionnées et à utiliser certaines machines ; mais la diffusion de l'engrais 
vert et de la culture attelé.e, par exemple, connaissent toujours des obs­
tacles très importants. La productivité de l 'agriculture reste station­
naire. L ' augmentation de la production est due plus à une extension 
des surfaces cultivées qu'à une amélioration des méthodes de c·ulture. 

Les mines et industries se sont développées beaucoup plus rapide­
ment. Leur structure et organisation aussi. Dans les mines, de l'exploi­
tation des minerais précieux (or, diamant, etc.) on est passé à celle 
des minerai s industriels et pondéreux (fer, aluminium~ phosphates et 
antres). D'un régime de petites entrepri es individuelles on est passé 
à un r égime de grande firme où interviennent l es pouvoirs publics et 
les entreprises métropolitaines ou étrangères. Cependant, hien que les 
mines aient connu un développement considérable, elles ont encore 
en 1955 une faible importance dans la vie économique de l'A.O.F. ; 
leur produit ne représente que deux milliards, soit près de 4 °/a de la 
valeur des importations et même pas 1 °/a de celle de la production 
de la f édération. 

Les industries se sont diversifiées et ont pris un peu d'importance. 
L'élaboration des produits agricoles exportés est plus poussée (la pro­
duction d'huile s'est développée, les usines de jus de fruits se sont 
in~tallées), le bâtiment s'est développé, de nouvelles industries de 
consommation locale sont nées (aux usines de textiles, aux huileries et 
aux savonneries se sont ajoutées des usines de produits pharmaceutiques, 
des biscuiteries, des cimenteries, des usines chimiques). La création de 
ces entreprises nouvelles a vu l 'apparition en A.O.F. de nouveaux 
groupes financiers ; ces nouvelles firmes industrielles en effet ne sont 
pas contrôlées par le commerce et les transports, qui traditionnelle­
ment en A.O.F . contrôlaient une large partie de l'activité, mais par 
des entreprises métropolitaines exerçant des activités semblables dont 
elles sont des filiales. 

Les pouvoirs publics ont pris plus d ' importance. 
Le commerce lui-même s'est transformé ; les grandes compagnies 

ont perdu de leur importance r elative ; le commerce africano-oriental 
s'est développé ; des sociétés spécialisées, filiales d'entreprises métro­
politaines ou étrangères, se sont installées pour la vente des biens 
d 'équipement ou des produits intermédiaires qui s'adressent à l'indus­
trie, introduisant ainsi de nouveaux intérêts. 

Enfin les rapports avec l'extérieur se ·sont modifiés, quoique d'une 
façon légèr-e. · 

Les importations out augmenté depuis 1949 de 8 % par an, taux 
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]égèrement supen eur à celui du produit, 7 o/o . Leur structure s'est 
anssi modifiée : les biens de consommation sont passés de l ' indice 100 
(1949) à l ' indice 164 en 1953 ; les biens de construction, l ' énergie, 
de 100 à 167, le matières premières de 100 à 122, les biens d ' équipe­
ment de 100 à 75, dimi~ution due au fait que l ' année 1953 a été une 
année cr euse, alors que 1949 était une année de pleine expansion. 

A 'iNRES 1949 1950 Î951 , 1952 1953 1954 1955 

Biens de consommation .. . ... .. 100 125 ~63 1 145 164 

E nerg=e .... ... .• . . . .. .. . ... . . 100 122 177 191 167 

Matières premières . . .. . . . .... . 100 116 160 147 122 

Biens d' équipement . . . .. . .. . ... 100 96 116 98 75 
-- ------ -- ----

INDICE GLOBAL • • •• • • ••••• 100 117 152 135 136 175 171 

Les exportations se sont développées à peu près au même rythme 
que les importations. Elles r estent principalement agricoles. Cependant 
deux remarques : d ' abord la part des produits élaborés agricoles est 
plus grande ; l 'A.O.F. tend de moins en moins à exporter de produits 
bruts au profit de produits demi-élaborés. Ensuite les exportations 
minièr es prennent de l'impor tance, bien qu '-el]e ne représente encor e 
à l' heure actuelle qu' une faible partie des exportations : 3,1 o/o en 1953 
au lieu de 0,04· o/o en 1947 . 

Le déséquilihre entre les exportations et les importations semble 
erratique. Il est croissant de 1945 à 194 7, nettement atténué en 1948, 
de nouveau croissant de 1948 à 1951, puis décroissant : 

-

ANNÉE'! 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 
-- -------- ------------

Export / Import . 73 % 69% 63% 93% 80% 73% 63% 65% 84 % 88% 79% 

Ceci est dû à l 'afflux des .investissements publics principa1ement et 
des investissements privés accessoirement. L'équilibre de Ja balance 
commerciale ou des paiements courants est un des ~léments <l'ajuste­
ment de la balance des paiemen ts totaux. La r echerche systématique de 
cet équilibre est un faux problème ; Je point fondamental est de savoir 
si l 'A.O.F., par ses exportations couvre ses importations de fonction· 
nement et si le déséquilibre actuel est compatible avec le taux de cr ois· 
sance attendu. 



185 

§ 4. - Les différents moments de la croissance. 

Le produit territorial, les investissements, la structure et l ' organi­
sation n 'ont pas évolué d ' une manière continue mais par à coups : on 
constate des pointes en 1948, en 1950-51 et en 1953-54. 

Nous avons relevé ces pointes dans la valeur des exportations, impor­
tations, investissements, et de la production industrielle. 
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De même, l'installation des usines nouvelles s' est faite certaines 
années et on retrouve les mêmes pointes que nous avons notées dans 
les séries ou chronologies ci-dessus. 

ANNÉES 1942 1943 1944 1945 1946 1947 194811949 1950 1951 1952 195~11954 
Nombre 
d'établis. 8 35 4 11 9 41 45 20. 49 31 17 27 36 

- - -
N. d'établis. 21,5 19,5 ·7,5 10 25 43 32,5 34,5 40 24 22 31,5 

Moyenne -- - -

sur 2 ans 
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De plus ces établissements n ' ont pas été créés d 'une mamere dis­
per sée mais en des lieux bien déterminés et par affinité. Il est donc 
possible de caractériser chacune des pointes par les industries nouvelles 
et par des lieux. 

La pointe de 1943 est principalement manufacturièr e. E lle vise à 
faire face à la coupure des relations avec la métropole. D'où ! ' instal­
lation de briquetteri es (3 ) , de conser veries (2 ) , de carri èr es (2 ), d ' usines 
de produits chimiques (2) , de produits alimentaires (9), d'atelier s méca­
niques (6). Elle est localisée presque uniquement en Côte d ' Tvoire et 
au Sénégal. 

La pointe de 194 7 -1948 est mm1ere, début d 'exploitation du mine­
rai de bauxite et industrielle, mais les industries créées concernent sur· 
tout l 'exportation, accessoirement la consommation interne: scieries (5), 
huileri es (6), conserveri es (4), alimentation du bétail (4) , brasseries 
(8) , alimentation (5). Elle s'étend au Sénégal , en Côte d ' i voir e et 
en Guinée. 

La pointe de 1950-1951 est minière, mise en exploitation des phos­
phates de chaux. Elle est i ndustrielle, mais cette fois elle ne concerne 
pas les industries d 'exportation mais surtout les industries de consom· 
mation : brasseries et eaux gazeuses (17), textil es (7 ) , alimentation (11 ), 
huileri es (3 ) , produits chimiques et pharmaceutiques (7), atelier s méca­
niques (6) , bois (8). Elle s'étend à la Côte d ' ivoire et au Sénégal à 
l 'exception de Dakar. 

La pointe de 1954 est peu prononcée. Elle est minièr e, fer de 
Guinée. Industri elle, elle concerne surtout les biens intermédiaires, 
bois (7 ). alimentation (7), briquetteries. Elle a une extensiou géol!:r a­
phiquc plus grande que l es précédentes : Côte d ' i voire, Guinée, Dakar 
et Dahomey ; elle correspond à une amorce de développement des terri· 
toires internes. 

Ces créations d 'ü1dustri es par blocs et l eur liaison avec les investi s­
sements ne doivent pas nous surprendre ; elle s'explique : 1° Par le 
fait que toutes ces inclustries résultent <l ' un même phénomène : la fin 
des échanges avec la métropole qui provoque la pointe cle 1943, le 
développement des expor tations, cell e de 1948, l ' auinnentation du pou· 
voir d ' achat afri cain , celle de 1950-1951, où le développement interne, 
celle de 1954 ; 2° Du fait que les industries sont complémentaires, 
que la création de l ' une entraîne celle des autres, que l'ouverture d ' une 
route pousse les garages et les autres industries de transport à s'instal­
ler ; 3° Du fait qu 'il se crée certains courants psychologiques : on va 
faire fortune à Abidjan ; le succès de l ' un incite les autres à s'installer ; 
4 ° Enfin de la concurrence que peuvent se livr er de grancles entre­
pri ses métropolitaines : lorsque l'une s'insta11 e sur le march é africain, 
les autres, pour ne pas se laisser distancer , tendent à eu faire autant. 
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§ 5. - Les causes de la croissance. 

Il y a plusieurs faits qui sont à l'origine de cette croissance. 
D'abord les investissements. L 'indice des investissements fixes réels, 

c'est-à-dire la quantité <le ciment. utilisée, la quantité de fer et d 'acier 
consommée, le nombre de camions achetés, la quantité de machines et 
d 'appareils , la quantité d 'appareils et constructions électriques, est 
passée de l ' indice 39 en 1946 à l'indice 103 en 1949 ; si on néglige 
le fer, l ' indice est passé de 45 en 1946 à 125 en 1955 (hase 100 en 1949) , 
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soit un taux de croissance de 4 % depuis 1950, c'est-à-dire un tamc 
légèr ement inférieur à celui de la producLion qui a été de 5 % . 

La cassure relevée en 1951 se retrouve ici. Jusqu'à cette date la 
croissai.1ce est très rapide ; depuis, beaucoup plus l ente. On constate 
aussi un changement dans l 'origine des investissements (cf. tableau 
n ° XV). De tous temps les investissements publics ont été importants, 
mais au cours de cette période ils l'ont été encore plus ; leur montant 
en francs constants s'est accru considérablement de 1945 à 1952 : il 
est passé de 1,2 milliards à 6,3 milliards ; ·puis il y a eu une légère 
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hai sse : 4,9 milliards en 1953, 4, 7 en 1954, qui explique sans doute 
un certain ralenti sement de la croissance. Ce mouvement des investis­
sements publics est dû à deux facteurs : 

- Au mouvement des investissements publics métropolitains, 
c'est-à-dire du Fides (section locale et générale), du budget de l 'Etat, 
de la C.C.F.O.M., dont le montant passe de 0,9 nùlliard en 1947 à 
4, 7 milliards en l 952, 3,6 en 1953 el 3,4 en 1954. Cette baisse des 
investissement publics métropolitains est due à la politique du Prési­
dent Pinay, qui a réduit , pour juguler l ' inflation, l'ensemble des dépen· 
ses cl 'investissements à la métropole et dans l 'Uniou française. Ces 
investissements restent beaucoup plus importants que ceux d ' avant 
la guerre. On peut évaluer les investissements publics métropolitains 
annuels entre 1920 et 1937 à 0,6 milliard de francs 1945, de 1938 à 
1946, à 0,8 milliard de francs 1945. De plus, la nature des investisse­
ments s'est modifiée : avant la guerre de 1939, c'étaient des emprunts 
que l 'A.O. F. devait rembourser et <JU 'elle a remboursés effectivement ; 
entre 1938 et 1947 des a'•ances du Trésor que, théoriquement elle 
devait rembourser , mai s que pratiquement elle n'a remboursé que 
pour une faible part ; depuis 1947, ce sont, dans une large mesure, à 
concurrence des 4/ 5 environ, des clous qu 'elle ne doit pas rembourser ; 

- Au mouvement des investissements locaux, notons que ceux-ci 
représentent une faible part des investissements publics totaux, 
1/ 4 environ : en 1947, 300 millions sur 1,2 milliards ; en 1954 
1,3 milliard sur 4, 7 mi1liards. Il s sont le fait, tout au Ion!! de 
celte période des budgets des collectivités locales ; à partir de 
1950 du FERDES 1 financé en partie par l'A.O. F. ; à partir de 1951 
des comptes du café et du cacao, et à partir de 19S5, du fonds 
d ' investissement routje1· . Tis ont au~meuté jusqu'en 1952 ; quintuplé, • 
passant de 300 millions à 1,6 milliards en francs constants. Malheu­
r eusement , depuis, il y a une baisse qui s'accentue d 'année en année, 
malgré la prise en charge par ]a métronoJe de dépenses de fonrtionne­
ment de plus en plus étendues : L6 millian]s en 1952, l,:l en 1953. 1,3 
en 1954, et le montant pour 1955 et 1956 est encore plus has. Cette 
diminution des inve"tissements publics locaux est dû à deux phéno· 
mènes principaux : la hausse des traitements et l 'au'!mentati on du nom· 
bre des fonctionnaires. qui réduisent les di snonihilités fi es pouvoirs 
publics locaux pour faire de nouveaux investi ssements et l 'entretien 
des investi ssements antérieurs. 

Les investissements privés sont très difficiles à saisir ; il faut pren­
dre les chiffres avancés avec une très grande prudence ; notre méthode 
de calcul est très grossière. Pour connaître ces investissements fixes 
privés, nous avons calculé les investissements globaux de chaque année 
à partir des comptes de 1951, en multipliant le chiffre de 1951 par l'in­
dice des invesri 11sements fixes globaux, puis nous avons soustrait les 
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investissements fixes publics. Or, dans notre calcul il y a deux éléments 
incertains : le montant <les investissements pour 1951, et l ' indice des 
investi ssements globaux. 

Cependant il semble : 

- Qu 'à long aller ces investissements soit r~stés à peu près cons-
tants ; 

- Qu' au cours de cette période ils représentent une part de plus 
en plus faible des investissements globaux : en 1945 ils en représen-

TABLEAU N° 14 

INVESTISSEl\IENTS 
1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 INDICES 
--------------------

Ciment ........ ..... .. 38 40 58 100 129 200 173 166 177 190 
Fers et acier;; .... .... . 12 29 44 100 124 145 171 113 
Camions .. .. .......... 42 42 53 100 72 98 68 37 88 98 
Machines et appareils .. 45 91 88 100 96 103 99 71 59 75 
Appa~eils constructions 

électriques . . ......... 46 73 88 100 128 155 143 127 160 L 39 
----- --------------

Indice global. •••••.... 39 55 66 100 109 140 131 103 
Indice global sans fers 
et aciers •............ 45 59 72 100 106 139 121 101 121 125 

TABLEAU N° 15 

1920 1938 
1951 ,1952 à à 1947 1948 1949 1950 1953 1954 

1937 1946 
1 --------- -----------

Investissements. Indice 
global, fer excepté . .. . » » 59 72 100 106 139 121 101 121 

Investissements publics 
en francs constants . •. 0,6 0,8 0,9 1,4 1,8 3,6 4,4 1 4,7 3,76 3,4 

Investissements publics 
locaux en fr. constants. » » 0,3 0,5 0,7 0,8 1,2 1,6 1,3 1,3 

Inves tissements publics 
total. ........ . ... ... » » 1,2 1,9 2,5 4,4 5,6 6,3 4,9 4,7 

Investissements totaux 
en francs constants ... » , 4 4,9 6,8 7,1 9,4 8,2 6,8 8,2 

ln vest : ssemen ts privés 
en francs constants (par 
différence) . ... •. ... .. )) )) 2,8 3 4,3 2,7 3,8 1,9 1,9 3,5 
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taient les trois cinquièmes, en 1954 les deux cinquièmes ; les investis­
sements privés en effet sont restés à peu près constants en valeur abso­
lue , tandis que les investissements publics ont augmenté ; 

- Que le montant de ces investissements privés ait marqué des 
fluctuations ; on relève des pointes en 1949, 1951 et 1954, qui cor­
respondent en gros aux pointes déjà notées, c'est-à-dire en 1949 au 
développement cle l 'industrie minière et au développement des indus­
tries agricoles d 'exportation, en 1951 et en 1954 à celui des industries 
d 'exportation agricole et à l ' installation d ' industrie de consommation 
et de biens intermédiaires. Ceci nous confirme que le coefficient d'ac­
célération tend à jouer en A. 0. F. , sous les réserves habituelles, naturel­
lement ; 

- Qu ' il y ait une transformation dans la composi tfon des investis­
sements privés. Si l'on considèr e le capital souscrit pour les augmenta­
tions de capital ou la création de sociétés, on constate que la part du 
primaire, du secondaire e t du terti aire a évolué : la part du primaire 
(agriculture, pêche et forêts) a baissé ; pendant la guerre il r eprésentait 
un tiers des capitaux ; ces dernières années il n'en représente plus que 
5 % . La part du tertiaire elle aussi a baissé : les transports, le com­
merce et la banque, dont la part é tait montée jusqu'à 60 % après 
guerre est maintenant retombée à 35 % ; quant au secondaire , il a 
cdi sans arrêt : 21 % avant guerre, 31 % après guerre et ces <lernièr es 
années, de 60 à 65 % . Certes, à côté de ces augmentations officielles 
de capital , il y a des augmentations de fait dans les entrepri ses déjà 
existantes, c'est-à-dir e surtout dans le tertiaire. Mais le changement 
dans la répartition des investissements et l 'amorce de l 'évolution des 
structures n'en reste pas moins indubitable. 

La croissance n'a pas dépendu que des investissements publics ou 
privés. 

Les Terms of Trade - le rapport des prix des bien s exportés el des 
biens importés - se soul améliorés sans arrêt de 1949 à 1954. Comme 
les importations r eprésentent un quart du produit de la Fédération -
66 milliards sur 256 milliards - cette amélioration a eu une incide11ce 
sensible. 

La population, le nombre de bras qui travaillent, s'est accrue. En 
effet, la population africaine aurait, elon certaines estimations, aug­
menté de 2 % par an ; les Européens, dont le nombre a doub]é entre 
1946 et 1956, de 8 % ; la population urbaine à un r ythme difficile­
ment chiffrable, mais que l'on peut estimer au moins de 4 à 6 % 
par an. 

De nouvelles ressources ont é té exploitées : <le nouvell es mines ont 
été mises en valeur, de nouvelles terres on L été défrichées, surtout 
pour les cultures d'exportation. La croissanee économique procède plus 
en A.O.F. , ces dernières années, par voie d 'exten sion que d 'intensifi­
cation . L 'exten sion des cultur es d 'exportation et vivrières marchandes 
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résulte de plusieurs facteurs : la pression démographique, qui oblige 
à trouver de nouvelles ressources monétaires et fournit des bras sup­
plémentaires pour le travail ; au développement de l'économie d 'éch an ge 
qui pousse les gens à rechercher de plus en plus d ' argent ; et enfin aux 
investissements qui permettent, soit de mettre en valeur de nouvelles 
tnre (c'est, par exemple, le cas d 'un barrage) , soit de cultiver une 
plus i;rande surface par homme (c'est le cas d ' une charrue), soit d 'écou­
ler plus facilement des produits (c'est le cas d'un marché ou d'une 
route) . Cette extension des cultures implique dans certains cas un dan­
ger : Ïa r éduction de la durée des jachères peut entraîner un appauvri s­
sement progressif du sol. 

Enfin, peut-être, l 'efficacité de la main d' œuvre et du capital a 
augmenté. 

Malheureusement il est très difficile de chiffrer l 'importance des 
différents facteurs que nous venons d'énumér er . On peut noter simple­
ment que l'augmentation de la population blanche de 8 o/o par an s'est 
traduite san s doute par· un accroissement de 0,5 % d e la production 
pour le moins ; que l'augmentation de la population noire de 2 o/o a 
entraîné un accroissement de la production de 1 à 1,5 o/o ; que l 'amé­
lioration des T erms of Trade a é té sans doute exceptionnellement rapide 
et pourrait être suivie par une détérioration. 

§ 6. - Les obstacles à redouter. 

Vu 1'importanee de l 'aide extérieure, le développement économique 
apparaît comme faible. Il se heurte à plusieurs obstacles. 

Les incitants au progrès sont faibles : trop souvent l'Africain est, 
dans l'agriculture, au stade pré-économique ; dans · )a vie urbaine il 
est déraciné. L 'Européen n'a pas toujours un rendement égal à ce1ui 
qu ' il a en Europe. L 'efficacité de la main d 'œuvre et la propension au 
progr ès est donc plus faible que dans d'autres pays. 

L 'intégration économique entre les différents secteurs ou· les diver­
ses r égions est, nous l ' avons vu, faible ; un investissement en w1 point 
quelconque n ' a que de faibles effets sur l 'ensemble : les suppléments 
de pouvoir d'achat ou les baisses de coût se propagent mal ; il y a donc 
p eu d ' investissements induits, peu de mouvements cumulatifs de déve­
loppement. L 'épargne est mal utilisée ; elle sert dans une large mesure 
à la constitution de stocks spéculatifs, à des constructions directement 
r entables - bâtiments administratifs ou logements de fonctionnaires -
à l'exportation de capitaux privés. 

Il y a peu d 'activités à r endement croissant. Le principal de la pro­
duction de l 'A.0.F. provient de l'agriculture ou du commerce où les 
rendements sont la plupart du temps constants. L 'économie de plus 
étant peu diversifiée, toute activité qui se développe se h eurte à des 
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goulots d ' étranglement qui rendent les r endements rapidement décrois­
sants, même dans les mines et dans l ' industrie. 

On risque de tomber dans trois séries de blocages : l 0 Le manque 
de terres : la croissance de la population, le développement des cultures 
d 'exportation s'accompagne de l 'extension des ensemencements ; dans 
certaines régions les terres fertiles deviennent rares ; dans d' autres les 
processus de latéritisation menace. Si aucun progrès technique n' a lieu, 
d ' ici quelques lustres l'agriculture de l 'A.O.F . risque de tomber dans 
les r endements décroissants ; 2° L 'accroissement du nombre de fonc· 
tionnaires, l'augmentation de leurs salaires, le développement des dépen­
ses de fonctionnement entraînées par les investissements économiques 
el sociaux déjà r éalisés, ont augmenté les charges publiques d ' année en 
année ; leur taux de croissance semble être supérieur à celui de l ' aug· 
mentation de la production. D'oit un arrêt des investissements publics 
et certainement de la croissance économique du pays car il y a de 
fortes chances que les investissements publics continuent pendant de 
.longues années un rôle d ' entraînement fondamental ; ou une dépen· 
dance financière de plus en plus étroite à l 'égard de la métropole qui 
pourrait r éduire considérablement l ' autonomie politique ; 3° Les 
problèmes sociaux : mettre fin aux tensions sociales inter ou intra socia­
les latentes qui, quel que soit le degré d ' autonomie de l'A.O.F., arrêtent 
de plus en plus les investissements privés, désorganisent l'administra­
tion et s'opposent à la formation d ' élites techniciennes locales nécessaires 
au développement économique (3). · 

M. C APET, 

D.S.P., 
Agrégé des Focuù és de Droit, 

Professeur à l'Eco fe de Droit 
de l' fostitut des Haut.es Etudes 

à Dakar. 

R. FABRE, 

Ingénieur E.C.P., 
Administrateur ck l'l.N.S.E.E. 

détoclié ou GouverneltWnt général 
de l'A .O.F. 

(3) Cf. cbopitre 4 du
0 

cours d'écooomie tropicale, à paraître. 



ANNEXE 1 . 

PRODUITS (1) P AYSANS TRADITIONNELS ENTREPRISES EXPLOITATIONS PUBLIQUES 
1 

(VALEUR 
AU PRODUCTEUR) Commerce 

NETTE Exportations interne Commerce Exportations 
Commerce 

APRÈS SEMENCES, Autoconsommation officielles et exportaUons Exportations Intérieur AutoconsommaUon Intérieur 
EN MILLIARDS C.F. A. clandestines 

Agriculture 

Mil et Sorgho .. ..... . 17,5 > 1,5 ) > E > » 

Maïs . .. ... ..•.• .• •.. 4,5 > 0,4 » > 
. > » > -

Riz .... . ... ...... . . . 6 » 0,8 » > » » 0,5 
Banane p lantain . . .•. 4,5 ' » 0,5 » > » » » 

Man ioc . . ......... . . 9 » 0,9 » » » » » 

I gn a m e . . ......•.. .. 12 ) 0,2 > > » » » 
. 53,5 » 4,3 )) > > » > 

Arachide ... .... .. . . . 1,7 10 0,5 » » > 0,01 » 

Palmistes .... . ... . .. 0,2 2 0,1 > » » E > 
Café .... ... . ...... .. » 5 > 0,7 > > » » 

Caca o .. . .... . ..... . . » 5 > 0,3 » > > > 
Dive rs . • ••• •• •• . •• • . 9,1 l 4 2 0,2 > > 0,1 

I 

Pêche, élevage 

E levage •• •• ..• • • . .. . 9 1,5 0,5 > > » » > 
P êche .. ... . • ••... . . . 0,5 ë 1,5 E > > » > 

74 25,1 11 3 ! E E 0,6 

(1) Ne figurent que les produits dont la val eur marchande dépasse deux milliards. 



CHRONIQUE 
, 

DE LEGISLATION A.O.F-A.E.F. 

Les rapports de la France métropolitaine avec ses prolongements 
<l'outre-mer ont été, pendant l'année ] 956, très largement grevés par 
la situation en Afrique du Nord, de Suez à Agadir. 

L' indépendance politique reconnue à la Tunisie et au Maroc a 
centré désormais le problème sur la situation en Algét-ie. De multiples 
raisons concourent à transformer celle-ci eu « lieu géométrique » et en 
centre de résonnance des difficultés françaises au delà des mers. 

Raisons humaines, d ' abord. L ' Algérie, également traversée en son 
milieu par le méridien de Paris et le parallèle du Caire, conserve des 
liens d' intimité étroite aussi bien avec l'Orient arabe et musulman 
qu'avec une France qui préside à ses destinées depuis plusieurs géné­
rations, l'a arrachée à son anarchie séculaire et à son isolement poli­
tique, aux maladies qui décimaient sa population, et l'a dotée de ses 
structures administratives et économiques; œuvre imparfaite sans doute, 
mais qui peut supporter avec honneur la comparaison avec celle qu'ont 
accomplie les autres pays de langue arabe. 

Il n 'est jamais venu à l'esprit des Français de porter atteinte à la 
foi et aux traditions des autochtones et de les occidentaliser par la 
contrainte. 

Il n 'est guèr e concevable qu' ils p uissent accepter la solution 
inverse : abandonner à un fanati sme ori ental un million d 'Européens, 
mais aussi des nùllions de Musulmans qui ne peuvent attendre que de 
l'Occident un r elèvement de leurs niveaux de vie et une garantie contre 
de nouvelles formes politiques d'oppression. · 

Raisons géographiques aussi : quelles que puissent être les compo­
santes humaines de la société algérienne, e t quand bien même le so l 
serait encore moins productif, le territoire de l ' Algérie, de par sa situa­
tion même, présente une importance exceptionnelle dans l 'ensemhle 
poli tique français. 

La France admettrait assez facilement - son attitude en d'autres 
lieux en est la preuve - une politique de grand libéralisme et de large 
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autonomie interne, s'il n e risquait d'en résulter pour elle un douhle 
danger : 

- la perte des bases militaires qui peuvent seules lui garantir, en 
cas de confüt mo n<lial une zone de survie politique, derrièr e le fossé 
méditerran~en ; 

- le risque de ne plus contrôler sur aucun po int le débouché 
maritime des vastes ét endues sahariennes. 

Raisons écononüqucs enfin. Le grand désert qui forme le centre 
des espaces territoriaux relevant de la souveraineté française constitue 
à l'heure présente la plus sérieu se espérance de la promotion africaine, 
mais les obstacles à vaincre pour son développement futur sont consi­
dérables. 

Nulle autre constellation politiqu e que l'ensemble français - en 
liaison plu ou moins étroite avec l'Europe - ne ser ai t apte à garantir 
sa rapide mise en valeur . 

L es Etats d'Afrique du Nord sont hors d'étal de le faire par eux­
mêmes. 

Les Etats-Uni s comme l'U.R.S.S. , sïls prenaient pied en ces régions, 
aura'Îcnt bien d'autres tiiches plus rémunératrices à accomplir ailleurs 
et n 'entreprendraient pas un effort aussi coflleux pour se procurer les 
sources d 'énergie et cle matièr es premières dont ils disposent déjà par 
ailleurs. 

Toute coupure entre la France et le Sahara, toute incertitude 
d 'accès à la mer des richesses extraites aurait pour conséquence inévi­
table la stérilisation de ces espaces au plus grand dam de la France 
elle-même et de l'Europe, mais plus encore de l'Afrique Noire qui 
y place Fon p lus grand esp oir de progrès économique. 

La France, qui ne pourra rétablir les structures algérienn es anté­
rieures, n e p eut davantage accepter de bon gré des présences étrangères 
e t ho tiles en ces lieu,x qui commandent tout on système de liaison <> 
politiques et économiques. 

L 'Algérie est ) ' articulation nature ll e qui r elie la F rance à l 'Afrique 
et, plus général ement encore, aux pays sous-développés, où vivent les 
quatre·cinquièmes de la population du globe. C'est par l'œuvre d 'assis­
tance à ces pays - en capitaux et en techniciens - que se qualifieront ' 
au xx0 siècle les Etats d ' importance mondiale . 

Les entreprises les plus fécondes au delà des mers - dans l' Union 
fran çaise comme à l'étranger - pourraient être irrémédiablement com­
promises par une défaillance en Afrique du Nord qui conduirait la 
France à Qe r eplier définitivement sur elle-même. 

Tel est l'enjeu de ce drame. L 'Algérie demeurera-t-ellc demain le 
ciment de ces immenses espaces où sera parlée dans un siècle la langue 
française ? Ou redeviendra-t-elle, comme autrefois, entre l'Europe et 
l'Afrique, une barre presque infranchissable ? 
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Pour l'Afrique Noire, menacée dans ses liaisons économiques et 
culturelles, aucun problème n'est .aujourd'hui plus important. · 

En présence d'une situation qui paraît à beaucoup insoluble dam: 
l' immédiat, le Gouvernement Guy Mollet issu de la nouvelle législatme 
mit sur pied une organisation nouvelle. 

Deux décrets, 193 et 196 du 16 févri er 1956 (J.O. R.F. clu 17, 
p. 1828 et 1836) ont transféré au Président du Conseil l'exercice des 
attributions du Ministre cle l'intérieur concernant l'Algérie et définit 
]es compétences du Ministre résidant en Algérie, qui est substitué au 
Gouverneur génér.al. 

La loi 258 du 16 mars 1956 vint ensuite conférer à l'autorité exé­
- cutive des pouvoirs spéciaux (J.O. R.F. du 17, p. 2591) . 

Ce texte permet au Gouvernement en fonction~ de prendre -
nonobstant les lois en vigueur - clenx séries de dispositions concernant, 
les unes le rétablissement de l'ordre et les autres l'expansion future de 
l'Algérie. 

l 0 Le Gouvernement pourra décréter toutes mesures exception· 
nelles en vue dn rétablissement d g l'ordre, de la protection des per­
sonnes et des biens et de la sauvega rde du territoire. 

Le lendemain même de la promulgation de la loi, le 17 mars 1956, . 
plusieurs textes sont intervenus en ce sen s. 

- Décret 268 relatif à la justice milita.ire (J.O. R.F. du 19 mars, 
p. 2655 ), modifié par le décret 286 tlu 26 mars (p. 2897) : les juridic­
tions militaires pourront être saisies, même dans la phase de l' instruc­
tion, de nombreuses infractions (crimes contre la sûreté intérieure de 
l'Etat, rébellion armée. entraves à la circulation, violences sur les per­
sonnes, incendies, destructions, pillages ... ). 

- Décret 269 (J.O. R.F. ] 9 mars, p. 2656), autorisant l'autorité 
militaire à traduire directement devant l es tribunaux permanents des 
forces armées, les individus pris en flagrant délit de participation à une 
action contre les personnes ou les biens. 

- Décret 270 (J.O. R.F. , 19 mars, id. ), définissant les peines 
applicables aux individus coupables de désertion à une bande armée 
(détention, déportation, peine de mort en cas d 'emport d 'armes ou 
munitions). 

- Enfin, le décret d'application 274 du 17 mars 1956 (J.O. R.F. 
du ] 9 mars, p. 2665 ), permet à l'autorité exécutive en Algéri e de sus­
pendre les libertés publiques et notamment de contrôler ou d'empêcher 
la circulation des per sonnes ou des biens, d' interdire les r éunions, 
d 'ordonner des p~rquisitions à domicile de jour et de mùt , de prescrire 
la r emise des armes, de contrôler ]'ensemble des moyens d ' expression, de 
muter ou suspendre les agents publics, d 'interdire ou dissoudre les grou­
pements, en particulier les sociétés et associations (le décret 729 du 
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19 juille t 1956, p. 6919, prévoit la liquit.lation de leur biens au profit 
de l'Etat). Rien qn'en principe l'éta t d'urgence soit maintenu, des 
zones pourront être établies dans lesquelles la r esponsabilité du main­
tien de ~'ordre passera à l'autorité mfütaire. 

Les élus locaux pourront être suspendus e t les assemblées locales 
r emplacées par une délégation spéciale ou même, à défaut, par un 
délégu é spécial. 

Le décret 272 dn même jour réorganise le <;ommandernent de 
l'armée (J.O. R.F., •p. 26S7 ) et Je décr et 271 (id. ) autorise le rappel des 
officiers de réserve du service de la justice militaire. 

Le décret :l79 du 12 avril 1956 a porté dissolution de l'Assemblée 
algérienne (J.O. R.F. p. 3581 î qui, en fait, ne se réunissait plus. 

l e décret 1085 du 25 octobre 1956 (J.O. R.F. p. 10319) suspend 
pour une période d ' un an, prorogeable une foi s par arrêté du Gouver­
neur gén éral, t011tes disposit ions soumettant à l'avis d'organismes 
consultatifs r organisation ou le fonctionnement des administrations. 

2° D'autres mesures prises en vertu des pouvoirs spéciaux devront 
assurer en Algérie l'expansion. économique. le progrès social et la 
réforme administrativP. 

Peuvent être citées ici comme premièr es mesures inte1·venues : 

a ) En matière économique et soriale : 

- Le décret 291 du 26 mars 1956 (J.O. R .F. 27, p . 2931 ) créant 
en Algérie une (C Caisse d ' accession à la proprié té et: à l 'exploita tion 
rurales », établi ssement public destiné à développer la petite propriété 
(avec décrets d 'ap plication n°' 691 du 13 juille t 1956 ('P. 6529) e t 1031 
du 13 octobre (p. 9836) et décr et morlificatif n ° 908 du 12 sep­
tembre 1956 (p. 8694) . 

- Le décret 950 du 21 septembre 1956 (J.O. R.F. 23, p. 9039 ) 
prévoyant que des immeuble domaniaux peuvent être concédés gr atui­
tement aux départements~ communes, établi ssements publics ou recon­
nus d 'utilité publique et organismes d 'habitations à loyer modéré pour 
satisfaire des b esoins d 'intér êt général et notamment de construction. 

b) En nwtière administrative : 

- Le décret 641 du 28 juin 1956 (J.O. R.F. 3 ju.ille t, 'P· 6143) 
a djvisé les territoires du Nord en douze départements, défini leur chef­
lieu et leur ét endue. 

En vue d'assurer la coordination administra Live entre les dépar­
t ements, ceux-ci sont cependant constitués en trois groupes et les Pré­
fets d'Alger , d'Oran el de Constantine se voient attribuer les fonctiom; 
d 'Jnspecteurs généraux de 1' Administration en mission extraordinaire. 
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Des décrets en Conseil d'Etat sont prévus pour définir les moda­
lités d 'application du décr et (notamment les attributions des trois 
I.G.A.M.E., les effectifs des conseils généraux, les modifications éven­
tuelles aux ljmites territoriales) . 

- Le décret 642 du même jour (J.O. R.F. Ul. , p. 6145) porte 
transformation des communes mixtes d 'Algérie en communes de plein 
exercice, c'est-à-dire de type métropolitain, régies par la loi du 5 avril 
1884. li y aura donc désormais un maire élu et il est stipulé que les 
conseils municipaux sont élus au Collège unique. Les modalités d' exer­
cice du vote des femmes seront déterminées ultérieurement. Par rap­
port au droit commun métropolitain, seules quelques dérogations de 
détail sont prévues par le texte. 

Le régime de la tutelle sur les communes a d'autre part été amé­
nagé par un décret 531 du 29 mai 1956 (J.O. R.F. du 3 juin, p. 5103) . 

D'autres dispositions ont pour but de faciliter l 'entrée des Algé­
riens musulmans dans les emplois de service public. 

- Le décr et 273 du 17 mars 1956 (J.O. R.F. du 19, p. 2664) 
édicte les mesures destinées ?t favoriser l'accès à la fonction publique 
des citoyens fran~ais musulmans d'Algérie : 

pendant <lix ans~ recul de cinq ans de toutes les limites d'âge; 

- facilités pour la nomination d'agents contractuels ou la titula­
risation dans les cadres; 

- r éserve de postes aux musulmans dans une certaine proportion. 
- Le décret 289 du 26 mars (J.O. R.F. 27, p. 2926) oblige les 

organismes, é tablissem ents et entreprises qui assurent un service public 
à r éserver au moins la moitié des emploi s aux musulmans lors de tout 
recrutement nouveau. A défaut de candidats suffisamment aptes - e l 

a fortiori en cas de mauvaise volonté - sera due une redevance spéciale 
aff eet~e à l'apprentissage et à la formation professionuelle. 

·- Le décret 551 du 5 juin 1956 (J.O. R.F. du 9, p. 5300) applique 
aux militaires fran~ais musulmans d'Algérie ne servant pas sous statut 
fran çais, un r égime transitoire (défini 1)ar le décret 1407 du 19 octo­
bre 1955) . 

Le régime juridit1ue des quatre départem ents d'outre-m:::r non 
groupés n 'a connu en 1956 que des aménagements de détail. 

On signalera : 

- Le décret 496 du 14 mai 1956 fixant les règles de fonction­
nement des banques de dépôt (J.O. R.F. du 20, p. 4674). 

- Le décret 679 du 6 juillet 1956 relatif au fonctionnement des 
commissions de vérification chargées de déterminer les droits des parti-
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culiers et des collectivités locales sur les terrains de la zone des cm­
quante pas géométriques (J.O. clu 12, p. 644 7) . 

On été rendus appJicables clans l;s quatre départements : 

- L'ordonnance du 19 septembre 1945 portant institution de 
l'ordre des experts com'Ptahles et comptables agréés (décret 836 du 
14 août, J.O. du 21, p. 8000). 

- Le décret 586 du 20 mai 1955 portant réforme clu régime des 
substances minérales (décret 1039 du 5 octo~re 1956, J.O. 17, p . 994.1). 

- La réforme des lois d 'assistance (décret 1030 du 28 septembre 
1956, J .O. 14, p. 9829) . 

Relativement aux territoires d'outre-mer autres que ceu,x d'Afrique 
Noire., quelques dispositions nouvelles doivent être signalées. . 

a) A Madagasrar est intervenue nne importante r éorganisation 
territoriale en vertu de la Jo] 1117 du 10 novembre 1956 (J.O. R.F. du 
11, p. l 0782 ). Le territoire groupera désormais six province : Fianara­
ritsoa. Majunga, Tamatave! Tananarive, Tuléar et Diégo-Suarez. Chaque 
assemblée provinciale se composera de 40 membres et enverra à 
l'Assemblée représentative 9 conseillers. Un décret du ] 1 juillet 1956 
(J.O. du 20, p. 669.S ) appli(1ue par ailleurs à la grande île la loi d 'amnis­
tie 11° ] 504 du 16 aolÎt 194 7. 

b) Les terres australes et antarctiques françaises érigées en 1955 
en terrüoire distinct (voir notre chronique précédente) ont fait l'objet 
de deux décrets : 

- L'un, du 13 janvier 1956 (n° 32, J.O. R.F. du 14, p. 562) éta­
blit leur régime financier. 

- L'autre, du 18 Reptemhre (n° 935, J.O. R.F. du 20, p. 8901 ) 
fixe leur organisation administrative. 

En ce qui concerne les Fédérations d'Afrique Noire, nou place­
rons, comme l'an dernier , en tête de la chronique législative, les dispo­
sitions relatives à l'organisation générale de l'Etat : 

1 ° En matière d'élections, le fait nouveau le plus important esl 
constitué •par le décret 9R1 du 1er octobre ] 956, portant Code électoral. 

L'extrême complexité, et parfois l'incohérence de la législation 
éleelorale étaient sources de nombreuses difficultés. 

On a dit l'an dernier c1ue la loi 328 du 30 mars 1955 avait prévu 
l'élahorat~on d'un décret organique clc codification. Celui-ci a été 'Pris 
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le i •r octobre ] 956 (J.O. R.F. , 3 octobre, p. 9375). Le Code, en 460 
articles, a été publié en volume par !'Imprimerie du Jaumal officiel 
(219 pages) . C'est là un grand progr ès matériel. 

Ilien que ce Code ne s'applique (sa nf en ce qui concerne les 
conseiller s de l'Union française ) qu'aux élections dans la métropole et 
dans les quatre départements <l'outre-mer isolés, il constitue pour les 
électio'ns dan s les T .O.M. un instrument <l e r éférence très précieux et 
d'utilisation aisée grâce aux tables de concordance. Il se divise en quatre 
livres : 

Livre r ,. : Election des députés, des conseiller s génér aux et des 
conseillers mumc1paux. 

Livre Il : Election clcs membres du Conseil de la République. 

Livre III : Départements isolés d 'outre-mer. 

Livre IV :. Election des conseillers de l'Union française. 

2° En ce qui concerne l 'organisatio;,, des Assemblées n'est à si gna­
ler qu'un décr et n ° 146, du 26 janvier 1956 portant R.A.P . pour la 
fixation du statut particulier des directeurs adjoints, des administrateurs 
et des attachés du ConseH économiqu2 (J.O. R.F. 28, p. 1098). 

3° Relativement au pouvoir exécutif , on notera que la pratique 
des pouvoirs gpéciaux s'est orientée clans le sens d ' une spécialisation 
t erritoriale, puisque les deux lois qui ont autorisé le Gouvernement 
à modifier par décr ets la législation en vigueur sont relatives, l'une à 
l'Algérie et l'autre aux T erritoires <l'outre-mer et sous tutelle : on a 
déjà présenté la premièr e, la seconde le sera ci-dessous. 

4 ° Quant . à l' orgonisalion }uridictionnelle, sont à signaler : 

a) Dans l'ordre judiciaire : 

- La loi financi èr e 11° 780 du 4 aofit 1956 (J.O. R.F. du 7, p. 7439) 
qui , dans son article 51, augmente l'effectif des magistrats des Chambres 
civil es de la Cour de Cassation ainsi que de diverses catégories d 'agents 
administratifs. Le fichier 'central institué par la loi 1366 du 23 juillet 
1947 r eçoit le nom de « Service de documentation et d'études». 

- Le décre t 787 du 6 août 1956 (J.O. R.F. du 7, p. 7541) relatif 
à f or ga nisation centrale du Ministère de la Justice et à l'avancement 
des magistrats. 

- La loi 780 du 4 août 1956 concerne, en son article 55 (J.O. R.F. 
du 7, p. 7439) l'accession à l'emploi de procureur de la Ré'publiqu e 
adjoin t, et le décret 431 du 30 avril 1956 (J.O. R.F. du 3 mai, p. 4176) 
modifie le statut des ch efs de Secrétariat de Parquet. 

- La même loi 780 (art. 94) modifie les taux de nombreuses 
amendes prévues au Code civil ou au Code de Procédure civile. 
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Le décret 430 du ~O avril 1956 (J.O. R.F. du 3 mai, p. 4175) 
modifie Je statut des gr effiers et des chefs de service de gr eff e des cours 
et tribunaux. 

b ) Q1wnt aux juridictions administratives, sont intervenus plu­
sieur" textes importants : 

- La loi financière du 4 août 1956 sus-mentionnée apporte deux 
nouveautés concernant la composition des juridictions et l es frais de 
justice. 

- L 'artide 42 prévoit que des membres du Conseil d'Etat pour­
ront être nommés par délégation présidents <l e tribunaux administratifs 
et que deux membres de ces tribunaux pourron t être détachés au 
Conseil d 'Etat comme rapporteuri; de 1a Section du Contentieux. 

- Quant aux r égimes cles frai s e l droits fiscaux devant l es juri­
dictions administrativei:, les articles 43 à 48 apportent des modifications 
fondamentales. · 

Un droit perçu et recouvré comme en matière d'enregistrement 
sera dû en principe, à titre de frais de justice, par la partie qui aura 
succombé. sur toutes décisions des tribunaux administratifs autrE'S 
qu'avant dire droit. 

Le taux sera r éduit de moitié dans diverses matières, notamment 
excès de pouvoir, cassation, pensions, mais aussi pour «lés requêtes 
dirigées contre les arrêtés des conseils du Contentieux administratif 
statuant sur les litiges relatifs à la nomination, à l' avancement, à la 
disci'pline, aux émoluments. aux pensions des fonctionnaires relevant 
du Ministère de la F.O.M. ». 

La disp ense de frai s et de ministèr e d'avocat est désormais de droit 
en matière de contributions directes, d 'élections, enfin de contr aventions 
relevant cle la compétence des tribunaux administratifs. Les dispositions 
antérieures contenues clans les articles 698 et 1097 du Code général 
des impôts sont abrogées. 

La juridiction administrative pourra toujours dispen ser la · partie 
perdante du paiement de tous droits, sauf lorsque le recours est jugé 
abusif. 

La loi 557 du 7 juin ] 956 (J.O. R.F. du 10, p. 5327) établit 
une nouvelle réglementation d'ensemble dE>s délais en re qui concerne 
les recours contentieux administratifs : nécessité d' une décision 
préalable; généralisation pour tous recours (sauf en matière de travaux 
publics ou en cas de dér ogation par texte exprès) du délai de detL~ mois 
compté à partir de la notification ou publication ou, en cas de si lence, 
de l'expiration d' une période de quatrE' mois. 

En cas de décisions implicites de reje t, tm nouveau r ecours sera 
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autorisé s1 le requérant peut invoquer des motifs graves et légitimes de 
retard. 

L' inventaire de la législation propre aux Territoires d 'ontre-mer 
en 1956 doit évidemment placer en exergue la loi-cadre, c'est-à-dire 
selon sa dénomination officielle la loi 619 du 23 juin 1956 autorisant 
le Gouvernement à mettre en œuvre les réformes et à prendre les 
mesures pro'Pres à assurer l'évolution des Territoires relevant du Minis­
tère de Ja France d'outre-mer. 

Publiée au J.O. R.F. Je 24 juin, p. 5782, elle a été promulguée en 
A.E.F. le 2 juillet (p. 938) et en A.0.F. le 8 (p . 1247). 

Il ne saurait être question , dans le cadre restreint de celle chro­
nique, d'entreprendre un examen approfondi de ce texte capital (1 ). 

La loi-cadre comprend quatre titres. 

Les deux derniers, relatifs à l' institution du suffrage univer sel et 
du collège unique, sont étudiés ci-dessous (Titre I 1 A). Seuls les deux 
premiers nous r~tiendront ici. Ils concernent les territoires sous tutelle 
(Titre II de la loi ) et l'ensemble des territoires <l 'outre-mer (Titre 1). 

Il é tait normal que le législateur traitât de manière distincte les 
deux territoire sous tutelle clu Togo et du Cameroun. 

D'un côté, leur statut international limite les initiatives de l'auto­
rité française. 

·Mais, en sens inverse, leur situation juridique originale permet de 
leur appliquer des solutions qui ne soient pas nécessairement étendues 
à la grande masse des territoires africains. Tout s'est passé en fait 
comme si le Togo avait été le champ d'une expérience de laboratoire. 
Les résultats s'étant r évélés satisfaisants, les structures nouvelles pou­
vaient être dès lors transposées ailleurs. 

On a vu l'au dernier comment la loi 426 du 16 avril 1955 avait 
élargi considérablement les compétences de l'Assemblée territoriale du 
Togo, et doté celui-ci d 'un conseil de gouvernement. 

Les réformes ainsi réalisées dans le territoire sous tutelle vont 
constituer la pierre angulaire de la loi-cadre à l'égard de tous les autres 
territoires d'Afrique et du Pacifique. 

· Pour tous, en effet, le problème majeur est celui d' un assouplisse· 
ment institutionnel, qui peut seul permettre de sauvegarder la coh ésion 
politique d'un vaste ensemble de peu'Ples, tout en respectant leur diver­
sité sociologique. Mais en ce qui concerne le Togo lui-même - et par 

(1) On se reportera notamment à l 'étude de notre collègue Jean Roche dans la présente 
revue et à celle de M. le Professeur Quermonne : La réforme de structure de.~ territoires 
rl'outre-mer et des territoires associé.~ selon fo loi.cadre du 23 juin 1956 (Dalloz 1957, Chro­
nique Il, p. 5). 
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contrecoup le Cameroun l'expérience antérieure permettait d'abor-
der 1'étape suivante. 

La loi-cadre (art. 8 ) autorise donc le Gouvernement à définir un 
nouveau statut pour le Togo dans le respect de l'accord de tutelle et des 
principes posés par le préambule de la Constitution. 

Elle prévoit que le statut devra être accepté par un referendum 
populaire, mais sa complète mise en application supposera évidemment 
un nouvel acte international mettant fin au régime de tutelle. L'Assem­
blée générale des Nations-V nies, saisie du problème, a décidé de 
remettre sa décision à l'année suivante. 

Le statut du Togo a été établi par le décret d 'application n ° 847 
du 24 août 1956 (J.O. R.F. du 26, p. 8173 ) et approuvé par referendum 
dans les conditions indiquées ci-dessous (Titre I-I-A). 

Le Togo est érigé en nue « République autonome » qui con serve 
avec J'ensemhle français des liens institutionnels permanents pour tous 
l es problèmes d'intérêt commun, mais obtient la plus large autonomie 
pour ]a solution des problèmes spécifiquement togolais. 

La France, qui garantit l' intégrité des frontières togolaises, assure 
la législation et la direction des affaires dans les matièr es communes, 
notamment affaires extérieures et défense, protection des libertés 
publiques~ organisation jurid ictionnelle (en dehor s des tribunaux cou­
tum:iers ), régime finan cier , monélaire, tarifaire et commerce extérieur, 
programmes et examens de l'enseignement secondaire et supérieur. 

Le Togo conserve des représentants dans toutes les assemblées poli­
tiques françaises. 

La France désigne un H aut-Commissaire qui est le délégué p erma­
nent du Gouvernement de la République française el, comme tel le 
chef des forces armées et des services civils à la charge du budget 
français. 

En tant que collectivité autonome, le Togo a reçu des structures 
inlernes caractéristiques d 'un Etat : 

- L'Assemblée togolai se devient « législative » et les lois votées 
seront définitives sauf contrariété avec le droit internatiotial ou les 
principes constitutionnels fondamentaux de l'Union française. 

- Le Conseil de Gouvernement est émancipé, en tant qu'exécutif 
local, de l'autorité du Haut-Commissaire. 

Celui-ci, qui exerçait précédemment l'autorité exécutive ten<l, 
selon une évolution parallèle à celle qu'a connu le Gouverneur des 
Dominions britanniques, à devenir l'équivalent d'un souverain consti­
tutionnel qui préside le Conseil des Ministres et désigne le premier 
Ministre, mais n 'a plus la responsabilité de la ·politique locale. 

Le premier Ministre est investi, à la majorilé simple, par un vote 
de l'Assemblée législative; il nomme et révoque ses ministres. 

Le Gouvernement peut être renversé par une 'motion de censure 
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votée à la majorité absolue des membres composant l'Assemblée légis­
lative. 

Si l'on cherche à caractériser brièvement les rapports juridiques 
établis par le statut entre la France et le Togo, on peut les résumer en 
trois propositions : 

- L'autonomie togolaise va bien au delà cle la décentralisation 
territoriale connue jusqu'alors du droit français. 

- Il ne peut être parl.é d-e rapports fédéraux tant que l.a. Répu­
blique française ;este un Etat unitaire. 

Les autres territoirès restent partie intégrante de cet Etat et il 
n'existe pas de Chambre des Etats. 

Il n'existe pas de Haute-Cour fédérale, ce qui conduit illogiquement 
à confier le contrôle de constitutionnalité sur les lois togolaises au 
Conseil d'Etat français. 

Les services d'intérêt général sont sous l' autorité du Gouvernement 
françai s sans que soit garantie, au profit du Togo, leur caractère fédéral , 
c'est-à-dire leur indépendance à l'égard des intérêts particuliers des 
col!ectivités étatiques composantes. 

- Pour l'essentiel cependant, le statut n'est pas antinomique· avec 
cl' éventuelles structures fédérales de l'ensemble français. 

L'autonomi-e dans les matières locales est réalisée sous réserve d'une · 
tutelle de légalité supérieure qui, demain, pourrait être fédérale. 

La participation du Togo au fonctionnement des pouvoirs publics 
de la République française est assurée, du moins clans les Assemblées 
constitutionnelles françaises où sa représentation n:est pas sensiblement 
différente de celle que postulerait une stricte proportionnalité. 

En somme, le statut réalise des structures d' att~nte viables <lans le 
présent mais qui trouveraient leur accomplissement logique au sein 
d'une constitution française fédérale. 

Quant aux possibilités d'une telle transformation, elles ne peuvent 
évidemment être examinées ici ! 

S'agissant du Cameroun, territoire beaucoup moins homogène que 
le Togo quant aux aspirations et aux intérêts de ses peuples, la loi-cadre 
est beaucoup moins explicite. Elle autorise seulement le Gouvernement 
à procéder à des réformes institutionnelles et à la création de provinces. 
Sans doute songe-t-on à un statut intermédiaire entre celui du Togo et 
celui des autres territoires. 

Daus ses dispositions relatives au futur statut de l'ensemble des 
territoires <l'outre-mer, en particulier des divers territoires d'A.0.F. et 
d'A.E.F., la loi-cadre revêt deux aspects : 
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Le législateur indique lui-même à l'exécutif l'essentiel des buts 
à atteindre. 

- Il définit les procédures qui permettront au Gouvernement de 
réaliser les réformes par décret afin d'en terminer dans les délais les 
plus brefs. 

1 ° Les buts à atteindre sont de profondes réformes dans « les insti­
tutions, les structures administratives, l'organisation économique et 
sociale », en vue d'une Jarge décentralisation au profit des territoires 
eux-mêmes. 

a) Réforme des institutions. - Le Gouvernement devra : 

- Modifier les compétences des organes fédéraux (Gouvernements 
généraux et grands Conseils) pour les transformer en organismes de 
coordination. 

- Instituer dans les divers territoires des Conseils de Gouverne­
ment et à Madagascar des Conseils provinciaux. 

- Conférer de nouveaux domaines de compétence aux Assemblées 
territoriales (et provincia]es à Madagascar), étant entendu que les règles 
en vigueur dans ces matières pourront être modifiées ou abrogées pour 
l'avenir par ces assemblées. 

- Créer au sein de chaque territoire, en dehors des communes 
elles-mêmes; de nouvelles collectivités locales personnalisées, dotées 
d'organes propres de gestion. 

b) Réforme des structures administratives, notamment par une 
refonte des services publies en vue de définir les services d'Etat par 
rapport aux services territoriaux, d' instituer une réglementation auto­
nome cle la fonction publique en ce qui concerne ces derniers et de 
faciliter l'accès des foncti.onnaircs d'origine locale à tous les échelons 
des divers serviees. 

c) Réorganisation économique et sociale en vue' d'élever le mveau 
de vie sous toutes ses formes, en particulier : 

Généralisation de l'enseignement. 

Organisation et soutien des productions. 

Développement rural. 

Organisation de l'état civil. 

Adaptation des procédés de crédit et d'épargne. 

Développement des investissetnents privés outre-mer. 

RéaHsations sociales . . 
Coordination économique et financière entre la métropole et les 

territoires. 
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2° Les procédures de réalisation correspondent - toutes à des 
«pouvoirs spéciaux» permettant au Gouvernement de modifier par 
décrets la .législation en vigueur. 

Divers typ es de décr et sont prévus : 

- Les uns - ceux qui concerneront la réforme des institutions 
(article premier) « seront simultanément déposés sur le bureau de 
l'A~semblêe nationale et soumis à l'Assemblée de l'Union française, qui 
aura quinze jours pour émettre son avis. L'Assemblée nationale devra 
se prononcer sur leur adoption, leur rejet ou leur modification, dans 
un délai de deux mois et en faire la transmission au Conseil de la 
R épublique. Celui-ci disposera alors d'un délai de trente jours pour se 
prononcer. L'exam.en des décrets devra être achevé par le 'Parlement 
dans un délai de quatre mois à compter de leur dépôt sur le bur~au de 
l'Assemblée nationale. L 'absence de décision de l'une ou l 'autre assem­
blée vaudra adoption ou reprise du texte gouvernemental». 

- Les autres décrets - relatifs à la r éforme des structures admi­
nistratives et à la r éorganisation économique et sociale - et considérés 
cori1me étant d 'importance politique moindre, se distinguènt des pre­
mier s parce qu'ils entreront en vigueur dès leur publication au ]ourrutl 
officiel. 

Le texte ajoute cependant qu' « ils ne deviendront définitifs 
qu'après l'accomplissement des formalités de p·rocédure et de rélais pré· 
vues à l'article premier. » 

Bien que certains décrets d'application aient été pris à la fin de 
l 956 - décrets 1227 et 1228 du 3 décembre, relatifs à la définition des 
services civils dans les T.0.M. - il s'agit d'un très petit nombre; ils 
n 'ont pas été promulgués en Afrique et il est certain qu'ils seront amé­
nagés par le Parlement. 

Il convient donc de remettre leur •présentation à l'an prochain. 
Pour toutes catégories de déerets, les pouvoirs spéciaux conférés 

au Gouvernement prendront d'ailleurs fin le 1er mars 1957. 
Ainsi, quel que soit l'innnense intérêt politique, juridique, humain, 

de la loi-cadre, cette chronique n'en portera pas la marque directe. 
On signalera seulement ici une circulaire préliminaire d'applica· 

tion de la loi-eadre publiée au Journal officiel de l'A.E.F. le 21 novem· 
bre 1956 (p. 1615). 

Le Haut-Commissaire y donne consigne à tous les chefs de service 
du Gouvernement général d'éviter rigoureusement d' intervenir à l'éche· 
lon t erritorial. Seuls des conseils pourront être donnés aux autorités 
locales qui devront prendre elles-mêmes leur décision, assortie éventuel­
lement de compte r endu. Cette déconcentration impliquera, en contre­
partie, un rôle plus étendu de conseil, de coordination et de contrôle 
exer cé sur place par des contacts personnels. Les principaux chefs de 
eer vice du Gouvernement général · devront effectuer une mission 
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annuelle dans chacun des territoires, des m1ss1ons spéciales pouvant 
être autorisées en outre par le Haut-Commissaire p ersonnellement. 

Selon le plan habituel, la chronique législative des F édérations 
africaines sera présentée en trois titres consacrés respectivement à 
l 'organisation politique et administrative, à la législation financière et 
économique, enfin au statut et à la protection des personnes. 

Tl TRE PREMIER 

L'ORGANISATION POLITIQUE ET ADIVITNISTRATlVE 

1. - INSTITUTIONS POLITIQUES 

A. - Ekctwns 

1" Régime général. . 

Si l'on excepte la codification du r egnne électoral, étudiée plus 
haut (voir Introduction ), la seule modification clans le r égime des ék c­
tions à l'échelle nationale a été apportée par la loi 425 du 28 avril 1956 
modifiant l'article 11 du déaet r églementaire du 2 février 1952 pour 
l'élection des députés (J.O. R.F. du 29, p. 4111, pub. J.O. A.0.F. 
p. 1518, J.O. A.E.F., p. 1099). 

On sait que le Président du bureau de .vote a pouvoir de réqui­
sition sur les autorités civiles et les commandants militaires. 

Le nouveau t exte (qui forme les articles 187 et 188 du r écent code) 
précise que la r équisition ne peut empêcher les candidats ou leurs 
délégués d 'exercer leurs prérogatives légales. 

Les per sonnes éventuellement expulsées devront être r emplaeées 
immédiatement et l'autorité sera tenue d'adresser sans délai un procès­
verbal au Procureur et au P réfet ou Gouverneur. 

Le décret 753 du 27 juillet 1956 (prom. A.O.F . le 11 août, p. 1518, 
A.E.F. le 19 août, p. 1099) a étendu celte loi du 28 avril aux communes 
de plein exercice et de moyen exercice en Afrique Noire et à 
Madagascar. 

2° En ce qui concerne le r egzme électoral propre aux territoires 
d' outre-mer, l'année 1956 demeurera une date fondamentale en raison 
des dispositions de la loi-cadre 11 ° 619 du 23 juin 1956 (J.O. A.E.F. , 
p . 938 ; J.O. A.0.F. , p. 1247) , dont le Titre Ill institue le suffrage 
universel et é tablit le collège unique pour toutes les élections, e t dont 
le Titre II prévoit un r eferendum du Togo en vue de la définition de 
son futur statut. · 
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a) In stitution dn suffrag.e univers~[ et collège unique. - Bien que 
le nombre d'électeurs ait grancle1nent augmenté depuis clix ans, · une 
opposition demeurait entre la jouissance de l'électorat, reconnue en 
princjpe à tous les Français, quel que soit leur statut civil, et l'exercice 
de l'électorat. L' obtention d 'une carte électoral e permettant de parti­
ciper effectivement au scrutin était soumise, pour les autochtones, à des 
limitations tenant., pour beaucoup d'entre eux, aux difficultés d'iden­
tification. 

Ils devaient donc, au minimum, détenir quelque document - tel~ 

qu'un certHicat de propriété, un permis de chasse ou de conduire -
permettant de limiter les risques de fraude. 

Désormais recevront une carte tous les citoyens des deux sexes, 
quel que soi t leur statut, âgés de 21 ans accomplis, régL1lièrement ins­
crits sur l es listes et non frappés d'incapacité. 

La division en deux roJlèges électoraux des citoyens (selon leur 
état civil ) qui existait encore dans de nombreux territoires, est cléfini­
tivement abrogée. 

Elle n'est maintenue tru'à titre transitoire 'pour les élections par­
tielles jusqu 'aux prochains r enouvellements d 'ensemble des Assemblées. 

Pour permettre de r éaliser la réforme, était prévue (ari. 15) une 
i·évision extraordinaire des listes électoral es. 

Celle-ci a été décidée par le décret 669 du 7 juillet 1956. La li ste 
électorale, définitivement arrêtée le 30 septembre 1956, vaudra jusqu'au 
31mars 1957 (prorn. A.O.F., 8 juillet, p. 1247, A.E.F.,9 juillet, p . .1037). 

b) Referr-ndum an Togo. - Un nouveau statut ayant été établi 
pour l e Togo dans les conditions rappelées ci-dessus, la loi-cadre du 
23 juin 1956 (art. 8) a prévu un refer endum « effectué sur la base du 
suffrage universel et au scrutin secret, dont la date et les modalités 
seront fixées eu temps O'pporlnn par décret en Conseil des Ministres 
après accord de l'Assemblée territoriale ... ». 

Ce décret, n" 848, est intervenu à la même date que lP, décr et 
n ° 847 portant statut, le 24 aoftt 1956 (J.O. R.F. du 26, p. 8176, 
J.O. Togo, numérn spécial du 30 août, p. 5 ). 

Le collège électoral a été convoqué le dimanche 28 octobre. Le 
referendum a été organisé. dépouillé el proclamé, sous la direction 
d' un délégué général - M. le Conseiller d'Etat 'Périer de Féral -
r eprésenté dans chaque cercle, subdivision et commune par un délégué 
assistant. 

Le r eferendum a en lieu au suffrage universel des personnes des 
deux sexes âgées de 21 ans el au scrutin secr et. Un bureau cle vote était 
créé pour 1.500 électeurs au maximum, dans chaque commune ou 
section électorale et dans chaque circonscription administrative. La liste 
des bureaux a été établie •par des arrêtés du D~légué général du 5 octo-
bre ] 956 (J.O. Togo, numéro spécial du 8). · 

Deux lmlletins de vote ont été mis à la dispositinn de l'électeur : 

14 



- 210 -

l'un, rose, t>n fa veur dn statut du 24 août 1956 et de la fin du r eg1me 
de tutelle; l'autre, blanc, portant « maintien rlu régime de tuteHe ». 
338.000 électeurs snr 409.000 onl participé au vote, soit 77 %. 

Les r ésultats out été ]es suivants : 

- Ponr le nouveau statut, 313.000, soit 7] %. 
- Pour le maintien du r égime de tutelle, 22.000, soit 5 % environ , 

dont 18.000 <la ns l'extrême-nord par uite de r ivalités t ribales. 

L es 74.000 abstentio11 s ont é té enregistrées surtout dans le Sud­
T ogo où l'opposition comptait la plupart de ses par tisans. 

Les réclamations contentieuses, formulées par écrit dan les vingt­
quatre h eures étaient portées devant une Commission spéciale présidée 
par un magistrat, et dont la composition a été fixée par un arrêté inter· 
ministér iel du 15 octobre, à quatre conseillers des Cours d 'Appel 
d 'A.O.F. (J.O. Togo, numér o spécial du 24). 

L'année 1956 a vu, par ailleurs, se dérouler outre-m er des élec­
tions générales et des élections municipales. 

c) L~s élections à l'Assemblée nationa.l :c, con sécutives à la disso­
lution (décret du l'" décembre ] 955) ont eu lieu le 2 janvier dan s le 
cadre des nombreuses dispositions réglem entair t's présentées l'an 
dernier. 

- Le décret 1615 du 9 décembre 1955, relatif à la journée du 
]undi 2 janvier, a été promulgu é en A.E.F. le 15 décembre 1955 (J.O. 
1956, p. l ]). I.e jour des élections a été férié, chômé et payé - sur 
le modèle du r· mai - - dans les circonseriptious de ]a m étropole e l 

<l'outre-mer . 
- Le décret 1636 <lu 14 décembre 1955, portant R.A.P. pour 

]'application de la loi municipale du 18 novembre 1955, en ce qui 
couccrne la r évision des listes électorales dans les communes de plein 
et de moyen exercice, promulgué en A.0.F. le 16 décembre, l'a été en 
A.E.F. le 17 (J.O. l 956, p. ll ) 

- Des ar rêtés A.O.F. des 21 et 28 décembre 1955 (J.O. 1956, 
p. 18) et r • janvier 1956 (p. 100) fixent la composition des commis­
sions de r ecen emeut des votes. 

- U n arrê té A.E.F . du 8 déccmJJr e 1955 (./ .O. 1956, p. 16) auto­
rise le vot e par proeuration des m.ilitafres employés hors de l eur gar­
nison dans les trois d istricts situés au nord du T chad (Euned.i, Borkon 
et Tibesti ). 

- Le décr et 1668 du 23 déeembre J 955, relatif au rembour­
sement des frais de propagande électorale, a été promulgué en A.E.F. 
le 26 décemùre (J .0. 1956, p . 73.) 

- Le collège électoral du Soudan a été convoqué le 8 juiJlet 1956 
par le décre t 545 du 7 juin (prom. A.0.F . le 8, p. ll l l ) en vue d'élire 
un député, un siège étant vacant par décès. 



211 -

d) Le r egrme des élertions municipal2s, bien que directement 
impiré de celui de la métropole, n 'est pas en tous points identique. 

La loi municipale du 18 novembre 1955 stipule, de manière géné­
rale (art. 6) que les textes législatifs ou réglementair es, applicables aux 
communes de la métropole et non à celles <l'outre-mer, pourront être 
étendus par décret du Président de la République après avis de l'Assem­
blée de l'Union française, au bei-oin avec des aménag2m ents. 

-- Le décret 1105 du 2 novembre 1956 (J.O. R.F. du 3, p. 10511 ) 
porte ainsi extension el adaptation de l'article 13 de la loi du 5 sep­
tembre ] 947, en précisant qu'outre les députés et les sénateurs, les 
conseillas de l'Union française sont éligibles clans toutes les communes 
du territoire ou de la circonscription où ils ont été élus (prom. A.O.F. 
le 3 novembre, p. 2101, A.E.F. le 5 novembre, p. 1502). 

- La loi 1118 du 10 novembre 1956 modifiant l'article IO de la 
loi municipale (n° 1489) du 18 novembre 1955 met expressément en 
application les dispositions relatives au suffrage wtiversel des citoyens 
des detLX sexes âgés de 21 ans (prom. A.0.F. le 14 novemhre, p . 2174). 

- Le décret 604 du 14 juin 1956 porte par ailleurs R.A.P. de 
la loi municipale du 18 novembre 1955 en ce qui concerne le dérou­
lement des élec tions : 

Convocation .des électeurs vingt jours à l'avance; déclaration col· 
lective de candidature des candidats de chaque liste au plus tard le 
12° jour avant le scrulin; distribution des cartes par des commissions 
présidées par un fonctionnaire~ bureaux de vote; délégu és des partis; 
opérations de vote et dépouillement; propagande électorale; diver s 
(prom. A.O. F. le 28 juin~ p. 1243, A.E.F. le 2 juillet, p. 941). 

Sur ces nouvelles bases, les élections municipales se sont déroulées 
le 18 novembre 1956 dans les villes d 'Afrique Noire. C'était, pour la 
plupart d'entre elles, la première consultation de .cet ordre. 

Les abstentions furent d 'environ 20 % en A.O.F., de 30 à 35 % 
en A.E.F. 

B. - Organi.sation des Pouvoirs publics 

Les seules dispositions à metiiionner en 1956 concernent l'orga· 
nisation judU:wire. Le déeret 804 du 2 août 1956 r efond le décret du 
22 juillet 1939, relatif à la justi ce française en A.0.F. (prom. A.O.F. le 
22 août 1956, p. 1692) . 

Ce décret consacre les transformations survenues depuis 1946 
(décret du 16 janvier 1947, décret du 11 avril 1951, décret 375 du 
2 avril 1955 et décr et 1167 'du 30 août 1955) et résumées dans notre 
précédente chronique. 

Le même texte met à jour, d 'autre part, }e tableau A annexé au 
décret du 22 août 1928, modifié par les décrets du 5 janvier 1954 por-
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tant classement des juridictions en A.0.F. (Section Il, n ° 2). Un comité 
d 'application est interven u le 9 novembre ] 956 (J.O. A.O.F., p. 2175) 
qui porte détachement de la Cour d'Appel d'Abidjan à Cotonou et 
r ègle la répartition des affaires en instance. 

La tenue des audiences de la Chambre déta chée à Cotonou ~st 
r églée par un arrêté A.O.F. du rr décembre 1956 (p. 2283). 

Pour l'A.E.F., c'est le décret 799 du 2 août 1956 qui r efond Je 
tableau A annexé au décr et du 22 aoÎll 1928 (prom. A.E.F., le 24 août, 
p. 1] 63 (Sect ion 11, n ° 4), Cour d 'Appel de Brazzaville (avec Chambre 
siégeant à Fort-Lamy) , Tr ibunaux de Première Instance et Justices de 
Paix à compétence étendue. 

a) Quant à l'organisation des tribunaux, sont à signaler les dispo· 
sitions suivantes : 

Tribunaux de Droit français du premier degré : 

Un arrêté A.O.F. du 14 mai (p. 992) dé igne les assesseurs de 
coutume musulmane ou locale près de ces tribunaux pour 1956. 

Il r ésulte de ce texte que, pour l'ensemble de l'A.0.F., 138 cou­
tumes différ entes bénéficient présentement d'une r eprésentation offi. 
ci elle. 

Dans chaque territoire, considér é isolément, le nombre des cou­
tumes r epréBentées dans les trfüunaux est le suivant : Sénégal 28; 
Mauritanie 6; Guinée 18; Soudan 37; Niger 14; Côte-d'Ivoire 45; 
Haute-Volta 24; Dahomey 25. 

- Tribunaux de Première Instance 

En A.O.F. : Création : Zinder (p. 1533), Kankan , Kayes, Abomey, 
Gagnoa (p. 1693); élévation à la 2• classe : Bouaké, Ouagadougou ; 
modifications de rc sorts: Ouagadougou (p. 595), Saint-Louis (p. 673) , 
Kaolak (p. 2028). 

En A.E.F. : création : Bambari et Berbérati en .Oubangui-Chari 
(p. 1164); modifications de ressorts : Ouhangui·Chari (p. 1462). 

- J mtices de Paix à compétence é tendue : 

En A.O.F. : création : Kindia (p. 310) et Pila en Guinée (p. 587), 
Atar et Aïoum-el·Atrouss en Mauritanie (p. 673), Gaoua en Haute­
Volta (p. 1288) ; modifications de ressorts : p. 587, 595 (rectif. p 1225, 
2028) ; suppression : p. 1S33, 1693. 

En A.E.F. : création : Oubangui-Chari (p. 1164); modifications 
de r essorts : Oubangui-Chari (p. ] 462). 

- Justice de Paix à compétence restreinte : suppressions en 
A.0.F. (p. 673, 1305). · 
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Diverses transformations ont affecté les tribunaux de droit local 

En A.O.F. : Créations : au Soudan, à Niafunké (p. 2569) .. 
Modifications au classement des tribunaux indigèn es 

coutumiers : 
le tableau annexé à l ' arrêté A.0.F. du 15 mars 1949 jnstituant 
ces tribunaux au Soudan est modifié par arrêté dn 15 décembre 
1956 (p. 2569); 
le tableau annexé à l'arrêté A.O.F. du 13 mai 1949 insthnant 
ces tribunatuc en C.ôte-d' lyoire, est modifié par arrêtés des 
2 février 1956 (p. 311). 7 avril (p. 692), 16 avril (p. 727) , 
28 juin (p. ] 211) ; 
le tableau annexé à l'arrêté A.O.F. du 23 juin 1949 (complété 
par arrêtés <les 26 dé1'embre 1949 et 6 octobre 1951) r ela-tif 
au Sénégal est complété par arrêté du 21 jttillet (p. 1394), 
20 août (p. 1634). 

En A.E.F. : en application d'une circulaire 11° 1084/ A'P - 2 du 
16 novembre 1955 du Haut-Commissaire, les tribunaux coutumiers ont 
été supprimés : au Gabon (arrêté 11 février 1956 - J.O. A.E.F. 'P· 388); 
au Moyen-Congo (arrêté 9 avril 1956, p. 542) ; eu Oubangui-Chari et 
au Tchad (arrêté 30 décembre 1955 - J.O. A.E.F. 1956, p. 160) . 

Les a.ff aîrcs seront désormais portées devant les Tribunaux du 
premier degré fi e Droit local institués par clérret du ] 3 mai 1936 
(morlif. par décret dn 30 avril ] 94,6) qui fonctionnent dans chaque . 
district et poFte de contrôle administratif. 

De tel s trfünnaux ont r écemment été créés : au f;ahon (arrêté dn 
5 mars 1956, p. 537). 

Le <lécret 372 <lu 9 avril portant publication de la convention 
franco-britannique sur l'assistance judiciaire et ]a << cautio judicatum 
solvi )) est recen sé ci-dessous (voir Titre III-li D). 

b) Relativement au àatut des rnagistrats, auxiliaires de la jnstice 
et olfici:rs ministériels, on signalera : 

- Le décret 234 du 2 mars 1956 (puh. J.O. A.E.F. , p. 495 ) di~­

posant que l es avorats généraux prèe les Cours d 'Appel porteront le 
même costume que les présidents de Chambre. 

- Un décret du 20 mars 1956 (prom. A.O.F. 3 a'vril, p. 656) 
créant en A.O.F. un sixième et un septième offire de notaire à Bamako 
et Konakry (p. 656) : les gr effier s en chef des deux Tribunaux de Pre· 
mièr e Imtance cesseront <le remplir les fonctions de notaire. 

- Des arrêtés des 24 avril (r. 793 ) et 30 juillet (•p. 1448) insti­
tuent en A.0.F. dix nouvelles rharges de commissaire-priseur. . 

- Un arrêté du 30 juillet (p. 1449) institue cinq charges 
d'huissier. 

- En A.E.F., un arrêté du 2 février l 956 {p. 249) fixe le nombre 
d 'emplois d'agents du service judiciafre dont la rétribution est à la 
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charge du budget du groupe de territoires (gr effiers, secrétaires de 
P arquet et d'Administration , commis ... ). 

C. ·- R égim :::· des libertés publiques 

- En ce qui concerne le contrat d'a.ssoci.ation, la loi du 1 .. juil­
let 1901 ne permet pas cl 't>tablir le prix de r achat df's cotisations an delà 
d 'un certain chiffre. 

Pour tenir compte de la dépréciation monétaire, ce chiffre a été 
relevé à l 0.000 francs dans la métro1pole par la loi 1001 du 23 juin 1948. 
Cette dernière est étendue aux terriloires par ]e décret 225 du 
28 février 1956 (prom. A.O.F. le 14 mars 1956, p. 539; A.E.F., même 
date~ p. 371). 

- Au titre de la libPrté ile circulation est à mentionner en A.E.F: 
un arrêté du 13 décemhre 1955 (J.O. 1956, p. 29) déterminant les 
conditions de délivrance, de prorogation, de validité et de visa des 
passeports. 

- En matièr e de liberté d 2 la presse, la loi du 29 juillet 1881 a été 
complétée par la loi 1552 du 28 novembre 1955 (prom. A.E.F., 
13 décembre, J.O. 1956, p. 5). 

L'article 39, r elati f à l'interdiction de rendre compte de certains 
procès (en diffamation, injures, déclaration de paternité, divorce, sépa-

. ration de corps) se trouve complété par deux articles 39 bis et 39 ter. 
Le premier interdit toute publication relative à l'identité et à la person­
nalité des mineurs de dix-huit ans, auteurs d' une fugue (sauf demande 
expresse des 'Personnes qui avaient sa garde ou des autorités publiques) ; 
le second, toute publication concernant le suieide des mineurs (sanf sur 
demande ou autorisation du Procureur de la République). 

- Concernant la liberté de réunion, on signalera un arrêté A.O.F. 
du 31 ju'ilJet (p. 1858) interdisant sur le territoire de la Délégation du 
Sénégal les tams-tams et séances dt> lutte (à l'exclusion de celles données 
par des entrepreneurR de spectacles dûment autorisés), pendant la sai­
son des pluies 1er août - P' novembre). 

- La loi du 27 avril 1956 (prom. A.0.F. , 2 juin, p. 1114) tendant 
à assurer la libert,é syndicolP est recemée ci-<lesrnus (cf. Titre lll - I ) . 

D. ·- Relations intenwtionales 

- Le décret 231 du 29 février 1956 (prom. A.O.F. le 14 mars, 
p. 539, A.E.F. le 30 mars, p. 435) décide la publica tion, pour appli­
cation clans l 'ensemble des territoires, de la convention consulaire entre 
la France et le Royaume-Uni, signée à Paris le 31 décembre 1951 (et 
publiée dans la métropole en vertu du décret 639 du 24 avril l 954). 



- 215 -

Chacune des parties pourra établir des consulats et agences consu­
laires sur le territoire de l' antre. 

L'Etat de résidence pourra toutefois s'opposer à l'ouverture d'un 
poste dans toute localité où n'existera aucun poste d'un Etat tiers. 
L'Etat d'envo i fera connaître à l 'Etat de résiden ce la circonscription de 
chacun des postes. Il aura la faculté d'employer le nombre nécessair e 
de consuls et d' employés consulaires. 

Les ch efs de poste seront admis et reconnus selon les règles et 
formalités fixées par l'Etat de résidence. Les autres consuls et les agent8 
consulaires pourront être admis, soit du seul fait de leur nomination, 
soit sous réserve de notification et d'autorisation. 

Le t exte définit ensuite en détail les droits, immunités, privilèges 
el franchises douanières (Titres III et IV) , les attributions des consuls 
(Titres V, VI et VIT). 

- Le décret 235 du 2 mars 1956 (prom. A.O.F. le 20 mars, p. 577, 
A.E.F. le 30, p. 443) porte publicat ion, pour application dans les ter­
ritoires: de la convention de Genève relative au statut des réfugiés du 
28 juillet 1951, signée à New York le 11 septembre 1952 (et publiée 
dans la métropole en vertu du décret 1055 du 14 octobr e 1954) . 

Le principe de base est celui d' un statut juridique aussi favorable 
que poss ible, c'est-à-dire au moins aligné, de manière générale. sur celui 
des autres étrangers, et même en certains domaines (religion et instruc­
tion r eligieuse, propriété intellectuelle et industrielle, enseignement 
primaire~ assistance et secours publics, charges fiscales), sur celui df's 
nationau.x. 

- Le décret 230 du 29 février 1956 {prorn. A.0.F. le 23 mars, 
p. 612, A.E.F. le 5 avril. p. S07) qui publie outre-mer la convention 
signée à Genève Je 19 septembre ] 949 sur la circulation routièr e, est 
présenté ci-dessous VI B. 

- Un accord de commerce conclu entre la France et le Guatémala 
a été puhlié et mis en vigueur par le décret 124·7 du 29 novembre, 
promulgué en A.O.F. le 18 décembre, p . 2568. 

li. - ORGANISATION DES SERVICES PUBLICS 

A. - Administration générale 

l '' Administration centrale. 

- Deux arrêtés ministériels du 14 · novt>mbre 1956 sont relatifs 
au comité technique paritaire du Ministère de la F .O.M. Le premier 
modifie sa composition ; le second précise les organisations syndicales 
aptes à désigner des représentants du personnel (pub. J.O. A.O.F., 
'P· 2269) . 
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- Le décret ·'189 du 14 mai 1956 (prom. A.O.F. le 28, p. 1079; 
p ub. A.E.F., p. 919) apporte des modifications profondes an règlement 
organique de l' Ecol:- N ationole de la France d' ontre-m Pr, défini précé· 
demment par le décret H53 rlu 30 octobre 1950. Le but est de p ermettre 
l'accession plus rapi<le des jeunes gens originaires d'outre-mer aux fonc­
tions d 'autorité. 

Le concours A, destiné à l'entrée directe cle jeunes gens de 18 à 
26 ans, hacheliers en Droit, après une pr~paration en classes spéciales 
préparatoires, .ne subit pas de modifications. 

Le concom·s B recrutera dans la section ad.mini trative on la sec­
tion soeiale des candidats n 'ayant pas dépassé 35 ans et justifiant de 
qnalre ans de service outre-mer. 

Un concours C est in titué donnant accès aux trois sections de 
l'Ecole (aclmini trative, sociale et jucliciaire). Il est réservé amc étudiants 
originaires des territoires, âgés de 20 à 30 ans - sons r és<'rve de dispo· 
sitions t ransitoires - titulaires du baccalauréat en Droit, ou d'une 
équivalence. Cependant la licence sera exigée pour la section judiciaire. 

- Un arrêté ministériel dn 10 jui11et (prom. A.0.F. le 25, p. 1376) 
fixe les modalités des concours B et C; un autre dn l 2 (prom. A.O.F. 25, 
p. 1379) étah]it la procédure du con cours C pour ] 956. Un décret du 
5 novembre (pub. J.O. A.O.F., p. 2205) ftx<- le nombre maximum de;; 
places mjses aux concours A (37) et B (10) 

Un cycle cle perfectionnement est étahli, de tin é aux fonctionnaires 
des cadres supérieurs <les territoires. 

- Le décret 418 dn 25 avril 1956 (prom. A.0.F. 16 mai, p. 990) 
modifie le classement indiciaire cles élèves magistrats à l' Ecole. 

- Le décret 571du12 juin (prom. A . .0.F. le 25, p. 1204) concerne 
la nomination des élèves brevetés de J'Ecole (section magistrature) clans 
les T.0.M. 

- Un arrê té interministériel du 9 octobre (puh. A.O.F., p. 2204) 
fixe l'indemnité, non soumise à retenue pour pension civile, allouée am;: 
élèves adrrus au concours A de l'Ecole, pendant leur première année 
d 'études. 

- Le décret n° 6 du 3 janvier 1956 vient compléter le décret 460 
du 23 avril 1951 fixant le statut particulier des administrateurs d :: la 
F.0.M. (prom . .A.O.F. 14 janvier, p. 22~~ A.E.F. 18 janvier , p. HH ) 
en. ce qui concerne le calcul du temps de présence dans une circons­
<'ription territoriale requis pour la promotion au grade <l 'administrateur. 

- Le décret 94S du 17 septembre r elatif à l'indemni té de pre· 
mière mise d ' un iforme est r ecensé ci-rlesso.us IV C 3° b. 

- Le décret 809 du 9 aolÎt 1956 (prom. A.E.F. le 21 août, p. 1165 ; 
A.O.F. le 23 aoftt, p. 1627) crée un corp de Chefs de division Et Atta· 
cliés de la F.O.M .. appelé à exercer des fonctions d'administration 
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générale sous l' autorité des administrateurs de la F.O.M. dans les ser ­
vices des territoires ou dans les circonscripLions territoriales et à secon­
der , s'il est besoin, les administrateurs dans leurs fonctions. 

A côté du recrutement des attachés au concours, est prévu, pour 
les 3/ 10", un r ecrutem ent an choix parmi les fonctionnaires des cadres 
supérieurs des T.O.M. ayant donze ans de services publics et parmi les 
candidats admissibles avec 11 sur 20 au concours A d'entrée à l'Ecole 
nationale de la F .O.M. Pour contribuer à la constitution initiale du 
corps, sont prévues de nombreuses intégrations de fonctionnaires 
d 'autres cadres et d 'agents. 

- Le décret 690 du 7 juillet 1956 (prom. A.0 .F. le 24·, p. 1376) 
aménage l'article premier cln décret 6 janvier 1937 organisant l'inspec­
tion d es affaires administratives dans les T.0.M. (nombre d'emplois) . 

Pour les avantages en nature accordés aux membres de ce corps, 
voir ci-dessous IV C 4° a . . 

2û Rien n'est à signaler en 1956 concernant les jnridictions admi­
nistrati1 ,es <l 'outre-mer. 

3~ Administration générale des fédérations et territoires. 

A.O.F.: 

- Un arrêté du 31 octobre (J.O. A.O.F., p. 2149) constitue le 
Cabinet du nouveau Haut-Commissaire. 

- Pn arrêté du 1er juin J 956 (p. 114.9) établit le fonctionnement 
du bureau de presse rattaché directement au Cabinet du Haut-Commis­
saire. 

- Un arrêté 13 février ] 9!16 (p. 404) complète l'arrêté 5 août 
1954 fixant le statut particulier des corps du cadre local spécial du Gou­
vernement général, tel que modifié par l'arrêté 4 décembre 1954, en 
ce qui concerne l'admission sur titres. 

- Un arrêté 23 mai (p . 1045 ) crée à Dakar un cours assurant la 
pré1)aration par correspontlancc aux concours professionnels pour 
l'accès au corps des commis des services administratifs, financiers et 
comptables de l'A.O.F., et au corps des secrétaires d'administration. 

- U n arrêté 29 mai (p. 1091 ) modifie celui du l 0 juillet 1953 
fixant le statut particulier des commis des services administratifs, 
financier s et comptables. 

- Un r ecensement général des personnes non originaires résidant 
en A.0 .F . a été prescrit, pour la nuit du ] 1 au 12 décembre 1956, par 
un arrêté du 3 novembre (p . 2104). 

A.E.F.: 
- Un arrêté 11 avril (p. 532) aménage l es tarifs de l' imprimerie 

officielle du Gouvernement général. 
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lîn arrêté 17 septembre (p. 1335) fixe les tarifs du garage admi­
nistratif de Brazzaville pour l'expertise semestrielle des véhicules. 

- Un arrêté 13 aoùt (p. 1112) complète le statut particulier du 
cadre local des services administratifs et financiers spécial au Gouve1·­
nement général (statut fixé précédemment par l'arrêté 3270 du 16 octo­
bre 1952). 

Les mesures concernant le · statut général des fonctionnaires ou 
agents de l'Etat, des fédérations ou des territoires, ou intéressant le 
statut des fonctionnaires ou agents de plusieurs services ou corps sont 
recensés ci-dessous (IV). 

B. - Armées et Défense nationale 

1° Le recrutement des armées et les obligations militaires des 
citoyens ont donné lieu aux dispositions suivantes 

a) Dispositions générales. 

- Loi 312 du 27 mars 1956 (prom. A.E.F. 14 mai, p. 635 ; pub. 
A.O.F., p. 706) complétant l'article 58 de la loi du 31 mars 1928 sur le 
recrutement de l'armée, qui dispose qu'est changé de classe de mobili- · 
sation « tout homme de réserve ayant à sa charge, du fait de son mariage, 
deux enfants ou plus » (voir circulaire d'application 378/ DN pub. 
A.E.F., p. 662). 

- Loi 1221 du l"• décembre 1956 fixant le statut des officiers dP. 
résenie de l'armée de terre (pub. J.O. A.0.F., p. 2588). Il s'agit d' un 
nouveau texte fondamental qui définit recrutement, positions et classe­
ment, droits et <levoirs, décorations et avancement (exclusivement au 
choix, sauf pour le grade de lieutenant et qui . suppose l'accomplisse­
ment de périodes d'exercice). perte du grade, honorariat. 

- Décret 351 du 4 avril 1956 (puh. A.O.F., p. 706) modifié par 
décret 577 du 14 juin 1956 (id., 'p. 1228) concernant la composition, 
les dates d 'appel et ]es obligations d'activité du premier et dµ deuxième 
contingents 1956. 

- Le décret 980 du 27 septembr e 1956 institue six Ecoles mili­
taires préparatoires d'outre-mer en A.O.F., A.E.F. et Madagascar (Saint­
Louis, Bingerville, Ouagadougou, Kati, Brazzaville, Fianaraptsoa) : l es 
élèves pourront être admis ensuite à poursuivre leurs études en vue de 
se présenter aux concours des grandes Ecoles militaires (prom. A.E.F. 
le 15 octobre, J.O. p. 1446). 

- Le décret 439 du 2 mai 1956 modifie le décret 1407 du 19 octo­
bre 1955 (recensé l'an dernier p. 28) qui a décidé l'application aux 
militaires ~le l'armée de terre originaires des T.O.M. des dj spositio.m 
législatives et réglementaires concernant ]es cadres de cette armée. Il 
s'agit des dispositions de l'article 11 relatif aux conditions d'avanc~ment. 
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Le décret 1049 du 13 octobre 1956 (prom. A.O.F. le 25 octobre, 
p. 2063; A.E.F. le 30, p. 1501) porte application aux militaires de 
l'armée de l'air des principes établis dans l'armée de terre par ce même 
décret 1407 du 19 octobre 1955 (parfaite égalité d'accession et de car· 
rière de tous les citoyens français). 

b) En A.O.F. : 

- Arrêté du 22 mars 1956 (p. 593) modifiant sur un point de 
détail (répétition des frais par l'Etat) l'arrêté général 824.S du 9 novem­
hre 1953, fixant les statuts des Ecoles militaires préparatoires africaines. 

- Arrêté du 13 juin 1956 (p. 1146) relatif au recen sement et à 
]a révision des jeunes gens de la classe 1958 régis par la loi du 
31 mars 1928. 

- Décision du 3 décembre 1956 (J.O. A.0 .. F, p. 2284) abrogeant 
celle du 20 octobre 1954, qui fixe la liste des Ecoles officielles de 
l'A.O.F. dont les élèves sont soumis au décret du 29 mars 1933 (art. 7 
et 14) concernant le recrutement des troupes africaines. 

c) En A.E.F. : 

- Un arrêté du 22 mai 1956 (p. 734) précise les ohligations des "'" 
citoyens non dégagés de leurs obligations militaires, en ce qui concerne 
les déclarations de changement de résidence. 

- Un arrêté du 14 juin (p. 812) porte recensement des jeunes 
gens de statut civil local, citoyens fran çais résidant en métropole ou en 
Afrique du Nord. 

2° Quant à l'organisation militaire : 

a) Dispositions générafus. 

- Les nouvelles dispositions concernant les succursales militaires 
de la Caisse nationale d'Epargne sont recensées ci-dessous Titre II VI B; 
les agences postales de l'air et les centres de réception radio-électriques, 
(ci-dessous G). 

- Le décret 155 du 28 janvier 1956 (prom. A.O.F. le 7 mars, 
p. 512) modifie le décret 568 du 19 mai 1951 relatif à l'organisation 
des transports en temps de guerre. 

b) En A.O.F. : . 

- Par arrêté du 23 décembre 1955 (J.O. A.0.F. 1956, p. 19) le 
Haut-Commisf'aire donne dél~gation permanente de signature au chef 
du Secrétariat permant>nt de la Défense nationale du Gouvernement 
général de l'A.0.F., en ce qui concerne les demandes d'avis ou r ensei-
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gnemeuts et toutes correspondances ne comportant pas instructions, 
décisiom o u engagem ents de dép enses. 

- Un arrêté général du 18 février 1956 fixe la répartition des 
stations radiofde<·triqu~s - non militaires ni exploitées par des admi­
nistrations métropolitaines -- entre les services chargés d'en assurer 
l'exploitation ou la !'lnrveillance eu temps de guerre (J.O. A.O.F ., 
p . 433 ) : service des postes et télécommunications, armée de terre, 
armée de l'air. marine. 

- Un arrêté du Haut-Commissaire en A.O.F. du 27 fév rier 1956 
(p. !148) donne un nouveau statut d'ensemble aux corps des forces 
publiques locales des t errito.ires d' A.0.F. qui por teront désormais, dam 
chacun d 'eux. l e nom de « garde terrilorin fo » et seront encadrés par 
un officier et des sous-offic.iers de gendarmerie et des gradés du corps. 

Les gardes territorial es de l 'A.0.F. sont à la disposition perma· 
n ente des autorités administratives territoriales el leur emploi n' est pas 
soumis à la r ègle de la réqui sition. Les gardes n e prêtent pas sermen t 
et ne peuvent être C'hargés d 'enquêtes. Le chef de territoire fixe après 
approbation du Haut-Commissaire les effectüs et leur répartition. L e 
texte défin it l'organisation générale et l'emploi cles corps, Je statut p er­
sonnel des gardes, leurs missions (maintien de l'ord re et de la sécurité 
publique, escortes et gardes, surveillance de.s é tablis8emen ts péniten­
tiaires, et gén éra lement toutes missions d' intérêt pub l ic). 

Toutes dispositions antérieures sont abrogées, et notamment l'arrêté 
5084 du 19 août 1952 (souvent modifié ) rel<l tif au corps des garcles­
cercle. 

Il est prévu que le régime des soldes, indemnités, frais de dépla­
cement, retraites, fera l'objet d'arrêté particulier. 

- De nombreux postes et unités de gendarmerie so1t t crees par 
des arrêtés du 6 septembre sur les divers territoires d'A.O.F. (J.O., 
p. 1747 et 1748). 

c) En A.E.F. : 

- Un arrêté du H a ut-Commissaire du 7 JUlll 1956 (p. 810) abro· 
geant tous arrêtés antérieurs, porte réorganisation d'ensemble des unités 
de gendarmerie (complété par arrêté 23 juillet , p. 1054 ). 

- Un arrêté 16 juin 1956 (p. 881 ) r épartit les stations radio­
électriques pour le temps de guerre (comme ci-dessu s A.O.F.) . 

- Un arrêté 12 juillet (p. 957) annule les arrêtés 296 et 297 du 
28 seiptembre 194,4 réglementant Je service de l'alimentation des troupes 
en A.E.F. 

- Des arrêtés du 7 décembre 1955 (J.O. 1956, p. 17), 24· juil­
let 1956 (p. 1052) el 14 septembre (p. 1329) fixent les tarifs de cession, 
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les taux des prestations et allocalions attribuées au titre de l'alimen­
tation des troupes et des animaux. 

- Un arrêté 26 novembre (p. 1616) dissout l'intendance mili­
taire de plein exercice du Moyen-Congo et <lu Gahon à dater du 1er jan­
vier 1957 et crée à Brazzaville : 

l'intendance d'administration générale et des corps de troupe ; 
] 'intendance des subsistances et de ] 'habillement. 

- Un arrêté du 11 octobre (p. 1458) aménage l'arrêté du 17 mars 
1954 portant statut particulier des personnels de la Garde fédérale de 
l'A.E.F. (imlenrnité pour participation au maintien de l'ordre). 

Voir aussi en ce qui concerne le statut des per sonnels 
ci-dessous IV. 

C. - Eaux et Forêts - Agriculture - Elevage . 

Le décret 282 du 20 mars 1956 (prom. A.E.F. le 3 avril, p. 522; 
A.0.F. le 12 avril , p 687) fixe les conditions de séjour pendant les cleux 
années d' études à l'Ecole nationale des Eaux et Forêts des ingénieurs­
élèves admis au titre de la F.O.M. 

- Le décret 1217 du 26 novembre 1956 relatif à l'enseignement 
fore~tier tropical destiné au personnel des Eaux · et Forêts de la France 
cl'outre-mer a été promulgué en A.O.F. le 13 décembre 1956 (p. 2531). 
Les officiers ingénieurs suivent un cycle de six mois au ce~tre technique 
forestier tropical; l'enseignement aux élèves-ingénieurs est dispensé à 
l' Ecole des Barres. 

- Un arrêté interministériel du 27 décembre 1955 {prom. A . .O.F. 
le ] 8 janvier p. 215) fixe les modalités de r ecrutement à cette Ecole, 
au titre « outre-mer »~ des élèves-ingénieurs des travaux des Eaux et 
F orêts de ]a F.O.M. 

- Un arrêté interministériel du 19 mars (prom. A.O.F. 13 avril, 
p. 719) fixe les conditions de séjour de ces élèves-ingénieurs à l'Ecole. 

- Un arrêté général A.0.F. <lu 4 juin 1956 (p. 1124) fixe les 
conditions de séjour et d'entretien des élèves originaires d'A.0.F. 

- Un arrêté ministériel du 26 janvier l 956 (prom. A.E.F. 
17 f évrier, p. 301; A.O.F. le 22 février, p. 431) organise les recherches 
forestières dans les territoires <l'outre·mer et associés. Il prévoit que 
pourront être cr éées des « sections <l'outre-mer du centre technique 
forestier tropical » qui joueront le rôle antérieurement dévolu aux 
« sections de r echerches ». 

- Un arrêté interministériel du 22 février 1956 {pub. J .O. A.O.F., 
p. 605 ) com1plété par un arrêté du 25 mai (id., p. 1194) modifie Ja 
eomposition de la Commission administrative paritaire pour le cadre 
général des officiers ingénieurs des Eaux et Forêts et le cadre de l'Ins-
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pection des chasses et de la protection de la faune d 'outre-mer , créée 
par l 'arrêté du 20 juin 1952 (pub. A.O.F., p. 528). 

- Des arrêtés A.0.F. du 12 avril 1956 (p. 739) et 15 octobre 
(p. 2027) aménagent les règles de recrutement et d 'avancement des 
contrôleurs adjoints et des contrôleurs des Eaux el Forêts telles qu'elles 
ont été fixées nar l'arrêté du 13 mai 1954 définissant leur statut. 

Voir aussi, concernant le statut du personnel, ci-dessous IV. 

- Un décret du 3 janvier 1956 (pub. J.O. A.0.F., p. 254) modifie 
le décret 1393 du 31 octobre 1950 portant organisation de l'Institut 
d' Elevage et de Médecine vétérinaire des pays tropicaux en ce qui con­
cerne les compétences élu comité de gestion. Un arrêté interministériel 
du 20 janvier (prom. A.0.F. 25 février, p. 479) fixe les rémunérations 
des agents contractuels de l 'Institut. 

- Le décret 209 du 20 février 1956 modifie sur des points secon­
daires le décret 1385 du 18 octobre 1955 (recensé l'an d~rnier ) réorga­
nisant l'Ecole .mpérieiire d'application <l' Agriculture tropicale. 

En A.O.F. sont à signaler diverses dispositions : 

- L 'arrêté du 24 mars 1953 créant e t organisant l'Ecole des assis­
tants d' Elevage de l' A.O.F. est modifié par un arrêté du 20 octobre 1956 
~.2077). . 

- L'arrêté général 8424 du 28 octobre 1955 créant les centres 
fédéraux de formation coopérative agricole est modifié par un arrêté 
du 7 décembre 1956 (p. 2540). 

- L'arrêté général 2113 du 12 avril 1951, organisant le comité 
de coordination et de contrôle des recherches agronomiques et de la 
production agricole (modif. par arrêté du 19 décembre 1953) est modifié 
par arrêté du 9 janvier 1956 (J.O., p. 105) qui fixe à 8 les représentants 
du Grand Conseil dans le comité. 

- Un arrêté du 9 avril 1956 (p. 692) constitue en corps supérieur 
le corps des ingénieurs des travaux agricoles de l'A.O.F. Le corps sera 
soumjs aux dispositions de l'arrêté 305 du 14 janvier 1952 fixant le 
statut local de la fonction publique. 

- Un arrêté 22 mai (p. 1042) porte ouverture d'un concours pro· 
fessionnel spécial pour l'intégration des conducteurs de !'Agriculture 
clans Je corps supérieur des ingénieurs des travaux agricoles. 

- Un arrêté du 20 novembre (p. 2216) modifie l' annexe II -
r elative au concours professionnel - de l'arrêté 18 juin 1954 fixant 
le statut particulier du personnel de l' Agriculture et du condilionnenwnt 
tles produits en A.O.F. 

- Un arrêté 13 octobre {p. 2018) fixant les conditions d'intégra· 
tion de certains fonctionnaires dans les corps supérieurs de l' Agriculture . 

• 
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En A.E.F., on notera : 

- Une circulaire du Haut-Commissaire du 30 janvier ' 1956 
{p. 196) r elative à l'action rurale et à la modernisation du paysannat, 
qui constitue un document de premier ordre sur les problèmes agricoles 
dans le groupe de territoires : bilan du passé, méthodes d'action et buts 
à atteindre. 

Sont traités tour à tour : 

1° Vulgarisatiou des connaissances agricoles et paysannat. 

2° Aspects économiques de la modernisation rurale. 

3° Aspects sociaux du paysannat {aspect démographique, action 
sanitaire, habitat, propriété foncière, formation intellectuelle et sociale. 

4° Aspects administratifs du paysannat. 

- Un arrêté 30 juin 1956 fixant le statut particulier du cadre 
supérieur de l'Efr.vage de I'A.E.F . (p. 1055) avec complément (p. 1333) 
et rectificatif (p. 1621). 

- Un arrêté 17 février 1956 {p. 311 ) modifiant l'article 7 de 
l'arrêté 3 janvier 1953 portant organisation des services de l' Agricultu1·e 
(service fédéral et services territoriaux du génie rural et de l'h ydrau­
lique agricole). 

Voir aussi : IV concernant Ie statut du per sonnel; VB Régime fon­
cier (pour la création en A.E.F. de « secteurs de modernisation pasto· 
raie ») , VI C Police de lu salubrité et ci-dessous l'enseignement agricole. 

D. - Enseign::me11t · Jeunesse - Recherche scientifique 

l 0 Jeunesse. 

Les diver ses mesures prises l'an dernier en ce qui concerne la 
jeunesse se complètent de deux arrêtés ministériels du 20 décembre 1955 
(prom. A.O.F. le 30, J.O. 1956, p. 53). 

- Le premier (pub. J.O. A.0.F., p. 77) constitue la «Commission 
de la J eunesse du Ministère de la F.0.M. » présidée par le Ministre ou 
son représentant et comprenant de dix à vingt membres, fonctionnaires 
ou personnes privées. Elle se réunit au moins une fois pâr mois et 
pourra constituer en son sein des groupes d 'étude. 

- Le deuxième {prom. A.0.F. le 30 décembre 1955~ J.O. 1956, 
p. 53) crée dans chaque territoire d'outre-mer et associé une «Corn· 
mission de la Jeunesse» préi::idée par le chef de territoire et colhpre· 
nant au maximum dix membres, fonctionnaires ou per sonnes privées. 

Chaque commission informe de ses travaux la Commission de la 
Jeunesse dn Ministèr e de la F.O.M. et lui présente périodiquement un 
rapport. 
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. - L'office des étudiants d'outre-mer, créé par l e décret 642 du 
20 mai 1955 est. organisé par le décret 1512 du 21 novembre 1955 
(pub. A.O.F. 1956, p. 503 ; prom. A.E.F. 7 décembre 1955, J.O. 1956, 
p. 6). En application de ce décret (art. 2 ) nu arrêté ministériel dn 
] 2 mars 1956 ('pub. J.O. A.O.F., p: 646 ) institue une commission char­
gée de l'octroi des secours aux étudiants des T .O.M. , or gane consultatif 
placé auprès du directeur de l'office. 

En vertu d'un arrêté A.O.F. du 22 mai 1956 (p. 1043), qui abroge 
celui du 22 août 1942 ~ toutes les qncstiom relatives à l'éducation popu­
laire (associations, mouvements de jeunesse, œuvres post et péri-sco­
laires, maisons des jennea et de la culture, camps et colonies de vacances) 
relèvent de la Direction générale de !'Education. 

- Un arrêté A.O.F. du 18 juillet 1956 (p. 1382), qui modifie les 
articles 1 à 10 de l 'arrêté du 6 décembre 1952, réorganise profondément 
le Conseil supérieur de l' Enseignement, or gani sme consultatif fédér al , 
compétent en tontes matièr es scolaires (mais non universitaires) . 

- Un autre arrêté du même jonr (p. 1384), qui abroge toutes 
dis11osiLions antérieures et nolamment l'arrêté du 14 décembre 1950, 
établit une nouvelle réglenwntation d 'ensemble . des allocations scolaires 
en A.O.F. Les bour ses (pour un cycle d'études) , secours scolaires (d'un 
an au maximum) et prêts d 'honneur (remboursables) sont accordés à 
des élèves, étudiants ou fonctionnaires suffisamment cloués pour les 
études visées, se destinant à une carrièr e jugée utile à l'A.0 .F. et dont 
la situation de fortune nécessile une aide. 

Pour l'A.E.F., la r églementation d' ensemble des allocation s sco­
laires aux jeunes gens poursuivant des études hors de la F édération est 
fixée par un an-êté du 14 juin (p. 812). 

2° Enseignement supérieur. 

- Un arrêté intenninjstériel du 6 juin 1956 (pub. A.E.F., p. 1091) 
fixe la liste des examens auxquel o; l' Institut des Hautes Etudes de Dakar 
est autorisé à préparer. 

- Le décret 489 dn 14 mai 1956, modifiant le règlement orga­
nique de !'Ecole nationale de la F.O.M. a été recensé ci-dessus (A 1°). 

- Un arrêté A.0.F. du 26 avr il 1956 (p. 803) fixe le Laux annuel 
des alloca tions scolaires des boursier s d 'enseignement supérieur, à dater 
du i •r janvier 1956. 

- Deux arrêtés intermin istériels dn 5 avril 1956 (prorn .. A.O.F. 
3 mai, p. 824) et du 26 mai (prom. A.O.F. 11 juin, p. 1141) modifient 
l'arrêté 297 du 9 septembre 1953, r elatif aux .bourses accordées par les 
t erritoires amc élèves des classes préparatoires aux grandes écoles. 

- Un arrêté A.0.F. du 4 mai 1956 (p. 861) définit les tarifs de 
remboursement de la cité univer sitaire de Fann-Dakar et abroge les 
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textes antérieurs. Uu arrP,té A.0.F. du 20 juin (p. 1186) fixe la compo­
sition de la corrunission fédérale des bourses. 

3° Enseignement du s::;cond et du premier degré. 

- Arrêté interministériel du 2 octobre portant admission dans 
le caclre général des candidats reçus aux épreuves théoriques du certi­
ficat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré (prom. 
A.0.F. le 14 décembre 1956, p. 2567). 

En A .. O.F.: 

- Arrêté du 9 janvier 1956 (p. 104) fixant les taux des allocations 
scolaires dans les établissements du second degré des t erritoires pour 
l'année 1955-56 (bourses d'internat et d'externat) . 

- Arrêté du 9 janvier 1956 (p. 105) classant certains établisse­
ments scolaires (lycées, écoles normales, collèges) dans les catégories 
prévu es par l'arrêté 2616 du 6 mai 1950. 

- Arrêté 14 septembre (p. 1822) transfol'mant en lycée le collège 
de Porto-Novo. 

- · Arrêté 16 juillet (p. 1332) créant à Dakar une Ecole normale 
fédérale d'instituteurs et arrêté du 17 août (p. 1633) relatif à son 
fonctionnement. 

- Arrêté ] 7 juillet (p . 1333) relatif à la formation profession­
nelle des instituteurs adjoints. 

- Arrêté 15 juillet (p. 1405) modifiant les conditions d'inscrip­
tion pour le certificat d 'aptitude pédagogique. 

- Arrêté 8 novembre (p. 2155) prévoyant l'intégration dans le 
cadre des instituteurs de certains instituteurs adjoints titulaires du 
D.A.P. 

- Arrêté 18 juillet (p. 1380) définissant les conditions d 'entrée en 
classe de 6a. 

- Arrêté 18 juillet relatif au r égime de scolarité des écoles pri-
maires (p. 1380) . · 

- Arrêté 14 août (p. 1533) créant pour la Côte-d'Ivoire un cours 
normal de jeunes filles à Bouaké. 

En A.E.F. : 
- Un arrêté 30 décembre 1955 (J.O. ] 956, p. 78) complété par 

arrêté 7 mai (p. 661) porte création du cadre supérieur de l'enseigne­
ment {premier degré). 

- Un .arrêté 16 février 1956 (p. 320) porte organisation du certi­
ficat élémentaire d'aptitu<le pédagogique (C.E.A.P. ) pour la titularisa­
tion <les instituteurs adjoints stagiaires. 

- Un arrêté 17 février (p. 321) , organisation du certificat d'apti­
tude pédagogique (C.A.'P.) 'Pour la titularisation des instituteurs 
stagiaires. 

15 
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- Un arrêté 14 juin (p. 314) institue et organise les cours nor­
maux de jeunes filles. 

- Un arrêté 26 juin (p. 959) complète l'arrêté 2 septembre 1953 
furnnt la composition et les attributions des Conseils territoriaux de 
l 'emeignement. 

- Une circulaire A.E.F. précise les conditions d 'entrée dans le 
ca<lre général de l'enseignement des maîtres de cours complémentaires 
(p. 1321) . 

4" Enseignem :·nt professionnel, techniqiie, agricole. 

- Un arrêté A.E.F. du 19 janvier 1956 (p. 196) modifie sm divers 
points <le détail l'arrêté du 8 janvier 1954 concernant les études tech­
niques agricoles. 

- De nombreux arrêtés du 20 avril (p. 655 à 661) r églementent 
les divers certificats d 'aptitude professionnelle en A.E.F. Un arrêté du 
4 mai (p. 661) modifie le régime des récompenses aux élèves. 

- Un arrêté du 23 octobre 1956 (p. 1514) modifie l'arrêté du 
4 mars 1954, en ce qui concerne les attributions et la composition du 
Comité consultatif de l'enseignement t echnique et de la formation 
professionnelle. 

E. - Finances - Doiia11es - Trésor - Services économiques 

l" Finances en général. 

- Un arrêté A.O.F. clu 13 avril .1956 (p. 740) étend la délégation 
permanente de signature donnée par le Haut-Commissaire au Directeur 
général des Finances atLx décisions accordant sur le budget général des 
remises de dettes n e dépassant pas 25.000 fr. CFA. 

2° ;Doua.nes. 

- Un arrêté A.0.F. du 7 avril 1956 (J.O., p. 660) modifié par 
arrêté du 6 juillet, p. 12·64) porte statut particulier du personnel des 
Douanes de 1'A.O.F. r éparti en sept corps : personnels brevetés des 
brigades; per sonnels d' encadrement des brigades, officiers, agents de 
constatation, contrôleurs, insp ecteurs, enfin corps de Direction. 

- - Trois autres arrêtés du 19 juin (p. 1171) , du 6 juillet (p. 1289) 
et du 24 juillet (p. 1401 ) publient les annexes prévues par le précédent, 
relatives aux concours d'accession aux divers grades. L'annexe à l'arrêté 
du 15 septembre 1953 portant classement des corps et cles grades est 
complétée quant au personnel des Douanes par un arrêté clu 13 octobre 
(p. 2027). 
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- Un arrêté A.0.F. du 28 juillet 1956 (•p. 1447) rend exécutoir e 
une délibération du Grand Conseil de l'A.O.F., fixant les r emises 
allouées a ux distributeurs auxiliair es de timbres mobiles et papiers 
timLrés. 

3° Trésor. 

- Le décret 235 du 24 mars 1953, portant R.A.P. relatif au statut 
particulier du personnel des trésoreries des T .O.M. a été l'objet de 
divers aménagements par le décret 1364 du 15 octobre 1955 (prom. 
A.O.F. le 21 janvier 1956, p. 264) en ce qui concerne notamment le 
recrutement, le nombre d 'emplois, les limites d'âges, les concours. . 

- Un arrêté ministériel clu 12 avril l 956 (pub. J.O. A.O.F., 
p. 870) fixe les modalités de stage et d'examen des stagiaires des tré­
soreries des T.O.M. 

- Un arrêté interministériel du 23 août 1956, complétant l'arrêté 
du 24 avril 1953 fixe la liste des cadres supérieurs des T.0.M. dont les 
}ler sonnels pourront se présenter aux concours d'accès au cadre général 
des Trésoreries des T.0.M. (prom. A.O.F. le 24 septembre, p. 1901 ). 

- Un arrêté ministériel <lu 12 avril (pub. A.O.F., p. 870) fixe 
les modalités des stages et les conditions du classement des stagiaires 
des trésoreries des T.O.M. 

4° Services économiques. 

- Un arrêté A.E.F. du 20 juillet (p. 1054) réorganise la Direction 
générale des Services économiques et du Plan et crée un service des 
instruments de mesure en A.E.F. 

Voir aussi, concernant le statut du personnel, ci-dessous IV. 

F. - Police 

Un arrêté A.O.F. du 22 juin 1956 (p. 1208) modifié par arrêté 
du· 8 octobre (p. 1995) fixe le statut général des corps des serviceSI actifs 
de police de l'A.O.F. 

Cinq corps supérieurs : contrôleurs généraux, commissaires, offi­
eiers, officier s adjoints, inspecteurs. 

Deux corps locaux : assistants, agents. 

Le statut pose certains principes généraux concernant notamment 
r ecrutement, avancement, obligations, discipline, cessation de fonctions. 

- L'annexe à l'arrêté du 15 septembre 1953, portant classement 
des corps et des grades se trouve, quant au personnel, complétée par 
un arr êté du 17 septembre (p. 1875). 
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- L 'arrêté 8619 du 15 octohre 1956 établit le statut particulier 
du corps des contrôleurs généraux de police de l'A.O.F. (p. 2019), 
chois.is parmi les commissaires divisionnaires et chargés, sous l'autorité 
du Directeur des Services de sécurité de missions de contrôle, d'enquête, 
de liaison et exceptionnellement de la direction des services d'un 
territoire. 

L'arrêté définit le recrutement, l'avancement, la discipline. 
- L'arrêté 50ll du 15 juin 1956 établit le statut particulier du 

corps des commissaires de police de l'A.O.F. (p. 1204) «magistrats de 
l'ordre administratif et judiciaire», ils relèvent, pour le premier, du 
Haut-Commissaire et des chefs de t erritoire, pour le deuxième, cles 
procureurs généraux. 

Le p er sonnel est réparti en trois grades : commissaire division­
naire, commissaire principal et commissaire. 

- L'arrêté 5963 du 18 juillet 1956 porte création et statut du corps 
des officiers de police de l'A.O.F. (p. 1388). 

- L'arrêté 5964 du même jour, statut du corps des officiers de 
police adjoints (p. 1391 ). 

- L'arrêté 6464 du 3 août, statut du co rps des inspecteurs de 
police (p. 1480). Son article premier est modifié par arrêté 8 décembre 
(p. 25110), son article 4 par arrêté 16 octoh1·e (p. 2027) . Un arrêté du 
21 novembre (p. 2218) r emplace exceptionnellement le concourt. 
d 'accès par un examen professionnel. Une section de l'identité judi­
ciaire est créée clans ces deux derniers corps par deux arrêtés du 3 sep-
tembre (p. 1743 et 1744). . 

- L'arrêté 7400 du 3 septembre 1956 (p. 1744) organise la « Divi­
sion de contrôle de l 'immigration et des frontières », C.I.F. Sous les 
ordres d\m commissaire divisionnaire de police, elle est chargée d 'assu­
rer la sûreté extérieure de l'A.0.F. et de surveiller les activités illégales. 

- Un arrêté du 20 novembre (p. 2216) aménage l'arrêté du 
7 juin 1955 r elatif à l'Ecole fédérale de Police à Dakar. 

- Un arrêté du 25 janvier élargit le bénéfice des dispositions 
cle l' arrêté du 19 janvier 1948, réorganisant le cadre commun supérieur 
de la police (J.O., p. 209). 

En A.E.F., un arrêté du 20 novembre 1956 (p. 1614) réorganise 
les services de sécurité dans les villes par modifica tion à l'arrêté 1039· 
du 24 mars 1952. 

Un arrêté du 28 novembre fixe les conditions d 'obtention du 
diplôme d' inspecteur de •police adjoint (p. 1622). 

G. - Postes et télécommunications 

Le décret 1620 du 29 novembre 1955 et un arrêté interminis­
tériel du même jour (prom. A.E.F. 26 décembre, p . 71) confient au 
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Centre national d'études des télécommunications les recherches concer­
nant la propagalion des orules radioélectriques. 

- Un arrêté ministériel du 31 janvier 1956 (prom. A.E.F. le 
3 mars, p. 372 et A.O.F. le 9 mar s, p. 536) porte classement outre-mer 
des établissements des postes et télécommunications de 3" classe et 
au-dessus. 

Le classement des bureaux de 4", 5"· et 6" classes en A.O.F. a été 
établi par arrêté du Gouverneur général du ] 1 avril 1956 (p .697) . 

- Un arrêté interministériel du ier octobre 1956 ('Prom. A.O.F. 
5 novembre, p. 21 37) porte dassement des centres de r éception radio­
électriques civils et militaires en A.0.F. et au Togo. 

- Un arrêté interministériel du 23 novembre 1956 réorganise la 
Commission mixte des réseaux de télécommunications organisée par 
arrêté du 14 janvier 1954 (prom. A.O.F. le 8 décembre, p. 2530). 

- Un arrêté ministériel du 10 jlrin 1955 fixant ]es effectifs du 
per sonnel du cadre général des postes et t élécommunications pour 1955 
a été publié au J.O. A.O.F. 1956, p. 253. 

- Le décret 788 du 2 aoùt 1956 (pub. J.O. A.0.F .• p. 1549) amé­
nage le décret 311 du 2 mars 1945 fixant le statut du Comité de coordi­
nation d~s télécommunications de l'Union française (composition du 
comité ) . 

- Un arrêté interministériel du 14 1leptembre ] 956 prévoit la 
création, sur les bases de l'armée de l'air dans les T.O.M., d'agences 
postales de l'air (prom. A.O.F. le 6 octobre, p. 1987). 

- Un arrêté ministériel du 18 novembre 1955 (prom. A.E.F. le 
26 décembre, p. 74) fixe Je prix de transport des dépêches postales par 
]es navires libres du commerce dans les relations T .O.M.-métropole. 

- Le décret ] 681 du 29 décembre et l'arrêté interministériel du 
même jour (prom. A.O.F. le 12 janvier 1956, p. 95) règlent l'éch ange 
des virements postaux entre la métropole et l'outre-mer . 

En A.O.F.: 

- Un arrêté du 23 décembre 1955 (J.O. A.0 .F. 1956, p. 14) 
organise le groupe postal et le groupe des télécommunications de la 
Délégation de Dakar. 

·- Un arrêté du 9 janvier ] 956 porte fermeture des stations radio­
électriques cle Tarnhacounda et Kaolack (id., p . 105). 

- Un arrêté du 13 février 1956 fixe ]a répartition des stations 
radioélectriques - non militaires ni exploitées par des administrations 
métropolitaines - entre les services chargés d'en assurer l'exploitation 
ou la surveillance en temps de guerre (J.O. A.O.F ., p. 433). 

- Un arr êté A.0.F. <lu 3 avril 1956 ('P. 1038) crée et organise les 
centres de télécommunications en A.0.F . Uu arrêté du 14 août (p. 1524) 
classe les centres de 4° c1 asse. 
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- Un arrêté du 23 juillet (p. 14.05 ) ouvre au public les liaisons 
radiotéléphoniques Abidjan-Cotonou-Dakar-Ouagadougou et Bamako 
Ouagadougou. 

- Un arrêté du 26 septembre (p. 1921) porte création et tarifi­
cation <l 'un service de radiotéléphonie côtière avec les navires en mer 
à moyenne et grande distances. 

- Un arrêté du 10 août (p. 1494) fixe le droit d'assurance des 
colis postaux du régime international. 

En A.E.F.: 

- Des arrêtés des 14 septembre 1956 (p. 1334) , 11 octobre 
(p. 1463) et 20 novembre (p. 1623) portent création et augmentation 
d 'attribution d 'établissements postaux. ' 

- Un arrêté du 21 janvier 1956 (p. 203) institue dans Je régime 
intérieur des abonnements téléphoniques résidentiels somnis à une 
redevance annuelle globale. 

- Un arrêté du l l O<'tobre (p. 1404) crée une catégorie de man­
dat s postaux r éservés à l'envoi des prestations familiales. 

- Un arrêté du 12 mars (p. 384°) est relatjf au service des recou­
vrements et des envois contre remboursement. 

- Un arrêté ministériel (pub. J.O. A.E.F., p. 1148) fixe les effec· 
tifs du cadre général de. P. et T . en A.E.F 

Voir aussi, concernant le statut du personnel, ci-dessous IV, et les 
taxes po tales et téléphoniques : Titre II-Ill-A. 

H. - Santé publiq1œ 

- Le décret 306 du 23 mars 1956 (prom. A.E.F. le 13 avril, 
p. 523, A.O.F. le 14 avril. p. 689) porte application dans les terri­
toires de la loi du 17 mai 1943 modifiée par la loi ùu 24 avril 1944., 
organisant les études préparatoires au diplôme <l'Etat de sage-femnU?. 

- Le décret 605 du l4 juin 19S6 (prom. A.E.F. le 4 juillet, p. 944, 
A.0.F. le 6, p. 1285) étend aux territoires le décret 2281 du 16 octobre 
194·6 r églementant le concours d 'entrée aux écoles de sages-femmes et 
les étu<lcs 'Préparatoires au diplôme d 'Etat. 

Deux arrêtés ministériel et interministériel du 22 juin 1956 
comp]ètent ces dispositions : 

- le premie1· (prom. A.O.F. 23 juiJlet, p. 1366, A.E.F. 31 juillet, 
p. 1039) rend applicable dans les territoires le règlement modèle des 
écoles rle sages-femmes; 
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le deuxième (id., p. 1366 et 1041) porte application aux terri­
toires de diverses dispositions antérieures - dont le texte est joint -
concernant les examens et conditions d 'admission dans les écoles. 

- Le· décret n ° 1012 du 3 octobre 1956, qui modifie le décret 867 
du 2 septembre 1954 fixant le statut particulier des médecins, sages­
f emmes et pharmaciens africains, a été promulgué en A.O.F. le 20 octo­
bre (p. 2063), en A.E.F. le 23 octobre (p. 1501). 

En A.E.F. : 

- Une circuÙJire de base du 30 janvier 1956 (p. 251), r elative à 
la politique médico-sociale dans la Fédération , constitue un bilan d 'en­
semble des grandes endémo-épidérnies et des moyens de lune à mettre • 
en œuvre. 

- Le régime des bourses pour la préparalion du diplôme d'Etat 
d'in/irmi -::rs et sages-femmes a fait robjel en A.E.F. d'un arrêté du 
11 octobre (p. 1515). 

- Un arrêté 29 décembre 1955 (J.O. 1956" p. 130) autorise des 
nominations hors péréquation dans le cadre commun supérieur de la 
Santé publique. 

En A.O.F.: 

- Un arrêté 22 décembre 1955 (J.O. ]956, p. 19) modifie à titre 
trans1to1re le statut particulier des infirmiers du service général 

· d 'Hygiène mobile et de Prophylaxie pour le recrutement des spécia­
listes. 

- En application de la loi 418 du 15 avril 1954 et du décret 
d'application 1122 du 16 ao1Îl 1955 (recen sés l'an dernier) un arrêté 
du 14 septemrbe 1956 autorise, si les besoins de la popu1ation le n éces­
sitent, des dépôts d e médicaments dans les localités d 'A.O.F. éloignées 
de •pins 'de 20 km de celles où existe une officine de pharmacie, à condi­
tion qu' une surveillan ce soit possible. Les autorisations émanent du 
chef de territofre et seront accordées à des commer çants non phar­
maciens. 

- Un arrêté du Haut-Commissaire. du 25 janvier 1956 (J.O., 
p. 267 ) , complété par arrêté du l 7 août (p. 1636) institue des emplois 
d'internes en m.é<lecine à l'Hôpital Le Dantec à Dakar et définit leur 
régime juridique. 

- Un arrêté du 28 mai (p. ]090) crée et organise en A.O.F. la 
« section antipaludique» du . S.G.H.M.P. qui remplace le centre 
d 'études du paludisme. 

- Un arrêté du 16 juillet 1956 (p. 1330) rend exécutoire une 
délibération du grand Conseil de l'A.O.F. fixant les tarifs de rembour­
sement dans les formations sanitaires de l'A.O.F. (hospitalisation, consul-
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talions, VlSites, examens~ analyses, tra nsports, frais d 'obsèques, nourri­
ture du personnel « en santé ». 

Voir également ci-dessous : III C 2" : orgamsmcs professionnels; 
TV C : police de Ja salubrité. 

1. - Transports 

- Un arrêté A.E.F. du 7 décembre 1955 (J.O. 1956, p. 27) crée 
un Comité d'études de la coordination et de l'organisation des trans­
ports dans le groupe de t erritoires. 

- Le décret 155 du 28 janvier 1956 (prom. A.O.F. le 7 mars, 
p. 512; A.E .F. Je l8 juin, p. 874) modifie le décr et 568 du l8 mai 1951 
r elatif à l'organisation des transports en temps de guerre. 

- Quant aux transports publics automobiles, un arrêté du 9 no­
vcmlne 1955 du Gouverneur de la Guinée est r elatif aux visites tech­
niques trimestrielles obligatoires des véhicules .(J.O. A.0.F . 1956. 
p. 61). ~ 

- lln arrêté A .. O.F. du 7 août (p. ] 484,) r end obligatoire l'assu­
rance des véhicules de transport publics. 

- Un arrêté A.E.F. du 26 octobre 1956 (p. 1460) crée quatre 
postes de contrôle statistiques sur les axes routiers au sud du T chad. 

En ce qui concerne les chemins de fer, sont à signaler : 

- L'arrêté ministériel n ° 4 du 31 janvier 1956, fi...xant les contri­
butions à verser par les budgets des ch emins de fer <l 'outre-mer, pour 
couvrir les dépenses de l'Office central des chemins de fer de la F.O.M. 
(prom. A.0.F. 25 f évrier, p. 480 ; A.E.F. 29 février, p. 372) . 

- L'arrêté ministéri el n" l du 13 janvier 1956 modifiant l'arrêté 
du 17 juillet 1946, portant organisation d'une R égie d 'exploitation des 
ch emins <le fer de l'A.O.F. (prom. A.O.F. le 30 janvier 1956, p. 305) en 
cc qui concerne les r ègles de tutelle f inanri.ère; l'arrêté min istériel 
n° 10 du 7 novembre 1955, complété par arrêté du 10 août ] 956, modi­
fiant le Cahier des Ch arges annexé à ce même statut de 1946, en ce qui 
concerne notamment la procédure des m od ifications de tarifs, soumises 
pour homologation au Haut-Commissaire, le nombre des places pour 
voyageurs, l'admission iles bagages, la réglementation de police ... (prom. 
A.0.F. le 17 septembre, p. 1869). 

- Deux délibération s du gr and Conseil de l'A.E.F . du 9 novem­
bre ] 956, l'une modifiant la composition du Conseil économique du 
réseau des chemins de fer de l'A.E.F., l'a utre concernant les conditions 
d'établissement et d 'exploitatiou du chemin de f er pour l 'évacuation du 
niinerai de manganèse de Franceville- et le transport · de minerai sur le 
chemin de fer Congo-Océan (p. 1507). 
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Les arrêtés A.O.F. 1897 et 1898 du 18 mars 1952 créant une hiérar­
chie transitoire et un tableau de concordance avec le cadre commun 
supérieur des chemins de fer ont été abrogés par arrêt é du 31 janvier 
1956 (J.O. A.O.F., 'P· 314). 

Aviation civile : un arrêté interministériel du 14 octobre 1955 
(prom. A.E.F. 9 décembre, J.O. 1956, p. 12) crée des commissions de 
discipline des navigants non professionnels cle l'aéronautique civi]e. 

En A.E.F. : un arrêté A.E.F. du 27 février (p. 311) modifie 
l ' arrê té 3 janvier 1953 fixant les attributions et l 'organisation de la 
Direction de l ' Aéronautique civile : le chef de district aéronautique fait 
place, dans chaque territoire, à un chef du Service de l'Aér onautique 
civile. 

- Un arrêté l 2 novembre 1956 institue en A.E.F. un cadre local 
de l 'aviation civil e, spécial au Gouvernement général (p. 151 7) et en 
règle l'organisation. 

En A.O.F. : un arrêté 23 décembre 1956 (J.O. 1956, p. 20) modifie 
celui clu 22 aofü. 1955 fixant le statut des assistants et des commis de 
la navigation aérienne de la Direction de l' Aéronautique civile. 

- Un arrêté du 30 avril 1956 (p. 832) modifie l'arrêté du 10 mai 
1954 définissant les districts aéronautiques en A.0.F. 

Transports maritimes : 

- Le décret 692 du 20 mai 1955 qui proroge jusqu'au ] 5 avril 
] 957 la loi 398 du 3 avril 1950 portant organisation provisoire des 
transports m aritimes, a été promulgué en A.E.F. le 16 juin (p. 872). 

- En A.E.F., un arrêté 4 janvier 1956 (p. 733) porte création 
d 'un service d e la marine marchande rattaché à la Direction générale 
des Services économiques et compétent pour tous les problèmes de 
mari11e marchande et d' inscription maritime. Le t erritoire de la fédé­
ration formera trois circonscriptions. 

- Un arrêté A.O.F. 12 juillet (p. 1307 ) modifie l'arrêté 16 décem­
hre 1954; portant règlement d'exploitation du wharf cle Cotonou. 

- Voir aussi, concernant le statut du personnel, ci-dessou s IV; l es 
r èglements concernant la circulation, ainsi · que le r égime des aéroclromes 
sont recensés ci-dessous VI B. 

J. - Travail et lois sociales 

- Le décret 1679 du 29 décembre 1955 (prom. A.E.F. 6 jan­
vier 1956, p. 108 ; A.O.F. ]2 janvier, p. 97) porte R.A.P. pour la fixa­
tion du statut particulier des inspecteurs généraux et inspecteurs du 
travail et des lois sociales de la F.O.M. 
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Un arrêté ministériel du ] 3 août (pub. A.E.F., p. ] 224 ; A.0.F., 
p. ] 733) cr ée une commission administrative paritaire pour le corp:­
<l e ces fonctionnaires. 

- Un a rrêté A.0.F. du 18 mai 1956 (p. 1041) fixe les prestations 
dues aux inspecteurs du travail en A.O.F. 

K. - Travaux publics - Mines et techniqu ·s industrielles 

- Le décret 9ll du 10 septembre 1956 (pub. A.E.F., p. 1275 ; 
prom. A.O.F. 12 octobre, p. 2012 ) fixe les conditions d'accès dei' 
géolognes en ch ef hors classe du cadrP général aux classes exception­
nelles. 

- Un arrê-té mfoistériel du 9 juin 1956 (puh. J.O. A.O.F. , p. 1273) 
fixe. par territoire. les emploi s el effectifs dn 11e1·sonnel du mdre géné­
ral des travaux publics de la F.O.M. ; un autre arrêté, du 25 septembre 
(prom. A.0.F. le 5 novembre. p. 2101 ), les emplois et effectifs maxima 
du personnel du cadre w'nérnl des mines et des techniques industrielh• 
(Chimistes) et du cadre général des géologues de la F.O.M. 

En A.O.F.: 

- Des arrêtés du 3 août (1p. 14·80), du 14 eptemhre (p. 187 4) et 
du 7 décembre (p. 2539) modifien t l' arrêté 1365 du 12 février 1954 
fixant le st atut particuli er des corps supérieurs des travaux public.~ 

quant à l'accès au nou veau cadre supérieur et aux concours profession­
nels des adjoiuti' techniques, des adjoints teclmiques mécaniciens, des 
conclucteurs de travaux, des dessinateurs et des st1rveillants. 

- Un arrêté du 18 juillet 1956 (p. 1380) complété par décision 
du 14 août (p. ] 631) aménage le sta tut de l'Ecole des travaux publics 
de l ' A.O.F. à Bamako (arrêté du 6 septembre 1950 et textes subséquents) 
en ce qtù concerne notamment le cvcle des études, le concours d'admis­
sion et l e diplôme de sortie. 

- Un arrêté A.O.F. du 6 septembre (p . ] 906) fixe les conditions 
d'agrément des géom i>tres chargés des opérations de bornage, d 'imma­
triculation, de morcellement. 

- Un arrêté 29 décemhre 1955 (J.O. 1956, p. 61 ) complète celui 
du 20 octobrP 1953 fixant les modalités df" recrutement des ingénieurs 
géomètres. 

- Un arrêté A.0.F. du 24 avril (p. 790) et demc arrêtés du 
7 décembre 1956 (p. 2539 et 2540) complètent l'arr êté 7764 du 20 octo­
bre 1953 fixant le statut et l'organisation du Service topogrnphique de 
l' A .0.F., notamment en <'e qui concerne l'accès aux divers corps et les 
règles statutai res dn corps des dessinateurs topographes. 

- Un arrêté du 8 novembre (p. 2J ;.;5) aménage l'arrêté du 
16 novembre ] 953 organisant le même service. 
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Un arrêté A.O.F. du 19 mars 1956 (p. 588) abroge les arrêtés 
5826 du 25 juillet 1955 et 9374 du 30 novembre 1955 fixant les statuts 
particulier s du Service topographique de l'A . .O.F. et modifie l'arrêté 
7764 du 20 octobre 1954 (stage, suppression des épreuves d'admission 
du concours professionnel...). . 

- L'arrêté 7490 du 6 septembre 1956 (p. 1745) relatif aux 
géomètres de la Conservation foncihe (désignation par le Conservateur, 
ra'Pports avec le chef du Service topographique) est r ecensé ci-dessous 
(V B) . 

En A.E.F., deux arrêtéi:< dn 17 mai 1956 (p. 830 et 831 ) modi­
fient et complètent l'arrêté 2666 du 21 novembre 1955 portant règle­
ment d'exploitation du port <le Libreville. 

- Voir aussi, concernant le statut du personnel, ci-dessous IV. 

L. - Services divers 

- Un arrêté ministériel (pub. J.O. A.E.F., p. 1149) fixe les effec­
tifs du cadre <les ingénieurs des travaux météorologiques de la F.O. M. 

Un arrêté A.O.F. du 23 avril 1956 (p. 786) établit un nouveau 
classement des stations météorologiques, qui se substitue au tableau 
annexé à l'arrêté du 6 aofü 1953 (tel que modifié par la suite). 

Un arrêté A.0.F. du 14 août (p. 1533) modifie l ' arrêté du 20 octo­
bre 1953 r elatif au statut des corps supérieurs du service météorologique . 

Un arrêté A.0.F. du 16 février (p. 406) est relatif aux intégration s 
clans les corps supérieurs de la météorologie. 

- Un arrêté ministériel du 4 octobre 1956 (pub. J.O. A.O.F., 
p. 2095 ) fixe les effectifs du personnel titulaire du cadre général dn 
chiffre dans les t erritoires . 

- Voir aussi, concernant le statut dn personnel, ci-dessous IV. 

Ill. - STATUTS DES COLLECTIVITÉS PUBLJQUF;S SECONDAIRES 

A. - FÉDÉRATIONS ET TERRITOIRES 

1 ° Asseniblées. 

a) Composition des assemblées. 

Pour tenir compte de l 'accroissement de la population et en vue 
d'assurer une meilleure représentation la loi 1147 du 15 novembre 1956 
(prom. A.O.F. le 26, p. 2243, A.E.F. le 28, p. J 601) décide d 'aug-
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menler le nombre des membres des assemblée territoriales, qui est 
désormais fixé comme suit : 

- En A.O.F. : Mauritanie 34. Soudan et Haute-Volta 70. autres 
territoires 60 ; 

- En A.E. F . : Tchad 65, Oubangui-Chari 50, Moyen-Congo 45, 
Gabon 40 ; 

- Au Cameroun 70. 

Régime électoral : voir ci-dessus I-A. 

h) Situation personnelle des Conseillers. 

Un arrêté dn 15 novembre 1956 (J.O. A.E.F., p. 1510) rend 
exécutoire une délibération du Grand Conseil de 1 'A. E. F . du 9 octobre 
modifiant la délibération du 2 novembre 1955 relative à l'indemnité 
allouée aux Grands Consei llers (J.O. A .E.F. 1955, p. 1526) ; désor­
mais 1 'indemnité de r epas se cumulera avec l ' indemnité journalière 
penrlant la durée des déplacements entre résidence et li eu de convo­
cation. 

- Un arrêté A .E.F. du 19 avril 1956 (p. 593) complète l 'arrêté 
<lu 8 novembre 1955 recensé l'an dernier fixant les indemnités et 
remboursements de frais dus aux membres des Assemblées territoriales 
penrlant la durée des sessions : 1 ' indemnité de frai s de r epas bénéficiera 
également aux membres de la Commission permanente pendant la durée 
de la session réglementaire à laquelle ils ont effectivement participé. 

- Un arrrêté du Gouverneur de l 'Oubangui-Chari du 11 ian­
vier 1956 (J.O. A.E.F., p. 1073) institue une indemnité journalière 
fie 500 francs aux membres des Conseils de district pendant la durée 
des sessions. 

c) Fonctionnement des Assemblées. 

- La première session ordinaire clu Grand Conseil de l ' A.0.F. • 
a été convoquée le 14 juin par arrêté du 29 mai (p. l.091) et déclarée 
cloFe le 28 par arrêté du 29 (p. 1162). 

-- Un décret du 12 octobre 1956 (prom. A.O.F. le 19, p. 2014) 
a reporté cette année encore la é'ession huclgétaire du Grapd Comeil 
de l'A.O.F. convoqué le 22 novembre (arrêté du 2, p. 2103). La 
session a été close le 12 décembre (p. 2544) mais l'Assemblée a r efusé 
fi e voter le budget (voir ci-dessous, titre Il-I). 

- Deux autres décrets du 27 aoltt , ont de même reporté la 
session budgétaire des Assemblées territoriales et du Grand Conseil de 
l'A.E.F. (J.O. A.E.F., p. 1242 et 1243). 

- Un <lécret du 30 mars 1956 (prom. A.0 .F., 3 avril, J>. 652) 
retarde exceptionnellement la premièr e ession ordinaire de l ' Assem­
blée territoriale du Dahomey qui aura lieu entre Je l°' et Je 20 avril. 
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2° Conseils de gouvernement et conseils privés. 

Dans le cadre des dispositions du décret du 22 décembre 1946 
portant création de conseils privés dans les territoires d'A.0.F. autres 
que le Sénégal, divers arrêtés du Gouverneur général ont nommé~ le 
11 février 1956 (p. 390) les membres de ces conseils. 

Plusieurs arrêtés modifient le découpage administratif interne des 
territoires. 

- En A.O.F. : le classement en catégories des cercles et subdi­
visions (arrêté 1er septembre 1955) est modifié par arrêté 5 décem­
bre 1956 (p . 2294). 

De nombreux cercles ont é té créés, reconstitués, transformés : 

Côte d' Ivoire : reconstitution du cercle de Bouaflé (p. 587) ; 
Guinée : sont crés troi s nouveaux cercles : Faranah, Dinguiraye, Téli­
mélt: , par arrê té du 27 juin (p. 1210 à 1213) ; Niger : sept subdi­
visions de la lisière sud du territoire ont été érigées en cercles par 
arrêt~ du 30 mars 1956 (p. 658) avec pour chefs-lieu Téra , Filingué, 
Dogon-Doutchi , Birni, N'Konni, Madaoua , T essaoua , Magaria. Le nom­
bre de cercles passe ainsi de 9 à 16. Soudan : La subdivision de Nara est 
érigée en un dix-huitième cercle par arrêté 24 avril (p. 793). 

Les frontières du cercle de Bamako avec la Guinée sont précisées 
par arrê té du 19 juin (p. 1171) . 

S'agissant des subdivisions, divers arrêtés portent : 

- Création : Haute-Volta (J.O. A.O.F. , p. 54, 490) Guinée 
(id. p . 54) ; Soudan (p. 793). 

- Modification géographique : Haute-Volta p. 587. 

Eu A.E.F. : 
- Sont créées au Tchad les deux régions du Djoué et du Guéra 

(J.O. A .E.F., p . 1051). 
- Certains districts du Moyen-Congo voient modifier leur s limi­

tes territoriales (J.O. A.E.F., p . 390 (2 fois) , p . 391). 

Quant aux cantons : 
Une création est intervenue : Gabon p . 1.529. 
Des limites territoriales ont été modifiées : Gabon, p . 1340, 

1.629. 

B. - COMMUNES. 

Le déeret 843 du 24 août 1956 (prom. A.0.F. 10 septembre, 
p. 1814) adapte à la loi municipale 1489 du 18 novembre 1955 le 
décret financier du 30 déeemhre 1912 en ce qui concerne la compta· 
bilité communale (voir ci-dessous Titre 11-11). 
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1° Communes de plein et de moyen exercice 

Sont à mentionner en A.E.F. : 

Gabon : divers arrêlés des 7 et 8 novembre concernant la tutelle 
adrnhlistrative et le statut du personnel de Libreville el Port-Gentil 
(p.1629 à 1631). 

Moyen·Congo : communes de plein et de moyen exercice : 

- Arrêté 15 novembre 1956 sur la remise par l'administration 
des biens des servi ces communaux aux municipalités (p. 1634). 

- arrêté 17 novembre fixant l 'ouverture de la session de novem­
bre (p. 1635). 

- Arrêtés 14 novembre portant statut du personnel, fixant les 
effectifs maxima, les salaires des employés r elevant du Code du tra­
vail et organisant la tutelle (J .O. A.E.F., p. 1491 à 1496). 

Oubangui-Chari : arrêté du 14 mai 1956 (J.O. A .E.F., p. 743) 
fixant les limites territoriales de la commune de Bangui et arrêté du 
26 mai (p. 744) précisant les limites de ladite commune applicables au 
f;ectionnement électoral. 

- Les élections dans les nouvelles communes de plein exercice 
ont eu ]jeu le 18 novembre 1956. Arrêtés de convocation des électeurs 
(J.O. A.E.F., p. 1373, 1375 , 1377, 1379). 

2° Communes mixtes. 

- En A. E.F. , l'arrêté du 28 décembre 1936 portant r éorganisa­
ti ou des comm unes mixtes est complété sur un point de détail par nn 
arrêté du 31 mars 1956 (p. 457), parmi les r ecettes ordinaires pourra 
fi ~mrer désormais une taxe de consommation d 'eau . 

Sont érigées en communes mixtes du 3" degré eu Guinée : Kou­
roussa (p. 632 et 1322) , Boké (ex rr degré), Kissidougou, Macenta , 
Beyla (p. 1062 et 1133), Dabola, Forécariah, Dalaba (p. 1133, 1195. 
1274) , Goyah (p. 2205) . 

3c Communes indigènes . 

A dater de l 'élection du maire de Brazzavill e ont été supprimées 
les communes dites indigènes de Poto-Poto et Bacongo (p. 1014). 

En A.E.F. un arrêté du 26 novembre (p. 1615) modifie l ' arrêté 
du 28 décembre 1936 portant organisation et réglementation de l 'admi­
nistration locale indigèn e : les attributions des chefs de villages peu ­
vent être confiées à des chefs de quartier nommés par le chef de région , 
rétribués par des remises sur l'impôt et assistés d ' une commission de 
quartier. Les chefs de quarùer forment la commission de village qui 
fonctionne sous le contrôle direct du chef de région. 
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C. - COLLECTIVITÉS NON TERRITORIALES 

1 ° Etablissements publics. 

L'office des étudiants d 'outre-mer crée par le décret 642 du 
20 mai 1955 est organisé par le décret 1512 du 21 novembre 1955 
(pub. A.O.F. à titre d'information 1956, p. 503 ; prom. A.E.F., 
7 décembre 1955, J.O. 1956, p. 6) . 

- Un arrêté ministériel du 1er décembre 1955 (prom. A.O.F., 
7 janvier 1956, p. 86) organise les services de l'Office de la recherche 
scientifique et technique outre-mer. 

Le décret 104 du 24 janvier 1956 (prom. A.O.F., le 3 février , 
p. 351) modifie le décret du 20 juin 1945 portant statut du personnel 
de l ' Office en ses articles 2, 3 et 4 r elatifs au recrutement. 

- Un arrêté interministériel du 23 juin 1956 (prom. A.0.F., 
16 juillet, p. 1328) établit les rémunérations des personnels de 
l ' Office. 

- En A.E.F., l ' arrêté du 8 mars 1955 portant statut des cham­
bres de commerce, d'agriculture et d'industrie (présenté l'an dernier) 
est modifié par arrêté du 6 décembre 1955 (J.O. 1956, p. 26) en vue 
d 'assouplir Ja composition des chambres. 

- Un arrêté A.O.F. du 8 novembre (p. 2148) modifie les statuts 
de la chambre de commerce, d'agriculture et d'industrie de la Guinée 
française en ce qui concerne sa composition ainsi que la structure des 
collèges électoraux. 

2° Organismes professionnels. 

Le décret 920 du 13 septembre 1956 inodifie le décret 52-964 du 
28 juillet 1952 (art. 15) réglementant les obligations professionnelles de 
médecin, chirurgien-dentiste et sage-femme dans les territoires d 'outre­
mer ou associés : le nouveau code de déontologie médicale (décret 1591 
du 28 novembre 1955) y sera applicable à tous les praticiens inscrits au 
tableau de l'ordre (prom. A.E.F., l e .. octobre, p. 1385, A.O.F., 24 sep­
tembre , p. 1902). 

- Décret 357, du 27 mars 1956 (prom. A.0 .F., 12 avril, p. 721, 
A.E.F., 16 avril , p. 524) dispose que les pharmaciens principaux 
diplômés de l'Ecole de Médecine et de Pharmacie de Dakar pourront, 
lorsqu ' ils ont cessé d'appartenir aux services sanitaires administratifs, 
être autorisés par le ministre de la F.O.M. à s'inscrire à l'ordre des 
pharmaciens en vue d'exercer la pharmacie à titre privé en A.O.F. 
mais aussi en A.E.F., au Togo et au Cameroun. 

Un arrêté du 24 avril (p. 801) complète l 'arrêté du 10 octobre 1955 
fixant provisoirement le nombre et la répartition des officines de phar­
macie en A.O.F. 
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Un arrêté A.E.F . du 22 juin 1956 (p. 881) modifie la nomenclature 
générale des actes professionnels des médecins, chirurgiens, dentistes, 
sages-femmes, et des examens et analyses de laboratoires, annexée à 
l'arrêté du 5 septembr e 1953 (frais d'accouchement ). 

3° Etablissements publics à caractère industriel et commercial. 

- En ce qui concerne l'Office du Niger, un arrêté ministériel du 
31 décembre 1955 réglementant l 'attribution et l 'exploitation des terres 
aménagées par l 'Office du Niger est présenté ci-dessous (voir 2°). 

- Le décret 457 du 30 avril 1956 (prom. A.O.F. , le 16 mai , 
p. 991) substitue, dans le texte du décret du 18 juillet 1948 organisant 
l 'office, le Président <le ]'Institut d 'émis ion d'A.O.F.-Togo au Prési­
dent Directeur général de la Banque de l 'Afrique occidentale. 

- L ' arrêté ministériel du 17 juillet 1946 por tant organisation 
d' une régie d 'exploitation des chemins de fer de l'A.0.F. a été modi ­
fié par arrêté ministériel 11° 1 du 13 janvier 1956 (prom. A.0.F. , le 
30 janvier, p. 305) en ce qui concerne les règles de tutelle financière. 

4 ° Sociétés d'économie mixte. 

- Arrê té mini tériel du 21 janvier 1956 approuvant une modi ­
fication des statuts de la société d'économie mixte cc Compagnie fran­
çaise pour le développement des fibres t~xtiles )) (pub. A.O.F. , p. 373). 

- Arrêté 14 juin 1956 rendant exécutoire une délibération du 
Grand Conseil du 8 juin 1956 autori sant la cession gratuite à la Caisse 
cen trale de la F .O.M. d ' actions de la Soeiété des Pétrole <le l'A. E.F. 
qui appartenaient à la Fédération (p . 795). 

- Arrêté ministériel du 30 août 1956 modifiant les statuts de la 
Société Immobilière de l'A.E.F. (prom. 17 septembre, J.o: A.E.F., 
p. ] 317) qui a pour objet toutes opérations relatives au développement 
de ] ' habitat urbain ou rural. 

- Arrêté ministériel , 3 novembre 1956 portant modification des 
statuts de la société d 'économie mix te cc Energie électrique d'A.E.F. » 
(J .O., p. 1603). 

5 ° Sociétés d'Etat. 

- Un arrêté ministériel du 9 décembre 1955 (prom. A.E.F ., 
29 décembre, J.O. 1956, p. 111) modifi e les statuts du <<Bureau <l'étu· 
des pour le développement de la production agricole dans les T .0.M. )>. 

Un autre arrêté ministériel , du 18 janvier 1956 (pub. J.O. A.E.F .• 
p. 229 avec statuts joints) crée une nouvelle société d 'Etat dite : Société 
de ]a radiodiffusion de la France <l 'outre-mer ayant, du moins à l'origine, 
son siège à Paris. 

- En A.O.F., un nouvel organisme de << crédit polyvalent » 
s'ajoute à ceux qui ont été institués l'an dernier. 
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Le <~ crédit du Sénégal l> est cree sous forme de société d 'Etat 
par arrêté ministériel du 17 aotît 1956 (prom. A.O.F. , 7 septembre, 
p. 1812). 

Les statuts du « Crédit <le la Côte d 'Tvoire ).) sont modifiés par un 
arrêté ministériel du 17 août 1956 (prom. A.0.F. le 19 août, p. 1695) 
en ce qui concerne les participations minoritaires dans les sociétés pri­
vées et le régime des prêts et <les dépôts. 

- Pour l'A.E.F., un arrêté ministériel du 29 novembre 1955 
(prom. A.E.F., 17 décembre, J.O. 1956, p. 74) modifie la composition 
du Conseil d 'administration du « Crédit de l 'A.E.F. )) telle que fixée 
par l 'arrê té <lu 9 mai 194.9 créant cet organisme ;. un antre arrêté minis­
tériel du 24 mai 1956 (J.O., p. 794) modifie les statuts, en ce qui con­
cerne le capital social. 

6° Entreprises privées d'intérêt général. 

Deux décrets du 27 novembre 1956 approuvent certaines disposi­
tions des statuts de l 'Institut de recherches pour les huiles et oléagineux 
et d~ l 'Tnstitut des fruits et agrumes coloniaux (le président nomme et 
révoque le personnel mais certaines nominations doivent être approu­
vees par le gouvernement (prom. A.0.F. le 8 décembre, p. 2532). 

IV. - FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS. 

TITULAIRES DE PENSIONS. 

A. - ORGANISATION GÉNÉRALE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

- On signalera ici les dispositions tout à fait générales de la loi 
334 du 27 mars 1956 (prom. A.0.F. le 19 mai, p. 1.033 ; A.E.F. le 
30, p. 787) concernant les magistrats, fonctionnaires, agents et ouvrier s 
de toutes les collectivités publiques qui reconnaît aux r ésistants nom­
més ou titularisés dans les emplois administratifs en application des 
textes spéciaux à la Résistance, la qualité d 'agents issus du recrutement 
normal (voir dépêch e ministérielle du 16 mai et circulaire du 20 avril, 
publiées, J.O. A.O.F., p. 1061). . 

- Voir aussi ci -dessus Il, les règles d'organisation propres aux 
différents services. 

B. - STATUT DES FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS 

1° En ce qui eoncerne les fonctionnaires et agents de l'Etat 

a) Le statut général des fonctionnaires (loi du 19 octobre 1946) 
a fait l ' objet des Jispositions suivantes : 

- Le décret 132 du 24 janvier 1956 (pub. A.0.F. , p. 375, 
A.E.F., p. 342) , porte R.A.P. pour l'application de l 'art. 98, - mocli-

16 
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fié par la loi 366 du 3 avril 1955 - relatif au dé tach emeut. En prin· 
cipe Lout détachemenL est prononcé par arrê té intermü1istériel (président 
du Conseil, ministre des Finances el mini stres intér essés ). 

Mais le décre t énonce une longue li ste d 'exceptions, 1111 arrêté du 
ministre dont relève le fonctionnaire suffisant alors. 

- Le décret 244 du 9 mars 1956 {prom. A.E.F., 14 mars, p. 371. 
A.O.F. , 21 mars, p. 585) complète le décret 1348 du 27 octobre 1950 
portant R .A.P. pour l 'application de la loi du 11 octobre 1946 à cer· 
tains fonctfonnaires F. 0. lVI. : la période de détachement auprès d 'orga· 
ni smes internationaux est assimilé au Lemps de service outre-mer. 

- Une circulaire interministérielle du 7 avril 1956 (J.0.R.F. du 
11. p. 3506, pub. A.E.F., p . 591) précise les modalités <l 'application de 
la loi 366 du 3 avril 1955 (arl. 10), en ce qui concerne la position 
hors cadre. 

b) Quant aux fonctionnaires relevaut du mini stre de la F.O.M. 
sont à mentionner : 

- Le décret 516 du 24 mai 1956 (prom. A.E.F., 5 juiu, p. 793. 
A.O.F., 7 juin, p. 1115) aménageant les conditions d'accè - aux emplois 
des cadres gén éraux r elevant du mini stère de la F.0.M. , en faveur 
des cand idat empêchés, par suüe d ' un rappel sous les drapeaux, de 
subir les épreuves d 'un concours auquel il s avaient fait acte de candi­
da ture (suspension des limites d 'âge). 

- Le décret 668 du 3 juillet 1956 (rrom. A. E. F., 16, p. 1037, 
A.0.F., 23, p. 1374) r endant applicable à certains perrnuneli:; r elevant 
du ministère de la F.O.M., le décret 930 du 11 juillet 1955 relatif à la 
notation des fonctionnaires (il s' agi L <l es personnels régis par le décret 
l 348 du 27 octobre 1950, c 'est-à-<lire le:o fonctionnaires de certa ins 
cadres civils exer çant normalement leur activité dans les territoires). 

2° Relativement aux fonctionnaires et agen t~ des fédérations et 
territoires , les m esures relatives spécialement à Lrn sc>rvice ou à uu 
cadrt> sont étud iées ci-dessus (Il). On mt'ntionnera ici les disposi tions 
communes à plusieurs. 

a) En A .O.F., le statut général des cadres supeneurs el locaux 
(arrêté 305 chi 14 janvier 1952) a été m odifié comme suit : 

- Article 91 bis. ajouté par un arrêté du rr février 1956 (p. 310). 
Ce texte, parallèlement à la réforme réalisée en 19:15 'dans le statut 
des fonctionnaires de l 'Etat rétablit, pour les cadres d'oulre-mer, la 
position hors cadres (un arrê té, 15 mars, p. 561, complè te le précédent). 

- Article 92 à 102 bis forman t chapitre III du litre VII moclifiés 
par un arrê té, 4 avril 1956 (p. 659) : les r ègles relati ves à ]a « disponi· 
bi lité » sout assouplies comme il i1 é té fait l 'an derni er pour le statut 
<les fonctionnaires d ' Etat. 
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- Signalons d'autre part, à propos de la comm1ss1on d 'avance­
ment créée par l'arrêté du 14 janvier 1952, qu'un arrêté du 26 novem­
bre (J.O. A .O.F. , p. 2248) modifie l ' arrêté 1245 du 22 février 1952 
relatif ~ la représentation du personnel au sein des commissions <l' avan­
cement et des eonseil s de discipline : les fonctionnaires en posititon de 
détachement seront électeurs non plus dans le corps où ils sont détachés 
mais dans cehù d'où ils sont détach és. 

~ ·Un ;arrêté A.O.F. du 23 juillet 1956 (p. 1404) complète 
l ' annexe de l'arrêté 6827 du 15 septembre 1953 répartissant les fonc­
tionnaires des cadres supérieurs de l 'A.0.F. en groupes de corps et 
groupes de grades pour la constitution dea eommissions d'avancement 
et des conseils de discipline (arrêté déjà modifié par un arrêté 5975 du 
13 août 1954). 

Voir aussi ci-dessous C. 4 ° f . 

b) En A.E.F. : 

·- La répartition des corps des fonctionnaires civils relevant de 
l 'autorité du Haut-Commissaire a é té faite par l ' arrêté 3213 du 12 octo­
bre 1951 complété par arrêté 1210 du 5 avril 1952. 

Un arrêté du 11 juin 1956 (p. 820) classe dans la catégorie des 
cadres upérieurs, treize corps ou cadres n ouveaux : ingénieurs des tra­
vaux agricoles, contTibutions directes, enregistrement, inspecteurs e t 
agents brevetés des douanes, assi stants de sécurité de p olice, officiers de 
paix. mines, sages-femmes et infirmières, cadastre, enseignement tech­
nique, monitrices sociales, aéronautique civile. 

- Deux arrêtés 161 et 162 du 13 janvier 1956 (p. 130) modifient 
l'es conditions d 'accès dans les cadres supérieurs (corps des secrétaires 
d ' administration, greffiers, contrôleurs des douanes, inspecteurs de 
poUce) . 

- Un arrêté , 419. du 31 janvier (p. 202), modifie le statut parti­
culier de nombreux cadres supérieurs de l 'A.E.F., en vue de <lispen!'er 
du concours d 'entrée les candidats titulaires du baccalauréa t complet. 

- Un arrêté du 10 février (p. 251) , modifie 1 'arrêté 2915 du 
17 septembre 1952 fixant les conditions générales fi.es concours pour 
le r ecrutement et l'avancement des fonctionnaires des cadres snpérienrs 
et locaux. 

- Trois arrêtés, n ° 1889, 1890 et 1891, du 5 juin (p. 816) , 
organisent ]a formation professionnelle en vue de l'accès aux cadres 
supéd eurs, notamment par la création à Brazzaville de deux centres de 
préparation : 

Aux « carrières admini stratives )> : services administratifs e t 
financiers, greffe, trésor , douanes, postes et télécommunica­
tions, météorologie ; 
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- Aux cc carrières techniques )> : travaux public , cadastre, mines, 
postes et télécommunications (modifiés par arrêté , 22 septem­
bre ~ p . 1332 et par arrêté, 16 novembre, p . 1622 qui fusionne 
provisoirement les deux centres). 

Un arrêté du 7 novembre 1956 (p. 1515), réduit la durée Je 
service exigée pour se présenter aux concollrs profe sionnels d ' accès à 
un grand nomb1·c de cadres supérieurs cle l 'A.E.F. , de cinq à deux ans 
pour les titulaires du B.E. , du B.E.P.C. ou de la premièr e partie du 
baccalauréa t. 

L es mesures concernant en propre tel service ou tel cadre sont 
é tudiées ci-dessus (li). 

3° Situation des agents (contractuels, auxiliaires) et des ouvrier s. 

En A.O.F. : 

Un arrê té du 30 décembre 1955 (J.O., l 956, p . 59) modifie 
l ' annexe 1 (clasi;ement des emplois) de l 'arrêté général 8422 du 
19 novembre 1953 fixant le statut des auxiliaires du gouvernement 
général. 

Un arrê té du 4 janvi~r 1956 (p. 60) modifie celui du 28 février 1953 
concernant les moda lités d ' intégration par concours profe sionnels des 
contractuels et auxiliaires de l ' A.O.F. 

- Un arrêté du 8 février (p. 359) modifie l' arrêté 2649 du 
6 avril 1954 concernant le recrutement au concours professionnel du 
corps des ouvriers d ' imprimerie et du corps des protes. 

Un arrêté du 23 juillet (p. 1404.) é tablit les groupes de corps et de 
grades du même personnel pour la constitution des commissions d 'avan­
cement e t des conseil s de discipline. 

(Voir aussi ci-dessous le régime des pen sions.) 

C. - TRAITEMENTS, INDE MNITÉS ET AVANTAGES DIVERS 

] 
0 Traitements des fonctionnaires et agents de l'Etat. 

a) Régime {(énéral et traitements de base. 

On sait que le décret ll08 du 10 juillet 1948 portant classement 
hi érarchique des grades et emplois de l 'Etat (y compris les fonction· 
naires <l' Etat outre-mer) a établi une grille général e des indices corn· 
mnne à tous les cadres. Le chiffre indiqué dans la grille constitue le 
traitement de base. 

Dans la métropole, le décret 866 du 30 juin 1955, modjfié par le 
décret 264 du 17 mars 1956, a substitué aux anciens <C indices nets » 
qui a llaj ent de 100 à 800, des indices étalés de 100 à 1165 e t c1ualifiés 
« indices bruts » . 

Le traitement annuel affér ent à l'indice 100 a é té fixé à 160 puis 
170 et sera porté à 180.000 francs au 1er juillet 1957. 
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Les autres traitements seront calculés en exacte proportion , l ' indice 
1000 par exemple correspondant au traitement annuel de 1.600, puis 
l. 700, enfin 1.800 mille francs. 

- Pour les fonctionnaires cl' Etat outre-mer, le calcul se faisait 
jusqu ' à 1956 selon les mêmes règles que dans 'la métropole, sous 
réserve de l 'indice de correction monétaire. Le traitement était celui 
de la métropole, exprimé eu francs CF A mais multiplié par 0,80, en 
A.O.F. et au Togo, par 0,85 en A.E.F. 

Le décret du 30 juin 1955 (art. l"'), prévoyait que des décrets 
ultérieurs fixeraient les modalités d'application aux per sonnels en ser- . 
viee dans les T .O.M. 

C'est dans ces circonstances que sont intervenus deux décrets, 
n° 419 du 27 avril 1956 pour les magistrats et per sonnel s civils (prom. 
A.D .F., 3 mai, p. 847 et A.E.F., 9 mai, p. 640) et n ° 637 du 
26 juin 1956 pour les personnels militaires (prom. A.E.F., 13 juillet, 
p. 1033, A.0.F., 23 juillet, p. 1369). Les indices bruts de 100 à 1165 
sont institués (barême de correspondance publié J.O. A.O.F., p. 853) 
mais il y a, pour la première foi s, << décrochage » outre-mer des traite­
ments de base par rapport à ceux des fonctionnaires d'Etat dans la 
métropole. Le traitement à l ' indice 100 étant fixé à 160.000 francs, 
aucune augmentation nouvelle n'est annoncée pour 1957. Il est seule­
ment prévu qu'au chiffre calculé d 'après l 'i ndice brut s'ajoute un 
complément uniforme de 10.000 francs. 

Le tableau fixant le classement indiciaire d.es grades et emplois 
de l 'Etat (annexé au décret 1.108 du 10 juillet 1948) a été : 

- Complété par décr et ll 04 du 29 octobre 1956 (prom. A.E.F. , 
le 14 novembre , p . 1503, A.O.F., le 16, p. 2212) en ce qui concerne 
les chefs de division et attachés de la F.O.M. avec arrêté ministériel 
d'application du 19 novembre 1956 (prom. A.O.F., le 6 décembre, 
p. 2281) ; 

- Modifié par décret 586 du 12 juin 1956 (prom. A.E.F. , 28 juin, 
p. 940, A.O.F. 3 juillet, p. 1252) en ce qui concerne le classement 
des inspecteurs généraux et inspecteurs du travail et des lois sociales 
de la F.O.M. ; J'arrêté interministériel d ' application du 19 juillet a 
été promulgué en A.O .F. le 7 août (p. 1477) , en A.E.F. le 8 (p . Uœ). 

Le décret 751du27juillet1956 (prom. A.0.F. le 1.3 août, p . 1519) , 
apporte un aménagement de détail au décret 2020 du 15 octobre 194 7 

·fixant le régime de solde tles militaires de l 'armée de terre ressortissant 
des T.O.M. en service en France, en Afrique du Nord ou dans les terri­
toires occupés (voir ci-dessus 3° b ). 

b) Allocations accessoires. 

Au traitement de base s'ajoutent les allocations accessoires 

Prestations familiales (voir ci-dessous E). 
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- Complhnent spécial. Il est destiné à compenser les servitudes 
de la vie outre-mer notamment la double installation métropole-outre­
mer et des séparations familiales entrainant un fort accroissement des 
charges : fixé à 4/ 10 de la solde indiciaire de base par décret 511 du 
5 mai 1951. 

- Indemnité d'éloignement (même décret) : elle proportionne 
la r émunératiton au nombre de jours passés dans le territoire par le 
fonctionnaire d ' origine extérieure. ElJe est fixée en mois et jours de 
la solde indiciaire <le base. 

- lnclemnité résidentielle cle cherté cle vie. Prévue par le décret 
511 du 5 mai 1951 (art. 6) , elle a été organisée par les décrets 950 
du 21 juillet 1951 et 1231 du 31 octobre ] 951 au profit des magistrats 
et des fonctionnaires des cadres généraux en service dans les territoires. 

Elle consiste en un pourcentage de la rémunération soumise à 
retenue pour pension, les taux variant suivant les « zones de services )) 
entre 3 °/o (4° zone ) et 10 % (zone excepti.onnclle) en vertu du décret 
420 du 27 avril 1956 (prom. A.O.F., 3 mai , p. 850 et A.E.F. , 9 mai , 
p. 642). 

- Le décret 419 du 27 avril 1956 (prom. A.O.F., 3 mai , p. 848, 
A.E.F. , 9 mai , p. 640) , é tablit un nouveau mode de calcul pour certains 
éléments de l'indemnité. 

- En application du décret 505 (reeensé l'an dernier), un arrêté 
3833 du 4 mai 1956 (p. 852) , modifie le calcul de l ' indemni té en faveur 
des magistrats, gouverneurs, administrateurs et fonctionnaires des cadres 
généraux : les abattements étant supprimés, les taux s'appliqueronl à 
la totalité de la rémunération. 

2° Traitements des fonctionnaires et a{!ents locaux. 

a) Régime général et traitements de base. 

En A .O .F. : 

Les émoluments <les fonctionnair es des cadres supérieurs et locaux 
"ont fixés à compter du 1"' avril 1956 par un arrê té 3813 du 3 -mai 
(p. 850) , abrogeant les articles 2 et 3 <le l ' arr êté 20 jniUet 1955. 

lis se décomposent en un traitement hiérarchisé et en un complé. 
ment uniforme de 5.000 francs CFA. Leur montant est fixé flans un 
tableau i1Uliciaire annexe établi de l ' indice 100 local (50.800 franc,: 
CFA) à l ' indice 1787 (937.000 francs). Tl n 'est donc pas comme dans 
la métropole exactement proportionnel aux indices. 

Un arrêté du 18février1956 (p . 442), complète dans son article 102 
l'arrêté 17 mai 1922, portant r èglement sur la solde et les allocations 
accessofres des fonc tionnair es, employés et agents des cadres commtms 
et locaux de l 'A. 0. F. (hospitalisation , soins médicaux : voir ci -dessous 
40 /). 
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Les autres traitements seront calculés en exacte proportion , l ' indice 
1000 par exemple correspondant au traitement annuel de 1.600, puis 
1. 700, enfin 1.800 mille francs. 

- Pour les fo11ctio11n~iires d'Etat outre -mer, le calcul se faisait 
jusqu 'à 1956 selon les mêmes r ègles que dans la métropole, sous 
r éserve de l ' indice de correctjon monétaire. Le trait ement était celui 
de la métropole, exprimé en francs CF A mais multiplié par 0,80, en 
A.O.F . et au Togo, par 0,85 en A.E .F. 

Le décret du 30 juin 1955 (art. r r), prévoyait que des décrets 
nltérit>urs fixeraient ]es modalités d ' applica tion aux per sonnels en ser­
vice dans l es T .O.M. 

C'est dans ces circonstances que sont inter venus deux décrets, 
n ° 419 du 27 avril 1956 pour les magistrats et personnels civil s (prom. 
A.O. F ., 3 mai , p. 847 et A.E.F., 9 mai, p. 640) et 11 ° 637 flu 
26 juin 1956 pour le per sonnels militaires (prom . A.E.F., 13 juillet, 
p. 1033, A.0 .F ., 23 juillet , p. 1369 ) . Les indices bruts de 100 à 1165 
sont institués (barême de corre pondance publié }.0. A.0 .F., p. 853) 
mais il y a, pour la première foi~, cc décrochage >> outre-mer des traite­
ments de base par rapport à ceux cles fonctionnaires d 'Etat dans la 
métropole. Le traitement à l ' indice 100 étant fixé à 160.000 francs, 
aucune augmentation nouvelle n 'est annoucée pour 1957. Tl est seule­
ment prévu qu'au chiffre calculé d 'après l ' indice hrnt s' ajoute un 
complément uniforme de 10.000 francs. 

Le tableau fixant le classement indiciaire des grades et emplois 
de l ' Etat (annexé au décret ll08 du 10 juillet 1948) a été : 

- Complété par décret 1104 du 29 octobre 1956 (prom . A.E. F ., 
le 14 novembre. p. 1503, A.0.F., le 16, p . 221 2) en ce qui concerne 
les chefs de di vision el attachés de la F.O.M. avec arrêté ministériel 
d ' application du 19 novembre 1956 (prom. A.0.F., le 6 décembre, 
p. 2281) ; 

- Modifié par décret 586 du 12 juin 1956 (prom . A.E .F ., 28 juin, 
p. 940, A.O.F. 3 juillet, p. 1252) en ce qui concerne le classemt>nt 
des inspecteurs µ;énéraux et inspecleurs du travail e t des lois sociales 
de ]a F.O.M. ; l ' arrêté interministériel d ' application du 19 juille t a 
été promulgué en A .O.F. le 7 aof1t (p . ]477 ) , en A.E.F . le 8 (p . 1103). 

Lt> décr et 751 du 27 jui11et 1956 (prom. A.O .F. le 13 août, p. 1519), 
apporte un aménagement de détail au décret 2020 du 15 octohrc 1947 
fixant le r égime de solde des militaires de l 'armée de terre rcssorti s ~ant 

des T.O .M. en service en France, en Afrique du Nord ou dans les terri­
toires occupés (voir ci-dessus 3° b). 

b ) Allocations accessoires. 

Au traitement de base s'ajoutent les aJloca ti ons accessoires 

Prestations familiales (voir ci -dessous E). 
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Les allocations accessoires comprennent 

- Les Prestations familiales (voir ci-dessous E). 

- Le Complément spécial des 4 / 10 de la solde indiciaire de 
hase (comme ci-dessus 1° b). · 

- L' indemnité résidentielle de cherté de vie. 

Les taux en ont été fixés par l ' arrêté 309 du 14 janvier 1952: 
Un arrê té 38] 5, du 3 mai (p. 852) , modifie le tableau des zones annexé 
à l ' article rr de l 'arrê té de 1952. Les taux varieront entre 3 o/o (4° zone) 
et 10 o/o (zone exceptionnelle). L 'arrêté 3837 du 4. mai 1956 (p. 853) , 
modifiant l ' ar6cle 5 de l 'arrêté 307 du 14 janvier 1952 dispose qu'à 
compter du l or avril 1956 les taux s'appliqueront à la totalité de la 
rémunération soumise à retenue pour pension. 

L ' arrêté 4778, du 7 juin 1956 (p. 1117) , modifi é par un arrêté 
7424 du 4 septembre (p. 1747) établit un nouvea u classement des loca­
lités de l 'A.O.F. du point de vue de l'indemnité de r ésidence (tableau 
annexe à l ' arrêté 309 du 14 janvier 1952). 

- En A.E.F. : 

Deux arrêtés du 8 juin 1956, n ° 1942 (p . 721 et additif 13 juil­
let, p. 1060) el n° 1943 (p. 721 rectif. , p. 960) fixent les échelonne­
ments indiciaires des divers corps des fonciionnaires des cadres supé­
rieurs, locaux et cles caclres en voie d 'extinction et les soldes annuelles 
de base des fonctionnaires de ces cadres (grille indiciaire de ] OO à 
2000 et tableaux annexes donnant la liste des cadres soumis à l 'arrêté). 

Un autre arrêté, <lu 13 jui11ct (p. 959) , moclifie l'arrêté 29î2 du 
3 octohre l 950 fixant le classement de ces mêmes fonctionnaires, r épar­
ti s en 7 groupes (de I, indices locaux bruts égaux ou supérieurs à 420, 
à vu , indices locaux bruts inférieurs à 160 ). 

Un arrêt.;, 27 août 1956 (p. 1185) fixe les indices locaux l1ruts 
des contrôleurs et a si tants du cadre supéri eur de l 'é]evage. 

Uu arrêté, 6 septembre (p . 1329) , fixe les nouveaux traitements 
applicables aux agents de statut per sonnel du chemin de fer Cong:o-. 
Océan. 

Un arrêté, 18 septembre (p. 1393), fixe les émol uments indiciaires 
der- instituteur s et moniteurs. 

En ce qui concerne les allocations acces.~oires (en dehors des 
prestations familiales recensées ci-dessous E) : 

- Le complément spécial des 4/ 10 de la solde indiciaire de base 
a été prévu par l ' arr êlé 3998 du 29 déc11mbre ] 951 ; un arrêté, 
30 décembre 1955 (J.O. A.E.F., 1956, p . 129) modifi e au profit des 
instituteurs l ' arrêté 2338 du 15 juille t 1955 (J.O. ) 955, p. 1018) qui 
attribue le complément à certains corps des caflres supérieurs. 
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L' indemnité résidentielle de cherté de vie a fait l'objet de <leux 
textes : 

Un arrêté du 8 juin 1956 (p. 820) qui en fixe les ta1uc à 
compter du rr avril entre 3 % (4 • zone) el 10 % (zone exceptionnelle) . 

- Un arrêté du 29 octobre (p. 1463) en précise l 'assiette (c'est, 
sauf exception, la tota1ité des émoluments assujetti s aux r etenues pour 
pen<:ion) . 

Un arr êté du 30 mai (p . 812) applique aux agents des cadres supé­
rieurs des douanes l ' arrêté 4 décembre 1934, portant réduction ou sup­
pression de certain accessoires de soldes. 

Un arrêté. 21 juin 1956 (p. 880) , fixe à compter flu rr avril 1956 
les échelonnements indiciaires des auxiliaire sous statut. r égis par les 
arrêtés 11 février 1946 (cinq groupes répartis en échelons) . 

3° Indemnités. 

a) Indemnités <le représentation. 

Le décret 1654 clu 16 décembre 1955 (prom. A.O.F., 6 jan­
vier 1956, p . 89, A.E.F. , id. , p. 108) modifie le décret 803 du 
18 juin 1955 (recensé l 'an dernier) en ce (.jUÎ concerne le montant de 
l ' indemnité des gouverneur généraux et gouverneurs. 

- En A.O.F., le tableau de classement des postes administratifs 
en ce qui concertie l ' indemni té pour frai s de r eprésentation des ch efs 
de poste (arrêté r septembre 1955) est moflifié par des arrêtés du 
25 février (p . 491) et du 7 d.;cembre (p. 2533). 

Un arrêté, 30 juin 1956 (p. 1262) , modifie celui du rr septem­
bre 1955 (art. rr) fixant le taux des indemnités de r eprésentation eu 
A.O.F. de certains fonctfonnaires (secrétaires généraux, chefs de cabi­
net, inspecteurs des affaires administratives ). 

- En A.E.F .: 

L 'arrêté 3021 du 9 septembre 1955 fixant le r égime de l'indemnité 
de r eprésentation en A.E.F. (J.O. 1955, p. 1296) indiqué par erreur 
l 'an dernier comme étant du 11 janvier 1955, fait l ' objet d ' un erratum 
(1956, p. 382). 

Un arrêté du 5 janvier ] 956 (J>. 129) modifie le tableau annexe IV 

de l'arrêté 9 septembre 1955 fixant le r égime de l 'indemnité de repré­
l'entation en A.E.F. (classement des régions) . 

.b) Indemnités diverses. 

- Dispositions communes à la F.O.lW. 
Décret 945 du 17 septembre 1956 mod.ifi ant le taux de l ' indem­

nité de première mise cl ' uniformes des gouverneurs et administrateurs 
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de la F.O.M. (prom. A.E.F., ·3 octobre, p. 1386, A.0.F., 6 octobre, 
p. 1987). ' 

Décret 1216 du 23 novembre attribuant une indemnité forfaitaire 
annuelle pour travaux supplémentaires et gardes de nuit aux fonc­
tionnaires du corps des chiffreurs en service dans les T.0.M. et Etats · 
associés (prom. A.O.F., 14 décembre, p. 2567). 

Décret 7l du 21 janvier 1956 (prom. A.O.F., 13 février, p. 389) 
fixant à 6 °/o la quotité du prélèvement à eff eetuer sur les indemnités 
de fonctions et de risques et les primes· cle serviees aéronautiques au 
profit du fonds de prévoyance de l'aéronautique . 

Décret 109 du 24 janvier 1956 (prom. A.0.F., 9 février, p. 354) 
conce~nant les indemnités spéciales des per sonnels techniciens concou­
rant à la sécurité de la navigation aéri enne. 

Décret 384 du 14 avril (prom. A.O.F. , 3 mai , p. 825, A.E.F., 
17 mai, p. 639) accordant un versement forfaitaire exceptionnel aux 
personnels techniciens de la navigation aérienne, des télécommunica­
tion aériennes et de la météorologie nationale. 

Décret 1163 du 16 novembre 1956 (prom. A.O.F., le 5 décembre, 
p. 2280) étendant au personnel en fonction dans les territoires le décret 
1435 du 4 novembre 1955 (pub. A.O.F. 1956, p. 2312) attribuant une 
indemnité de risques professionnels au personnel cle l'aviation ~ivile 
et commerciale. 

Décret 925 clu 14 septembre 1956 modifiant le décret 53195 du 
14 mars 1953 relatif à certaines inclemnités et primes au JJersonnel du 
cadre général des Transmissions de la F.O.M. (prom. A.E.F., 4 octobre, 
p. 1385, A.O.F. , 12 octobre, p. 2013) . 

Décret 329 du 27 mars 1956 (prom. A. E.F., 19 avril, p. 590, 
A.O.F., ici., p. 723) modifiant Je décret 1542 du rr décembre 1949 
déterminant les indemnités diverses susceptibles de bénéficier outre­
mer aux militaires (remboursement des dépenses exceptionnelles de 
représentation pour ceux qui n'ont pas. droit à l'indemnité cle repré­
sentation). 

Décret 751 du 27 juillet 1956 (prom. A.0 . .F., 13 août, p. 1519) 
qui dispose que l'indemnité de séparation prévue par le décret 2020 
du 15 octobre 1947 (art. 9) ne se cumule pas avec la surprime fami­
liale aux chefs de famille servant en Afrique du Nord. 

- En A.O.F. : 

Un arrêté du 9 janvier 1956 (p. 105) classe certains établissements 
scolaires (lycées, écoles normales, collèges) dans les catégories prévues 
par l 'arrêté 2616 du 6 mai 1950 en vue de fixer la majoration d 'indice 
accordée à titre d'indemnité de charges administratives aux personnels 
de direction et d'administration des établi ssements d'enseignement 
public (lycées, collèges, écoles normales, école technique supérieure). 

Un arrêté du 14 janvier 1956 (p. 226) , complété par arrêté du 
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10 mars (p. 559), crée uue indemnité pour sujétions particulières à cer­
taini:: fonctionnaires du corps des secrétaires d 'administration (en service 
aux finance et au contrôle financier) "'ils ont un indice local supérieur 
à 670. 

Un arrêté du 25 jauvier 1956 (p. 269) , modifie celui du 15 mars 
1948 accordant une prime dP rendemenl aux agents de }' Enregistrement. 

Un arrêté du 27 janvier (p. 306) , crée Lrne üulemnité forfaitaire 
pom les médecins chargés des vi sites el contrôles scolaires. 

Dei:: arrêté · du 2 février (p. 316) el 28 mars (p. 634), aménagent le 
taux des heures supplémentaires du penonnel en service dans les éta· 
bli ssement scolaires d'A.O.F . 

Un arrêté du 4 févri er (p. 335) , modifie l ' annexe de l ' arrêté du 
16 mai 1951 , relatif aux travaux supplémentaires (fonctionnaire chargé 
des intérêts de l 'administration dans les instances contentieuses). 

Un arrêté du l"' mars 1956 (p. 494) , fixe le montant de l ' indemnité 
fl e rPsponsabilité des gestionnaires des bureaux de recettes de l 'Enre­
gj trement et OPS Domaines d ' A.O.F. 

Un arrêté du 6 mars (p. 517) , abroge l 'arrêté du ] 6 juin 1952 r épar· 
tissant la ri stourne prélevée par le ~ervice des douanes sur la perception 
de, taxes de port. 

Un arrêté du 11 avril (p. 727) , fixe les indemnités à allouer au per­
sonnel - autre que celui de ! ' Aér onautique civile - contribuant à 
l'explO"itatiou des aérodromes <le la F édération. 

Un arrêté clu 7 mai (p. 861) , modifie celui du 17 juin 1953 fixant le 
taux <le rémunération des cours et conférences complrmentairf's à l' Ins­
Litnt <les hautes études de Dakar. 

Un arrêté du 17 mai (p. 1013) , institue une indemnité en faveur 
clef' instjtnteurs et moniteurs qui ne hénéficient pas d'un logement 
administratif. 

Un arrêté du 29 mai (p. 1090) , modifie les indemnités du personnel 
des douanes travaillant en dehors des heures légales. 

Un arrêté du 9 juin (p. 1142) , modHie l ' annexe de l ' arrêté du 
16 mai 1951 relatH aux travaux supplémentaires (correction d'épreuves 
d'un examen ou concours administratif par ,]es fonctionnaires ou 
aizents). 

Un arrêté du 11 juillet (p. 1307) , établit le taux moyen des primes 
dl' rendement pour certains agents des postes et télécommunications 
(corps supérieurs, secondaires et locaux). 

l)eux arrêtés clu 12 septembre (p . 1821) et 16 octobre 1956 
(p. 1996) , complètent celui du 23 novembre 1954 créant une indemnilé 
<le sujétion en faveur des fonctionnaires des cadres supérieurs, secon­
daire!' et locaux du service météorologique. 

Deux arrêtés du 2 octobre (p. 1960) et 8 octobre (p . 1995) modifient 
celui du 7 octobre 1954. créant diverses indemnité en faveur des cadre!' 
supérieun et locaux des postes et téléeommnications de. l 'A.0.F. : le 
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deuxième fixe notamment les taux de l ' indemnité de gérance et de r es­
ponsahili té. 

Un arr êté du 2 octobre (p. 1960) modifié par arrêté ùu 27 novem­
bre (p. 2248), alloue une prime de productivité aux fonctionnaires des 
cadre!" généraux, supérieurs et locaux des postes et tél écommuui~a­
tions de l 'A.O.F. 

Un arrêté du 7 septembre modifie celui du 3 novembre 1953 
(p. 2104) créant une indemnité de risque au bénéfice des corps locaux 
des ga rdes foresti er s des Eaux et Forêts. 

Un arrêté du 21 novembre (p . 2217) , modifie celui du 26 décem­
bre 1952 fixant le taux des indemnités horaires ll.Bouées aux agents du 
conditionnement travaillant en dehors dt>s heures légales. 

- En A.E.F. : · 

- Un arrêté du 30 décembre 1955 (J.O.. , 1956, p. 129) , accorde 
à titre d ' indemnité de fonction une majoration de points d 'indice aux 
foncrionnaires de }'Enregistrement chargés de la direction d ' une école. 

Un arrêté du 11 octobre 1956 (p. 1463) , dispose de même au héné­
fice ,Je l 'adjoint à un chef de district. ou de r égion. 

- Un arrêté du 5 septembre 1956 (p. 1253) , modifie le calcul de 
certaines indemnités allouées aux agents po Laux (telles que fixées par 
l'arrêté 1814 du 26 juin 1948). 

4 ° Avantages cliver s. 

Une circulaire du 31 mai 1956 du Secrétaire d ' Etat à la r econstruc­
tion (pub. A.O.F. , p. 1194) concerne les prêts complémentaires accor­
déR aux fonctionnaires en vue de l ' accession à la propriété. 

Un arrêté du Gouverneur de l'Ouhan~ui-Chari modifi e le r égime 
des prêts aux fonctionnaires et agents pour l 'achat de véllicu le~ (J.O. 
A.E.F. , p. 154) . . 

a) Logement. 

En ce qui concerne logement, ameublement, chauffage, éclairage, 
personnel domestique et moyens de transport, un décret n ° 961 du 
22 septembre 1956 assimile l es inspecteurs généraux cles affaires admi­
nistraLives aux gouverneurs, les inspecteurs aux admini strateurs pour­
vus d ' un commandement terriLorial (prom. A.0.F. , le 10 octobre, 
p. 1989, A.E.F., le 11 octohre , p . 1445). 

En A.O.F. : 

- Un arrêté du 9 janvier 1956 (p. 105) complète l 'arrêté général 
du 14 janvier 1953. fixant l 'énumération des chefs de service pouvant 
prétendre aux pièces de r éception. 

- Un arr êté du 25 janvier 1956 (p. 269) et dellX arrêtés, 
28 août 1956 (p. 1698) , complètent les Lahleaux I (logements adminis-
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tratifs et II (logements locatifs) annexés à l 'arrêté du 10 avril 1954 
classant le immeubles du gouvernement général. 

- Un arrêté du 2 juin (p . 1122), modifie l'art. 3 de l' arrêté du 
3 octobre 1952 fixant le montant des r etenues effectives sur le traitement 
des fonctionnaires logés administrativement. La r eteuue varier a selon le 
clai::sement de l ' immeuhle dans ! 'une des catégori es A. B, C ou D. Un 
arrêté d ' application du 13 octobre (p . 2015) procède à ce clas ement 
des immeubles du gouvernement général situés à Dakar, Rufisque, Cam­
bérène et Y eumbel. 

- Un arrêté du 6 mars (p. 517), modifie l 'arrêté du 15 janvier 
1953, relatif aux condition d 'hébergement des fonctionnaire" à la Cité 
uni ver si taire. 

- Un arrêté du 16 juin (p. 1183), définit la r esponsabi1ité des 
fonctionnaires bénéficiant d'un logement administratif quant à l 'entre­
ti en et à l ' ameublement (disparitjons, bris, déprédations .. . ) : une 
annexe fixe la li ste des réparations locatives à la charge de l ' occupant. 

En A.E.F. : 
- Un arrêté du 27 décembre 1955 (J.O. 1956, p . 128) , modifie le 

tableau joint à l 'arrêté 3867 du 15 décembre 1955 fixant la retenue 
de logement et d'ameublement applicable aux fonctionnaires el agents 
df> l 'administra lion. 

h) Autres avantages en nature. 

Un arrêté du 2 mars 1956 (p. 514) , réglemente l'affectation des voi ­
tures de fonction et des véhicules adminÎFitratifs ainsi que les prêts pour 
achat de véhiculei; et les indemnités kilométriques. 

- Un arrêté du 24 f évrier 1956 (p . 322) , ouvre droit aux presta­
tions <l 'alimentation en campagne à certaines unités ayant participé à des 
opéralions du maintien de l 'ordre. 

c) Déplacements, missions. 

Le décrel 1267 du 7 décembre 1955 (prom. A.0.F. , 30 décem­
hrc. J.O. 1956. p. 52, A.E.F., 29 février 1956, p. 299) apporte des 
modilÎcations importantes au régime des déplacements intéri eurs (tel 
que défini précédemment par les décrets des 13 juin 191 2, 10 mars 1948 
et r· septembre 1950) . 

En ce qui concerne la nature des <léplacements, les textes di stin-
~uent désormais : 

- Les déplacements temporaires ou provisoires ; 

- Les déplacements définitifs. 

- Le déplacement temporaire est celui qui n ' implique pas un 
changement de résidence. 
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Le fonctionnaire a droit, en ce cas, à la gratuité de son transport 
personnel et d'une certaine quantité de bagages . 

Les frais accessoires de voyage (nourriture, logement, dépenses 
diver ses en cours de trajet) donnent lieu à une iudemnité qui peut 
être : 

] 

0 s 'il s'agit d'un déplacement accidentel ou hors de la circons­
cription territoriale de leur compétence, l 'indemnité pour frais de 
m1sswn. 

2° s'il s'agit d 'un déplacement pour l ' exercice des attributions 
normales à ! ' intérieur de la circonscription territoriale clans laque1le 
le fonctionnaire est compétent, l'indemnité pour frais de tournée. 

3° s'il s'agit d ' un fonctionnaire qui va en r emplacer momentané­
ment un autre, l'indemnité pour intérim. 

Ces trois sortes d ' indemnités ne se cumulent pas. Le taux de l'in­
demnité d 'intérim est le même que le taux de l ' indemnité de mission si 
le fonctionnaire doit se rendre h ors de sa circonscription territoriale ; 
s'il ne quitte pas sa circonscription, le taux sera au contraire le même 
que celui de l 'indemnité pour frais de tournée. 

Chaque repas pris au dehors (éloignement de l ' agent entre 11 et 
14, heures, ou entre 18 et 21 heures ) et chaque découcher (éloignement 
entre 0 et 5 h eures ) donne droit à percevoir une fois le taux de hase 
de } ' indemnité de mission ou de tournée. 

Le déplacement définitif correspond à un changement de r ési · 
dence : 

changement de postes dans le territoire ; 
embarquement ou voyage par voie terrestre en vue de se rendre 

durablement à l 'extérieur du territoire (autre territoire, pays étranger , 
métropole) notamment à l 'occasion d 'un congé administratif. 

Le fonctionnaire a droit, eu ce cas, ù la ii;ratuité : 
- De son transport personnel ; 
- Du transport des m'3mbres de sa famille : les fonctionnaires des 

groupes 1 et II et les officiers supérieurs (commandant et au-dessus) 
ont droit en outre, s'ils ont deux enfauls âgés de moins de 10 ans, 
au transport gratuit aller et r etour d 'une personne salariée (femme de 
ch ambre, gouvernante , institutrice . .. ) du moment que celle-ci accom· 
pagne ou rejoint les enfants ; 

- Du transport de ses bagages et de son mobilier jusqu 'à concur­
rence des poids maxima. Ceux-ci sont déterminés par arr êtés locaux 
à ] ' intérieur de limites fixées par décret. 

Les frais accessoires sont indemnisés dans les conditions suivantes : 

1° Pour le fonctionnaire ou agent : 
- Indemnité de tournée par journée de déplacement si l 'ancienne 

et la nouvelle résidence sont dans la même circonscription territoriale 
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- Indemnité de 1mss1on par journée de déplacement dans le cas 
contraire. 

L 'indemnité sera perçue 

- Si le fonctionnaire transporte son mobilier, pendant la durée 
du transport de celui-ci mais dans la limite d'un mois au plus (excep­
tionnellement de 2 n~oi s sur décision individuell e du chef de territoire) ; 

- Si le fonctionnaire n'a p as de mobilier à transporter , pendant 
la durée du trajet mais clans la limite de 20 jours. 

Lorsque La mutation cla11s l ' intérêt du service coïncide avec tm avan­
cement (de classe ou d 'échelon), le remboursement est réduit dans la 
proportion de 20 % . 

2° Pour le conjoint : 2/3 cle L' indemnité allouée à l'agent. 

3° Pour ehaq ue enfant (ou éventuellement ascendant) : 1/ 2 de l'iu­
demni té allouée à l ' agent. 

En A.E.F. tm arrêté du l"r oetohre (p. 1334) - indiqué par 
erreur du 10 rectif., p. 1468 - fixe les taux de hase des indemnités de 
tournées (groupe TV 250 à gr oupe 1 395) et de mission (groupe lV 310 à 
groupe I 495). 

- Un déerel n° 960 du 22 septembre 1956 modifie le décret 690 
du 2 juin 1950 relatif aux frai s de déplaeemeut des earlres généraux de 
la F.O.M. en ce qui coneerne les lignes de chemin de fer ne comportant 
que deux classes : les groupes I e t li voyagent en r e, les groupes III et lV -
en 2• (prom. A.E.F., le 22 septembre, J.O. , p. 1445, A.O.F. le 10 octo­
bre, p. 1988). 

cl) Passages. 

Comme l'an passé, les dispositions du décret 1514· du 28 septem­
bre 1948 sur le cléelassement à bord des paquebots out été prorogées, 
jusr1u ' au 31 décembre 1956 (par décret 105 du 24 janvier 1956, prom. 
A.O.F. le 6 f évrier, p. 353 et A.E.F. le 8, p. 239). 

e) Congés. 

Le décret 253 du 12 mars 1956 (prom. A.O.F. , 26 mars, p . 628, 
A.E.F .. 30 mars, p. 450) modifie le r égime des congés de per sonnels 
de l 'enseignement en service dans c"ertains territoires . 

Le décret 4·46 du 30 avril 1956 (pub. J.O. A.E.F., p. 699, A.O.F., 
p. 1022) modifie le régime des congés des opérateurs du réseau géné­
ral cles câbles sous-marins et du réseau génér al radio-électrique de 
1 'Union française, établi précédemment par le décret 170 du 9 juin ] 950. 

En A.O.F. : un arrêté, 2 février 1956 (p. 311), institue un r égime 
de congé annuel en faveur du cadre supérieur de l 'enseignement du 
i•r degré. 
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En A.E.F. : 

-- Un arrêté, 17 mars 1956 (p. 382) modifie celui du 18 octo­
hre 1954 portant réglement des congés et permission aux miliLaires 
R .T .O.M. 

- Un arrê té , 17 mai 1956 (p . 662) , modifie l ' arrê té 31mars1952, 
fixant le r égime des cougés administr atifs et des congés annuels (l e 
terme <<résidence habituelle >> est substitué au terme « pays d 'origine » 
clan ~ le texte précité). 

f) Cures et soins médicaux. 

- . Une circulaire de la direction du per sonnel F .O.M. (pub. 
J.O. A.O.F., p. 340) précise certaines r ègles de procédure et de fond 
en ce qui concerne les cures thermales. 

En A.O.F. : 

- .Un arrêté , 18 février 1956 (p. 442), étend le bénéfice de l'hos­
pi talisation et iles soins médicaux gratuits aux r etraités des corps supé­
rieur~ et locaux. 

-- Un arrê té, 5 octobre 1956 (p. 1993) , relatif au r égime applj. 
caLle aux ch eminots d 'A.O.F. en matière de soins médicaux et d 'hospi­
taH.-ation , les assimile sur ces points aux fonctionnaires. 

5° Majoralions d'ancienneté. 

La loi 334 du 27 mars 1956 (prom. A.0.F. , 19 mai, p. 1033, 
A.KF., 30 mai, p. 787) tend à rendre applicable aux per sonnels des 
cadres algériens la loi 1124 du 26 septembre 1951 modifiée, instituant 
des bonifications d'ancienneté pour rési stance et des dérogations tempo­
raires cle r ecrutement et d ' avancement (cf. dépêche ministériell e du 
16 mai et circulaire 20 avril puh. } .O. A.O.F., p . 1061). 

Une circul aire interministérielle du 29 novembre 1955 (J.O. R.F. 
1955, p . 11687, pub. J.O. A.E.F., p. 61) p r écise les modalités d'appli­
cation de la législation eu matière de rappels et de majorations d ' ancien ­
neté pour ser vices mil~taires . 

D. - PENSIONS 

1° Régime des retraites de l' F.tat. 

a) Régime général. 

Le Code cles pen sions civiles el miliLairee de r etraites a été établi 
pa r le décret 590 du 23 mai 1951, en application de la loi 561 du 
18 mai 1951. 

Cette loi a prévu qu'il serait procédé tous les ans, par décret en 
Conseil d'Etat, à l ' ineorporation dans le Code <les textes législatifs qui 
en ont m odifié les ôispositions sans s'y référer expressément. 
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Les premièr e& r ev1s1011s annuelles ont résulté du décret 556 du 
8 jnin 1953 e t du décre t 678 du 14 juin 1954. De nouvelles modifications 
furent J'œuvre des décrets 830, 831 el 832 du 13 aof1t 1954. 

Cette codification a fait l'objet en 1956, de divers aménagements : 

- La loi de finances 780 du 4 août 1956 (pub. A.O.F., p. 1679) 
clans ses articles 135 à 137, complète et modifie le Code en ses artides 
L. 31, L. 54, L. 88, L. 89, L. 90, L. 104 ter. Jl s'agit de diverses 
clispositions au bénéfice des fonctionnaires civils r ésistants. 

- Le décret 859 du 18 août 1956 (pub. A.0.F., p. 2041) , pour 
incorporer uu Code les lois promulguées depuis 1934, porte r évision 
du Code - partie législative - en ses articles L. 103 bis, 106, 123, 167. 

- Parallèlement, quatre autres décrets du même jour, 860, 861, 
862 et 863 (pub. A.O.F., p . 2043 et s.) insèrent les dispositions nou­
velles dans les autres parties du Code : 

1° Réglements : R. 44 bis, 51, 78 (ce dernier abrogé). 
·-:·. 
2° Décrets : D 42. 

3° T ableaux annexés au décr et 832 du 13 août 1954 : classement 
des emplois en A et B. 

On sait qu ' en matière de pen i ons normales d ' ancienneté, le prin­
cipe de la classification des emplois eu deux catégories A et B a été posé 
par la loi du 31 mars 1932 (art. 75). Sont classés en B les emplois 
présentant un risque p articulier ou des fati gues exceptio1melles. qui 
donnent droit aux avantages r éser vés précédemment aux emplois de 
« service actif ». 

Pour les cadres génér aux la r épartition a été fixée par le décret 
451 du 27 avril 1956 (prom. A.E.F. le 17 mai, p. 642, A.O.F. le 24, 
p . 1035) . 

Le décre t 862 ·mentionné ci -dessus a incorporé l es dispositions de ce 
Lexte dans les « tableaux annexés » au décret 832 du 13 août 1954. 

4° T ableaux annexés au décret 833 du 13 août 1954 : 

- Services de non titulaires validables pour la retraite ; 
- Bénéfices de campagne alloués aux militaires. Relativement à 

ce dernier point, le décr et 532 du 29 mai 1956 (prom. A.O.F. le 13 juin, 
p. 1142) prévoit, dans le ca<lre des articles L.19 C, R. 17, R. 18, R.19 
du C:ode, le bénéfice de la campagne simple en faveur des militaires et 
marins de tous grades employés au maintien de l' ordre h ors de la 
métropole. 

Une circulaire intermini stéri elle du 7 avril 1956 (pub. A.E.F., 
p. 591 ) précise les modalités d 'application de la loi 366 du 3 avril 1955 
(art. 35) en ce qui eoneerne le rétabli ssement clans leurs droits à pen­
sion des veuves remariées redevenues veuves. 
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b) Pensions civiles. 

- Le décret 44 du 11 janvier 1956 (prom. A.E.F. le 25, p. 182, 
A.O.F. le 28, p . 305) complète le décrel 2239 du 2 oetobre 1945 
portant application au personnel civil F.O.M. de l ' ordonnance 1283 
du 15 juin 1945 r elative aux candidats aux serviees 1mblics ayant été 
empêchés d 'y accéder, ainsi qu 'aux fonctionnai res et agents ayant dû 
quitter leur emploi par suite d'événements de guerre. 

c) Pensions militaires. 

Le décret 532 du 29 mai 1956 (prom. A.O.F. le 13 jnin, p. 1142) 
prévoit le bénéfice de la campagne simple en faveur des militaires et 
marins de tous grades employés au maintien de l ' ordre hors de la 
métropole. 

Un arrêté interministériel du 20 janvier 1956 (pub. A.0.F., p . 421) 
étend aux militaires faits prisonniers en Indochine par les J aponais 
les dispositions attribuant un pécule aux prisonnier s de la guerr e 1939· 
1945 sur t erritoire allemand (400 francs par mois). 

En ce qui concerne le Code des pensions militaires d' invalidité 
et des vietimes de la guerr e (décret, 24 mai 1951) diverses modifications 
sont à signaler : 

- Le décret 779 du rr août 1956 (prom. A .O .F ., 23 août, p. 1625) 
porte R .A.P. introduisant dans le Code l ' article 127 ter transférant au 
tribunal départemental cles pensions de la Seine et à la cour r égionale 
de Paris les affaires qui r elevaient clu trihunal et <le la cour de P ondi­
chéry. 

- Le décret 937 du 14 septembre 1956 (prom. A.O.F., le 28, 
p. 1947) modifie la n omenclature des emplois réservés figurant au livre 
Ill, chapitre IV, annexe Ill du Code. 

- Un arrêté A.O.F. du 30 mai (p. 1086) modifie celui du 27 jan­
vier 1953 concernant l ' application en A.O.F. et au Togo de l ' article 
L. Il 5 du Code. 

- La loi 758 du rr août 1956 (pub. A.O.F. , p. 2007) modifie 
l ' article L. 9-1 du Code (indices de pensions fixés à 745 pour une invali­
dité de 90 % et à 872 pour une invalidité de 95 o/o . 

- La loi 759 du rr août (pub . A.E.F. , p. 1223, A.O.F. , p. 2008) 
proroge 1es délais prévus par 1a loi 356 <lu 3 varil 1955 r ela tive au 
développement des crédits du ministère des Anciens Combattants pour 
le dépôt de diverses demandes notammenl au titre de la r ésistance et au 
titre de l'artiele L. 334 bis du Code. 

- La loi de finances 780 du 4 aoüt dans ses article 37, 97,, 98 
et 99 (pub. A.0.F., p . 2008) aménage la loi 366 du 3 avril ] 955 
(article 14) r elative aux invalidités de la guerre 1939-1945 ainsi que 
les articles L. 38, L. 51, L. 256 du Code. 

- Le décret 1174 (prom. A.O.F. , 8 décembre, p. 2528) modifie 
l 'article D. 497. 

17 
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Une circulaire 1919 Défense na tionale du 4 mai 1955 relative 
au n ouveau délai de demande de pen ion prév u par la loi 366 du 3 avril 
1955 (article 4, alinéa 1) a été publiée an J.O. A.E.F. , p . 343. 

Une note « Défense naLionale » du 8 février 1956 (pub. J.O. 
A. E.F .• p. 496) concerne la révision de la pension des sous-officiers 
reLrai té!" antérieurement au rr janvie r 1951. 

2° Régime de Ùt Caisse de Retraite~ cle la F.O.M. 

Relèvent du régime de la Caisse : 

- Les fonctionnaires <les cadres supérieur~ (organisés à l 'échelon 
férlérnl) ; 

- Les fonctionnaires des cadres ~énéraux de la F.O.M. qui Mpeu· 
<.lai ent de la « Caisse intercoloniale des 1·etraites » e t ·onl oplé pour le 
maintien à cette caisse lors de sa lransformati on par le décret 461 dn 
21 avril 1950. 

Une circuJaire mini Lé1·ie ll e du 6 juin 1956 a précisé les conditions 
d 'exercice de ce droit d ' option (J.O. A.E.F., p. 1107. A.O.F .. p. 1353). 
Voir aussi circulaire A.E.F. (J.O. A.E.f<'., p. 1107) . 

Le décret 1523 du 22 novembre 1955 (r ecensé l 'an dernier) a été 
promulgu é en A. E.F. le 7 décembre (J.O. 1956, p . 8) . . 

Le décret n ° 7 du 3 janvier 1956 (prom. A.0.F., le 14, p. 224. 
A.E.F., le 21, p. 181) modifie le décret de 1950 (article 9) en ce qui 
concerne le calcul des bonification:' d ' ancienneté pour services civil s 
r endus- hors d ' Eurnpe. 

L e décret 307 du 23 mars (prom. A.O.F .. 11 avril , p. 720. A.E.F. , 
16 avril. p . 524) modifie le même décre t (articl e 15 Il). Selon la règle 
générale, la ha e clu calcul de la r e lraiLe est le trai tement annuel dans 
le dflrnier grade et échelon occupé effec tivem ent pendant six mois. Le 
nouveau texte dj spose cependant que si les émoluments ainsi défini s 
excèdent neuf foi s le traitement brui afférent à l ' indice 100, la portion 
dépassant celle limite n 'est comptée que pour la· moitié. 

- Une circulaire F.O.M. 4JO du 19 ja11vier 1956 (pub. A.O.F., 
p. 504, A.E.F. , p . 302) fixe le nouveau délai accordé par le décr el 1523 
du 22 novembre 1955 pour la validation de certains services admissibles 
à pension sur la C.R .F.0.1\1. 

- L e clécre l 510 du 24 mai ] 956 (prom. A.0. F. , le 8 juin, 
p. 1140, A.E.F. , id, p. 792) porte fixalion el r épartition de la contribu­
tion supplémentaire spéciale duc au service financi er de la Caisse de. 
Relraites par les territoires pour le pa ienwnt, en 1954, de l ïndemniré 
temporaire, in tituée par le décr et 1050 du 10 septembre 1952. 

- Un décret du 23 août (prom. A. E.F., 14 septembre, p. 1317, 
A.O.F. , id , p. 1816) répartit de mêm e entre les tcrdtoircs la contri­
bution supplémentaire pour 1956. 

Une circulaire F .O.M. du 13 janvier 1956 (pub. A.O.F. , p. 461) 
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précise que les services précaires accomplis dans Jes T.0 .M. sur le bu<l­
get F .J.D.E.S. ne peuvent ê tre validés pour la retraite ni au titre du 
r égime d 'Etat ni au titre de la Caisse des Retraites F.0.M. (n ' ayant pas 
é té accomplis au compte cl'un budget local ou fédéral). 

Une circulaire A.E.F. du 8 août 1956 (p. 1245) rappelle en quel1es 
formes doivent ê tre é tabJis les actes d' aclmi sion à la retraite pour l es 
cadr es supérieurs. Un e autre, du 7 septembre, est relative au rembour­
sement des retenues pour pension (p. 1251). 

3° Régime des caisses locales. 

En A. 0. F. , relèvent de la Caisses locale des r etraites, actuel­
lement r égie par le décr et 557 du 16 mai 1952 modifié, les personnel s 
organi sés par arrêtés du gouvern ement général (cadres communs et 
locanx spéciaux) ou par arrê tés des chefs de tèrritoires, et dont le 
statut ne permet pas l 'affiliation à la Caisse des Retraites de la F.O.M. 
(cadres locaux et cadres secondaires en voie cl 'extinction). 

Le décret 1079 clu 22 octobre (prom. A.O.F. le 13 n ovembre, 
p. 2173) relatif au régime de pensions de la Caisse locale, complète e t 
modifie. le décret du 16 mai 1952. Il s'agit no tamment d 'ouvrir à nou­
veau di ver s délais au profit de fonctionnaires qui u 'ont pas fait prendre 
en compte, en temps utile, certains de leurs services . 

. Sont par ailleurs modifiés ou complétés, di vers articles du décr e t 
de 1952 : 

Articles 4 IV, 10 I, 12 III , 14, 20 VI , 23 V, 26 Il, 23 XII, 47 lV. 
Plusieurs de ces dispositions concernent les femmes veuves ou 

divorcées. 
Un arrêté du 9 février (p. 360) fixe les conditions de calcul du 

minimum vita1 du r égime de re traite. 
En A.E.F. , une circulaire du Haut-CommissairP. du 7 mars 1956 

(p . 457) précise les r ègles de la procédure relative aux pensions de la 
Cai:.se locale des R etraites, et r épartit notammen t les tâches entre 
J·cs services du per sonnel et le ser vi ce liquidateur de la pension. 

Une autre circulaire du 8 août (p. 1245) rappelle en quel1es formes 
doivent ê tre établis les actes d ' admission à la r e traite pour les cadres 
locaux. U ne autre, du 7 septembre, est rela tive au r emboursement des 
retenues pour pension au cas où l 'agent quitte le ser vice f'an s avoir droit 
à la pen sion (p. 1251). 

4 ° Régime de retraites d.es agents. 

Les reg1mes de r e trai tes ci-dessus présentés ne s'appli<.1ue11t pas 
aux agents contractuel s e t auxiliaires. 

Eu A.0.F., l ' arrê té 4451 du 17 décembre 194J (J.O. A.O.F. 1941, 
p. 1283) a institué en leur faveur, un « pécul e » alimenté par une 
retenue mensuelle de 6 % sur I.e traitement de base, et qui sera payé 
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à l'agent lorsqn ' il quittera l'administration à condition que le premier 
engagement soit ancien d ' au moins 15 aus et que 1 ' agent ait accompli 
au moins 10 ans de. services effectifs en A.0 .F . 

L 'arrêté 2365 du 20 mars 1956 (J.O. A.O.F. , p. 590) modifié par 
L'arrêté 10709 du 13 décembre 1956 (p . 2545) a précisé les conditions 
dans lesquelles le pécule pourra être r emplacé éventuellement par une 
allocation viagère annuelle, égale chaque année à 18 o/o du salaire 
mensuel moyen des 12 derniers mois. 

li y a là une évolution caractéristiyue rapprochant le régime dn 
pécule de celui de la pension <l'ancienuenté . 

Par ailleurs, les contractuels licenciés pour inaptitude physique 
imputable au ser vice, pourront prétendre à une r ente viagère, quelle 
que soit la durée de leurs services. 

En A.E.F., d ' autres dispositions r évèlent uue tendance ' oisine : 

Un arrêté du 24 février (p. 323) di spose que les agents r ecrutés 
par contrat ou décision postérieurement au rr avril 1956 devront ohli · 
gatoirement s'affilier au r égime de r etraite cle la Mutuelle de ! 'Associa­
tion de Prévoyance sociale <l ' outre-mer. L ' administration versera à 
l 'A ociation 6 o/o du salaire, les intéressés 3 o/o (pour les alaires infé­
rieurs à 15.000 francs CFA) ou 6 o/o. 

Les agents et les auxiliaires sous statut déjà en service peuvent 
hénéficier de ce régime en adhérant à l 'Association. 

5° Emplois réservés. 

Le décret 937 du 14 septembre 1956 (prom. A.0.F. , le 28, 
p. 1947) modifie la nomenclature des emplois réservés fi gurant au 
Livre JII (titre III, chapitre IV, annexe III) du Code des pensions 
militaires d ' invalidité. 

La loi 757 du rr août 1956 (pub. A.0.F. , p. 2007) porte r econ­
duction , pour 6 an::;, à compter du 27 avril 1956, fie la législation sur 
les emplois r éser vés. 

E. - PRESTATIONS SOCIALES. 

Le décret 1721 du 26 décembre 1955 (prom. A.0.F. le 14 jan­
vier , p. 214) accorde aux ayants-cause des militaires décédé au cours 
d ' opérations de maintien de l'ordre hors de la Métropole, uu secour s 
d ' urgence de 58.000 francs (quel que soit Je grade) dans le cas où le 
décès n 'ouvre pas droit à capital-<lécès au titre d ' un i·égime de Sécurité 
sociale. 

En A.O.F. : 

- L ' arrêté 312 du 14 janvier 1952 fixant le régime des prestations 
familiales applicahles aux personnels civils des cadres généraux , supé­
rieurs et locaux rel evant de l'autorité dn Gouverneur général de 



- 261-

l 'A.O.F., a été modifié dans son article 7 par un arrêté 3814 du 3 mai 
1956 (barême des tranches de traitement) . 

- Une instruction 3450 (cabinet militaire du Haut-Commissaire) 
du 15 octobre 1956 (p. 2118) prescrit 'les modalités de paiement des 
pr estations familiales aux familles des militaires ressortissants des 
T.O.M. non-officier s à solde mensuelle ou à solde spéciale progressive, 
non autorisées à suivre leur chef à l 'extérieur el restées en A.O.F. 

En A.E.F.: 
- Un arrêté du 14. septembre (p . 1331) complète l 'arrêté, 

16 novembr e 1951 fixant le r égime des prestations familiales accordées 
au personnel civ.il (nouveaux articles 29 bis. ter , quater, quinquiès, 
sexiès r elatifs aux ver sement en cas de divorce des parents) . 

V. - RÉGLEMENTATION DOMANIALE, FONCIÈRE, MTNIÈRE 

A. - R ÉGIME DE LA PROPRIÉTÉ DOMANIALE ET DES CONCESSIONS 

La réforme fondamentale réalisée par le décret 580 du 20 mai ] 955 
a été anal ysée l'an dernier. 

Le décret, déjà promulgué en A.E.F. , l ' a été en A. O.F. par arrêté 
du 7 septembre 1956 (p. 1806) ; le m.ême jour en A.O.F. (p. 1809) et 
le 27 août en A.E.F. (p. 1160), était pr omulgué le décret 704. du 
10 juillet 1956 qui précise les modalités d~appli caLion. 

Le r égime institué comprend deux séri es de dispositions 

a) Constatation des droits fonciers coutumiers. 

La procédure cle con statation des droits fonciers coutumiers est 
introduite par requête écrite au chef de Subdivi sion. Elle émane de 
! ' intér essé ou s'il s' agü de droits collectifs, de toute personne r égle­
mentairement mandatée par la collectivité . 

Récépissé est délivré et la demande inscrite avec un numéro d 'ordre 
sur un r egistre spécial. · 

Le requérant est invité à rendre apparent le périmètre du terrain 
par clébroussement ou jalonnement. · 

Au jour fixé, l e chef de Subcli vision, après avoir prévenu tous l es 
intéressés, fait sur place et publiquement toutes constatations utiles 
concernant le terrain lui-même, la coutume applicable, le~ droits 
invoqués. 

Sommation est faite aux assistants de révéler Lous drnits opposables, 
et avis qu'ils pourront saisir les tribunaux dès le jour·même et au plus 
tard un mois après l a publication de la demande au J.O. P rocès-verbal 
est dressé suivi de lecture publique et éventuellemeiit traduction ; il 
mentionne les oppositions et est signé cle t.ous les intéressés. 

Copies des pièces de procédure sont immédiatement transmises avec 



- 262 -

observations au Chef de territoire pour opposition éventuell e dans l ' in­
térê t du domaine ou pour un motif de légalité. La demande et un résumé 
des constatations sont publiés par placard et insérés au J.O. 

Les jugements en premier 1·essort sur les ()ppositions sont de plein 
droit communiqués au Procureur de la République . .TI peut, comme 
les partie,;, interjeter appel dans le mois. 

En l 'ab euce d'oppositions ou après leur rejet définitif par les 
tribunaux~ le chef de région ou le commandant de Cercle réunit les 
pièces en un li1•ret foncier auquel est join te un<' copie du plan dé fi­
nitif de l ' immeuble (qui précisera dans les cas où auront été con statés 
une emprise évidente et permanente sur le sol el un droit de cli po>'i­
tion que « les droits immobiliers peuvent être alién és ou grevés de tous 
autres droits réels au profit de tous tiers par leur titulaire). · 

Le livret est é tabli en triple ol"i gi nal (l'un cons!'rvé au greffe dn 
tribunal de second degré, le deuxième r emis à l'intéressé. le troisième 
aclre sé au ConF:ervateur de la propriété foncière pour tran;;cription ; 
ce dernier fait foi). 

Les 6tres authentiques ainsj délivré sont oppoFables aux tier s. 
Tons faits ou actes apportant novation devront ê tre consta tés par acte 
authentique (ou en t o ut cas, établi s, selon de!'ï formes spécialc i:1 préci­
F:Pes par l e texte ) et cet acte, pour être oppo~abl e aux tiers, devra ê tre 
lui-même transcrit. 

b) Régime juridique rles immeubles. 

Dans le cas où auront été constatés un droi t cle cli spMi tion el 
une emprise évidente et permanente Fur le sol, lt> livret foncier pr éci­
sera que cc les droits immobilier s peuve-nt ê tre alién és on ~revés <le tous 
aulreF: clrojts rt>els au profit de tous ti ers par leurs titulaires)). 

Dans ce cas, les droits constatPS peuvent être transformés en droit. 
fi e propriété an profit cl e leur titulaire par immatriculation de l' immeu­
ble (obligatoire lorsque l 'acquéreur définitif n 'est pa~ soumis à un 
statut coutumier local ) . 

- Si au contraire, .les èlroils fonciers coutumiers .ne comportent 
pas droit de di sposi tion , emprise évidente et permanente sur l e sol, 
ils n e seront pas immatriculés mais pourront ê trt' ohjet de co11cessio11. 

- Sur demande de ] ' intéressé (qui devra effectuer un <léfriche· 
ment préalable ), le ch.-f de subdivisim1 ou rnn délégué effectue sur 
plat"e une enqu~te publique et contradictoire , consacrée, ici encore, 
par un procès-verbal. 

Après établissement clu cahier <le-s charges, la demande (le conces­
sion esl puhHée par placards et insérée au Journal Officiel du territoire . 

. Si aucune requête aux fins de com;tata tjon tl e: droit coutumier n'a 
été cléposée, le terrain est incorporé au <lomai11e privi> et concédé selon 
les rè i:des en vigueur. 

Si au contraire. sont constatés des droils coutumier s ne comportant 
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pas droit de disposition , emprise évidente et permanente, les titulaires 
peuvent abandonner leurs droits ou. les transformer en sen 1itudcs selon 
des conditions établies par convention avec le demandeur de concession ; 
s'ils s'y refusent , des titres fonc.i ers leurs sont remis et aucune conces­
sion 11e peut ê tre accord~e ur ces terrains. 

S'il y a plusieurs demandes de ccm cesf.ion concurren tes, il sera 
procérlé à adjudication. 

La juridiction admini strative demeure compétente pour statuer 
sur l es contestations. Selon les principes du droit fran çai l', le conten· 
tieux est administra.tif quant aux contestations r elatives à l ' ac te de 
concession , mai s judiciaire ert ce qui con cerne l 'abandon des droits 
coutumier s. 

- 011 sait que le même décr et fondamental d u 20 mai 1955 qui 
réorganise la proprié té clomanialc a prévu que le domain e actuellement 
approprié entre les collectivités publiques serait redistribué suivaut le 
princip e tjue les terrains qui supportent des édifi ces ou ouvrages devien­
nent propriété de la collectivité qui en assure l ' entre tien sur son budget. 

En A. 0 . F. , une délibération de la Conn~iissi on permanente du 
Grand Con e il (rendue exécu toire par arrê té du 29 décembre, p . 55) pré­
voit la recli tribution des bâ timents eux-mêmes. Sous r éserve de l ' avis 
conforme des assemblée territorial es, les immcubl ~s , bureaux et loge­
ment!' dépendant des services fédéraux déconcentrés seront " eudus par 
<>.cte adminiHratif aux territoires pour des p ri x de principe (y compris 
le matériel et le m.obi1ier contenus dans l e!' locaux). Si les con structions 
ont ~ t~ h lifiées sur des te rrains n'appartenant pas au Gouvernement · 
génér al , elles seront seul es cédées, l'attribution des terrains é tant alors 
faite confo rmém ent au décret 580 ci-de!'sus mentionné. 

L 'aflmini stration devr a dresser un r eeem;emeut <les immeubles, 
m obilier!' e t matériel s à céder pour la !'ession bud~étaire ile 1956. 

- Le décr e t 888 <lu 30 août 1956 (1)rom. A.E.F., 21 septem­
hre p. 1321 ; A.O.F. , 25 septembre, p. 1901) décide la mise sous 
séqtwstre dans ies territoires cl ' outre-mer et associés, de!' biens mobilier s 
et immohili er s ayant appartenu aux groupes de combat et milices privés 
dissous. Le produit de leur liquidation par le s;er vice local de l ' Enrcgis­
lreme11t est. après paiement du passif, a ttribué à l 'Etat. 

- L e développement e t la protection des forêts ont fait l ' objet 
de dispMition s diverses : 

Arrê té ministéri el du 26 janvier 1956 (prom. A.O.F. le 22 février , 
p . 431) r ela1jf au développement des r echer ches fore:. tièr es, qui prévoit 
la cr éa tion de section d 'outre-mer du centre techniq ue forestier tro­
v ical (institué lui-même par arrêté du 10 mai 1949) e l d ' un conseil 
(tnri torial) des recherches forestièr es présidé p ar Je chef cl u ser vice 
des Eaux et Forê ts. 

En A.0.F. : diverses déci sions portent cla semenl de forê ts ou 
McJassement (p. 1633 . 1817) . 
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En A .E. F . son t à signaler cliver:; arrêLés du 28 novembre · · 

- é tabli ssant deux zones au Gabo n pour l ' auribution des p ermis 
Lemporaires d 'exploitation for estière (p. 1616). 

- m odifiant l'arrê té du 29 décemhre 1946, réglementant l'exploi­
Lation des forê ts en A.E.F. (p. 1618 et 1619). 

- modifiant l ' arrê té dn 15 janvier 194.8 r elatif à l ' adjudication 
deP droits de coupe d ' Okomé et à l 'auribution des permis temporaires 
d'exploitation cle bois diver s (p . 1619). 

- m odifi ant l'arrêté du 4 novembre 1953 relati f à l 'auributi.ou 
des permis d 'exploi tation de gré à gr é dan s la deuxième zone (p . 1621). 

B. - R ÉG IME F ONCIER ET URBANISME 

On a <liL l 'an dernier que le décre t 887 du 30 juin ]955 pré­
voyait la cr éation de périmètres de mise en valeur <l ont il M fini ait en 
détail le r éf,rime juridique. 

Un arrê té local du 30 mars 1956 (J.O. A.E.F., p. 548) crée au 
Tchad cinq périmètres dénommés « secteurs cle modernisatiton pasto­
rale >>. Il s'agit de circonférences de 14 kilomètres de rayon où seront 
entrepris des travatLX de forage, clt> pompase, de cfütribution d'eau , 
d 'amélioraLion et d ' utili sati on des pâturages. 

- Un arrêté mini sLériel d u 31 décembre 1955 (prom . A.0 .F. le 
30 mars, p. 654) r églemente l ' attribution et ] 'exploitation il es Lerres 
aménagées par 1 '0ffice du Niger . 

Ces Lerres sont immatriculées au nom de l 'Etat frau c;:ai s. L 'Offi ce 
les exploite, soit directement, soit en se w bstituant des agricultt> urs ou 
exceptionnellement, h or s des périmètres réservés au paysannat , toute 
pcrl"onne physiq ue ou morale ayant conclu un contra t spécial. 

L ' Office, en accord avec l 'aclmini tra ti on locale, dev1·a réserver 
des Lnres à diver s usages (agglomération s, voies de communication, par­
courl" e t parcage du bétail, cultures si>ch es, boisement) . 

-- U11 arrê té A.O.F. 7490 clu 6 septembre 1956 {p. 1745) modifie 
l 'arrêté 901 du 15 avril 1933, portant réglemenl pou r l ' app]i calion du 
M crel du 26 juillet 1932. ur le régime de la propriété foncière en A.0.F. 
Les articles 17, 18 et 19 r t>latif s aux géomètres clu service de la Conser· 
vati on fonci ère, sont abrogés el r emplacés par ile nouvell es diRposi Lions 
concernant leur désigna Lion p ar Je Conser vateur e t leur rapport avec 
le ch ef dn ser vice topogr aphique. 

- U n arrê té du Gouvernement général de l'A.0. F . du rr mars 
p ri s en Commission p érmancnle du Con seil de gouvernement (p. 494); 
approuve un a rrêté du 5 décembre 1955 pr is par le Gouvcrn t>ur de la 
Haute-Volta et modifi ant l 'arrêté du 16 juin 1956, r ela tif à ]a régle­
m enlalion cles per mis urbain d ' habiter dans les centres lotis. 
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C. - RÉGIME JURIDIQ UE DES MINES 

Dans le cadre des Fédérations sont intervenues les dispositions 
suivantes : 

- Un arrêté du 20 jauvier 1956 réserve provisoirement les droits 
de r echerches des minerais de titane et de zirconium dans toute l'étendue 
des terrains de la Côte d ' ivoire et du Dahomey (p. 268) et -un autre 
arrê té du 21 janvjer, les droits de recherches des substances minér ales 
concessibles de 5° catégorie dam toute la Mauritanie (id.) . 

On sait qu'une telle décision permet à l'administration cle choisir 
librement les attributaires de permis (en évitant l ' attribution automa­
tique au premier occupant). Voir un exemple d'attribution de p ermis 
de r ech erche pour titane et zirconim : J.O .A.O.F., p. 215. 

- Deux arrê tés du 23 avril 1956 (J.O. A.O.F., p. 799 et 801) 
dont un , modifié par un arrêté du 6 décembre (p. 2295) , instituent au 
nom du bureau minier de la F.O.M ., des permis généraux de recherch es 
de type B pour substan~e de 4" et 5° catégories. 

- Décret du 4 mai 1956, (prom. A.O.F. 1e 31, p. 1074) accor­
dant pour l'A.O.F., à la société françai se des pétroles B.P., tm p ermis 
général de recherches minières de type A pour les substances minérales 
de la première catégorie (hydrocarbures, bitumes, asphaltes, schistes et 
grès bitumeux). La convention est publiée en annexe. 

- Décret du 6 juillet 1956 (prom. A.E.F. le 20, p. 1038) attri ­
buant pour l ' A.E.F., au bureau minier de la F.O.M. , un permis géné-
ra] de recher ches minières <le type A valable pour le fer. · 

- Les mesur es concernant la sécurité et l ' hygiène dans ]es car­
rières sont étudiées ci-dessous VI B. 

VI. - POLICES 

A. - PROTECTION DU PATRIMOINE COLLECTIF ET MAINTIEN DU BON ORDRE 

- Un arrêté A.E.F. du 24 septembre 1956 (p. 1331) réglemente 
les conditions de détention, de cession e t d 'exportation des animaux 
sauvages vivants non protégés ou partiellement protégés. Toutes opéra· 
tions r eJatives aux animaux intégralemenl p1·otégés sont interdites de l a 
part de personnes non titulaires de permis scientifiques ou de captnre 
commerciale. 

- Un arrê té A.O.F. du 16 avril 1956 (p. 1525) fixe les moda­
lités d 'application en A.O.F. du décret 4,71 du 27 avril 1954 (voir 
notre chronique 1954) en ce qui concerne la police des réserves natu­
relles intégrales et parcs nationaux (classement, autori sations pour y 
penetrer ... ). 

En A. E.F. un arrêté du 17 février (p. 313) fixe les conditions cle 
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circul a tio n, de campem ent, de recher ch e scientifique, d'usage, d'occu­
pation e t d 'explo itation dans les r éserves naturelles (p. 313) . 

- Outre les mesures de protection de forê ts (voir ci -dessus V), 
plnsÎf'tirs djspositious récentes concernent la protection des végétaux : 

Uu arrêté ministé ri el du 30 mars 1956 (prom. A.E.F., 10 anil. 
p. 525 : A.O.F., 17 avril , p. 724 ; recti f. p . 1379) réglemente l' impor­
tati on dans les territoires <l'Afrique noire , à l\Iaclagascar el aux Como­
r es, des produil s susceptibles de transmettre el de propager les mala­
di es de l'hévéa originaires de l'Amériqu e tropicale (végéta ux \rivanls 
ou mort s, emballages, terres, f umjer s, composts .. ). 

Un arrêté A.E.F. du 16 juillet (p. 1051 ) , interdit l ' introd uction de 
greff1ms ou de plant cl 'agrumes en vue de protéger les végétaux contre 
les m.tl adi es à virus. 

- En ce qui concerne la chasse. 
Un arrêté du 17 février 1956 (p . 314; rectif, p. 1174 ) crée en 

A.E.F . des zones d ' intér ê t cynégétique et modifie le!' arrêtés du 16 juil­
let 1953 et du 3 septembre 1955. Tl a été compléré par arrêté du 
27 septembre (p. 1392) . 

-· En application des décr ets des 21 janvier el ] 2 octobre ] 954 
(notre chro1uque 1954) , un arrêté clu 25septembre 1956 décide qu 'en 
A.E.F. (J.O., p. 1334) les demandes de li cences photographiques et 
ci nfmaLograpbiques pour les prises de l'ile aériennes doi venL t>tre a<lres­
sées au Gouverneur général. 

- Un arrê té rninisrériel du 9 mai ] 956 (prom . en A.0.F. le 29, 
p. 1078) abrogeant l ' arrê té dn 18 décemlire 1948, fixe l' heure légale 
en A.O.F. : c'est penclanl tout l 'année, l'heure de Lemps moyen civil 
du méridien cle Greenwich sauf au Dahomey e t au Niger (heurf' pré­
cédente augmentée d ' une heure). 

- Un arrêté du ] 3 décembre 1955 abrogeant les tex les antérieurs 
dé rermine, en A.E.F. l es eondiliom ile d1>livra11ce, de prorogation , <l e 
valiclité e l de visa cle passe1>orts (p. 29). 

B. - RETÉ 

De nomJneuses dispositions sont relatives à la circulation en vue 
cl ' assurer la sécurité des p ersonnes : 

- Le décret 230 du 29 février 1956 (prum. en A.O.F. le 23 mars, 
p. 612, A.E.F. 1t> 5 avril , p. 507) décide la publication dans les diver:­
territoires d 'oulre-mer ou as~ociés, en vue <le sa mi!'e en application, 
de la convention sur la circulation routière (avec protocole adjoint r ela ­
tif au pays occupés) e l de l'acle 611al ile la conférence des a tions Uni e:­
"nr les Lran porls routier e t les transports autornobil t>s, !-Îgu és à G<'uhe 
le 19 !'<'plembre 194,9. Il s'agit essenLit'll ement de règles <le circulation 
Înlernationale, les Etats contractants co11 ~ervanl le droit de régl ementer 
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l 'usage de leurs routes. (Les diverses conventions sont publiées. à la suite 
du .texte du décret). 

- En application du décret 34 du 5 janvier 1955 (notre chronique 
précédente) uu arrêté du Haut-Commissaire du 24 juillet 1956 (numéro 
spécial du 30 août, p. 1555 el suivantes) institue en A.O.F ., un uou­
veau code de la route (124 articles, 18 annexes). 

Quant aux transports publics automobiles, un arrêté A.0.F. du 
29 décembre 1955 (J.O. 1956, p. 61) approuve un arrêté du 9 novern­
hre du Gouverneur de la Guinée modifiant les ar ticles 2 et 4 de l'arrêté 
clu 22 avril 1953, instaurant des vi~ites techniques trimestrielles obliga­
toires de véhicules. 

- En matière de navigation , sont à uoter deux délibérations du 
13 avril et du 30 juin 1956 de la commission permanente du Grand 
Consei l de l'A.O.F. (rendues exécutoires par arrêtés des 26 avril , p. 795 
Pt 24 juill et , p. 1402) , modifiant les condhiqns clu pilotage rlans les ports 
<le Dakar et Conakry. Sont désormais exonérés de cette obligation les 
navires de moins de 150 tonneaux de jauge nette. 

Un arrêté A.O.F. du 31 ]lùllet réglemnte les feux de balisa1?;e sur 
le fleuve Sénég,al (.J.O., p . 1695), un Rrrêté A.E.F. du 9 mars, la ci r-
cu,lation dans le port de Pointe-Noire (J.O. , p. ~91). · 

- En ce qui concerne la circulation aérienne. le décret 623 du 
22 juin 1956 (prom. A.0.F. le 3 ·juillet, p. ]253, A.E.F. le 3 août. 
p. ] 100) fixe les modalités cl' application aux aérodromes d'Etat dans 
lei; T.O.M. du décr et 893 du 24 septembre ] 953 relatif au régime iuri­
rlique, administratif et financier des aér.oclromes ouverts à la circulation 
aériemie publique. Ouverture et fermeture sont prononcées par arrêté 
interministériel (aviation marchande et F .O.M.). Des décrets en Conseil 
d'Etat approuvent les cahiers des chari;es types des concessions et auto­
risation!'! <l'outillage et les cahiers de charges non conformes aux cahiers 
fyp9 . . 

En A.E.F., un arrêté du Gouverneur général du 30 décembre 1955 
(J.O. 1956, p . 126) donne délégation <le pouvoirs aux chefs de terri ­
toires pour prononcer l'ouverture des aérod1·omes publics locaux à la 
circu lation aérienne. L'ouverture entraîuer:a pour le hénéficiaire l ' obli­
~ation d'en accepter la concession d'exploitation sanctionnée par un 
arrêté du Gouverneur e t accompagnée fl 'uu cahier des ch ar~es. 

La liste des aérodromes ou.verts en A.O.F. à Ja circulati011 aérienne 
1mblique est établie par deux arrêtés des 14 mars (p. 556) et 28 iuil­
let 1956 (p. 1451) qui annulent et r emplacen t l'arrêt é du 3 aoî1t 1955. 

Nombreuses sont en A .E .F. l es décisions concernant les aéro­
dromes 

Fermetures : J.O., p. 531, 532, 810, 1391, 1513, 1614. 
Ouvertures et concessions <-1 'exploitation (presque tontes au 

Gabon) : p . 469, 5~1, 532, 666, 739, 810, 826 à 830, 964, 1066, 1067. 
1244} 1340, 1458, 1514, 1527. . 
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Réglementation de la circulation des personnes : A.E.F., p . 379, 
1458 ... 

Conditions exigées pour l ' utilisation de divers aérodromes (] .0. 
A.f:.F., p. 1513). 

Deux arrêtés A.0 .F . du 14 mars (.1.0., p. 631) et du 16 juillet 
(p. 1332) fixent les conditions particulières de survol des territoires de 
la Fédération par les aéronefs civils autres que ceux de transport public. 

- Le décret 125 du 24 janvier 1956 (prom. A.O.F. le 6 février , 
p. 352, A.E.F., même date, p. 300) organi se en temps de paix les ser­
vices de recherches et de sauvetage des aéronefs en détresse, sons l'au­
torité du ministr e des Travaux publics et de8 Trani:ports, avec le con­
cours permanent des forces armées air et marine. 

Signalons enfin diver ses mesures concernant : 

- La sécurité et l 'hygiène dans les carrières et leurs dépendances 
en A .O.F. : organisation générale du travail : chantiers à ci el ouver t ; 
chantiers par galeries souterraines ; emploi des explosifs ; hygiène et 
police des chantiers ; accidents de personnel (arrêté du 22 décembre 
195!1, J.O. 1956, p. 5). 

- Les dépôts en réservoirs souterrains contenaut des liquides 
inflammables (arrêté du 20 janvier 1956 du Gouverneur de Ja Côte 
d 'Ivoire approuvé par arrêté au Gouverneur général du 17 mars, 
] . O. A. O. F., p. 595. 

- La réglementation des récipients d 'emmagasinage de propane 
commercial (arrêté mini stériel du 28 mai 1956, prom. en A.O.F. le 
21 juin, p. 1200 et en A.E.F. le 26 juin, p. 949) et des dispositifs de 
sécurit~ des bouteilles à gaz médicaux (arrêté ministériel du 30 mai, 
prom. A.0.F. , 5 juillet, p. 1284, A.E.F. , 20 juin, p. 950). 

- Le transport des matières dangereuses, explosibles, inflamma­
bles, vénéneuses et infectes sur les chemins de fer d 'A.O.F. (arrêté 
A.O.F. , 27 juin, p. 1212, modifiant le réglement joint à l 'arrêté du 
23 décembre 1936). 

- L 'interdiction d ' exposer et de vendre au public sur le territoire 
de l'A.O.F. les effets d'uniformes militaires français ou étran gers, non 
modifi és dans leur apparence (arrêté A. 0 . F. du ] 2 janvier 1956, 
p. 1288 ; arrêté A.E.F. , 4 septembre, p. 1215) ; la vente des effets 
transform és ne pourra être faite qu'après autori.sation en A.0.F . des 
chefs de territoires ; en A.E.F. , de commissions mi xtes d 'examen. 

- L 'interdforion provisoire cl' exporter des armes de chasse à desti­
nation de l 'Afrique noire, sous r éserve de dérogations accordées par le 
ministre de la F .O.M. (arrêté intermini stériel du 29 juin publié à titre 
d ' information au J.O. A.O.F., p . 1321) , en A.E.F., w1 arrêté du 
28 mai fixe par territoire le nombre maximum d'armes à feu nouvelles 
pouvant 'être introduites (p . 719). 
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c. - SALUBRITÉ 

- Le décret 1546 du 29 novembre 1955 modifie le décret du 
2 septembre 1914 relatif à la protection de la santé publique en A.E.F. 
Il a pour but de préciser les attributions du Gouverneur général en vue 
de lutter contre les épidémies à l'éch elle du groupe de territoires (prom. 
en A.E.F. le 17 décembre 1955, J.O. 1956, p. 71). 

- Les dispositions concernant l'application en A.O.F. du code de 
la santé publique ont été analysées ci-dessus (JI. H) . 

Un arrêté du 23 avril 1956 complète en A.O.F. l ' arrêté du 10 octo­
bre 1955 fixant provisoirement le nombre et la r épartition des off icine.s 
de pharmacie (p. 801) . Un arrêté du 30 juillet abroge l'article 1er du 
même arrêté (p. 1449). ' 

- Un décret du 5 mai 1956 (prom. en A.O.F .• le 23, p. 1037 ; 
A.E.F. Je 24, p. 713) modifie le décret du 27 décembre 1928 portant 
réglernent de police sanitaire maritime aux colonies . Un arrêté A.0.F. 
du 6 mars 195S (p. 555) r enforce les mesures sanitaires appliquées au 
port de commerce de Dakar (désinfectisation et dératisation), 

- Un arrêté inter~inistériel du 9 avril définit les spécifications 
r elatives aux thermomètres gynécologiques (prom. en A.O.F. le 24, 
p. 778, en A.E.F. le 30, p. 643). 

- Un arrêté interministériel du l°' octobre (prorn. en A.O.F. le 25, 
p. 2061) réglemente les appareils de réanimation. 

- Deux arrêtés A.E.F., 2 octobre 1956 (p. 1396) eornplétant 
l ' arrêté du 29 octobre 1948 sur la répression des fraudes modifient la 
composition et les attributions de la Commission permanente de r épr es­
sion des fraudes (sur les marchandises, denrées alimentaires, produits 
a~ricoles .. . ) créée en 1936. 

Diver ses dispositions se rattachent à la prévention de l' alcoo-
lisme : 

Le décret 199 du 17 février 1956 (prom. le 3 mars en A.O.F., 
p. 988 et en A.E.F., p. 369) porte R.A.P. pour l ' applieation dans les 
territoires de l 'Afrique noire et à la Côte des Somalis de la loi du 
rr août 1905 r elative à la définition des liqueurs (eaux de vie ou 
alcools aromatisés, titrant au minimum 15° d ' alcool et édulcorés au 
moyen de sucre ou de miel) et boissons dites « apéritives >> à base d'al­
cool (boissons autres qu 'eaux de vie préparés comme ci-dessous mais 
non édulcorées). 

- Un arrêté A.O .F. du 30 mai 1956 (p. 1091) modifiant l'ar­
rêté du 22 juillet 1954 définit la composition du 'comité consultatif 
permanent de la prévention et de la répression <le l ' alcoolisme. 

- Un arrêté A.E.F. du 27 janvier (p. 257) fixe la composition (lu 
Comité d 'études et d 'informations sur l 'alcoolisme. Les contingents des 
hoissons alcooliques pouvant être importées en A.E.F. en 1956 ont é té 
fixés par arrêté du 19 juin (p. 879). . 
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- Le décret 1620 du 29 novembre 1955 (prom. en A.E.F. le 
26 décembre 1955, J.O. 1956, p. 71 en même temps <1ue l ' arrê té iuter­
mini stfriel d ' applicatfon du même jour) organise les recher ches, études 
et préyjsions concernant la propagation des ondes radio-électriques , 
confiées au centre national d 'études des télécommunications. 

- La n ouvelle nomenclature des établissements dan gereux, insa­
lubres ou incommodes, établie par arrêté du 14 septembre 1955 est 
publiée au J.O. A .O.F. dans un numéro sp écial du 24 janvier 19.56, 
p. 155 à 209 (modif. arrêté 4 février 1956, p. 354). 

vn. - CONTRATS ADMINISTRATIFS 

Ont été publiés au J.O. de l 'A.0 .F . : 

- Un arrêté ministériel 11° 10 du 7 novembre 1955 complété 
par arrêté du 10 août 1956 (p. 1870) modifiant le cahier des charges 
financièr es et techniques de la R égie des Chemins de fer de l'A.O .F. 

- Une convention du 13 avril 1956 (rendue t xécutoire le 27) 
conclue entre les autorités du port d ' Abidjai1 et le groupement des manu­
tentionnaires de bois de la Côte d 'Jvoire relative à l ' organisation et 
à la réglementation de ]a manutention et du stockage des bois dans le 
port (J .O. A.0.F. , p. 826) . 

- Une convention du 25 mai 1956 (rendue exécutoire le 7 juin) 
conclue entre les autorités du port de Dakar et J 'Union des r emorqueurs 
de Dakar relative aux conditions techniques d 'exécution des services 
de re11wrquage clans le port (J.O. A.O.F. , p . 1119). 

Le marché souscrit par le t erritoire du Sénégal avec le Comptoir 
h ydrauJique africain pour fourniture de canalisations cl' eau à Tivaouaoe 
est résilié aux torts du fournisseur (pub. J.O. A.0.F. , p. 1473) . 

TITRE II 

LÉGISLATION FIN ANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE 

Avant de mentionner les dispositions sp écialement relatives aux 
F édérations d 'Afrique Noire, il est n écessaire de présenter ici dans ses 
grandes lignes le très important décret 601 du 19 juin 1956, détermi­
nant le mode de présm tation clu budget de l'Etat (J.O. R.F. du 20, 
p. 5632) (1) . 

(1) On se rep ortera à !.'étude de M. le Profc~seur Georges Morange : « La réforme des 
institntions budgétaires françaises » dans la R eV11e de Science finan cière 1956, n• 4 (octo'bre­
rlécemlire), p . 644. 
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La Constitution de 1946, élans son article 16, alinéa 3, avait prévu 
à ce sujet uni'! loi organique. 

Mais le Parlement n 'avait jamais voté cette loi et il a finalement 
confié au Gouvernement - lois des 2 avril et 6 août 1955 - le som 
de r éaliser par décret une réforme trop longtemps attendue. 

a) Sur le plan des règl.es budgétaires, le décret constitue un effort 
pour reconnaître et restaurer les principes traditionnels : unité et uni­
versalit é budgétaires (art. 6) ; anuualité (art. 9); équilibre. 

Ces principes seront appliqués dans m1 cadre plus vaste qu' autre­
foi s : les objectifs du Gouvernement seront désormais définis par un 
rapport économique et par un rapport financier qui accompagneront le 
projet de budget. Les nécessités de l 'Etat moderne avaient souvent pro­
voqué la dégradation des principes. Le décret s'efforce donc de les 
adapter aux besoins actuels. 

- Aménagement des principes d ' unité et d ' u~niversalité. 
Certaines dépen ses et recettes pourront être exceptionnellcmeut 

affectées les unes aux autres en vertu des lois; les budgets annexes, 
maintenus, comprendront, à côté des dépenses et des r ecettes d'exploi­
ta tion, celles d' investissements; les comptes spéciamc du Trésor sont 
l'objet d 'une classifi cation nouveUe en sept catégories. 

- Combinaison dn principe d'annualité avec diverses autres 
procédures de durée plus longue. 

Les autorisations de programme seront valables sans limitation de 
durée; les crédits de paiement, en principe annuels, seront susceptibles 
de report pa·r arrêté; pour les services votés (par opposition aux auto­
risa Lions nouvelles) , le Gouvernement pourra r épartir lui-même les 
cr édits par chapitre ; dans certaines limites, un arrêté du Ministre des 
Finances pourra autori,:;er des virements entre chapitres à l' intérieur 
d'un ministère. 

b) Sur le plan des opérations budgétaires, des nouveautés impor­
tantes concernent les pouvoirs de décision et de contrôle du Parlement. 

- Quant à la décision budg~taire, le décret, dans le cadre des 
prérogatives traditionnelles dn Parlement s'efforce d' améliorer des pro­
cédures et de les simplifier . 

Par un renversement de la pratique, le vote des recettes précèdera 
désormais celui des dépenses. 

Ces dernières seront votées par titres et par ministèr es, mais non 
plus par chapitres. 

Un calendrier précis est établi en vue de permettre le vote du 
budget en temps utile. Le projet, déposé à l'Assemblée nationale le 
l ''" noyembre, sera transmis au Conseil de la R épublique le 10 décembre 
au plus tard. 

En ce qui regarde la répartition des crédits entre les chapitres - · 
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et des comptes spéciaux entre l es comptes particuliers - elle est eff ec· 
tuée par décr ets soumis à l'accord des Commissions des Finances. 

C'est seulement si la Commission de l'Assemblée nationale n'est 
pas d 'accord que le Parlement devra se prononcer lui-même. 

- Quant au contrôle parlementaire sur le budget, le décret 
s'efforce de lui rendre plus d'efficacité. 

En allégeant la procédure de discu ssion et Je vote, il ménage au 
P arlement plus de loisirs en vue de contrôler l 'exécution. 

IL prévoit par ailleurs que le projet de loi de r èglement des comptes 
devra être déposé avant la fin de l'année qui suit l 'exercice. 

L' avenir dira si cette disposition est rt'spectée, 

1. - BUDGETS 

. A. V OTE ET EXÉCUTION DES BUDGETS 

A.0.F.: 

- 'Pour éviter l'arrêt de travaux en cours, un arrêté du 31 jan­
vier 1956 décide exceptionnellement de proroger jusqu'au 29 février 
1956 l'exercice 1955, en ce qui con cerne l'exécution des dép enses y r ela­
tives p. 308). 

- Le budget généra] A.O.F. 1957 n'a pu être r endu exécutoire 
avant le 1er janvier, le Grand Conseil ayaut refusé de le voter pour 
marquer son hostilité aux mesures décentralisatrices de la loi-cadre qui 
affaiblissent en fait son rôle dans le cadre du groupe de territoires. 

A.E.F.: 

- Le budget général A.E.F. 1957 délibéré par le Grand Conseil 
le 6 novembre 1956 a été r endu exécutoire par arrêté du 15 novembre 
(J.O., p. 1506). Il s'élève en tout à 8.395.364.000 francs. 

L 'a ttribution de secours sur budget s généraux, annexes et locaux 
est mentionnée ci-dessous (Titre III. 1 D). 

B. - COMPTES DES EXERCICES PASSÉS 

Le compte définitif du budget général cle l'A.O.F. 1954 a été 
arrêté le 20 avril 1956 à 42.364.298.225 francs pour l es r ecettes, 
37.14.6.880.488 francs pour l es dépenses. L 'excédent de r ecettes de 
5.21 7.417.737 francs a été versé à la Caisse de R éserve (J.O. A.O.F ., 
p. 799). 

Les comptes du budget général de l'A.E.F. 1955, arrêtés par le 
Grand Conseil le 6 novembre, ont été approuvés 'par le Gouverneur 
général le 15 novembre (p. 1504). 
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C. -- BUDGETS ANNEXES 

l " En A.O.F. : 

- Ont été arrêtés les comptes définitifs 1954 des budget s annexes 
des ports <le Dakar : 630 millions de recettes ~ Abidjan : 261 millions 
(J.O. A.O.F., p. 798); Conakry : 336 millions (id., p. 1149 et 1993) . 

- Les r ègles de fon ctionnement de l'entrepôt frigorifique du port 
de Dakar (exploitation en r égie) ont été définies par arrêté 5 octobre 
(J.O. A.O.F., p. 1956) et les tarifs applicables r endus exécutoires par 
arrêté du 10 octobre (J.O. A.0.F., p. 1990). 

- Le r èglement des taxes d~exploitation du port cle Conakry te l 
que fLxé par délibérat ion clu Graud Conseil du 25 novembre 1953 ren­
due exécutoire par arrêté du 18 décembre 1953 est modifié par clélibé­
ration du 25 octobre r endue exécutoire par arrêté du 10 novembre 
(p. 2176). 

2° En A.KF.: 

- Par délibération du Grand Conseil, ont été approuvés les bud­
get& d'exploitation du ch emin de fer Congo-Océan et des ports de Pointe· 
Noire et Brazzaville (p. 1612) . 

L 'organisation intérieure du réseau et des ports ont fait l'objet de 
trois arrêtés du 15 novembre (p. 1506 et 1507). 

Des modifications sont apportées à la délibération du 21 octobre 
1952 (rendue exécutoire pa1· arrêté du 20 novembre 1952) , fixant les 
taxes d'exploitation du port de Brazzaville (p. 953) et à l'arrêté du 
27 mai 1955 fixant les taxes du port de Pointe-Noire (p. 1611). 

- Ont été arrê tés les comptes définitifs du budget annexe des 
ports de Pointe-Noire et Brazzaville (p. 1610) : J'excédent des recettes 
sur les dépenses (1.997 .842 francs) est versé à la Caisse de R éserve. 

D. -- B UDGETS AUTONOMES 

- Parmi les offices d'Etat inté ressant les T.O.M. figure l' Institut 
d'Elerage et de Médecine vhérinaire des Pays tropi.cau.x créé par la 
loi 951 du 8 juin 1948 ; les modalités de sa gestion financièr e 011t été 
fixées par un arrêté. interministériel du 16 avril 1956 (publié à titre 
d' information au J.O. A.O.F., p. ~17). 

- En A.O.F, le budget de l'Offic2 central des Habitations écono­
miques 1956 a été approuvé par arrêté du 12 mars 1956 (p. 559). 

Deux arrê tés du 27 décembre portent dissolution de la section 
locale du Dahomey de ]'Office (avec dévolution de l'actif à la Banque 
d11 Bénin) et cession de l'actif et du passif de la section locale du Niger 
à l'Office public intérieur des habitations économiques (p. 2625 et 
2626). 

18 
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Le compte définitif dn budget 1954 de l'Office a ét é arrêté le 
7 mars à 359 millions (p. 517). 

- Dan s les deux fédération s, le budget primitif de !'Office d 2s 
Anciens Combattants et Victimes de lei Guerre a été rendu provisoire­
ment exécutoire vn l'urgen ce, sous r éserve de la fixation définitive de 
ses subventions par l'Office national (J.O. A.E.F., p. 81; A.O.F. , p. 227, 
558 et 1039). 

- Le Ministre de la F.O.M. a approuvé le budget d'exploitation et 
de renouvellement de la Régie des chemins de fer de l' A.O.F. pour 1955 
(J.O. A.0.F., p. 460) et 1956 (id., p. 1692) . 

11. -- TRÉSOR ET COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

1° En ce qui concerne les principes généraux de la cmnptabüité 
pnblique, le décret n ° 14.87 du 14 novembre 1955, pris en exécution de 
la loi 611 du 11 juiJlet 1953 (art. 11 ) a consacré la substi tution du pro· 
cédé de la gestion à celui de l'exercice, en ce qui concerne ] ' imputation 
des opérations budgétaires de l'Etat. 

Les recettes seront imputées au budget de l'année d'encaissement ; 
les dépenses, au budget de l'année en cours de laquelle les ordonnan ces 
ou mandats sont visés par les comptables publics ou, à défaut, d 'ordon· 
nancement préalable, de l'année du paiement. 

La période d 'engagement s'achève au 30 novembre (sauf llOur les 
dépenses de personnel). · 

D'autres dispositions du décret con cernent la tenue <le la compta· 
bilité administrative et le contrôle de certaines opérations. 

Le décr et a été publié à titre d' information au J.O. A.O.F., p. 292. 

- Un décret du 17 novembre 1956 (puJ)}ié au J.O. A.0.F., à titre 
d 'information, p. 2313) modifie l'article 145 du décret du 14 janvier 
1869 sur la comptabilité des dép en ses, en métropole, des Ministères de 
la Marine et <les Colonies : les ordonnances de p aiement délivrées par 
le ministre ou son délégué sont assignées sur la caisse du payeur général 
de la Seine et les mandats d'un ordonnateur secondaire sur la caisse 
du trésorier payeur général du département de résidence de cet ordon­
nateur. 

- En A.E.F., le décrt>t 34 72 du 18 novembre 1942 vient seult>· 
ment d'être promulgué par arrêté du 9 décembre 1955 (J.O. 1956, p. 5). 
Il prévoit que lorsqu'un comptable public est remplacé en cours 
d'année, il n e sera tenu cependant qu'un compte unique mais qui fera 
ap•paraître distinctement les opérations propres à chaque comptable. 

Seule une décision spéciale du Ministre des Finances pourra 
astreindre le comptable rnmplacé à produire nn compte séparé. 
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2° Divers articles <lu décret fondamental du 30 décembre 1912 sur 
le régim e fincau:ier des T.O.M. ont é té modifiés : 

ART. 224. - Les titres' de paiement el pièces justificatives pourront 
être établis, soit en lettres, soit en chiffres, par des procédés mécanogra­
phiques donnant des garanties suffisantes (décret 5 novembre 1950, 
prom. A.E.F. 22 novembre, p. 1602 ; A.O.F. 27 novembre, p. 2242). 

ART. 254. ·- On sait que des assouplissements ont été apportés à 
la procé<lure des dépen ses pour le compte d 'un territoire dans un autre 
ou dans un département d 'O.M. par des décret s des 11 juin 1954 et 
30 novembre 1955 (notre chronique précédente) ; si les crédits n éces­
saires n 'étaient pas en place à l 'ouverture de l'exercice, les ordonna­
t eurs principaux pounont (dans la limite du quart des cr édits corres­
pondants de l'année précédente) autoriser le sous-ordonnateur à régler 
les dép enses de p er sonuel. 

Ces textes, déjà promulgués en A.O.F. l'ont ét é en A.E.F. le 
14 décembre, p. 10. 

ART. 378 à 383. - Relatifs aux mouvements de fonds : ces articles 
sont adaptés aux structures acttielles. 

- La monnaie métallique à émettre est acheminée ver s les T.O.M. 
aux frais de l'émetteur à la diligen ce du Ministre des Finances, en 
accord avec le Ministère de la F.O.M. et l'Institut d'émission. La répar­
tition à l'intérieur des territoires est effectuée à la diligence du compta­
ble supér ieur du Trésor et de l'Institut d 'émission, en accord avec les 
Chefs de territoires. 

- Les cX'pé<litions d 'espèces et valeurs autres que monnaie métal­
lique s'exécutent dans l es conditions fixées par le Ministre des Finances, 
par les soins et sous la r esponsabilité de l'administration locale; les 
tr ansports entre métropole et territoires ou entre territoires, sont aux 
frais de l'Etat ; les transports à l'intérieur des territoires sont à la charge 
de ceux-ci (décret du ] 9 octobre 1956, prom. A.0.F . 8 n ovembre, 
p. 2140 ; A.E.F. 28 novt>mbre, p. 1602) . 

ART. 330 bis et 351. - R elatifs au.x pénalités susceptibles d 'être 
infligées par le juge des compte aux comptables en raison des retards 
consta tés dans la produ ction de leurs comptes. Les ancien s articles 
avaient été abrogés par la loi du 31 décembre 1954 (J.O. R.F. 1955, 
p. 3 · J.O. A.O.F. 19!15, p. 837 ); les nouveau." articles r envoient expres­
sément à ce texte (décret 606 du 15 juin 1956, prom. A.O.F. le 23 juil­
let, p. 1366) . 

- Le décr et 843 du 24 août 1956 (prom. A.O.F . l e 10 septembre, 
p. 1814; en A.E.F. Je !) septembre, p. 1241) adapte le décr et du 
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30 décembre 1912 à la loi municipale dn 18 nove1nbre 1955 (en ex~­
cution cle l'article 32 cle cette loi). Dans ce but, il classe les articles du 
décret de 1912 en trois catégories : 

a) Ceux qui ne sont pas applicables aux communes d 'outre-mer 
régies par la loi du 18 novembre 1955 : 

AnT. 129. - Prélèvements, à titre de frai s de gestion sur les 
recettes communales. 

AnT. 335. - Procédure de fixation des dépenses obligatoires. 
AnT. 337, 340. - Tutelle. 

AnT. 338. Crédit pour dépenses imprévues. 

ART. 342. Exécution des recettes et. dépenses par un receveur 
municipal. 

AnT. 345. 
AnT. 352. 

Recouvrement des recettes municipales. 

- Mise en application des textes métropolitains par 
arrêté du Gouverneur. 

b) Ceux qui sont applicables tels quels aux dites communes : 

ART. 98. -· Compétence de l'agent des contributions directes pour 
sm·veiller l 'assiette des taxes communales. 

A1rr. 334. - Durée de l'exercice fixée à l'année civile avec 
période complémentaire de trois mois. 

ART. 343 et 344. - Remise des rôles rendus exécutoires au 
receveur municipal. 

AnT. 346. - Exécution des r ecettes par le receveur municipal. 
ART. 347, 349 et 351. - Contrôle des comptes de gestion annuels 

des receveurs. 

c) Ceux qui sont adaptés à la situation des communes d'out.re-mer 
et dont le décret fixe la r édaction à cette fin : 

ART. 114. - Les comptables s11'périeurs des T.O.M. sont déposi­
taires des fonds des communes et leur gestion financièr e est confiée aux 
préposés du Trésor, percepteurs et agents spéciaux. 

ART. 124. -.- Les percepteurs sont assujettis pour chacune des 
comptabilités spéciales à des cautionnements particuliers; les agents 
spéciaux sont assimilés aux comptables publics et assujettis aux mêmes 
dispositions du décret. 

ART. 336. Contenu du budget supplémentaire ou additionnel. 
ART. 339. - Règles d'autorisation et de r éalisation des emprunts. 

ART. 341. - La comptabilité administrative des r ecettes et 
dé'penses communales est confiée au maire. 

ART. 34.8, 350, 402 et 403. - Le jugement des comptes appartient 
ai1 Conseil du Contentieux admjn istratif, sauf si les recettes ordinaires 
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de chacune des trois dernièr es années dépasse la contre-valeur en mon­
naie locale de 20 millions de francs métropolitains : dans ce cas, la 
Cour des Comptes est compétente et saisi e directement par le Chef de 
territoire. 

Les arrêtés du Conseil du Contentieux peuvent eux-mêmes être 
défér és à la Cour des Comptes. 

ART. 353. - Extension éventuelle par arrêtés des chefs de terri­
toire des règles de la comptabilité communale aux établissements publics 
communaux. 

ART. 415. - Sur la res'Ponsabilité de principe des comptables 
supérieurs qui se trouvent subrogés aux clroits des conununes et éta­
blissements sur les cautionnements et bien s des comptables r eliqua­
taires : les comptables supérieurs pourront obtenir éventuellement 
décharge - notamment en cas de force majeure - sur décision du 
Ministre des Aff aires économiques et financières. Eu aucun cas, le 
Trésor n'est responsable des débets des receveurs enver s les communes. 

3 ° ·En ce qui concerne les comptes spéciaux hors budge~ : 

- La composition du comité directeur du Fonds national de régu­
larisation des cours des produits d'outre-mer a été fixée, en ap_plication 
du décret 185 du 2 . février 1955, par le décret 1642 du 16 décembre 
1955 (pub. J.O. A.O.F., p. 40 et A.E.F, p. 91). 

- Les mesures relatives au remboursement des charges sociales 
et fiscales pour favoriser l'exportation sont présentées ci-dessous 
(cf. VI D). 

- Un arrêté intermfoistériel du 19 décembre 1955 institue une 
régie d e recettes auprès des services géographiques de l'A.O.F., de 
I'A.E.F., du Cameroun et de Madagascar (prom. A.E .F. , le 21 mars 1956, 
p. 451) . 

4 ° Conformément à l' imtruction réglementant la comptabilité géné­
rale des matières, rendue exécutoire par arrêté du l 2 juillet 1935 
(notamment art. 38, § 2, modifié par arrêté du 8 août 1951) et dans la 
ligne de l' instruction ministérielle du 16 mars 1954 sur les fonds 
d'approvisionnement des magasins (précisée par circulaire 1312 du 
] L1 mai 1954) un arrêté du 25 juillet 1956 autorise exceptionnellement 
certain!' magasins d'approvisionnements à faire des cessions r embour­
sables aux particuliers (p. 1054). 

5° Situation de la Caisse centrale : 

Au J.O. A.E.F. : p. 63, 232, 621, 701, 923, 999, 1428 (2 fois) , 1587; 
Au J.O. A.0.F . : p. 256, 760, 873, 1197, 1358, 2053, 2207, 2560. 
- Situation mensuelle clc l'Institut d'émission de l'A.O.F.-Togo 
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publiée du 30 septembre 1955 au 31 mai 1956, p. 1508, 'Puis mensuel­
l em ent (p. 1682, 1734. 186!1, 1980, 2169). 

III. -- lMPÔTS ET 'L'AXES 

A. - l MPÔTS DÉLIBÉ RÉS PAR L'ASSEMBLÉE DE FÉDÉRATION 

1° A.O.F. 

a) lmpôt.<1 perçus au profit du budget fédéral 

Droits d'entrée et de sortie. - Une refonte d 'ensemble des 
droits a été déljbérée par la Commission 'P ermanente du Grand Conseil 
et approuvée par décret dn 9 novembre J 956 (prom. Je ] 2 il éremhre 
J.O. A.O.F., numéro spécial du 20 décembre contenant en annexe le 
tableau d 'ensemble des tarifs en vigueur). 

Cette refonte (1p. 2329 à 2508) applique à l'A.O.F. ln nomenclature 
pour la classification des marchandises dans les tarifs douanier établi e 
par la Convention signée à Bruxelles le ] 5 décembre 1950. 

Exonération du droit d'entrée : l)· 145. 

- Enre{{Îstreme nt <>I timbre. - LA codificAtion du 28 septembre 
194,9 est modifiée ou complétéf' quant aux: articles suivants : 

- Par divers::s délibérations du 8 novembre 1955 approuvées par 
décret du 29 décembre, prom. le 12 jAnvier 1956 (p. 91 et suiv. ) et 
décrf'l 3 mars promulgué le 24 (p. 628 : art. 45. 52, 260 bis dernier alinéa 
(précédemment fixé par délihération 31 octohre 1950), 269, 270 bis, 
292, 293. 294. 328 bis. 373, 548 ter (texte fixé par délihération du 
29 octobre ] 9S2) . 564. 569 bis, 614, 627, 636. 

Le droit d e. timbre sur les nouveaux billets émis par l'Institut 
d 'émission de l'A.0.F. est fixé à 0,125 % et payé chaque année dans 
les vingt premiers jours par l'établissement de Dakar (p. 94). 

- Par diversf·S délibérations des ] 9 et 23 juin 1956, approuvées 
par décret 10 septemlJre ] 956. promulgué le 3 octobre (p. ] 985 et sui­
vantes) : art. 72 bis, 292. 293. 294. 328 bis, 354, 398, 569 bis, 599, 649, 
un arr~té 28 jniJJet (p. 1447) fixe les remise~ allouées aux distributeurs 
auxiliaires de timbres mobiles et papiers timbrés. 

- Taxe sur les transactions. - - Un rlécret du 28 octobre 1956 
(prom. A.O.F. le 26 novembre. p. 2240) , approuve une déUbération du 
Grand Comeil prise le 27 juin 1956, qui décide que la taxe ne sera plus 
per çue sur les affaires faites à partir du 1er janvier ] 957. 

- Taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les transactions. 
- La clélibérAtion ci-cle!'.sus mentionnée (p. 2240 ) modifi e la réglemen-
tation J e la taxe forfaitair e en ce qui concerne l'inventaire des mar­
chandises importées avant le 1 .. janvier 1956·arl. 19 tel que ~é ultant 
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des déliLérations du 14 mai et du 18 novembre 1955 mentionnées l'an 
dernier. 

- Un taux réduit en faveur de certains équipements industriels 
a été établi (p. H,5). 

Ont été refondus le tab1eau des matériels d'équipl'ment industriel 
soumis au taux minoré de 6 % et le tableau des exemplions à la taxe : 

Approbation par décret 9 novembre tprom. le 12, p. 2330) . 
- Nouveaux tableaux publiés p. 2513 et 2521. 

- Taxe d~- stfllistique. - Le décr et du 9 novembre mentionné ci-
dessus (prom. 12 déeembre, p. 2330) approuve la refonte des tarifs de 
]a taxe (tableau publié p. 2510). 

Un décret 21 novembre 1956 (prom. 13 décembre, p. 2529) 
approuve une rnodjfi_cation au régime applicable en A.O.F., tel qu'établi 
par la délibération du 12 novembre 1952 (les produits réexporlés en 
décharge des comptes d 'admission t empora ire normale so11t désormais 
exemptés de la t axe). 

- Tax ~ de consommation. - L'arrêté du 17 juillet 1942 modifié 
par délibération du 27 mai 1949, est modifié en son article 16 ter (délib. 
approuvée par décret 30 décembre 1955, prom. A.O.F. le 14 janvier 
] 956, p . 222 ) . 

- Le tableau des produits soumis à la taxe est modifié (quant 
aux tabacs : 1l· 225 ) . 

- Taxes postales. - En A.0.F., le Lexle fondamental est la déli­
bération du Grand Conseil du 14 novembre 1951 (rendue exécutoire 
par arrêté du 21 décembre 1951) modifiée par délibérations du 6 no­
vembre 1952 (r endue exécutoire le 19 décembre), dn 25 novembre 1953 
(exérutoire le 19 janvier 1954) et du 25 octobre 1954· (exécutoire le 
19 janvier 1955). 

Les articles l, 9 , l 0 et 11 viennent d'être aménagés par une déli­
bération du 18 novembre ] 955, rendue exécutoire par arrêté du 30 dé­
cembre (J.O. A.O.F. 1956, p. 58). 

b) hnpôts perçus au profit des budgets locaux 

Impôts sur les revenus. - Sont modifiées ou complétées les 
dispoeitions suivantes : 

ART. 22 (2° al.) ; 32 (3e al.). - Abattement à la base porté de 100 
à 150. 000 fr. ('P· 90). 

ART. 83. - Nouvelles tranches de revenu en vigueur pour l 'impôt 
général, l'abattement à la base étant porté à 2'00. 000 fr. (p. 90). 

Les indices applicables pour le calcul de la dotation pour renou­
vt>llement du stock normal indispensable à la clôture <le l'exercice 195!) 
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(Annexe II du Titre 1er, art. 5) onl été fixés par arrêté du 19 mars, 
p. 589) . 

- Impôt sur le revenu dPs capitaux mobiliers. - On a dit l'an 
dernjer que 1plusieurs délibérations - n°" 395, 396, 397 - avaient été 
prises par l e Grand Conseil le 25 octobre 1954 en vue d'éviter les 
double impositions. 

Detu nouvelles délibérations du 8 novembre 1955 ont trait à ce 
problème (approuvées par décret 3 mars J 956, pro m. le 27 août, 
p. 1688) : 

- l'une, ne 497 remplace l'article 4 de la délibération 395, par 
de nouvelles dispositions (impôt dû 'Par les sociétés ayant des établis­
sements en A.O.F . et dont le iège est situé hors de la F édération); 

- l 'autre, n ° 516, abroge les délibérations n°" 396 et 397 et prévoit 
que la quote-part des revenus mobilier s taxable en A.0.F. des sociétés 
déjà imposées en France métropolitaine sera déterminée par une 
convention que le Haut-Commissaire est habilité à signer avec les auto­
rités fi scales métropolitaines. La dite <'onvent ion, signée à Paris le 
31 janvier par le Directeur général des Impôts, au nom du Gouverne­
ment et à Dakar le 20 mars 1956, par le Secrétaire général, au nom du 
llaut-Commissafre, a été approuvée var un décret du 25 juillet J 956 
(prom. A.0.F . le 27 août, p. 1688). 

Deu.x principes sont posés : 

- Une société métropolitaine ue peut être assujettie en A.0 .F. 
(et vice-ver sa) au paiement de l 'l.R.C.M., du seul fait de sa participa­
tion dans la gestion ou dans le capital de société africaines ou à cause 
de toul autre r apport avec ces sociétés; mais les produits distribués par 
ces dernièr es et passibleii de l'impôt sont, le cas é<'héant, augmentés de 
tous ]es bénéfices ou avantages que la e.ociété m~tropolitaine aurait indi­
rectement retirés des sociétés africaines. notamment par majoration ou 
diminution des prix d'achat ou de vente. 

- Quand une société, ayant son sièii;e en France (clépat·tement 
métropolitain et D.O.M.) est oumisf' à 1'1.R.C.M. en A.O.F. (el vice­
versa ), il est procédé, afin d 'éviter une double imposition, à une répar­
tition dont les règles sont fixée par la convention. 

2° A.E.F. 

a) Impôts perçus au profit du budgf: t fédéral 

Droits d'entrée et de sortie (délibér ation 66/ 49 du G.C. du 
7 septembre 1949). 

La délibération 66/ 49 du Grand Conseil du 7 septeinbre 
] 949, qui établit le régime des taxes, est modifiée en ce qui 
concerne la fixation de la valeur imposahle des marchandises : les ali-
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néas 7 à 10 inclus de l'article 9 sont abrogés et un article 9 bis est ajouté. 
(Délibération du 2 novembre 1955, rendue exécutoire par arrêté 
29 février 1956, p. 304). 

La valeur imposabl e pourra être constatée par des mercuriales 
établi es par arrêté du Haut-Commissaire, suivant deux procédures clif­
fér entes, selon qu'il s'agit de produits «à marchés» . (cotés r éguliè­
rement en France ou à l'étranger) ou d 'autres produits dont le cours 
est établi localement. 

Modifications de tarifs p. 13, 116, 117, 119, 24.0, 303, 304, 1043 
(2 foi s) , 1044, 1338 (2 fois) , 1389, 1.390. 

- Enregistrement et timbre (délibération 86/ 50 du G. C. <lu 
23 novembre 1950, J.O. numéro spécial 30 juin 1951). - Un décr et 
29 décembre 1955 (prom. 16 janvier , p. 118) approuve deux délibé­
rations du 12 novembre 1955 : 

- Le droit <le timbre sur les valeurs mobilières (Livre Ill, Chap. 
Prenùer) est supprimé à compter du 1er janvier 1956. 

- Les sociétés abonnées cesseront d'acquitter la taxe trimestrielle, 
mais devront se libérer de l'abonnement par le versement d 'une indem­
nité de rachat. 

Diver ses autres modifications concernent : 

- Le tarif des droits fixes d'enregistrement (qui passent de 40, 
' 150, 500, 1.000 et 2.000 francs à 150, 300, 1.000, 2.000 et 3.000 francs) ; 

Le prix des feuilles <le papier timbré (entre 40 et 240 francs) ; 
Enfin, divers articl es : Livre 1 : 329 ; Livre II : 229 ; Livre III : 

36 2°. 
En vertu d'une autre délibération (du 30 mai approuvée par décr et 

4 8eptembre, promulgué le 14, p. 1326) cont modifiés ou complétés les 
articles suivants : Livre 1 : art. 226, 233, 394, 397; Livr e II : art. 166, 
176; Livre III : art. 4,0 6°. 

- Le montant de la cotisation fixe payée par les membres de la 
Chambre des Mines (mise en recouvrement par le service de l'Enregis­
trement) est fixé par une délibération du G. C. rendue exécutoire le 
4, février 1956 (p. 305). 

- Taxes postales. - En A.E.F., le service téléphonique a été 
organisé par arrêté du 5 septembre ] 946 et les taxes de redevance du 
r égime intérieur fixées par délibération du G. C. du 6 novembre 1954. 
Cette dernière est modifiée par une nouvelle délibération du 2 novem­
bre 1955 (rendue exécutoire par arrêté 18 janvier 1956, p. 184). 

b) Impôts perçus au profit des budgets locaux 

Le Code général des impôts direct~ (délibération du 10 mai 1951 
et textes subséquents ) est modifié ou complété dans ses articles 24, 43, 
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120 bis (nouveau ), 131, 148, 152, 160, 176, 228 (délibération du 
2 novembre 1955 approuvée par décret 10 mars 1956, prom. A.E.F. le 
26 mars, p. 453). 

- Impôts sur le revenu des capitaux mobiliers (codifié par rléli­
bération du G. C. du 23 novembre 1950, approuvée par décret du 
20 mars 1951). 

Deux délibérations (n"" 17 et 18) du 30 mai 1956 viennent préciser 
le régüne aprplicable en vue, notamment, d'éliminer les doubles impo­
sitions et d 'établir une assistance mutuelle administrative avec la métro­
pole (cf. ci-dessus les dispositions prises en A.0 .F.) . 

- La premièr e assujettit en principe à l' impôt d'A.E.F. les socié­
tés, compagnies et entreprises ayant leur siège social dans les autres 
départements ou territoir es dépendant de l'Union française et qui ont 
pour objet des biens meubles ou .immeubles situés en A.E.F. 

Elles •paieront cet impôt à raison d 'une quote-part du r evenu dis· 
tribué, déterminée en proportion de l'activit é qu'elles exercent en 
A.E.F. et hors d'A.E.F. 

L'autre délibération adopte la convention passée avec le Gouver· 
nement français (identique à cell e conclue par l'A.O.F . et présentée 
ci-dessus) . ' 

Ler; deux délibérations out été approuvée"s par décret du 4 sep­
tembre 1956 promulgué en A.E.F. le 14 (p. 1323) . 

- Recfrvances minières (arrêté 30 décembre 1933 fixant l'assiette. 
les r ègles de perception, les taux ... ) . 

Un arrêté du S décembre ] 955 (p. 28) fixe la valeur taxable des 
substances minérales extraites du sons-sol de l'A.E.F. (or, diamant, 
carbones, minerai de plomb, colombotantalite) . 

- Redevances de chasse. - t e tableau des taxes d 'abatage, tel 
qu'établi par délibération 4,9 / 55 du 8 juin 1955 est modifié par délibé­
r ation du 12 novembre r endue exécutoire par arrêté 27 février 1956 
('P. 305 ) . 

- Taxe spéciale à l'exportation des produits minéraux. - Insti ­
tuée au profit de la Chambre des Mines de l'A.E.F. par délibération 
du G. C. 18 octobre 1952 (modifiée par délibérations du 12 juin 1953 
et du 17 novembre 1954), son taux est à nouveau fixé par délibération 
du 2 novembre rendue exécutoire par arrêté 9 janvier 1956 (p. 116). 

B. - IMPÔT S DÉLIB ÉR ÉS DAR I .ES ASSEMBJ~ÉES DES TERRITOIRES 

ET PERÇUS AU PROFIT DE CES DERN lEUS OU DES COMMUNES 

1° A.O.F. 
Côte-d'Ivoire : voir J.O. A.O.F. , p. 223, 689, 1203, 2527. 
Dahomey : id., p. 584, 1037, 252·7. 
Guinée : ùl., p. 222, 481, 482, 629, 1519. 



- 283 

Haute-Volta : id. , p. 223, 482. 
Mauritanie : id., p. 81, 99. 
Niger : Ul., p. 90, 480, 991, 1517. 
Sénégal : id., p. 91, 481, 1871. 
Soudan : ùl., p. 90, 688, 1137, 2528. 

2° A.E.F. 

Gabon : J.O. A.E.F., p. 185. 
Moyeu-Congo : irl., p. 646, 64 7, 649 (2 fois), 673. 
Oubangui-Chari : p. 309, 530, 531, 800. 802, 803, 1169 (4 fois), 

)391. 
Tchad: id. , p : 192, 245, 549, 650, 651 (3 fois) , 804, 1212. 

C. -- DIVERS (pour mémoire) 

D. - . ENTREPRISES AGRÉÉES n ÉNÉFICIAJRES 

n 'uN RÉGIME FISCAL nE LONGUE DURÉE 

L'inetauration outre-mer de ce régime original destiné à favoriser 
les investissements résulte de la loi 1336 du 31 'décembre 1953 et a été 
présentée dans notre chronique pour l'année 1954. 

Denx décrets J 132 et lJ 46 du 13 novembre 1956 (prom. A.O.F., 
7 décembre, p. 2275 et 2276) apportent au régime en vigueur diverses 
adaptations, pour tenir compte de la lenteur de certaines installations 
et des longs délais d'amortissement. 

La durée maximum du régime exceptionnel est portée de quinze 
à vingt-cinq ans en faveur des entreprises destinées à mettre en valeur 
le" ressources énergétiques et minières de T.O.M. - sans que soit corn· 
prise la période d' installation. La durée de celle-ci fera l'objet d'une 
délibération des assemblées locales approuvée par décret en Conseil 
d 'Etat. Elle ne pourra Ce'pf"ndant excéder cinq années. 

IV. - - RECETTES NON FISCALES 

A. - A V AN CES ET EMPRUNTS 

Le Gouverneur général a été autorisé à emprunter : 

- En A.O.F., à la Caisse centrale de la F.O.M. pour financer 
l'adduction d'eau dans la presqu' île <lu Cap Vert (p. 357 et 1873). 

- En A.E.F., à la Caisse centrale de la F.O.M. et à. la Caisse des 
Dépôts et Consignations en vue de financer la construction de logements 
de fonctionnaires du Gouvernement général (délibération du Grand 
Conseil rendue exécutoire par arrêté 16 juin, p. 875). 
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L 'aval de la Fédération a été donné à des emprunts du Lerritoire 
dn Moyen-Congo et de Ja municipalité <le Brazzaville aùprès de la 
Caisse cen trale (p. 184 el 526). 

B. - F.l.D.E.S. ET PROGRAMME n'ÉQUIPEMENT 

Les principaux objectifs du second plan quadriennal 1954-
1957 ont été indiqués dans notre précédente chronique. Ce plan a été 
approuvé par la loi 342 dn 27 mars 1956 (prom. A.O.F. le 24 avril, 
p. 77] ) . 

Pour application du plan seront volées des loi s de programme ; 
Ja ('OJ1lribution de l'Etat à <l 'autres investissements sera fixée annuelle­
ment. Cliaque année, avant la présentation du budget, un r apport du 
Commissa ire général au Plan sera communiqué au Parlement et à 
l'A<>sembléc de l'Union française rendant compte des résultats, des dif­
fictùtés, des aménagemeHts nécessaires. Le texte des aménagements sera 
soumis à l'approbation du 'Parlement. 

Un plan supplémentaire d ' investi ssements nouveaux sera appliqué 
si les circonstances l e permettent. 

- Dans le cadre de Ja réglementation en vigueur (voir notre chro­
nique précédente) un& réor ganisation importante est survenue en ce 
qui concerne l'A.O.F. e t l'A.E.F. 

A chaque Fédération correspo ndait jusqu 'alors une « Section 
<l'outre-mer». En vertu cln décret 1598 du ] er décembre 1955 (prom. 
A.E.F. le 9 janvier ] 956, p. 105; en .A.0.F., le 27 décembre 1955, J.O. 
1956, p. 2 ), pour chaque groupe <le territoires existeront désormais, 
outre la section fédérale dite « section commune», des sections terri­
toria1es correspondant aux projets intéressant en propre chacun des 
terrüoires du groupe et dont les charges incomberont au budget d'un 
territoire ou d 'une collectivité ra ttachée à lni. 

L~ ch ef de groupe de territoires et le Grand Conseil conservent 
Jeurs précédentes attributions qnant à la section commune. En ce qui 
concerne, par contre, les sections territoriales, ces attributions sont 
dévolues au ch ef de terr itoire et à l'Assemblée territoria le. Les projets 
délibérés par cette dern ièr e sont adressé simultanément au Ministre 
de la F.0.M. et au Haut-Commissaire qui fait connaître son avis au 
Ministre. Ces délibérations sont présentées au comité directeur du· 
F.I.D.E.S. par le Ministre de la F.0.M. 

Les sections terrilqria les sont rendues exécutoires par Je ch ef de 
territoire après .avis du comité directeur du F.I.D.E.S. 

Des modifications sont apportées aux articles 9 e t 19 du décret du 
3 juin 1949, concernant l'exécution et Je contrôle des dépen ses. Une 
unifica tion des procédures est décidée : l' ordonnancement et Je paie­
mcnL cles dépenses concernant l'exécution <les tranch es annuelles dn 
programme rnnt effectués selon les modalitéR applicables au budget des 
Lcrritoircs et à la par tie du hudget <le l'Etat exécutée dans l es T .O.M. 
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En A.O . .F., les crédits de paiement inutilisés à la clôture de l'exer­
cice 1955-1956 de la section générale ont été arrêtés à 772.324.193 F 
métropolitains (p. 25 79). 

La 4" tranche fl.u programme ] 953 (section commune 1956-57) , 
approuvée par la Commission permanente du Grand Conseil a été ren­
due exécutoire par arrêté du 1er octobre (p. 1949). 

En A.O.F., le compte définitif de la tranche 1954.55 de la section 
outre·mer du programme F.I.D.E.S. 1949 a été fixé par arrêté du 29 fé­
vrier 1956 (p. 493). Le compte définitif de la tranche 1955-56 de la 
section 1953 par arrêté du 1er octobre (p. 1959). 

En A.E.F., le compte définitif du premier programme du Plan 
d'équipement et de développement de l'A.E.F. (programme 1W9 pro­
rogé) a été approuvé par délibération de la Commission permanente 
du Grand Conseil, r endue exécutoire par arrêté 10 février 1956 (p. 306). 

V. - DOUANES 

A. - RÉGIME GÉNÉRAL POUR LES T.O.M. 

A été promulgué (en A.E.F., le 18 · juillet, p. 1035), le décret 650 
du 28 juin 1956 portant règlement d'administration publique pour 
l'application du décret 1020 du 14 octobre 1954 (étudié dans notre 
chronique 1954 même rubrique) . 

Ce décret prévoit notamment que, dans les trois mois qui suivent 
leur réception par le Ministre de la F.O.M., les délihé1·ations des assem­
blées <l'outre-mer pourront être rendues exécutoires par celui-ci avec 
l'accord des ministres intéressés, ce qui permettra d 'abréger utilement 
les délais. 

Les produits originaires de l'étranger ou des Etats de l 'Union fran­
çaise déjà introduits clans le territoire douanier français, dans un dépar­
tement ou un territoire <l'outre-mer et réexportés vers un autre de ces 
lieux seront 8oumis au régime suivant : 

1 ° Produits ayant acquitté les droits dans le premier territoire : 
lorsqu' ils sont réexportés en l'état, les droits à l'importation s'élèveront, 
le cas échéant, à la différence entre les droits applicables dans le nou­
veau territoire et les droits précédemment acquittés. 

Lorsqu'ils son~ réexportés après avoir. ét é transformés : 
- Si la transformation est de celles qui figurent dans une liste 

spéciale établie par arrêté interministériel, les produits seront importés 
en franchise. 

- S'il s'agit d'une autre transformation, la franchise n e sera 
accordée dans le territoire d'importation que si la valeur totale des pro­
duits incorp01·és n'excède pa8 un certain pourcentage cle la valeur à 
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déclarer : les dits pourcentages sont fixés, pour chaque produit, par 
arrêté interministériel. 

Au cas contraire, les produits seront soumis, le cas échéant, an 
paiement de la différence entre les droits applicables à l'entrée dans 
le territoire d' importation, soit à la matière première, soit au produit 
transformé et ceux précédemment acquittés, selon que l'une ou l'autre 
imposition est plus favorable aux importateurs. 

2° Produits introduits sous zm régime suspensif des droits de 
douane : 

- S'ils sont réexportés en l'état vers un autre territoire, paiement 
des droits dans le nouveau territoire d'importation. 

- S'ils ont été transformés, paiement des droits de douane appli­
cables dans le nouveau territoire, soit à la matière première, soit au pro- · 
duit fabriqué, selon la solution la plus favorable aux importateurs. 

L'admission en franchise, ou à des droits réduits, des produits 
originaires des Etats associés (telle que prévue par le décret du 14 octo­
bre 1954) s'appliquera aussi aux produits obtenus dans ces Etats par la 
transformatfon de produits importés dans la Hmite des pourcentages 
de valeur établis comme il a été ilit ci-dessus. 

Un Comité de coopération douanière est institué auprès du Minis­
tre de la F.O.M. pour suivre la mise en œuvre du régime douanier et 
parer aux difficultés qui s'élèveront. 

n. - RÉGLEMENTATION DES DOUANES EN A.0.F. ET A.E.F. 

- Le décret du l '" juin 1932 portant réglementation du service 
des Douanes en A.0.F. est modifié en son article 85 par une délibéra­
tion du Grand Conseil approuvée par décret 7 mars 1956, promulgué 
par arrêté du 21 mars (p. 584). 

- Un arrêté 28 juillet 1956 (J .O. A.O:F. , p. 1445) fixe les spéci­
fictions douanières des divers produits pétroliers. 

- Conformément à la convention douanière du 17 mars 1955 
A.E.F.-Cameroun (mentionnée l'an dernier) les contingents de produits 
bénéficiant cle la franchise à l'entrée ou à la sortie d'un des deux terri­
toires ont été fixés par délibération rendue exécutoire en A.E.F. le 
23 mai (p. 645) . 

- La liste des aérodromes douaniers de l'A.E.F. est établie par 
arrêté 22 juin (p. 879) . 

- En ce qui concerne le statut particulier des divers corps de 
douanes de l'A.O.F., établi par arrêté du 7 Rvril 1956 (J.O. A.0.F., 
p. 660), voir ci-dessus Titre 1, §IIE. 

·c. - · TA.RIFs 

Une refonte d' ensemble des droits a été décidée l e 27 juillet 1956 
par la Commission permanente du Grand Conseil de l'A.0.F. et rendue 
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exécutoire par un arrêté du Gouverneur gén éral du 12 décembre 1956 
(J.O. A.O.F.( numéro spécial du 20 décembre (p. 2331). On sait que 
la mise en vigueur <les tarifs nouveaux est de droit - en vertu du décret 
du ] 4 octobre 1954 - si, dans les trois mois, l'approbation n'en a pa<> 
été refusée par décret en Conseil des Ministres. Cette refonte applique 
à l 'A.0 .F. la nomenclature internationale pour la classification des mar­
c·handises dans les tarifs douaniers, t elle qu'elle a été établie par la 
Con vention signée à Bruxelles le 15 décembre 1950. 

Les tableaux des valeurs mercuriales pour le calcul des droits 
ad valorem ont été publiés pour 1956 aux } .O. des Fédérations : 

en A.O.F., p. 732, 1909, 1914, 200<1, 2165: 
- en A.E.F., p. 80, 720, 812. 

D. - RÉGIMES SPECIAUX 

' Outre les règles pos~es par le décr et 650 du 28 1um 1956 (ci-
dessus) : · 

A) Sont à signaler les points suivants : 

1 ° Admission temporaire. 

- Un arrêté 1844 du r·· mars 1956 (J.O. A.0.F., p. 469) établit 
pour l'A.0.F. les conditions générales d'application du régime de 
l'admission temporaire normale, qui pourra bénéficier aux perso.rines 
disposant des installations et de l'outillage nécessaires pour assurer la 
mise en œuvre ou la transformation des produits importés. 

Un tableau des marchandises qui sont susceptibles d'adnùssion 
temporaire et des dispositions spéciales appli.cables à chacune est publié 
en annexe (complété par deux arrêtés 18 oetobre, p. 2023 et 2024). 

- L'arrêté 5427 du 2 octobre i950, r elatif à l'admission tempo­
raire des sucres est complété par un arrêté .du 18 octobre (p. 2024) . 

2° Entrepôt fû:tif. 
N'Zérékoré (Guinée) est ouverte à lentrepôt. fictif par arrêté du 

26 novembre (p. 2244). 

VI. - LÉGISLATION ÉCONOMIQUE 

A. - PRODUCTION 

En application du décret 933 du 30 septembre 1953 relatif au 
statut, à l'organisation et au fonctionnement des organi smes d'inter­
vention économique de caractère privé, ont été approuvés par arrêté 
interministéri el du 10 décembre 1955 (pub. à titre d ' information au 
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J.O. A.O.F., p. 77) les statuts de la Société professionnelle des pro­
ducteurs de sisal de l 'Union française. 

- Un arrêté du 29 décembre 1956 (modifiant l'arrêté 2266 du 
2 mai 1949, tel que modifié par l'arrêté 3477 du 10 mai 1954) fixe les 
conditions de la fabrication en A.O.F. des conserves de poissons et 
autres animaux marins (J.O., p. 2245). 

- Un arrêté 20 février 1956 (J.O. A.E.F., p. 318) définit les 
modalités d 'a•pplication d'un contingentement éventuel de la production 
d'okoumé en A.E.F. (sur intervention du Directeur général de ]'Office 
des Rois et d'une Commission instituée par le nouveau texte el présidée 
par le Secrétaire général du Gabon. 

Voir aussi au sujet des centres de formation coopérative agricole 
Titre I II C. 

B. - CRÉDIT ET ÉPARGN E 

- En ce qui concerne la profession bancaire et l'organisation du 
crédit, la plupart des lois importantes applicables dans la métro'pole ont 
été étendues aux T.0.M. en 1955 (voir notre chronique précédente) . Il 
était prévu que l es r ègles de fonctionnement des banques outre-mer 
seraient fixées •par décret. 

Le décret 495 du 14 mai 1956 fixe ces r ègles pour les banques 
instullées dans les T.O.M., au Cameroun et au Togo (prom. A.O.F., le 
30 mai, p. 1081; A.E.F. le 7 juin, p 789) . Les deux décrets 1246 et 1247 
du 28 mai 1946 (pub. J.O. A.O.F., p. 1082 ; J.O. A.E.F ., p . 789) qui 
défini ssent le régime métropolitain leur seront applicables sous r éserve 
des rlispositions du décret 625 du 20 mai 1955, présenté l'an dernier et 
de deux précisions contenues dans le nouveau décret : le capital mini· 
nmm exigé des banques étrangères pourra être investi aussi bien outre­
mer que dans la métropole ; la Commission de contrôle des banques 
pourra prévoir cl es dérogations aux r ègles générales qu'elle fixe, pour 
les T.O . .M., le Cameroun et le Togo. 

Un arrêté interministériel du 26 avril 1956 (prom. A.0.F. le 23 mai, 
p. ] 034) porte d 'ailleurs extension et adaptation aux territoires d'outre­
mer et associés de l'arrêté 5 juin 1950, organisant la procédure devant 
la Commission de contrôle des banques en matière disciplinaire. 

- Les diver s organismes de « crédit polyvalent » institués cette 
année sous forme de société d'Etat ou dont les statuts ont été aménagés, 
sont recensés ci-dessus (Titre I III C 5 °). 

- L'arrêté 1271 du 18 février 1954 créant un comité de la coopé­
ration, de la mutualité et du crédit agricole de l'A.O.F. est complété par 
nn arrêté du 21 avril (p. 799). 

- Les mesures relatives aux entreprises de crédit différé son t 
recensées ci-dessous (Titre III II B ) . 

- E n matière d' épargn ~, une délibération du Grand Conseil r éor­
gamse la Caisse d'Epargne de l'A.E.F. (créée par décret 22 septembre 
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l 938 et réglementée par arrêté 1415 du 8 avril 1939) et fixe les nou­
velles règles d'organisation et de compétence de son Conseil d'admi­
nistration (rendue exécutoire par arrêté ] 2 décembre 1955, J.O. A.E.F., 
1956, p. 15). 

- Deux décrets 1638 et 1639 du 30 novembre 1935 définissent les 
conditions dans lesquelles seronl gérés par les chefs de corps et com­
mandants les services des succursales militaires et navales de la Caisse 
nationale d'Epargne. Les opérations seront constatées sur des livrets de 
diverses séries <lites « troupe » et « marine » remis aux intéressés et 
~eront centralisées. par l'agent comptable de la Caisse nationale 
d'Epargne (prom. A.0.F. le 29 décembre 1955 : 'J.O. 1956, p. 50 et le 
11 février 1956, p. 387; prom. A.E.F. le 30 décembre 1955, J.O. 1956, 
p. 106, le premier décret seulement). 

- L'arrêté A.E.F. du 23 octobre 1956 (p. 1518) réglemente le 
régime des prêts accordés par !'Administration aux fonctionnaires pour 
achat de véhicules : versement préalable de 30 % de la faelure; mou­
lant maximum de trois fois les émoluments mensuels; durée de vingt 
mois au plus; taux de 3 % ; mensualités d'amortissement ne pouvant 
excéder 25 % des émoluments mensuels. 

C. -- MONNAIES ET CHANGES 

Ont élé mises en circulation en A.O.F. des pièces de 5 francs en 
bronze d 'aluminium (J.O. , p. 1135) . La frappe de pièces de 10 et 25 fr. 
a été autorisée par décret clu 27 juin 1956 (prom. A.O.F., 23 juillet, 
p . 1372); un arrP,té interministériel du 13 novembre (prom. A.O.F., 
28 novemhre, p. 2242) précise les détails de l 'émission. 

Des avis de !'Office des Changes ont été publiés au J.O. : 
- A .0.F., p. 79, 380, 462, 5.31 (2 fois), 1239, 1275, 1322, 1430, 

1801 , 1937, 1979, 2052, 2128; . 
- A.E.F. , p. 17 3, 288 (2 fois), 345, 424, 496, 700, 922° (2 fois), 

998, 1149, 1276, 1366, 1427' 1484. 

D. - COMMEUCE 

l ° Comnierce intérieur. 

- En A.O.F., un arrêté 9 août 1956 prévoit que les fabricants ou 
importateurs pourront être autorisés par les Gouverneurs à apposer, 
à toutes fins publicitaires, une vignette tricolore sur chaque condition­
nement de boissons non alcoolisées (p. 1490). 

- Un arrêté a clos au 31 juillet la campagne commerciale cle la 
gomme arabique en Mauritanie (J.O. A.O.F., p. 1508). 

- En Oubangui-Chari, un arrêté local du 31 juillet réglemente 
la commercialisation et la cfrculation du café (J.O. A . .E.F., p. 1126). 
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2° Comrn"rce extérieur. 

- Un arr êté du 21 décembre ubordonne les exportations 
hor~ d'A.0.F. des arachide8 du Soudan et du Sénégal à une autori­
~ation (p. 2625 ). 

- Deux arrêtés clu 10 décembre exigenl de même une autori­
!'atiou pour l'entrée du riz en Côte-d"Ivoire et en Guinée (p. 2534). 

En matière d 'exportations, le régime de remboursement des 
charges fi scales el sociales a éLé modifié pour t•ertains produits : 

- En A.E.F., arrêté 27 décembre 1955 (J.O. 1956, p. 85); arrêté 
22 juin 1956, p. 877. 

- En A.0.F. , arrêtés r• février 1956, p. 311, 10 juillet 1956, 
p. 1306, 10 août 1956, p. l 520. 

L'arrêLé 1436 du 26 février 1953 fixant le r égime des exportations 
de coton fibre <le l'A.0.F. est modifié par un arrêté clu 25 avril 1956 
(p. 794) . 

E. - Pmx ET ORGANISATION DES MARCTIÉ 

1° Régime général des prix. 

- La composition du Comité direc teur du Fonds national de régu­
lari.mtion dPs cours des pr<x.luits d' outrc-rner a été fixée par décret 1642 
du 16 décembre 1955 (•puh. à titre d' information J.O. A.0.F., p. 40, 
A.E.F., p. 91). 

- Le r égime général des prix a été étab li en A.E.F. par des décrets 
clu 14 mars 1944 et du 25 juin 1947 et par l 'Mrêté 2514 du r• eptem­
hre 1949. Ce dernier vient d'être modifié par un arrêté du 19 mai 1956 
(p. 654). Bien que soit posé le principe de la libre fixation des pri-x 
par le commerce, certa in 'Produits et march andi es dont la liste est 
donnée (principales denrées alimentaires, tôle , cimeuts, engrais, tissu 
c l couvertures de coton ) rer,tcnt soumis à des prix-plafond sous lé 
contrôle d' agent habilités à constater les infractions. 

2n Caisses de stabilisation. 

Dans le cadre des t extes en ' ' igueur (présentél:l dans nos cieux cluo· 
niques précédentes) sont intervenues les dispositions suivantes : 

- Café et cacao. - Deux arrêtés ministériels 16 décembre 1955 
(prom. A.O.F. le 23, J.O. 1956, p. 4; A.E.F. , le 3 mars l 956, p. 368) el 
deux arrêtés 24 octobre 1956 (prom. 5 uovemhre~ Ul., p. 2140) fixent 
Jes couro du café au-<le sou de quels les cais e de stabilisation peuvent 
financer des opérations de stockage pour la campagne ou verser des 
prime de outien des cours pour la campagne 1956. 
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- Un arrêté 24 août 1956 fixe de même les cours du cacao a1~ 
dessous desquels seront versées des 'primes (prom. A . .O.F., le 7 septem­
hre, p. 1741 ; A.E.F ., le 10 septembre, p. 1243). 

- Un autre arrêté du même jour crée un Comité consultatif des 
cafés de l'Union française, placé sous la présidence du Ministre de la 
F.O.M., en vue d 'étudier ou de suggérer toutes mesures économiques 
et techniques et de coordonner les programn1es d' intervention cles 
caisses de stabilisation (prom. A.0.F. 23 décembre 1955, · J.O. 1956. 
p. 4 ; prom. A.E.F. 3 mars 1956, p. 369) . 

D ' autres mesures concernent plus spécialement l ' une · et l'autre 
Fédération 

A.O.F. : 

- Coton. - Un arrêté interministériel 9 février 1956 (prom. 
A.O.F. le 22, p. 432) fixe les conditions d' intervention des caisses de 
stabilisation cles prix en A.0.F . et au Togo, en vue de compenser la 
différence avec les cours mondiaux et d'encourager les producteurs. 
Les caisses bénéficient d'avances du Trésor r emboursables au moyen 
de prêts du Foncls national de Stabilisation des cours des produits 
<l 'outre-mer . 

Le budget 1956 de la Caisse de stabilisation des prix du coton 
d 'A.O.F. est fixé par arrêtés 21 avril et 31 mai (p. 799 et 1121). 

A.E.F. : 

- Café. - Un décr et 1646 clu 16 décembre 1955 porte création 
d'une Caisse de stabilisation des pr ix en A.E.F . (prom. A.E.F. 3 mars, 
p. 365) : il est complété par un arrêté du Gouverneur général 9 avril 
(p. 462) . . 

- Cacao. - Un décret 1647 du 16 décembre 1955 porte cr éation 
d' une caisse de stabilisation des 1prix en A.E.F . (prom. A.E .F . 3 mars, 
p. 366). Le régime est précisé par divers textes : arrêté 20 février 1956 
(p. 303), arrêté du Gouverneur gén éral 30 mars 1956 (p. 461 ) ; déli­
b ération 22 août 1956 (p. 1601 ) ; 3 arrêtés 26 octobre 1956 (p. 1459 
et 1460); arrêté 29 octobre 1956 (p. 1519) . . 

- Coton. - Les conventions passées le 1er décembre 1949 entre 
le Gouvernemen t général de l'A.E.F . et les sociétés cotonnières sont 
l'objet d'un avenant p ar délibération du Grand Conseil du 8 juin 1956 
(pub. p. 955) destiné notamment à tenir compte de la création de la 
Caisse de stabilisation des prix, qui se substitue à la « Caisse de soutien 
du coton » . 

. Le pr ix d'achat du coton au producteur a ét é fixé en A.E.F . par 
arrêté 12 novembre 1956 (p . 1520) . 
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3° Dispositions concanant spéciale11umt les prix de certains objets 
vu services. 

a ) Mesures d'a1)plication générale : 

- Le décret 405 du 25 avril 1956 fixe les modalités d 'assiette et 
de recouvrement de la cotisation professionnelle instituée par Je décret 
1136 du 13 novembre 1954 tnotre chroniq!Je ] 954) relatif à l'organi­
i;ation du marché des corps gras fluide.· alimentaires. Le taux en est fixé 
annuellement dans les mêmes cond.itions que le prix de campagne 
(prom. A.O.F. le 29 mai, p. 1073 ; A.E.F. le 9 mai, p. 639). L e prix de 
campagne des graines a été fLxé pour 1956 par arrêté interministériel 
du 29 juin (pub. au J.O. A.O.F., p. ] 550). 

Un arrêté interministériel du 13 juin 1956 approuve une modi­
fication aux statuts de la Société interprofess ionnelle des oléagineux 
fluitles alimentaires tels qu 'approuvés par un arrêté 12 septembre 1955 
(pub. A.O.F., p. 1274 ). Le décr et 947 du 7 juillet 1955 qui cr ée le 
Comité national consultatif interprofessionnel des corps gras fluides 
alimentaires est modifié sur w1 point de détail (art. 3 , dernier alinéa ) 
par un décret 951 du 19 septembre 1956 {prom. A.O.F., 3 octobre, 
p. 1946) . 

Le prix des arachides pour ]a campagne 1956-57 a é té fixé - à 
94 fr. 50 le kg - par arrêté intermini stéri el du 14 novembre 1956 
(prom. A.O. F. 11 décembre, p. 2279). 

Signalons enfin un arrêté interministériel du 2 novembre 1956 
lpuh. J.O. A.O.F., p . 2235) r elatif à l'approvisionnement de !a Tunisie 
en huiles d'arachides en provenance de l'Union française. 

- Betteraves, sucres de betterave et de canne. - Arrêté intermi­
nistériel 29 novembre 1955 (pub. J.O. A . .0.F., p. 2092). 

- Farines de blé destinées aux 0 .0.M. et T .O.M. - Arrêté inter­
ministériel 10 janvier 1956 (pub. J.O. A.E.F., p. 173). 

b) Diverses dispositions nouvell es ne concernent que l' A.O.F. : 

L'arrêté du 11 juillet ] 955 <'réant une Cai.sse de compensation 
d_s sucres, entre Sénégal, Soudan et Mauritanie (cf. chronique précé­
dente ) est modifi é en plusieurs de ses dispositions par arrêté 21 janvier 
1956 (J.O. A .O.F. , p. 266). La Caisse est gérée par la Chambre de Corn· 
mcrce de Dakar et alimentée par un prélèvement de 60 centimes par 
kilogramme <le sucre importé. 

Riz. - 'Prix de vente en Côte-d'îvoir e el Guinée (p. 2533 et 
2534 ) . 

Prix de vente au public dans les pharmaâes : prix métr~pole 
lus en C.F.A. et diminués de 32,50 % (v. 16). 
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- Services divers. 

Prix des loyers d 'habitation (nouveau classement des immeubles 
par valeur tenant compte de l'état d'entretien, p. 593). 

Prix de l'électricité A.O.F. : p. 528, 1853, 2124. 
Tarifs des chemins de fer : plus.ieurs modifications des tarifs sont 

1mrvenues : p. 312, 729, 794, 830, 1428, 2064·, 2065. Un remaniement 
d'ensemble est homologué par arrêtés des 24 avril et 24 mai 1956 
(p. 877 el 1043 : voir numéro spécial du J.O. A.0.F. du 22 mai) : les 
prix voyageur-kilomètre sont fixés à 5 francs (l"' classe), 4 francs (2") 
et 2 fr. 60 (3"). 

Tarifs de la Régie des Transports du Gouvernement général : mo­
<lifiés par arrêté 13 novembre 1956 (J.O. A . .0.F. p. 2179). 

Tarif <les taxis à Dakar : p. 340. 

F. - ASSURANCES 

Un arrêté du 7 août 1956 rend obligatoire en A.0.F. (p . 1484) 
l'assurance des véhicules a ffectés ou susceptibles d'être affectés à des 
transports publics. 

TITRE lll 

LE STATUT ET LA PROTECTION DES PERSONNES 

1. - DROIT DU TRAVAIL ET MESURES DE PROTECTION SOCIALE 

L'année 1956, contrairement à la précédente, n'est marquée, dans 
J"en semble, que par de sim ples mesures de détail qui consacrent, notam­
ment en A.E.F., la mise en place définitive des institutions établies par 
le Code <lu Travail. 

Signalons en premier lieu , pour ce qui concerne le Droit internatio­
nal du Travail, que Je législateur français a introduit outre-mer d eux 
eonventions adoptées par l'organisation internationale du travail et déjà 
a1ppliquées en droit métroplitain. 

L'une, de ] 921, concerne la reconnaissance, au profit des travail­
leurs agricoles, de droits d'association et de coalition analogues à ceux 
rles travailleurs de l'industrie. 

L'autre, de 1949, ·est r elative à la protection du sa.faire (modalités 
Je règlement, libre disposition, r égime légal de retenues et saisies, pri­
vi lèges ... ). 

Les décr ets portant extension aux T.O.M. ont été promulgués eu 
A.O.F ., le 26 septembre 1956 (J.O., p. 1903 et s.) et en A.E.F. le 
1er octobre (p. 1441 et 1442). 
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Il ne s'agit, en pratique, que de la consécration de garantie~ déjà 
inscrites dans les textes en vigueur, aussi bien outre-mer qu'en France. 

A. - Théorie des szijets de droit 

l 0 Diverses mesures concernant les organismes administratifs : 

- Un arrêté ministériel du 16 mai 1956 modifie certains détails 
d 'organisation du Cons~·il szipérieur du Travail au Ministèr e de la 
F.O.M. (art. 161 du Code du Travail outre-mer). Les membres parle­
mentaires et syndicaux sont nommés pour un an avec renouvellement 
par tacite reconduction (pub. A.O.F ., p. 1103). 

- En ce qui concerne les Comniissions consultatives du Travail; 
En A.0.F. deux arrêtés 7 mai modifi el1t la composi tion de la Com­

mission fédérale et des Commissions territoriales (p. 860 et 861). 

En A.E.F., on signalera : 

un arrêté du 13 juillet 1956 abrogeant les arrêtés des 27 mai 
et 18 juillet 1953 et fixant la composition de la Commission fédérale 
(p. 1060) ; 

un arrêté du 10 septembre 1956 modifiant et complétant· le précé­
dent (p. 1254) ; 

un arrêté du 10 septembre 1956 modifiant l ' arrêté général du 
16 mars 1953 sur le même objet (id.). 

- De nouveaux offices de la main-cl' œ uvre sont établi s, notam­
ment en Oubangui-Chari : à Bangui , avec compétence pour l ' en semble 
du t erritoire (J.O. A.E.F. , arrêtés 26 janvier p. 205 et 20 février, p. 331). 

2° Inspection du. Travail. 

- Un arrêté du 13 mars transfère à Kankan (Guinée) le siège de 
J'Inspection du Travail de Mamou (p. 559). 

- Un arrêté du 19 avril modifie les ressorts des Inspections régio­
nales de Ouagadougou et Bobo-Dioulasso en Haute-Volta (p. 746). 

- Un arrêté du 12 janvier 1956 (p. 131 ) fixe en A.E.F. la répa.r­
lition des compétences entre le Service de la Marine marchande et l'ins­
pection du travail et des lois sociales outre-mer, en ce qui concerne le 
contrôle de la législation et de la réglementation du travail à bord des 
navires de conuncrce, de pêche et de plaisance. 

A bord des navires immatriculés en métropole et se trouvant clans 
les ports d'A.E.F., Je premier service est con'l'péte11t à l'égard des travail­
leuri. inscrits au rôle d'équipage, le deuxième à l'égard des autrei' 
travailleurs. 

A bord des navires immatriculés dans les t erritoires <l'outre-mer ou 
associés, les officiers de ports de la F.O.M. restent toujours compétents 
pour l 'application du Code disciplinaire e t pénal de la Marine mar-
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ch~nde ; l'inspection du Travail contrôle au contraire l'application du 
Code du travail outre-mer. 

- Aucun étahlissment de l'armée de terre ne présentant en A.E.F. 
des caractères qui s'opposent à l'introduction d'agents étranger s au ser­
vice (art. 158 du Code .du Travail outre-mer) le contrôle de la régle­
mentation du travail y sera partout assuré par les Inspecteurs du Tra­
vail (p. 1520). 

Au contraire, en · A.O.F., tlivers établissements militaires sont, 
dans l ' intérêt de la Défense nationale, soustraits au contrôk cle l' Ins­
pection clu Travail et soumis à celui d ' un officier désigné par arrêté 
sur proposition <lu Contre-Amiral commandant la Marine en Afrique 
centrale ou du Général commandant l'Air en Afrique occidentale (arrê­
tés 17 avril et 17 se'ptemhre 1956, p. 1169 et 21 47) : arsenal de Dakar; 
hase,:; aéronautiques de Dakar-l~el-Air et <le Ouakam; stations radio de 
Hann et de Y oumhel ; bases aériennes de Ouakam, Thiès, Bamako, Gao, 
Atar. 

- En ce qui concerne l'organi.~ation générale du service d 'Inspec­
tion, voir aussi ci-dessus Titre I II J. 

3° L'orgarii.sation des entr~prises n'a donné lieu à aucune mesure 
de nature organique ou r églementaire. 

4° Conventions collectives. 

A la suite de la convocation d 'une Commission mixte (p. 586), une 
convention collective fédérale du Bâtiment et des Travaux publics a été 
conclue le 6 juillet 1956 (texte au J.O. A.O.F., p. 2592). Après publi­
cation (p. 1771 ) · d 'un avis tendant à l'extension de cette convention 
collective, elle a été rendue obligatoire pour tous les employeurs et 
travailleurs de cette profession en A.O.F. par arrêté du 18 décembre 
1956 ('p. 2572). . 

Pour cette même profession a ét é prévu e la r éunion d' une Com­
mission mixte à Brazzaville en vue de la conclusion d'une convention 
collective A.E.F. (arrêté 27 décembre 1955, J.O. 1956, p . 150) et de 
commissions dans le cadre territoria] (T chad, p. 479). 

D'autres commissions ont ét é r éunies dam le cadre d'une Fédé­
ration ou <l'un territoire : 

A.0.F. : commerce (p. 585, modif. p. 746; avis relatif à l'extension 
de ]a convention collective, p. 2313). 

Oubangui-Chari : industrie minière (p. 155) ; transports routiers 
(p. 403 et texte de la convention publié le 15 juin, p. 757). 

Moyen-Congo : entrep r ises de l'industrie et activités annexes 
(p. 844); industrie des mines (p. 1259) . 



- 296 

B. - Exercice des droits des travailleurs 

1° Conclusion, suspension, résiliation du contrat. 

- Déclaration de tmvoilleurs nowvellernent embauchés. - Un 
arrêté 13 juillet 1955 (publié seulement le 4, f évrier 1956, p. 265) pré­
cise en A.O.F. les modalités d'application de l'article 172 du Code du 
Travail (complété par arrêté 24, avril, p. 788 et 26 novembre, p. 2248 ) . 
Un arrêté 13 juillet 1956 (p. 1334) p ermet d'aiJleurs diverses déro­
gations. 

- Suspension de contrat de travail pour raisons diverses (service 
milita ire de l'employeur ou du travailleur, maladie dfiment constatée 
de ce dernier ) : divers arrêtés locaux ont fixé le détail d 'application 
des articles 47 et 48 du Code du Tra,'ail , en Oubangui-Chari (p . 155, 
rect. p. 477) , Moyen-Congo (p. 542) , T chad (p. 746), Gabon (•p . 890). 

- Préavis (conditions et durée au Gabon, J.O. A.E.F ., p. 85). 

2° En ce qui concerne les obligations découlant du contrat de tra­
vail, sont à signaler diverses dispositions relatives, soit aux salaires, soit 
à la protection du travailleur. 

- En matière de saJaires et d'indemnités accessoires : 

arrêtés locau.." fixant les zones de salaires et les salaires muuma 
interprofessionnels ga~antis : Moyen-Conµ;o, p. 206; Gabon, p. 831 ; 
Onban1mi-Chari, p. 1074 ; T chad, p. 850, 1641. 

arrê té local fixant les salaires minima cles employés : Moyen­
Congo, p. 207. 

arrêté local fixant l es salaires minima des ouvriers : Moyen-Congo, 
p. 208. 

arrêtés locaux fixant les salaires du p er sonnel domestique : Tchad, 
p . 1473 ; Oubangui-Chari , p . 610. 

arrêté local fixant les salaires des employés auxiliaires tempo­
raires de l'administration (T chad, p. 550) , et des ouvriers auxiliaires 
temporaires (T cha<l, p. 1410). 

arrêté local fixant le salaire des matrones accoucheuses (Moyen­
Congo, p. 1343). 

Signalons enfin la solution adoptée pour le lundi 2 janvier 1956, 
date des élections à l'Assemblée nationale. Le décret 1615 du 9 décem­
bre ] 955 (prom. A .E.F. le 15, p. 11) décide que la journée sera fériée 
et chômée, mais que ce jour sera payé, en métropole et outre-mer , 
dans les conditions déterminées par les lois 778 du 30 avril 194 7 et 
746 du 29 avril 1948, relatives à la journée du r · mai. 
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En matière ùe protection du travailleur : 

La protection physique a donné lieu à diver ses dispositions : 

En A.E.F.: 

un arrêt é local .fixant en Oubangui-Chari le montant des hono­
raires à ver ser par les entreprises au Service de Santé du territoire, 
lorsque des conventions de soins leur ont été consen ties par le chef de 
territoire (J.O. A.E.F., p. 331 ). · 

un arrê té fixant au Moyen-Congo les modalités du r epos h ebdo­
madaire en ce qui concerne le personnel domestique (J.O. A.E.F. 
p . 208) . 

En A.O.F. 

un arrêté 22 décembre 1955 réglementant la sécuri té et l 'h ygiène 
dans les carr ièr es et leurs dépendances (p. 5). 

un arrêté 4 février 1956 fixant les condition s d ' ap titude physique 
à l 'emploi de scaphandrier e t les modalités de contrôle du maintien de 
cette aptitude (p. 356). 

un arrêté 13 février 1956 sur la protection du travail dans les 
étahlissements qui mettent en œuvr e des courants électriques (p. 391 ). 

un arrêté 20 avril concernant la protection du per sonnel exposé aux 
rayons X e t au r ayonnem ent du radium dans les h ôpitaux, cliniq ues, 
cabinets médicaux, etc. (p . 779) . 

deux arrê tés 24 avril sur l'hygiène et la sécurité dans les mines 
(p. 788 et 789) . 

- La loi 332 du 27 mars 1956 a modifié le r eg1me des congés 
annziels payés : ils sont fixés, en principe, à un jour ouvrable et demi 
par mois de travail à quoi s'ajoutent deux jours ou vrables après vingt 
ans de service, quatre après vingt-cinq ans et six après trente ans, le 
total ne pouvant dépasser vingt-quatr e jours. Le congé d'une durée 
m périeurc à douze jours p eut être fractionné ; la l oi déclarée expres­
sément applicable dan s les territoires r elevant du Ministère de la F .O.M. -
a été promulgu ée en A.O.F. le 20 avril (p. 769 avec arrêt é d'application 
<lu 17 décembre, p. 2569) . En A.E.F. , la loi a été promulguée le 9 mai 
(p. 635 ). 

- La loi 4.16 du 27 avril 1956 vise à assurer plus effectivement la 
liberté syndicale et la protection du droit syndical en inter disant à tout 
employeur de prendre en considération l'appartenance à un syndicat 
ou l'activité syndicale pour arr êter ses décisions relativem ent à la vie 
professionnelle de son personnel (prom. A.O.F. le 2 juin, p. 1114). 
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3° Dans le domaine des relations extracontractuelles on citera, eu 
matière d'accidents du travail : 

- L'arrêté du 17 mars 1956 reconduisant en A.O.F. pour 1956 
l.es <1uotités des contributions à ver fler au Fonds spécial de garantie 
(p. 587). 

- L 'arrêté du 22 mars 1956 déterminant les formalités à accom­
plir pour obtenir majoration des r entes (p. 596). 

C. - Sanction des <lroits des snlari.és 

] 
0 Un arrêté local du 25 juillet 1%6 abroge un arrêté élu 4 février 

19!)4 et définit le nombre et les ressorts des t ribzinau.?..: du travail dans 
le t~rritoire du Gabon (J.O. A.E.F., p. ] ] 23). 

- Deux arrêtés du 23 novembre (J.O. A.0.F., •p. 23ll) modifient 
l'organisation et les r essorts ries tribunaux du travail en Mauritanie. 

2° En matière de conflits collectifs du trav(til, une circulaire du 
Ministre de la F.O.M. du 21 novembre 1955 (pub. A.E.F .• p. 14) précise 
mr divers points la teneur du décret 567 du 20 mai ] 95!1 qui a apporté 
d' importantes modification ~ aux procédures de solution (voir notre chro­
nique précédente). 

L'inspecteur du travail pourra convoquer, non seul ement les par­
ties, mais également - si celles-.ci sont d 'accord - toutes autres 
personnalités syndicales. 

L'expert ne se prononce plus sur (( tous obiets en r elation avec 
le conflit en cour s», mais seulement sur les seuls chefs de litige soulevés 
par les parties (le texte nouveau applique donc outre-mer des dispo­
sitions analogues à celles de la loi métropolitaine du 11 février 19:10). 

Quant aux délai s de procédure devant le Conseil d'arhitrage , le 
MiniRtre exprime le désir qu'ils soient aussi réduits que possible et 
n'excèdent pas, en général, le t er me de huit jours. 

Lç recour s devant la Cour supérieure d ' arbitrage est , selon le droit 
commmJ,., dépourvu d 'effet suspensif. 

- Divers conflits collectifs sont a'f>parus en A.û.F. et ont donné 
lieu à désignation d'assesseurs au Conseil d'arbitrage (p. 406, 832, 1016, 
1091 , 1408 (2 fois), 1470, 1698, 1822, 1876, 2106, 2107). La liste des 
expcrtp est fixée par un arrêté 30 novembre (p. 224.5). 

- Un arrêté du 17 février fixe en A.O.F. (conformément à l'arti­
cle 217 nouveau du Code du Trava il ) les conditions dans lesquelles 
~ont supportés par les budgets des territoires les frais occasionnés par 
]a procédure de conciliation et d'arbitrage (p. 433 modif. p. 556). 

- La loi 540 du 6 juin 1956 portant arnnistie de faits commis au 
cottrfl et à l'occasion de conflits collectifs du travail est présentée ci­
dessous, III 2°. 
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D. - Mesures de protection sociale 

1° On a dit l'an dernier comment le régime des prestations fami­
liales avait été institué en A.O.F. par des arrêtés des chef s de territoire. 

Cette année, le r égime a été introduit en A.E.F. : Oubangui-Chari : 
arrêté 7 mars 1956 (J.O. A.E.F., p. 403) ; Moyen-Con go : arrêtés 8 mars 
(p. 392 ), 17 juillet (p. 1072), 25 août (p. 1194), 18 septembre (p . 1344) ; 
Tchad : arrêt és 21 mars (p. 552 ), 28 août (p. 1312, 2 fois ); Gabon : 
22 août (p. 1283, 1292, 1299, 2 fois) . 

De même a été mis en place le r éseau des Caisses de prestations 
familiales : 

- Arrêtés portant organisation et fonctionnement des caisses 
(p. 894, 970, 1016, 1022, 1286, 1291, ] 293, 1301, 1306, 1469) . 

- Arrêtés fixant les taux <les cot isa tions patronales (p. 898, 1015, 
ll 28, ] 292, 2 fois, 1293, 1300) . 

En A.E.F. : divers arrêtés des gouverneurs fixent les r ègles rela­
tives aux opérations financièr es et comptables de la Caisse de Compen­
sation des 'Prestations familiales de chaque territoire (p. 1529, 1537, 
J 558. 1565). La Caisse clu Moyen-Congo est . autorisée à effectuer cer­
taines opérations pour le compte des autres (p. 1409, 1543, 1544) . 

2° L'attribution de «secours » a ét é r églementée en A.E.F. dans 
le cadre de l'anêté ministériel du 3 décembre 1953 par un arrêté du 
25 janvier 1956 (p. 195) modifiant l'arrêté clu 4 novembre 1949. On 
sait qu' il s'agit d'allocations gracieuses et exce'ptionnelles à cer taines 
personnes (fonctionnaires, originaires des T.O.M., personnes ayant 
exer cé une activité privée outre-mer et leurs familles ... ) . 

En A.O . .F., les secours continuent à être régis par l'arrêté du 
! 5 jnin 1954. 

li. - D ROIT PRIVÉ 

A. - Droit civil 

l 0 Rares sont les dispositiom à mentionner , toutes r elatives d'ail­
leurs au statut des personnes : 

· - Au Moyen-Congo et au Tchad, dans le cadre des décret s 
] 5 juin 1939 et 14 septembre 1951. relatifs au mariage entre p er sonnes 
J e statut personnel en A.O.F . et A.E.F. cles arrêtés des 31 janvier et 
] 6 février 1956 modifient et complètent les arrêtés fixant le taux licite 
tle la dot (J.O. A.E.F., p. 270 et 472 ) . 

- Le J.O. A.E.F . publie (p. 459) une lettre circulaire déjà 
ancienne du Ministre de la F .0 .M. (du 22 août 1952) concernant les 
jugements supplétifs ou r ectificatifs d'actes d 'état civil rendus par les 
tribunuax indigènes du premier degré et soulignant l' importance d'un 
contrôle très strict des déclaratjon s ser vant de bases à ces jugements. 
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- Un arrêté du Gouverneur gén éral de l 'A.O.F. du 8 novem­
bre 1956 (J.O., p. 2149) pris en application du décret du 5 mars 1927 
détf·rminant les pouvoirs des gouverneurs quant à l'administration de la 
justice, porte dispense - assez rare - en matière de mariage (levée 
des prohibitions de l'art. 162 du Code civil ) . 

2° Il n'y a rien à signaler en ce qui concerne le régime des obli-
gation.s. ., 11 ! '. ;i7 

il " En ce qui concerne la procédure civ ile, rappelons que l'orga­
nisa tion des tri bunaux est r ecensée ci-dessus (Titre I-I-B-3°). 

B. - D•roit commercial 

1 ° Diverses dispositions antérieurement ap plicables cla.ns la métro­
pole ont fait l'objet d 'un e extension dans les T.O.M. 

- E n matière de sociétés par actions, la loi du 4 mars 1943 modi­
fiée par décret 973 du 30 septembre 1953 a été r endue applicable aux 
T.O.M. par !e décret 1547 du 29 novembre 1955. Déjà promulgué en 
A.O.F. (cf. chronique 1955 ), il vien de l'être en A.E.F. (29 novembre 
1955, JO. 1956, p. 9, textes joints). 

Par décret 710 du Il juillet 1956 (prom. A.0.F. le 28 juillet, 
p. 435; A. E.F. le 9 août , p. 1101 ) est abrogé l'article 12 du décr et du 
~ septembre 1936 r endant a'pplicable, dans les territoir es, le décr et du 
8 août 1935, portant création, au profit des actionnaires, d 'un droit 
préférentiel de souscription aux augmentations de capital. Le même 
texte complète sur un point (article 21 : arbitrage entre obligataires et 
une collectivit é étrangère) le décret du 13 janvier 1938 étendant outre­
m er le décr et du 30 octobre 1935 sur la protection des obligataires. 

Le décret 620 du 20 mai 1955 complétant ce dernier texte est 
promulgué égalemen t en A.E. F. (le 9 août 1956, p. 1101) . 

- Le décret 789 du 2 août 1956 (prom. A.O.F. 14 août, 1). 1626; 
A.E.F. le 21 août, p. 1160) r end applicable clans les t errito.ires : 

- l' article premier de la loi 14·8 du 25 février 1953 prévoyant 
que des R.A.P . aménageront la législation commerciale pour p ermettre 
l'émi.~sion par les sociétés d'obligations transformables en actions. 

- le déc ret 811 du 3 septembre 1953 rela tif à l'émission de telles 
obligations convertibles en actions au gré des porteurs ; ne sont pas 
ap1plicables cependant les articles 6 , 7, 8 et 10 du décret auxquels Je 
décr et du 2 aoîit 1956 substitue des dispositions spéciales à l'outre-mer 
(réglementation des délais pour l'exercice de l'option, sanctions; ces 
dernièr es sont fixées en A.O.F. par arrêté 10 septemhre 1956, p . 1820). 

- En ce qui concerne la ven te et le nantisse111'ent des f on,(ls de 
cmnmerce, a été promulgué (A.O.F. 29 _décembre 1955, J.O. 1956, p. 47) 
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le R.A.P. 1633 du 7 décembre 1955 modifiant le décret 10 mars 1936 
i·elatif à l'application en A.O.F. de la loi de 1909 (mesures de publi­
cité; droits et taxes, notamment au 'profit de l'Institut national de la 
propriété industrielles; émoluments du greffier). · 

- Quant au nantissement de l'outillage c·t du matériel d'équipe­
m ent, on a dit l'an dernier que la loi 990 du 27 juillet 1955 annonçait 
de!' R.A.P. adaptant à l'outre-mer la loi 59 du 19 janvier 1951. 

- Deux décrets identiques sont intervenus, 0 ° 889 et 890 du 
31 août 1956 portant R.A.P. pour l'A.O.F. (prom. 2 novembre, p. 2133 
r ectif. p. 2244) et pour l'A.E.F. (prom. 17 septembre, p. 1319) : béné­
ficia ire (vendeur ou prêteur) ; formalités; plaque fixée sur le matériel; 
régime juridique du privilège du cr éancier nanti. 

- En matière de crédit di/ féré, un décret 709 du 11 juille t l 956 
a étendu aux T.O.M. les décrets 947 du 30 septembre 1953 et 627 du 
20 mai 1955. Le premier avait déjà été promulgué l'an dernier en 
A.O.F. et le deuxième dans les deux fédérations. La promulgation du 
décret 709 (J.O. A.0.F., p. 1433) n 'apporte donc en A.O.F. aucun 
élément nouveau mais pourrait induire en erreur sur la date d'appli­
<'abilité du texte. 

- Voir aussi ei-<lessus : Titre l-1-D, Rela tion s internationales. 

2° Il n 'y a pas à signaler de dispositions nouvelles du droit métro­
politain intéressant directement les fédérations. 

3° On signalera comme dispositions spéciales intéressant l'A.O.F. 
Lm arrêté du 14 août 1956 (J.O. A.0.F., p. 1522) fixant les conditions 
d'application du décret 639 du 20 mai 1955 réglementant la vente à 
crédit des véhicules automobiles dans les T.O.M. (définition des véhi­
cules; tenue du r egistre spécial à souche; régime juridique du gage ... ). 

C. - Droit maritime et aérien 

- U 11 arrete du 22 août 1956 pris dans le cadre du décret du 
21 décembre 1911 r elatif à la marine marchande dans les T.O.M. (prom. 
A. O.F. par arrêté du 11 janvier 1912) et du décret du 15 mai 1915 
fixant les zones de navigation en A.O.F., porte dérogation aux r ègles 
concernant le conimandement des navires de pêche armés en A.O.F. 
lorsque la navigation a lieu dans l'intérieur des zones correspondant au 
petit cabotage. A défaut de titulaires des brevets r églementaires, ces 
déroga tions pourront être accordées à des personnes ayant passé avec 
succès certaines épreuves dont le programme eEt publié en annexe (J.O. 
A.O.F ., p. 1635). 

- Les tarifs d'aconage fixés par des arrêtés 7 juin 1951 et 16 mars 
1954 ont été modifiés, en ce qui concerne Port-Gentil, par un arrêté du 
5 juille t 1956 (J.q. A.E.F., p. 967). 
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D. - Droit international privé 

Le décret 372 du 9 avril 1956 décide la publication, dans les jour­
naux officiels des territoires <l 'outre-mer et associés, en vue de son appli­
cation dans lesdits territoires, de la convention franco-britannique sur 
l'assistance judiciaire et la cautio judicatum solvi signée à Paris le 
15 avril 1936, telle qu'elle figure au décret 2053 <lu 6 décembre 1948. 

La convention prévoit, pour les ressortissants d'un Etat sur les 
territoires de l'autre, l'égalité de statut en ce qui concerne la protection 
judiciaire des personnes ou des biens, l'accès aux cours de justice, la 
dispense de garantie pour les frais ou taxes judiciaires, l 'assistance 
judiciaire gratuite (prom. A.O.F. le 20 avril 1956, p. 725; A.E.F. le 
9 mai, p. 637). 

Voir aussi ci-dessus : Titre I -1-D : Relations internationales. 
Titre lll-1 au début : Droit international du 

travail. 

Hl. - DROIT PÉNAL 

1° 'Parmi les règles du droit métropolitain étendues outre-mer 
figurent un certain nombre de modjfications aux articles des codes. 

a) Code pénal. 

- Loi 213 <lu 1er mars 1956 (prom. A.0.F. 26 avril, p. 767; 
A.E.F. 16 mars, p. 363) r endant applicables dans les territoires d 'outre­
mer et associés, les dispositions de la loi du 2 août 1950 modifiant 
l ' article 380 du Code pénal (vols entre parents ne pouvant donner lieu 
qu'à des répara lions civiles). 

- Loi 214 du l"r mars 1956 (id. ) rendant applicables sur les 
mêmes territoires divers textes relatifs à la répression des évasions : 
ordonnance du 7 octobre 1944 (art. 6 et 7); loi 340 du 14 mars 1949 
modifiant les articles 237 à 241 inclus, 245 et 24 7 du Co<le •pénal et 
l 'article 5 de la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes. 

- Loi 217 du même jour rendant applicables en A.E.F. les modi­
fications apportés dans la métropole à divers articles du Code pénal : 

ART. 174 : peines frappant . les fonctionnaires et officiers publics 
ayanl exigé ou perçu des droits non dus. 

ART. 259 : usurpation de ùtre. 

ART. 305 et 308 : peines frappant les menaces de mort ou de 
violence. 

ART. 378 violation du secret par les médecins. 

ART. 479 tapages injurieux ou nocturnes. 
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Sont tendus applicables à l'A.E.F., par la même loi, divers textes 
modifiant les arlicles 160, 177 à 180, 259, 314, 356, 357, 378 et 479 
du Code pénal (J.O., p: 364). 

b ) Code d'instruction criminelle. 

- Loi 216 du pr mars 1956 (J.O. R.F. 2 mars, p. 2172, prom. 
A.0.F. 24 juillet, p. 1365; A.E.F. 16 mars, p. 364) rendant applicables 
dans les territoires <l'outre-mer et associés les modifications apportées 
Jans la métropole à divers articles du Code d ' instruction criminelle 
(art. 66i 162, 194, 368) rel~tifs à la décharge de frais pour la partie 
civile de bonne foi, notamment si la poursuite a été intentée par le 
ministère public. 

- Loi 1148 du 15 novembre 1956 (prom. A.0.F. 28 novembre, 
p. 2243; A.E.F. 28 novembre, p. 1601 ) modifiant l'article 640 du Code 
d 'instruction criminelle (prescription de l'action publique et de l 'action 
eivile •pour contravention de police après une année révolue). 

- Loi 215 du même jour (prom. A.E.F. 16 mars, p. 363) rendant 
applicables en A.E.F. et Cameroun les articles premier et 2 (ce dernier 
également applicable au Togo) de la loi du 22 avril 1925, modifiant les 
articles 174 et 203 du Code d'Instruction criminelle. 

2° Les dispositions particulières aux territoires <l'outre-mer ou 
associés sont les suivantes : 

a) Dispositions communes à plusieurs territoires : 

- La loi 353 du 27 mars 1956 (prom. A.0.F. le 17 avril, p. 722; 
A.E.F. le 20 avril, p. 589) porte amnistie dans divers territoires A.O.F., 
Togo, A.E.F. et Madagascar , pour les faits commis au cours ou à l'occa­
sion de divers évén ements (notamment ceux de Madagascar en 1947-48 
et. cle la Côte-d'Ivoire en 1949-50) quancl ils n'ont entr aîné qu'une 
condamnation à amende ou à privation de liberté ne dépassant pas 
quinze ans, ou une sanction _disciplinaire unique ou conjointe à une 
sanction pénale. 

- La loi 540 du 6 juin 1946 modifie l'article 22 de la loi 681 du 
6 août 1953 pour l'étendre aux faits commis au cours de conflits col­
lectifs du tra".ail ou de manifestations sur la voie publique y -.:elatives, 
qui ~e sont déroulés avant le 2 janvier 1956 (article premier, prom. 
A.O.F. le 24 août, p. 1624). Se trouvent amnistiés les dits faits ayant 
donné lieu à des sauctions disciplinaires à l'égard des fonctionnaires 
et agents publics, à l'exception de ceux constituant des manquements 
à la probité aux bonnes mœurs ou à l'honneur (art. 4 pub. A . .0.F. à 
titre d 'inf. p. 1732). La loi entière a été promulguée en A.E.F. le 28 juin 
(p. 937) y compris donc les articles 2, 3 et 5 modifiant les articles 23i 
25 e t 37 de la loi du 6 aofrt 1953 (dont le texte est joint) . 
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b ) \Dispo$itions particulières à r A.O.F. 

- Arrêté 24 juillet 1956 (p. 1403) r endant exécutoire une déli­
hération du Grand Con eil modifiant sur divers point la délibération 
du 13 octobre 1948 modifiant le tarif de frais de justice : 

ART. 2. (avant dernier alinéa). - Autorisation nécessaire du Pro­
cureur général ou même du Gouverneur général pour les dépenses 
extraordinaires exigées par une instruction. 

ART. 41 et 43. - Indemnité de session pour les assesseurs du jury 
criminel. 

- Arrêté 29 août 1956 (p. 1699) fixant la composition de la Com­
mission fédérale de classement pour l'admission au bénéfice de la relé­
gation individuelle, commission prévue par l'arrêté 3999 du 13 juil­
let 1951. 

- Deux arrêtés du 3 septembre 1956 (J.O. A.O.F., p. 1743 et 
J 744) créant une section de l'identité judiciaire dan le corps des Ins­
pecteur de Police et dans celui des Officiers de Police adjoints de 
l'A.O.F. 

J eun BRUYAS. 

\ 



LE JUGE ET LE SORCIER 

LES SACRIFICES HUMAINS 

L ~Afrique est un des rares pays où l'on puisse encore côtoyer le 
surnaturel à chaque pas. 

Chez <<ce fidèle, en relations constantes avec les puis ances de l'au- \ 
delà » (G. Hardy) qu'est le noir africain, la orcellerie se trouve 
étroitement li ée à chacun des acte de la vie quotidienne. Tout événe­
ment fâcheux - maladie , accident, rencontre inopinée - prend inexo­
rablement à ses yeux un caractèr e métaphy ique ou, pour mieux dire, 
magico-religieux et, par une inclination de son esprit dont . Lucien 
Lévy-Brühl nous a décrit tous les cheminements, il en impute aussi­
tôt l ' origine à l 'animus nocendi des vivant et des morts : ancêtres dont 
les mânes poursuivent le deseendant qui néglige leur culte d ' une ven­
geance inexpiable ; mais, surtout, sortilèges dont les vivants l ' accablent 
sans répit. , 

Qu 'un cultiva leur tombe d ' un arbre en faisant la cueillelle de ses 
noix de cola , ou qu 'il se trouve piqué par un serpent en traversant 
son champ ; qu'un chasseur se voit chargé par un buf8e blessé ou 
piétiné par un éléphant, un pêcheur entraîné par un tourbillon fatal , 
et ces hommes ne ont pas le jouet d ' un ha arcl défavorable comme 
nous pencherions à le croire, mais les v1et1mes de forces occultes 
malignes dont il convient de découvrir l 'autet1r afin d ' en anéantir 
les méfaits. 

La mort elle-même ne paraît jamais naturelle à ces gens. Elle est 
toujours le fait de puissances maléfiques qu 'il importe de découvrir au 
plus tôt pour les mettre hors <l 'état de continuer à nuire, inon de 
se les concilier par des offrandes généreuses et une soumission absolue. 
C'est dire le rôle que, dans la société africaine, va jouer le sorcier , 
ce déposiLaire de toutes les forces magiques qui menacent à chaque 
instant 1 ' individu et du pouvoir surnaturel qu'elle confèrent. ,,,-

Le sorcier. - Bien que jeteur de sorts, voyants, devins, char­
meurs, magiciens, « faisetus de pluie », guéri s eurs, exoreistes el autres 
médicastres oient plus ou moins « polyvalent », chacun se sentant 
généralement capable de déborder du cadre de sa spécialité pour empié-
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ter ur le domaine du voisin (1), le i;;orcier ..occupe une place toute 
particulière dans la magie africaine. Grand Maître des sciences occul­
tes, son activiLé est essentiellement <lirjgée vers le m{!I : il r épand 
la maladie par envoûtement, mais p eul urlout faire périr cehii qu ' il 
se propose d 'a tteindre en dévorant ses organes ü1ter11es - cœur et foi e 
de préférence. De là , la dénomination de « sorcier man"'eur d ' hom-o 
mes )) que certains (2) ont proposée pour le qualifier..-' Etre au (( eœur 
mauvai )) (3) par excellence, le sorcier procède toujourF dan une 
intention maligne, poussé par la haine, la jalousie ou la convoiti se 
voire, lor qu 'H se fait l 'exécuteur des basses œuvres d ' autrui - ce qui 
arrive nécessairement dès qu 'il connaît une certaine noLori ~ Lé - par 
pur esprit de lucre. 

On note cependant des hypothèses où i l opèr e à . on corps défendant, 
sans avoir subi d ' initiation préalable ni avoir manifesté son intention 
de s'ado nner aux pratiques occultes. La couturne le t enant alors pour 
irresponsable, notre sorcier malgré lui en sera quille pour r éparer les 
dommages causés dans son état" second et se faire exor ciser ; ceci sans 
préjudice, naturellement, de l ' amende qu 'il aura à r égler , en dépit 

' de sou irrespousahflité - heureux, en somme, de s'en tirer à sj bon 
compte, car, nous le verrons bientôt, le sor cier c( volontaire » est 
châtié d 'une manière impitoyable. 

Les exemples de celle espèce ne sont pas rares. P .M. Gamory­
Dubourdeau affirme que la chose étaiL fr~qnente, en ] 926, ch ez les 
Tomas de la fronti èr e franco-libéri enne (4) , c l J . K erbaro et A. Bou­
quet - op. cit. , p. 16 - cj tent l e cas d ' un de leurs « informateurs 
parlant très. bie11 le français et exerçant dans la vie courante une 
fonction d 'intérêt général )> qui avait, précisent-ils, « la fâch eu e habi­
tude de se changer en panthère el de dévorer les troupeaux de son 
chef de village. Aussi , tous les cleux am; environ, venai t-il sp on tané­
ment se mellre entre les mains du bon fé ticheur qui avait décelé ses 
coupables agissements, et il se soumettai t alors à une sorte de cure de 
désintoxication )). 

\ 

La réaction cle la société indigène rontre les sorciers. - La puis­
sance maléfiqu e qui l ' anime fait du sorcier l 'ê tre à la fois le plus redouté 
et le plus exécré des pays noirs. Chez les Kisl"i (G uinée françai se ) , il 

(1 ) Scion J. K.erharo et A. Bouquel, qui leur ont consacré une ~avonte élude (Sorciers . 
fétic/1Purs et guérisseur.~ 1/e ln Côte cl' Ivoire Tlaiite Volt11 , par J . Ker haro et A. Bouquet . 
aux éd itions Vigot Frère~, P aris, 1950), << le~ gu érisFeiirs se recrutent le pluF >ouvent chez 
les féticheurs et t•tmx-ci généralement parmi les sorcier<; r epentis. Quant nu di,eur de <•hoses 
cachée@, il est plus ou moins sorcier e l féticheur, la11dis que le ~on:ier prédit plus ou moin~ 
l'avenir ». 

(2) H. Labouret, Lo sorcellerie 011 Soud<m occideMal, in Africa, vol. VIIJ. 1935, p. 462. 
(3) Denise Paulme, / ,es gPns <lu rfa, Kissi cle ll11ute-Cui11ée françaisf', libr. PJon, 1954, 

p. 209. 
(4) Capitaine P.M. Gnmory-Dubounleau, NoticP sur l f's coutumes <les Tomas rle ln 

frontière /ra 11co·libérien11e. in Bulletin du Comité d 'étuclPs historiques et $CÎelllifiques de 
l'A.O.F., année 1926, p. 302. 
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est considéré comme l ' cc ennemi de tous )> (5) · et s'expose , par ses 
pratiques, au châtiment suprême. En Côte d ' Ivoire et en Haule-Volta, 
il est également très sévèrement condamné (6). Chez les Tomas, qui / 
habitent, comme on sait, la partie nord de la granùe forêt Libérienne, 
le sorcier dévoilé était, il y a une trenlaine <l 'années eneore, traduit 
devant le Conseil des Anciens du canton et eondamné à des supplices 
divers. Ordinairement, on l ' enterrait vivant après l ' avoir empalé ; 
d ' autres foi s, il était brûlé vif (7). 

D' une façon générale, du r este, la simple présomption de sorcellerie 
suffit, pour peu qu'elle vise une personne sans défense - car, dans 
la société africaine comme ailleurs, tout é tant équilibre de forces, on 
se gardera bien d 'attaquer un homme en place - à déclencher la 
vindicte publique, et les Cours d 'assises ont parfois à connaître d 'exé­
cutions sommaires ainsi commises sur des personnes accusées d 'avoir 
recours aux sortilèges. 
~. C'est ainsi qu'en 1953 comparaissaient devant la Cour d'assises du 

Soudan français, sous l ' accusation de coups mortels sur la personne de 
La femme Bérévadia Saye, présumée sorcière, onze Diourous du village 
de Tirély (cercle de Bandiagara). Ces individus s'étaient pré entés un 
jour à la case de Bérévadia qu' ils soupçonnaient cle s'adonner à la magie _ 
noire pour obtenir d 'elle la remise de ses cc gris-gris>>. Comme La femme 
r épondait lJU'eJle n 'en possédait point, ils l'enlraînèrent sur la place 
publique, l 'attachèrent à un arbre et la frappèrent sauvagement à coups 
de corde. Pui.s ils ]a relâchèrent, le corps ensanglanté, des lambeaux 
de peau arrachés. La pauvre femine, se traînant sur les genoux, parvint 
néanmoins à r egagner sa case où ses « justiciers » se présentai ent à 
nouveau le lendemain dans le même dessein . Devant leur insuccès 
r éitéré, ils suspendirent cette fois leur victime à une poutre du toit , à 
l 'aide d 'une corde passée aulour du cou, les pieds traînant encore à 
terre, et, dans cette posilion, la frappèrent jusqu 'à ce que mort s'en 
smve. 

A ]a vériLé, nos inquisiteurs d ' un nouvea u genre n'en étaient pas 
à leur eoup d 'essai : les débats devaient r évéler qu ' ils faisaient dt"pui s 
un certain Lemps r égner la terreur dans la région et que trois per sonnes 
soupçonnées par eux de sorcellerie avaient préféré se do1mer la mort 
plutôt que d ' affronter leurs tortures. 

Plus suggestif eucore est, à cet égard , le erime jugé par la Cour 
d'assis~s de la Guinée- françai se dans sa séance du 5 juillet ~4. 
L ' affaire a pour cadre la région de Kissidougou si parfaitement decrile 
par D. Paulme clans son beau livre, Les gens du riz. Le chef du village 
de Tarakoré, Fassalan Traoré, qui s'était rendu à Yomhiro présenter 

(5) D. Paulme, op. cit. , p. 209. 
(6) J. K crhai:o et A. Bouquet, op. cit., p. 16. 
(7 ) Cap. P.M. Gamory-Dubourdeau, op. cit., p. 302, 
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ses condoléances à la famill e de sa n1ece, Si ra Mar a, à l 'occa!'ion Ju 
décès de ce11e-ci, apprend fortuitement d ' un habitant <le celle loca ­
Ii~é que Sira Mara n:~st pas morte d ' une fin naturel~ mais a é té « man­
gee )> p ar une sorc1cr e, la femme Ban a Mansar é. Dès son r etoul' au 
village, il réuni t la p opulation sur la place puhlique et, s ' adressant 
plus particulièrement aux notables e t à son oncle, Fayra Traor é, époux 
de Bana Mansaré , leur r évèle ce qu'il vient d 'apprendre sur celle der­
ni ère. L ' infamie qui ré ulte de cette accusation est si gr ande que Fayra 
Traoré prodame aussitô t qu 'il r épudie sou épouse et. de fait , p oursui­
vant celle-ci dan s sa case où elle a couru se r <-fugier, il la chassc­
impitoyablement après 1 ui avoir relfré le pagne qu ' elle porte. La pauvr e 
femme, qui vivait avec Fayra Traoré depuis 45 ans et lui avai t donné 
quatre enfants, s'enfonce alor s dans ]a brou e comme une bête traqu~e . 
E lle errera ainsi , san nourrilure ni vêtement, rejeté de tou s, penclanL 
trois jours, jusqu ' au moment où elle sera assaillie par cintJ jeunes gens dn 
village qui, l ' apercevant, fondront ur elle, ]a rouer ont cle coups de 
bâtons e t la laisseront morte. Ces jeunes gen s devaient par la suite 
révéler qu ' ils n 'avaient fait en cela qu 'obéir au x ordres du chef de 
viilage qui, les réuni sant le jour même des faits, leur avait déclaré : 
« Cette femme est une sorcière ; il fa ut la supprimer ; j'en prends la res­
ponsahilité )) et que, de son côté, le mari leur ava it affimié, quelques 
h eures avant le crime : << Bana n'est plus ma fenune ; c'est une sorcière. 
Tuez-la, lai ssez-.la en vie ; tout m' est indiffér ent. )) 

Les pratiques de sorcellerie. - En présence d ' une !'emhlahle réac­
tion de la socié té ind igène, on peut imaginer avec quell e discr étion va 
pL'océder le sorcier . T oujours il opère en secr et, et ce secret, << scellé dans 
le sang au cours d ' une initiation pa1·ticulièr ement lon gue et di crè te )) 
dont J. Kerharo et A. Bonquel ont pu 11 éanmoin p ercer à jour l e~ 

rites es en ti els (8 ) , s'étend jusqu' à la mort. 

f I 
JI ne peut être r econnu que par ses pair s. De là, la difficulté 

qu 'éprouve le profane à découvrir s'il a réellement affaire à un sorc.ier 
el J. K erhar o et A. Boucruel eux-mêmes, qui cependant les ont appro-
chés de fort près, ont dû confesser leur ignorance à ceL égard . « P endant 
trois ans, r el aten.t-il s, n ous avons vécu la vie indigène au sein (les vil­
lages e t des campements, couchant dans les p aillote , ma ngeant la cui ­
sine locale, courant la brousse ou la for êt avec des fé ticheurs tlonL on 
peut assurer que nombre d ' entre eux étaient sorciers ; mais nous n ' avon s 
jamais pu avoir une confession vraiment complète, nos informateurs 
ayant toujours, sel on leurs propres expressions, cc refn é de manger 
la viande >> (9) . 

11 
Dans la pratique, on a r ecours, pour dévoiler Je orcier, à des spé­

cialistes : marabouts ou devius qui « voient » les « ch oses cachées )) et 

18) V. à ce sujet : J. Kerharo et A. Bouquet. op. cil •• p . 17 et 18. 
(9) J . Ker.haro el A. Boaquel, op. cil . , p. 17. 
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sont capables de déceler les procédés de la magie noire. Le sorcier 
découvert, il res tera encore à combattre ses maléfices, pratique dans 
laquelle les voyants - que l'on appelle . alors : « chasseurs de sorciers 
(10) » ou « contre-sorciers (11) >> et qui ont nécessairement reçu une 
initiation préalable aux rite de la sorceli erie - acquièrent parfois une 
très grande réputation. 

Pour s'assurer une complète clandestinité, le sorcier travaille tou­
jours <lans l ' obscurité (12). La nuit est son royaume. Doué du pouvoir 
surnaturel d 'abandonner son enveloppe charnelle, il laissera son corps 
dormir tranquillement au logis, et son (( double >> s'en ira sous sou 
aspect habituel pratiquer ses rites magiques. D 'autres fois, c'est en . 
empruntant la forme d'un antre homme ou métamorphosé en animal 
(hyène, panthère, rat, antilope, etc.) qu 'i] ira p~rtici per à ses expédi­
tions nocturnes. Selon la croyance populaire, il affectionnerait parti­
culièrement, sernble-t-il, de se changer en hibou et, perché sur un 
arbre à proximité des maison s, il guetterait sa proie insouciante pour 
exercer ses sortilèges. . 

Ce-rtains auteurs, avons-nous dit, proposent, afin de distinguer les 
sorciers des magiciens, d 'appeler les premiers « sorciers mangeurs 
d ' hommes >> en r aison de la fatale propension qui les pousse à pratiquer 
l ' anthropophagie. Comme le fait observer H. Labouret (13), qui est, 
à n otre connaissance, l ' iuventeur de cette expression, il s' agit là d ' une 
anthropophagie très particulière puisque, le mot « manger )) revêtant , 
aux yeux de 1 ' Africain, une signification tout à fait spéciale, lorsque le 
sorcier dévore sa victime, ce n 'est pas nécessairement à un r epas de 
chair humaine au sens physique du mot qu 'il procède ; il peut tout 
aussi bien , lui ou son « apparence», se borner - et c'est , fort h eureu­
sement, généralement ainsi qu'il procède - à « manger >> le cc dou­
ble >> de la pêr sonne qu'il se propose d 'atteindre. On sait en effet que, 
selon la croyance populaire, le ~orcier, être à la puissance infinie, pos­
sède le pouvoir de « manger >> à distance sa victime. Sur le mom ent, 
cel1 e-ci ne s'en portera pas plus mal pnur autant. Elle continuera à 
vaquer à f'es occupations habituelles sans même s'apercevoir du coup qui 
lni a été porté. Mais nul n ' ignore en pays noir que sa fin est désormais 
prochaine : peu à peu ses forces l ' abandonneront et, un beau jour, elle 
ira rejoindre les mânes de ses ancêtres. 

Jusqu' à présent la justice française, qui n 'a pas les mêmes raisons 
que les n oirs de croire à la vertu infaillible du sorcier de faire périr à 
distance ses victimes, n'a pas eu à connaître - tout au moins tant que · 
le thaumaturge n 'ajoutait pas le coup de mam qui permettait au 

(IO) D. Paulme, op. cit., p. 199. 
(11) H. Lnhouret, op. cit. , p. 468. 
(12) En dialecte P oular, le sorder ;;'appe lle cc Soukouniabe 1>, ce qui vent dire <c J'hom· 

me qui travai lie clans l 'ombre >>. 
(13 ) H. Labouret, 011. cit. , p. 462. 



- 310 -

maléfice annoncé d ' aboutir plus sûrement - d 'affaires de celte nature. 
Par coutre, fort nombreuses sont, de nos jours encore, les eau es où 
un h omme ayant é té tué, le sorcier est à l' origine du meurlre. / 

Sans vouloir aborder ici les forfaits des sorcier s métamorphosés en 
bê tes (hommes-panthères, hommes-caïmans, hommes-serpents) que nous 
réservons pour une proch ai ne étude, nous nous borner on s à examiner 
dans cette chronique les sacrifices humains. 

* • * 

P our ses macabres pratique , la sorcellerie a be~oin de sang humain ; 
c'est un fait av~ré. Mais, lor!'qu' un individu tomhe sous 1e couteau du 
sorcier ou qu ' il est exécuté par l es homm Ps de mai11 de quelque poteutat 
en fr~nésie de magie noire, il n e faudrait pas croire que c'eFt néces­
sai rcment · p our servir de mets principal aux repas riLuels. LP sang 
comme la chair de cet h omme peuvent ê tre destinés à bien d ' autres 
usages. 

Il est une croyance tout d ' abord qui a généralement conrs dans les 
milieux africains - tout au moins fétichistes - c'est que la grai sse <'t 
le sang humains possèdent des vertus magiques ; e t D. P anlme a pu 
citer à cet éga rd le cas d ' un chef. en pays Ki i.; i (H aute-Guinfe), qni 
fai sait tme consommation insolite du sang et de la grai sse de ses vie-

~ rimes pour accroître ses forces physiques déclinantes. cc Encor e en 1946, 
note-t-elle, des assassinats r épétés d ' individus plus ou moins esseulés 
{voyageurs, femmes, orphelim) ont pu être ra ltach és à la personne 
d'un vieux chef très r edouté, aujourd 'hui décérl é : celui -ci, à mesure 
qu ' il avançait en âge esLi.maiL avoir besoin <le plus de k owà (pluri el de 
koma, sangs ) , en l 'espèce graisse et sang hnmain F<, dont il se frottait 
pour raffermir ses forces cléfaill antes : il entretenait à cet Pffet une 
équipe de tueur spécialisés (14 ). » 

I 
Plus fréquent est l ' emploi, clans les milieux qui prati quent la magie 

n oire, de la chair et du sang humains p our é tablir e t conserver le pouvoir 
ac tif des fé tich es (gris-gris sanguinaires) ou _11our calmer lPs esprits 
(cri mes rituels) . 

T. - LES GRIS-GRIS ANGUTNAIRES. 

On sait quel instrument puissant - e l vénér é - le fé tiche peut 
constituer aux yeux de ces peuplades. Pour s'assurer le pouvoir ou 
po.ur le conserver , les chefs, notamment, achètent à prix d ' or <l es« gris­
gris )) tout puissants, et nous verrons avec quel soin religieux es t gardée, 
chez les « h ommes-panthères », la marmite fétiche où l<'s ancêtres 

(14) D. Paulme, op. ci.t., p. 183. 
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onL fait cuire puis bu e t mangé l e sang e t la chair de leur v1ct1mes. 
Or, le pouvoir qui réside en lui dépendant des vies qui le composent, le 
fétich e n e conservera son efficaciLé q ti ' auta uL qu' il aura r eçu à interval­
les r égulier s des offrandes de chair el de sang humains. De là, les assas­
sina ls en chaîne qu'es t conduit à commettre le possesseur <le ce redou­
table t alisman . Les annales ju<liciaires abondenl en crimes de ce genre. 

Nous no us bornerons à rapporter ici deux cas de cette espèce, deux 
cas pris parmi tant <l ' autres, mais qui nous ont paru particulièr ement 
typiques. Tous deux se sont dér oulés dans la r égion de Macenta qui 
con titue l ' un des foyer s les plus actifs du fétichi sme. · 

Le premier r emonte à l ' année 194·1. ll a pour cadre le canton oe 
Ziam a, situé à la limit e du Libéria, dans celte région for esti èr e demeurée 
longtemps sans communication avec l 'ex térieur et où les habitants 
possèdent une mentalité des plus primitives. , 

< Le dimanche 11 mai 1941, le jeune Zobada Sor opogui, du village 
de N' Goba, canton de Zian1a, se rendant à F assangonni, r emarquait, 
sur le bord du entier qu ' il suivait en compagnie de sa nièce, des traces 
de pié tinement, << comme si, précisera-t-il , des animaux s'étaient battus 
pendant la nuit ». Intrigué, il s'enfonça dans la bro usse et ne tarda pas 
à découvrir le cadavre d ' une femme couché sur le dos, la tê te app uyée 
contre un arbrisseau autour duquel les ch eveux se trouvaien t liés, la 
jambe tfroite ramenée en arrièr e et attachée par une li ane au mêm e 
arbre, mais un peu plus haut que la tê te . 

Il s'agissai t ~nanifestement d ' un crime, e t Zobada r entra prec1p1-
tamment à Fassangouni avert.ir l e chef du village de sa découverte . 
Celui-ci en informa ses collègues des villages avoisinan ts, de même q ue 
le sergent des partisans qui se trournit précisément en tournée clans la 
région. L 'enquête qui fut alors ou verte par ce dcrn ier ne donna aucun 
résultat : on ne parvint même pas à identifi er la victi me. 

Le commandant du cercle de Macenla se saisit, sur ces entrefaites, 
de l' affaire . Mais il ne fut pas plus heureux. Pendant plus de six mois, 
l 'enquête pié tina. Partout c'étai t le silence. 

Ce fut alors que le chef du village de Makobo eut l ' idée de faire 
prê ter à ses administrés le serment prévu par la coutume : chacun 
devait jurer , sur une noix de cola b lanch e, qu' au cours de l' année 
écoulée il n 'avait commis aucun crime. Arrivé à son tour de jurer , l ' un 
des h abi tants du village, Ouy Zézé, r évéla q u 'avec trois de ses cama­
rades il avait, au cours des mois précédents, é té ollicité par un chef 
de lui procurer ~ sous promesse d ' une somme de ] .000 fr ancs, une vic-
1jme humaine. Mai s il r efusa de li vr er le u om de ce ch ef ains~ que celui de 
ses camarades et affirma q ue, quant à lui, il avait purement et simple­
ment décliné l 'offre qui lui avait ainsi été faite . Longuement interrogé 
par le comman dan t de cercle, 1 'hornme qui é tait suspect à plus d ' un 
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titre finit cependant par r évéler le nom d ' un des au teurs du crune 
Mounian Béavogui. 

Dès cet instant l'affaire prit une autre tournure. Mounian BéavogtÙ 
ne fit, en effet , aucune difficulté pour reconnaître qu ' il avait pris part 
à l ' assassinat de la femme et dénonça ses complices : Koffa Kolivogui, 
Vélyoize Béavogni e t Y agbaoré Doré Béavogui. Interrogés, ces derniers 
avouèrent à leur tour leLU· participation au crime ; mais tons les quatre 
affirmèr ent que c 'était sur les ordres exprès du chef de canton . Ouogbo 
Béavogui , qu 'ils avaient agi. 

On sut alors que, deptùs plus de vingt ans, nn sorcier terr.orisaiL 
par ses pratiques les chefs du can Lon de Ziama. 1T était parvenu à 
subjuguer le père du chef du canton du moment el en avait fait nn 
adorateur de son fé tiche. Ce fé tiche passait pour di spenser force, puis­
sance et bonheur à CJUÎ Je servait ; mais, déité tyranniqut>, iJ exigeait 
en retour que chaque année une victime humaine lui f uL off erle en 
holocauste. 

Le vieux chef disparu, Ouogbo Béavogui lni succéda. Comrne son 
père, il fut chef de canton et, comme lui , disciple idolâtre du fé ti che 
au culte duquel il avait été initié de longue date et à qui , fidèlement, 
il se mit en devoir de fournir son tribut annuel de vies humaines. Les 
crimes demeurant impunis, pour le nouveau chef la puissance du 
fétiche ne pouvait. faire cle doute. Pour s'approvisionner eu chair 
humai ne, il s'adjoignit bientôt. une équipe de tueurs qni partaient à la 
recherche de victimes dès que le maître du fétiche réclama_it l 'offrande 
rituel1e. 

C'est ce qtù s'était produit en mai 1941, et c'ei-t ainsi qu ' un beau 
matin Yagbaoré Doré Béavogui et Mounian Béavogui , amis inlimes de 
Ouogbo B éavogui et affiliés à la secte de son fétiche, ainsi que Vé1yoize 
Béavogui et Koff a Kolivogni , ses domestit1ues, partirent à la r ech erch e 
d'une victime humaine. C'était le joLir du inarché de Fassango uni . Ils 
s'embusquèrent sur une piste conduisant au. vi1lage et a ttendirent la 
venue d 'un passant isolé. Ils viren t défil er ile nomhreuses personnes ; 
mais toutes en groupe. Il fallait atten<lre. Enfin , une femme seule sur­
vint, portant à la main m1 instrument de musique de fabrication indi ­
gène : une simple calebasse recouverte d'une peau de biche <l ' où pen­
daient des cauris. Mo1mian et Y agbaoré la connaissaient : c 'étai t une 
libérienne du nom de Boorou T ouliama , veuve <l ' un chef de gu erre , 
qui, pour gagner sa vie, mettait en pratique ses talenl f' de music.ienne 
et parcourait le pays Tonrn. Elle était donc étrangère à la r égion et sa 
disparition n e p ouvait que passer inap er çue -; de plus, c'était une femme 
âgée qui n e devait présenter que peu de résistance. C'était une prnie 
rêvée. 

A pein e l ' a-t-il aperçue que Mounian sor t de sa cach ette et va à sa 
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rencontre. La femme ne manifeste aucune surprise . Elle échange avec 
lui des paroles de bienvenue. Après quelques instants de conver sation, 
Mo uni an s'étant assuré d 'un œil rapide qu 'aucun témoin n 'est en vue 
lui assène un violent coup de gourdin sur la tête. Boorou Tonliama 
s'écroule sans un mot. Koffa et Vélyoize accoururent alors et l 'achèvent 
à coup de bâtons. La scène n'a duré que quelques secondes, et <léjà le 
cadavre de la femme est entraîné vers la brousse. 

Là, les quatre hommes l 'étendent sur Je dos et, à l'aide des cheveux 
lient la tête à un arbrisseau. Pour pouvoir lui enlever plus facilement 
les parties sexuelles, il s attachent au même arbre une des jambes. C'est 
dans cette position que Mounian qui, étant le plus âgé est considéré 
comme le chef de l'expédition - car l 'Afri cain , en toute circon tance, 
conserve le sens de la hiérarchie - prélèvera Ja peau du front , des 
coudes, des talons et du pubis. Leur sinistre besogne accomplie, les 
quatre individus abandonnent le cadavre sans l' enterrer el, s'étant 
séparés, ils rentrent dans leurs villages respec tifs en empruntant des 
pistes forestières d'eux seuls connues. Vélyoize est chargé de pot· ter 
à Ouogbo le précieux butin. li se r end à Soundédou et, en l ' absence du 
chef, il le r emet à Koléhada , gardien du fétiche. 

Le cadavre de Boorou Touliama devait être découvert le lendemain , 
dans les corn.litions que nous avons relatées. 

Inculpé, Ouogbo commença par nier. Il prétendit que c'était là un 
complot ourdi contre lui pour le faire r évoquer. Pressé de questions, 
il finit pourtant par passer aux aveux el donna même - fait exception­
nel - une description assez précise du fétich e : une caleba se avec 
deux cuillers et, dans le récipient, le « médicament )> composé de cen­
dres en Las et de débôs humains frottés d 'huil e. Mais, pour tenler de 
se disculper, il soutint qu'il avait agi sous la contrainte du Maître 
<lu fétich e, Kolébada, qui, l ' ayant .initié, avait tout pouvoir sur lui et 
avait exigé ce sacrifice. Ainsi que cela se produit généralement en ces 
sortes d ' affaires où l'on voit, presque à tout coup, l e porteur du secret 
magique disparaître mystérieusement dès qu ' il se trouve dangeureuse­
ment impliqué dans un procès, Kolébada, accusé d ' antres a -a sinats 
relevant du Tribunal criminel , mourut subitement. Il ne put de ce fait 
êtr e poursuivi dans cette affaire (fUÎ fut jugée par la Cour d 'assises 
de la Guinée, le 28 octobre 1942. Seuli:: , du reste, comparaissaient à 
l ' audience, Mounian, Koffa et Vélyoize. Quant à Ouogbo Béavogui , il 
avait r éussi à s'évader au cours de l ' enquête préliminaire et, d ' après les 
informateurs, à s'enfuir au Libéria où, selon toute probabilité, il court 
encore . .. 

C'est devant cette même Cour d ' assises de la Guinée que devah être 
évoquée, onze ans plus tard - le 30 juin 1953, exactement - la 
seconde affaire. Cette cause· présente de nombreuses analogies avec la 
précédente. lei encore, un chef de canton est le plus grand ordonnateur 
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du sacrifice, et on demeure sidéré par le nombre des v1ctunes que le 
sanguinaire potentat a pu, en quelques années, faire immoler. 

Le 17 mai 1950, un habitant de Pauciazou, localité située dans le 
canton de Farakoro (Guinée française) , disparaissait mystéri eusement : 
il était parti seul en brousse et, le soir venu, il n'était pas rentré. Les 
habitants du village avaient aussi tôt organisé une battue i)onr tenter 
de le retrouver ; mais en vain. 

Au même moment el dans le même canton , mais dans le village de 
Foolou , cette fois, disparaissait égaleme11t, el clans des cii~constances 
semblables, le nommé Sékioli Sovogni. Les recherch es pour le retrouver. 
s'étaient, comme pour Koly Guilavogui - c'était le nom <lu premier 
di sparu - avérées infructueuses. 

Devant cette double disparition suspecte, deux gendarmes se ren­
dirent immédiatement sur les lieux et là, ils apprirent par la rumeur 
publique qu ' on se trouvait eu présence de crimes dits rituels. Mais si 
certains témoins entendus alors vinrent confirmer le fait, aucun d 'eux 
ne porta d ' accusation précise contre quiconque. Ils laissèr ent simple­
ment entendre que des fé tiches exigeant des sacrifices humains étaient 
détenus par certains chefs et que, depuis la nomination à la tête du can­
ton de Farakoro du chef actuel, Koma Koïvogui, de nombreuses et 
mystér:ieuses disparitions de personnes s'étaient produites. Ce dernier 
protesta de son im10cence et, tout naturellement, comme Ouogbo Béavo­
gui onze ans plus tôt, invoqua le mobil e politique pour r éd uire au 
silence ses accusateurs. 

Cependant, les cadavres des deux disparus du 17 mai 1950 ayant 
été retrouvés, le docteur commis pour procéder à leur autopsie devait 
faire de troublantes découvertes. Il constatait que tous deux portaient 
de nombreuses mutilations el des prélèvements de chair suspecis. C'est 
ainsi qu 'on avait scalpé le front et le crâne de Koly Gnilavogui à qui 
on avait, en outre, sectionné les organes génitaux et la peau de la plante 
des pied , e t, qu'en ce qui concerne S~kioli , on avail prélevé des . 
lambeaux de chair au milieu de la cuisse gauche. 

Sur ces entref ait.es, les accusations précises portées contre le chef 
de canton par l ' nn de ses domestiques, r écemment congédié, Koïvogui 
Bakari. devaient venir confirmer ] 'hypothèse de sacrifices humains 
commis à des fin s rituelles par Koma K oïvogui et ses gens. 

Koïvogui Bakari révéla en effet que, dès 1942, alo.r s qu ' il é tait 
au service du chef de canton , il avait été amené à porter à son maître 
quelques morceaux de chair provenant d ' un indi vidu assassü1é à Bôo 
par un nommé Kova et que, la même année, il avait, en outre, à l ' insti­
gation du chef de canton, fait assassiner un certain Bané. 11 citait égale­
ment d ' autres meurtres dont lui el les l10mmes de K oma Koïvogui 
s'étaient r endus coupables, sur l 'ordre de ce dernier. 
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Les prec1s10ns qu'il apportait sur l 'exécution et le but de ces 
crimes ne laissaient pas d 'être fort impressionnantes : le chef de can­
ton , Oye Oyara , détenait au Libéria , pour le compte de Koma Koïvo­
gui, troi s fétiches dont .le principal , le « Koko Zari J>, dispensait popu­
larité et considératjon. Mais, naturell em ent, comme tous l es fétiches 
de cette espèce, pour être efficace le « Koko Zari JJ exigeait de fr équents 
sacrifices humains. A inter valles r égulier s, <les· émissaires de Oye Oyara 
franchissaient donc la frontièr e franco-libérienne pour venir réclamer 
à K oma Koïvogui les offrandes de chair n écessaires à la vie spirituelle du 
cc gri-gri )). Dès l 'arrivée des envoyés, Koïvogui lançait ses gens à la 
rech erch e de victimes. Le ch oix de celles-ci arrê té , le sacrifice s' accom­
plissait selon un cérémonial rigoureux, car, s'il était assoiffé de sang, le 
(( gri-gri J) était aussi fort ex.igeant sous le rapport du rite. L'exécuti on 
devait se faire à l ' aide du bâton-fétiche appelé « Sali-Ouli »,et les prélè­
vements avec un couteau spécial , égalem ent consacré, le (( Sali-Owayc ». 
Les morceaux réservés à l ' idole étaient n ettement définis et leur enlève­
ment fixé selon un ordre precis : sectionnement de la peau de la plante 
du pied gauche, en premier lieu, puis du pied droit ; prélèvement 
cutané de la · cuisse gauch e, puis de la cui.sse droite - ces deux mor­
ceaux pris atu endroits où les cuisses frottent contre la verge - et, 
enfin , ablation de la peau des aisselles en commençant par la gauche. 

L ' instruction , fort l ongue - elle <lnra deux ans ! - révéla que 
six personnes étaient ainsi tombées, de 1942 à 1950, soit pendant huit 
années. sous le gourdin des tueurs de K oma Koïvogui. Entre Lemps, 
troi s cle ces tueurs : Koïvogui Kouloboy, Guilavogu i Aboi boy et, natu­
rellement, 8akari Koïvogni , qui sans doute avait eu le tort d ' avoir la 
langue un peu longue - lui seul avait C< parlé J> - moura·ient en 
prison. 

Filialement, c'est dix accusés seulement qui furent r envoyés devant 
la Cour d'assises de la Guinée, en son audience du 30 juin 1953. Parmi 
ceux-ci, cieux étaient en fuite - . les émissaires cl ' Oye Oyara - e t la 
Cour d'assises, tenant compte sans doute du fait que de bons r ensei­
gnem ents é taient fournis sur les autres accusés, les condamna à <les p ei ­
nes allant de 6 à 12 ans de travaux. forcés. C'était, évidemment, pour 
Koma Koïvogui - qui tout de même avait été frappé plus durement 
que les autres : 12 ans au lieu de 6 et 8 ans de travaux forcés -
régle r à bon compte ses crimes enver s la société, d'autant que tous 
les m eurtres qu'il avait commis n ' avaient sans cloute pas été décou­
verts. Mais nous touchons ici à 1 'éternel mystère cl.e la conscience des 
juges et ce mystère est encore plus déconcertant lorsqu'il s'agit du 
verdict des jurys d'assises !. . . · 
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II . - LES CRIMES RITUELS. 

Dans nue 11ote fort savante et qui, à notre connaissance , est demeu­
rée inédite, R. Bouys (15) a pu excellemment défi11ir .le crime rituel 
comme le meurtre accompli pour calmer l 'esprit ou les esprits par 1rn 

sacrifi ce b umain. 

Ce meurtre, selon lui , ne serait pas uu acte de vengeance ou, lors· 
qu'il concerne une femme, de i:adi!'me, mais le ffÎmpJe « accompli sse­
ment d'une sorte de devoir sociaJ , tribal en l 'esp èce )). Et les exemples 
de sacrifices rituels que cite cet auteur prouvent bien qu 'effectivement 
il s'agit en l ' occurrence de l'exécution d ' une obligation sociale où le 
meurtrier se fait l'instrument de la pensée collecti ve de la tribu plus 
que de la perpétration d 'un crime individuel au sel15 que notre droit 
attache à cette expression : «AT ... , en 193 ... , uote-t-il , une jeune filJc 
est immolée à l 'esprit de la trihu. Cela se passe à quelques kil omèlTes 
seulemen t du centre européen. Tl convenai t d ' apai ser cet esprit, clc se 
le rendre favorable . 

« A S. P. , on sait confiden tiellement (même époque) que la tribu 
riveraine du fleuve du même nom est inquiète et souffre parce qu'el1e 
n'a pas fait de sacrifice humain , à son génie, depuis plusieurs années. 
Un homme est trouvé mort sur le bord de la mer, c'est le sacrifié. Il 
n'y a pas de rapport objectif entre Je ou les sujets du crime et leur 
ohjet, la victime. Il s'agit d'un crime rituel (16) )) . 

La conséquence logique <le cela, R. Bouys ]a dégage fort judicieu­
sement. C 'est que, dans le crime rituel - et ici il fait sienne la thèse 
du déterminisme social de Durkheim et de son école, notamment de 
Lévy-Briihl, mais surtout celle de P. Faucounet (17) Fur la responsa­
bilité - le meurtrier n 'étan t que l 'exécuteur des volontés clu groupe, 
le crime n 'est pas dans sa personne, mais daus la société. Eu d ' autres 
termes, sa r esponsahilité ne serait pas engagée. 

Inutile de dire que ce n'est là qu'une discussion purement spécu­
lative. En fait , l ' intérêt de la société s'opposant à ce que l 'ordre puh lie 
soit troublé par toute atteinte à ]a vie des perFonnes, automatiquement , 
clès qu'il y a meurtre , l'action publique est mise en mouvement contre 

. l 'auteur du crime, ce crime fot-il spécifiquement rituel , au sens étroit 
que R. Bouys paraît vouloir donner à l 'expression , c'est-à-dire le 
meurtre fut-il commis pour apai ser l 'esprit cle la tribu - quitte ensuite 
aux juges à nuancer l'application de.Ja peine par le jeu deFi circonstanceFï 
atténuantes. 

(1.5) R. Bouy>'. Des crimes rituels. 1943, Do ... l.F.A.N .. XIV·7, n° 25. 

(16) R. Ilouys, op . cit .. 
(17 ) Paul Fauconne!, l ,11 responsnbilité, Etude de sociologie, Paris, 1920. 
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La pratique judiciaire ne s'est d'ailleurs pas cantonnée à l'interpré­
tation r estrictive que, par les exemples qu'il cite, R. Bouys semble 
vouloir donner à. sa définition. Pour elle, il y a crime rituel non seu­
lement lorsque le sacrifice htrmain a été consommé à des fins sociales, 
pour apaiser l 'esprit du groupe, mais toutes les fois que le meurtre a 
été perpétré pour satisfaire à un rite de sorcellerie. 

La Cour d'assises de la GLùnée a eu récemment à juger l'un des plus 
curieux meurtres rituels que les annales judiciaires aient eu à enregistrer 
depuis longtemps. C 'est par la relation de ce procès sensationnel qui 
éclaire d ' un jour tout particulier la question des sacrifices humains que 
nous voudrions terminer la présente chronique. 

Ici encore, le principal acteur du drame est w1 chef de canton, un 
chef minuscule par la taille - à l ' audience, ce petit corps ridé, préma­
turément vieilli, paraîtra ridicule - mais con sidérable par l ' ambition. 
L ' autre acteur, dont le rôle n'est pas moindre, est un vieux routier de 
la sorcellerie qtù , déjà avant l 'arrivée des Français, procédait comme 
Grand Maître aux sacrifices humains. A côté de ces premiers rôles, des 
personnages de moindre envergure : les hommes de main. Le lien du 
crime est loin d 'être banal : c'est la montagne G'ban, située près du 
village de Bosson (cercle de N'Zérékoré, Guinée française), montagne 
couverte d ' une forêt vierge qu 'habitent les chimpanzés sacrés. On 
accède à son sommet par des pistes sinueuses qui , toutes, aboutissent 
à l ' autel des sacrifices où, de temps immémoriaux, bêles et gens ont 
été immolés. Cet autel surplombe le village. 

Mais laissons la parole au principal héros de cette tragédie à l' anti­
que, à Gonga Doré, le ehef <le canton accusé n ° 1 qui, une fois entré 
dans la voie des aveux, ne se départira plus, même devant ses juges, 
d ' une rude franchise . A l ' audience du 16 mai 1955 où il comparaît avec 
ses quatre co-accusés, il expliquera d ' une voix ferme : 

« J'ai é té nommé chef du canton de Manou en 194,6. Je succédais 
à mon p èr e. Nianga Zér é, qui fut chef de guerre et sacrificateur, m' a 
initié, comme tous ceux, ici , qui ont participé au crime, à ses prati­
ques magiques. Bien que j'aie 4 7 ans accomplis, je n'ai terminé que 
dernièrement mon initiation. Quand on est initié, on doit une obéis­
sance totale à son .initiateur. Je devais donc obéir à Nianga Zéré, 
d'autant que celui-ci était fort redouté - encore plus que moi · ! - à 
cause sans doute de son pouvoir magique. 

Depuis plusieurs années, il n e cessait ile me répéter que mon père 
ne devait l 'immense autorité que nous lui connaissions qu'à la pratique 
des · sacrifices humains et, chaque fois, il me conseillait, pour acquérir 
une réputation semblable , de suivre son exemple, et d 'immoler un être 
humain à sa mémoire. Je finis par céder. 

Au cours d ' une nuit du mois de mars 1953, je r éunis chez moi , en 
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comité secret, Dongo Bamgbé, Tiagba T érémo, mou frère Gonoti Doré 
et, naturellement, Nianga Zéré. J e les mis au courant de mes inten­
tions el leur proposai de sacrifier Brahima. J'avais fait choix de Brahi­
ma comme victime, parce qu 'il était âgé et é trangt>r au pays c l qu ' ainsi 
nou ne courions que peu de risques d'rtre ·pris. Brahima était, en effet. 
un vieux marabout malinké qui parcourait le canton depuis dix ans. 
Je lui fai sais du bien. Tous acceptèrent. Je dis alors à mes troi s acolv­
te!' , Donga Bamghé, Tiagba Térémo el Gonoli Doré, <l 'aller Sltr Ïa 
montagne sacrée et de m ' auendre lù ou j'avais l'habitude de faire les 
sacrifices. Resté seul avec le vieux sacrificateur, nous allâmes voir 
Brahima que j ' invitai à nous accompaguer en brousse pour y placer 
des pièges. Il accepta sans méfiance car nous avions l 'habitude de 
cha cr ensemble la nuit. Arrivé!' sur la piste, uon loin du lieu des 
sacrifices, je vis mes trois aides assis à terre. Je leur dis : « Le voici )). 
11 se levèr ent anssitôl et entourèrent la victime. Nianga Zéré, qui 
portail ses cc gris-i:,rris >>et était armé d'un go urdin leur <lit : «C'est mon 
affaire ! >>. 

Brahima avait tout compris ; mais il ne bougeait pas. 

Nianga Zér~, aidé de mon frère, rabattiren t son « boubou >> sur sa 
figure e l lui lièrent le!' bras le long clu corps. Puis Nianga Zéré rn 'invita 
à appliquer mes mains sur son dos el à formuler mes vœux. Je m 'exé­
cu tai et, les mains appos~es sur les épaules de Brahirna, j ' invoquai les 
mânes de mon père en ces termes : <( Mon pèr e Goba , j ' immole Brahi­
ma Pn ta mémoire afin que je sois puissan t, que mon canton r este calme 
à mon commandement, que je jouisse d ' une bonne santé et d ' une 
longue vie et que j 'a ie beaucoup d 'enfants. )) 

Dès que j 'eus prononcé ces paroles, Nianga Zér é porta à Brahima 
trois coups de bâton : l ' un sur la tête, l 'autre à la nuq ue cl le troisième 
aux vertèbres lombaires. Brahima s'affaissa sans prononcer une parole. 
Il é tait mort. J e dis aux autres de partir et traînai le cadavre quelques 
mètres plus loin, là oia mon père avait ! 'habitude de faire ses sacrifices. 
Je l 'abandonnai alors sans me livrer à aucun rite. J'ignore ce llu' il est 
devenu par la suite. » 

Une telle franchise motiva sans doute une certaine indulgence de 
la part du Ministère public qui, dans son réqui sitoire, ne devait deman­
der <1ue la peine des travaux forcés contre Gonga Doré. La Cour 
d ' assises ne crut pao devoir le sui vr e et, quelques instants plus tard, 
rap})Ortait un verdict condamnant Gonga Doré à mort. Une p eine sem­
blable é tait infligée à ianga Zéré, Landi que les autre accu é étaient 
condamnés aux travaux forcés à Lemps. 

C'était faire une sévère mais bonne justi ce. C'était apporter aux 
populations de .Manon un verdict d ' apaisement, car les agissements du 
chef de canton n ' avaient pas été san s déc1cncher - en sous cape, na tu-
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rellement - un sursaut des consciences. ous n 'en voulons pour preuve 
que l 'émoi que souleva . l'arrivée des gendarmes venus enquêter , un 
an aprè les faits, sur la disparition du marabout « étranger » : « Mal­
gr é la grande discrétion observée sur cette affaire, notent-il s en leur 
procès-verbal , dès notre arrivée à Bosson , nous acq uérons la certitude 
que le motif clc notre déplacement est connu .. . ». Décidément, et c'est 
là une conclusion assez réconfortante Lout J e même qu 'il convient 
de dégager , il est bien révolu ce temps où, comme dans la fable, les 
braves gens africains en étaient réduits à dire à leurs sanguinaires 
roitelets : 

cc Vous leur fîtes , Seigueur, 
Eu les LuanL, 
Beaucoup d 'honneur ». 

E. RAU, 
Conseiller à la Cour d'Appel de Dakar. 



, 

LA DETERMINATION 

DU PRIX DES LOYERS D'HABITATION 

EN A. O. F. 

AVA T-PROPOS 

Faisant uitc au décret du 15 novembre 1947, le décret 52-764 du 
30 jui11 1952 (1) a réali é en A.O.F. une codification du régime des 
loyers cl ' h abi talion analogue à la loi du rr septembre 194·8 applicable 
dan la Métropole. 

Directement inspiré de cette loi, il se proposait les mêmes objectifs 
et répondait aux mêmes nécessités. 

La première difficulté consistai t à enrayer l a cri se du logement 
qui évi sait outre-mer , spécialement dans les grandes vill es dont la 
population augmente sensiblement d ' année en année. Impressionné sans 
doute par eet afflux vers l es centres et pour faire face aux exigences 
de l 'urbanisrne, le législateur a été amené à favori er la construction 
de nouvelle babi tation collectives et tenté de décourager les proprié­
taire de taudis. 

Pour ce faire, il se devait de procéder à une nouvelle réglementa­
tion des loyers. Une politique d ' urbanisme ne peut exister i les capi­
taux investi s dan les con structions ne sont rémunérés décemment. 

Cette r émunéra tion devait êtr e assurée de façon automatique et 
autoritaire par l ' introduction en A.0.F. de la méthode de calcul du 
loyer par la urface corrigée. En ce qui concerne le calcul lui-même du 
monta11t du loyer , les auteurs du décret out posé quelques r ègles et laissé 
à l 'autorité locale le soin de les mettre en application dans plusieurs 
arrêtés (2) . 

(1) J.O. A.O.f'., 23 aoîu 1952, p. ll62. 
(2) Les arrêtéH réglementant les locations à usage d ' habitation sont, pour Dakar, les 

~uivant:; : 
A 1863 A.E. du 20 mars 1953, J .O. Sénégal. 21 mars 1953, p . 251. 
A 80ll A.E. du 28 décembre 1953, J.O. énégal, 29 décembre 1953, p. 1324. 
A 2012 A.E. du 12 avril 1955, J.O. Sénégal . 28 avril 1955, p. 444. 
A 1961 D.S.E.P.C. du 23 mar 1956, J .O. Sè11égnl, 5 avril 1956, p . 337. 
A 612 D.S.E.P.C. du 29 janvier 1957, J.O. énégal , Il avril 1957, p. 366. 
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Dans ses dispositions é trangèr es au calcul du loyer, le décret du 
30 juin 1952 a édicté u11 certain nombre de mesure concernant la proro­
gation des baux, la r évision des loyers, le maintien dans les li eux e l la 
répression des infractions à cette législation. 

Trop timide ou insuffi ant dans ses effort s p our encoorager le 
développement de vastes buildings, le décre t du 30 juin 1952 a été 
remplacé, clans certaines de ses dispositions, par le décret 54-1105 du 
l 0 novembre 1954 (3) qui peripe t de faire entrer en ligue de compte 
pour le calcul du loyer la valeur de la totalité du terrain qui en toure 
la eonstrnction. Sous l'empire du décre t du 30 juin 1952, le légif:la teur 
avait imposé une double limite. D ' une part, « la superficie excédant 
250 % de la superficie bâtie » n'étai t « décomptée que pour la moitié 
de sa valeur » ~ d 'autre part, « en aucun cas le terrain ne pourra ê tre 
compté pour une valeur sup érieure au tiers de la construction » . 

En abrogean t ces deux dispositions qui éta bli ssaient une certaine 
corr élation entre l ' importance on la valeur du terrain nu avec celle 
de la construction , le décret <lu 10 novembr e 1954 a frappé lourdement 
les occupants de villas qui paient un loyer proportionnellem ent plus 
é levé que lf"s locataires de locaux eollectifs. 

Il semble que ce texte ne so it qu ' un procédé d 'expropria­
tion de Liné à exp ulser les occupants de villas que leur propriéta ire 
voudrait voir démolir pour édjfier à leur place une vaste construction 
<le rapport. En effe t, le preneur auquel on réclame un loyer d ' autant 
plus important que la uperficie du Lerrain est plus granclc - loyer qui 
so uvf"nl est hors de proportion avec; la va leur du local occupé - est 
contraint au déguerpi ssement ; sou départ des li eux p ermet d 'entre­
prendre immédiatement les travaux de démoli tion de l ' immeuble sam 
attendre les lenteurs d'une procédure aux fins de r eprise . 

Ce texte est le seul qui ait modifié le décret du 30 juin 1952 en 
supprimant certaine de ses di spositions portant sur le ca lenl du prix 
et en ajoutant un cinquième alinéa à l'a rticl e 11 , au torisant le juge, saisi 
à la r equête de la partie la plus diligente, à fixer un loyer provisoire 
payable pendant toute la durée de l ' iustance. 

JI convient de reman1uer que le décre t du 30 juin 1952 ne reproduit 
pas toutes les dispositions de la loi du l "' septembre 1948. Il n 'exclut 
pas dti son champ d ' application les locations construit es posten enre­
mcnl à sa promulgation et il est applicabl e à toutes les localités sans 
distiucLion du chiffre de la population. 

Après aper çu très sommaire du texte, il convient rl 'cxaminer les 
difficultés auxquelles a donné lieu son applica tion, dans le r essort 
de la Cour d 'appel de Dakar, du moins. 

(3) J.O. A.O.F.. l1 dércmbre 1954, p . 2069. Voir au"i l'arrêté 2431 S.E.T. du 
22 mar~ 1956 pris pour r applicution de ce décret, publié au J.O. A.0.F. , 31 mars 1956, p. 593. 
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1. - Compétence et procédure. 

Le législateur a cru pouvoir r égler les questions de compétence et 
de procédure par un seul article ainsi conçu : « Toute contestation 
concernant les loyers sera soumise au Président de la juridiction de 
première instance ou au juge délégué par lui à cet effet » . 

Il parait acquis, bien qu ' il n 'y ail aucune jurisprudence sur ce point, 
que le juge des loyers ne soit compét~nt, malgr é la généralité des ter­
mes de l ' article 13 , que pour statuer sur la fixation du montant du loyer 
et le cas échéant, sur son poin t de départ. Le Tribunal restera compétent 
pour connaître des autres dispositions du décret. 

Le texte est muet sur la procédure à suivre devant la juridiction 
des loyer s. Un arrêt du 27 mai 1955 (4) a fort h eureusement suppléé 
à ce silence du législateur, e t décidé que faute par , e décr e t du 
30 juin 1952 d ' avoir prévu en matièr e de loyer s des dispositions parti­
culières quant aux forme et délai d ' appel , ces forme et délai ne sau­
raien t être soumis qu' aux règles clu droit commun édictées en A.O.F . 
par l'article 36 du décr et du 10 novembre 1903 maintenu en vi gueur 
par Je décret du 22 juillet 1909, r éorganisant la Justice française en 
A.O .F. 

Il r ésulte donc de cet arrê t que la procédure à utiliser en matièr e 
de fixation du prix du loyer est celle de droit commun. Si le juge pent 
ê tre saisi par un exploit d'hui ssier , il l 'est aussi et c'est la procédure 
très génér al ement adoptée, par la comparution p er sonnelle des parties 
qui se présen tent à la suite de la convocation par le ttre r ecommandée, 
qui leur a été no tifiée. 

Au cas de non éomparution de l ' une d 'elles, il ne r este qu' à radier 
l 'affair e et à citer la partie défaillante par exploit d 'huissier , pour 
obLenir éventuellement, un jugem ent par défaut. 

J;:n l ' absence de di spositions précises dans le texte, il n 'est pas pos­
si ble de sta tuer , comme le précise la l oi du l"' septembre 1948 , en la 
forme des r éférés. 

2 . - Détermination du loyer clans les immeubles mixtes. 

L 'application de l 'article 8 du déer et preclle a donné lieu à une 
jurisprudence abondante et contradictoire. Ce texte dispose « qu'en 
ce qui concerne les immeubles mixtes comportant une partie à usage 
commercial et une partie à usage d 'habitation , la valeur de l ' immeuble 
sera ventilée )) au pror ata des superficies totales occupées r espective­
ment par la parti e à usage commercial et la partie à usage d ' h abitation. 

(4) Cour d 'Appel de Dakar, 27 mai 1955. Recueil Jurisprudence Afrique noire 1955, n° 76, 
p . 199. La partie de rel arrêt qui statue sur celle question n' a pas été reproduite dans ce 
recueil. 
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A la prcm1ere lecture, celle disposition n 'a pas d ' autre hut que 
d 'exclure, pour la déterurination du prix <les loyers d 'hahitalion , la 
portion du terrain sur laquelle est édifi ée la conslruclion à usage com­
mercial. La valeur totale des locanx d 'h abitation est un <les élém.ents 
qui entrent en ligne de compte pour le calcul du loyer ; par appli ca tion 
de ce texte, 011 ne considèr er a que la superficie du terrajn supportant, 
en fait , la construction à usage d 'habita tio11 . 

L 'article 8 semble avanl tout ayoir é té conçu pour éclairer les tra­
vaux des commissions d 'évaluation qui ont appliqué ce texte dans une 
note in. ér ée à la fin de l 'annexe IV de l ' arrêté 1863 AE du gouverneur 
<f u Sén égal. 

Eu conséquence, lorsqu 'on se trouve clans l'hypothèse envisagée 
par le Lexie, c'est-à-dire en présence d ' un loca taire occupant des locau.x 
à usage cl 'habita tion situé dans un immeuble mixte, il suffit , p our 
connaitre la superficje du t errain, fi e se reporter au mode de calcul 
é tabli par l'arrêté 1863 AE. 

La jurisprudence a cependant montré des hési tations dans l ' interpré­
tation de l ' arLicle 8 qu'elle a appliqué tantôt aux immeubles mix tes, 
lantôt aux locations mixtes. 

Un arrêt du 9 jurnct 1954 (5 ) définit très exactement la portée de 
l' arliclc 8 en décidant qu ' il « ne vise eu rien les 1oca1ions mixtes mais 
uniquement le immeubles mixtes ce qui est tout différ ent ». Ce lexte 
ne doü donc r ecevoir application cc que lor que dans un immeuble il y 
a à la foi s des locataires <le locaux à usage commercial et des locataires 
de locaux à usage d 'habita tion san qu ' il y ail un lien légal enlre les 
deux ca tégories de locations autre. que celui que les l ocaux loués se 
trouvant dans le même immeuble ll. 

En faveur de celle thèse, on peut fair e valoir que l 'artide 8 f'S t 

inséré dans la partie du décret concernant les locaux à usage d ' habita­
tion el qu' il n e vise, ainsi que le rappelle l'arrêt ci-deiisus, que les 
immeubles mixtes et non les l ocations mixtes . 

Plmiieurs autres arrêts (notamment trn arrêt du 9 avril 1954) (6) 
ont appliqué cc texte aux locations mixtes motif pri !l de ce qu 'il prévoit 
le cas cles immeubles comporlant une partie à u age commer cial e t une 
autre à usage 1l ' habitalion. E n conséquence, décide cet arrêt, sta tuant 
sur nne demande de renouvellement du hail , <c il n 'y a pas lieu à la 
fixation d ' un seul loyer global , d ' autant pins que la fixa ti on e t la révi­
sion des prix dt- la location est soumise, selon la destination des lieux, 
à de!' r ègles différentes de fond et de procédure sui vant qu'il s'agisse 
de l'hahitation ou du commerce, Pl quelle que soir la prédominance 
d ' une de ces ci eux destinations par r apport à l 'autre >>. 

Et la Cour en tire la couclusiou qu' en cas de désaccord de parties 
sur l e montant du loyer affPrent 11 la partie réservéP à l ' h abitation. le 

(5) AIT. A bdou Mansour t•. A bdou Karim ]a/fol {Inédit ). 
(6/ Aff. A kil Fmm r c. Bmhim Cambouchc (Inédit ). 
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juge des loyer s commerciaux, se trouve incompétent pour trancher le 
différencl portant sur les locaux d 'habitation. 

On peut se demander si ce texte a une portée aussi gén érale et s'H 
s'étend aux locations mixtes qui , traditionnellement, sont r éputées 
commerciales, et so umises à la r églementation commerciale même pour 
la partie r éser vée à l'habitation ? 

Sans doute, il n 'y aurait aucune difficulté à appliquer l'article 8 si 
les locaux à usage commercial et d 'habitation, situés dans le même 
immeuble~ fai sai ent lobjet de locations d.istincles. Mais devra- t-il en 
être de même lorsqu 'il s'agit d ' un bail unique ? 

Sur le plan pratique, la situation d 'un locataire mixte, si l 'on admet 
celle division, risque d 'être bien compliquée puisque, comme le précise 
l 'arrêt ci-dessus, l e prt>neur devra s'adresser à deux juges différ ents 
pour faire flxt>r le· montant de son loyer . 

C'est pourq uoi plusieurs autres arrêts, pour éviter une division , 
source de frais el rie lenteurs, ont fait appel à deux notions, la première 
tirée de !;indivisibilité et de la confusion des locaux à nsagt> d 'bahi1a­
tiou et des locaux à usage commercial ; la seconde, plus clasE.ique, tirée 
de l ' indivisibi1ité clu bail. 

En faveur de la premièr e de ces notions, on peut cil er un arrêt du 
23 juillet 1954 (7) qui décide que « l ' immeuble mixte n e peut c1e toute 
évidence s'entendre que de celui dans lequel la p artie à usage d 'h abita­
tion est distincte de la partie à usage commercial, e t qu' on ne saurait 
reconnaître ce caractèr e à un immeuble ou à des locaux où la partie 
à usage commercial se confond avec la partie à usage d ' lwhitation. au 
point de ne former qu 'un tout i11divisihle. La Cour de Da.kar , a jugé 
que les clispositjous de l 'article 8 sont inapplicables à un local consi stant 
en une boutique comprenant deux arrièr e maga ins lrès r éduits aux­
quels il n 'esl p~ssible d 'accéder qu'en traversant la boulique. 

Hn autre arrêt du 7 janvier 1955 (8 ), a adopté la même soln1ion 
à propos de locaux qui paraissaien t ai sément divisibles, se fondant sur 
le caractère indivisible du bail : « Lor squ' une location comporte une 
partie à usage commer cial (rez-de-chaussée) , et une parlie à usage 
d 'habita tion (à l 'é1age) , elle doit être considér ée comme ayant une 
affectati on commerciale pour la totalité, sans qu'aucune discri1nination 
soit possible puisque l 'exploita tion du commerce a été le but de la 
location >>. 

« Le bail é tant indivisible, il s'ensuit que la Lotalité des locaux 
sur lesquels il porte est soumise au décret 52-765 du 30 juin 1952. )) 

P our en terminer avec cette tp1estion il nous par aît préférable de 
re tenir le critère tiré de l ' indivisibilité du bail qui a le mérite cl'être 
à la fois plus précis et plus r espectueux de principes auxquels le décret 

(7) Recueil Jurisprudence A frique 11oirP 1954. n° 24, p. 71. 
(8) R ecu.eil ]uri.~prucie11ce Afrique noire 1955. n ° 18, p . 42. 
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du 30 juin 1952 n'a pas entendu déroger. En présence cl 'un bail unique, 
la location sera réputét> commerciale pour le toul. 

S'agissant au contraire de batLx distincts conclus par un même loca­
taire et portant sur des locaux sis dans un même immeuble, ce loca­
taire devra être considéré tantôt comme locataire à usage d ' habitation , 
auquel cas il pourra se prévaloir de l'article 8, tantôt comme locataire 
à usage commercial. 

3. - Application du décret aux baux en cours. 

Le décret dn 30 juin 1952 dont les dispositions ont été déclarées 
d 'ordre public par l'article 33, a posé dans l ' article 5 que le « prix 
maximum du loyer anuul'l » était fixé à 8 °/o de la valeur réelle de 
l 'imrncuble, et dans son article 10, a déclaré ces prix applicables aux 
locations en cours. 

Pour plus de clarté, il importe de distinguer suivant que le bail a 
été conclu antérieurement ou postérit>urement à la promulgation du 
décret. et si les loyers onl été ou non perçus d 'avance. 

Examinons d'abord le so rt des baux conclus antéri eurement au 
décret en nous référant à un cas d 'espèce tr~nché par la Cour. 

Par contrat en date du 21 mars 1951, un propriétaire avait donné 
à hail divers locaux à usage d 'habitation moyennant un loyer global 
de 126.000 francs pour la période comprise entre le r· avril 1951 et 
le r' avril 1954, puis convenu d ' un loyer mensuel de 5.000 francs à 
partir de cette dernière date, et ce pour une nouvelle durée de 3 am. 
Après la promulgation du décret du 30 juin 1952 le propriétaire avait 
introduit une action en r évision du prix du lo~'f'T. La Cour d 'appel de 
Dakar , dans son arrêt du 27 mai 1955 (9) , déclare sa demande mal 
fondée s'agissant d ' un bail en cours. A l 'appui de sa thèse elle invoque 
l'article 1134 du Code civil faisant , de la convention la loi des parties, 
et Je faü que les loyer s déterminés en vertu du texte invoqué consti­
tuent des « maximum )) qui ne peuvent en aucun cas être dépassés. 

Il y avait dans cette espèce, deux hypothèses à envi sager : d ' une 
part la demande en révision portant sur des loyers per çus d 'ava~1ce, 
et cl.'autre part celle portant sur des loyers à échoir. 

Coneernant la première demande {loyers perçus d'avance) elle a 
été, a bon droit nous semble-t-il, déclarée irrecevable, pour avoir é té 
formée par le bailleur. Il était pourtant aisé de connaître le mon­
tant du loyer mensuel que devait payer le locataire pour la période 
qui suivait la promulgation du décret, en divi sant le montanl du loyer 
perçu d'avance par le nombre de mois correspondant à la durée cle 

(9 ) Aff. Bija11.i c. Turra/. Recueil jurispru<lc11ce Afrique 11.oire 1955. 11° 76, p. 199. 
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la location. Une fois ce résultat obtenu, on aurait pu admettre la r évi­
sion du prix pour la période du bail r estant à courir après la promul­
gation du décret. La Cour se r efusa à l 'admettre pour les motifs indiqués 
plus haut. Aurait-elle opposé la même fin de non recevoir si l 'action 
avait été inu·odnite par le locataire invoquant que le loyer é tait supé­
rieur au maximum prévu ? On peut ne pas le pen ser en raison des 
motifs invoqués par elle, puisqu'elle estime qu'il n 'est point douteux 
que le décret du 30 juin 1952 a voulu interdire seulement le dépasse­
ment du prix légal. 

Signalons que, dans une espèce où le bailleur avait consenti en 
1949 un bail commercial pour une durée de six am, dont les loyers 
avaient été p erçus d ' avance jusqu'au 31 mars 1954, la Cour lui avait 
égalemen t refusé de se prévaloir des dispositions du décr et 52-765 
autorisant la r évision du prix du loyer . Elle en donne comme motifs qu' en 
r églant par avance quatre années el demi de loyer s, le locataire a 
éteint son obligation pour tout le loyer s'appliquant à cette pério<lc, 
et qu 'on ne saurait juridiquement a<lmettre la possibilité de faire r evivre 
une obligation éteinte à seule fin d ' en effectuer la révision (10). 

Ce motif est également valable dans l'espèce qui nous occupe. 
11 reste à examiner le sort <le la demande en révision portant sur 

les loyers à échoir postérieurement à la promulgation du décret. 
Emanant du preneur, elle sera sans doute déclar ée recevable puis­

qu'elle ne peut se concevoir que comme visant à obtenir une diminution 
rlu montant du loyer. 

Au contraire, m~me formée par le bailleur, la Cour la déclare mal 
fondée. N 'est-ce pas r estreindre considérablement la portée de l' arti­
cle 10, que de l 'appliquer à propos des seuls loyers illicites ? 

En déclarant applicable le décret du 30 juiu 1952 aux locations 
même en cours, le législateur n ' a pas semble+ il voulu refuser au 
bailleur la possibilité de faire r éviser un loyer alors que dans cette 
matière la révi sion est largement admise (cf. Planiol et Ripert, T. TI, 
éd. 1952, 11° 465). 

La Cour, dans cette esp èce , estime que le loyer déterminé selon 
les dispositions du décret précité, constitue un maximum, au-<lessous 
duqurl il n 'est pas interdit aux parties de convenir librement entre 
elles. Une di stinction semble à faire suivant que le bail a été conclu 
ou non sous l ' empire <lu décret précité. On n e peut faire grief à un 
bailleur de réclamer un loyer à un taux inférieur à celui fixé par un 
texte ultérieur . Lui refuser ce bénéfice serait ôter toute portée à la loi 
déclarée applicable aux baux en cours. Au contraire si en connaissance 
<le cause, c ' est-à-dire postérieurement à la promulgation du décret, 
le bailleur conclut un bail et réclame un loyer volontairement inférieur 
au maximum prévu , il renonce à un droit qu' il pouvait réclamer . En 

(10) ll d écembre 1953. Aff. Kamel Attyé r. Dame Laho1u:l, Recueil Jurisprudence Afrique . 
noire 1954, n ° 13, p . 29. 



- 328 

ce cas, l ' articl e 1134 du Code civil lui est pleinement appli cable et 
on ne peut que lui refuser la possibilité de r evenir sur une convention 
conclue sous l 'empire de la l égislation nouvelle. 

La Chambre sociale de la Cour de Cassation , clans un arrêt du 
20 mai 1955 (ll) , interdit au bailleur , lorsqu' un accord a été réalisé 
entre lui et le preneur, de <lénoncer cet accorcl pour faire fixer par 
l'autorité jucliciaire le montant des loyer s <les locaux litigieux . La Cour 
prend soin d ' ajouter qu ' il n ' en serait autrement que si cet accord 
avait été r éalisé contrairement aux di spositions de la loi du rr septem­
bre 1948. La Cour Suprême, clans un autre arr~t <ln] 7 mars 1955 (12 ) , 
ne permet cle revenir sur cet accord que s'il est entaché d ' un cles vices 
du consentement prévu par l ' articl e 1109 du Code civil. Il s'agissait 
d ' accords conclus en application de la loi du rr septembre 1948. 

4. - Point de départ du nouveau loyer. 

L 'articl e ] 1 a donné lieu, lui a.usi:i , à une juri i:;prudence as ez abon­
dante . L ' alinéa l"r de cc texte impose au bailleur de remettre un 
décompte « avant perception du premier terme exigible )) et le derni er 
alinéa précise qu ' « en cas de contestati on avant le premier renne exi ­
gible. le paiement dudit terme sera différé jusqu 'à ce c1u e le tribunal ait 
statué ». 

li est admis que l'application du nouveau prix n e peut courir qu ' à 
partir de ]'en voi d ' un décompte, celui-ci n ' ayant aucun caractère 
r étroactif (13). 

La diffi culté est née de l 'interprétation à donner aux mots << terme 
exigible )) , 

A priori , il semble que ce soit le terme à par ti r duquel lt>s parties 
peuvenr invoquer le bénéfice de la législation nouvelle. Pour certains 
arrêts cependant, le terme exigible serait celui de la fixation du loyer 
en conformité dt> la législation du décret du 30 juin 1952. 

Il ne s'acit pas d ' une vaine querelle de mots, et la question présente _ 
un rée] intérêt . puisque l e locataire est en droi t de c1ifférer le paiement 
du loyer s'il en conteste le montant avant Je premier terme exij!ihle. 
Si l'on admet , qu 'il s' agisse d ' un terme à proprement parl er , le loca­
taire ne peut susp endre le paiement du loyer après p aiement du terme 
qui suit ] 'entrée en vigueur de Ja Ié~î sla ti o11 nouvelle et ce, qu ' il ait 
re<:u ou LlOn un décompte. 

Au contraire, si l ' on estime que par terme exiirible il faut entendre 
loyer exigible, si )' on as!'imile ces deux notions, le locataire pourra à 

(Il ) et (12) Ces d l!ux ar rêts onl été rapportés à la R el'ue des loyers tic jan vier 1956. 
p. 32 et 33. 

(13) Cour d 'appel de Dakar, l"" j uin 1956. R ecueil ]11rispru.de11ce Afrique noirP. n° 32. 
p. 76. 
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tout moment suspendre le paiement du loyer tant qu ' uu décompte ne 
lui aura pas été notifié. 

Ou peut avancer, en faveur de la première thèse un argument de 
texte puüé dans le décret lui-même. Pour le législateur les deux notions 
semblent différentes. L'article 14 in fine accorde le bénéfice du maintien 
dans les lieux aux occupants exécutaul leurs obligations << cell es-ci 
comportant n otamment le paiement du loyer exigibl e )) . 

Au contraire, aux termes de l ' articl e 17 << avant perception du 
premier terme exigible, le bailleur est tenu de r emettre à tout locataire 
un décompte )). · 

li semble donc que le terme exigible soit différent du loyer exigible. 

Un arrêt du 9 juillet 1954 (14) décide <JUe le locataire actionné 
en expulsion pour défaut de paiement des loyers, c1ui a régulièr ement 
payé ses loyers jusqu'au jour où le propriétaire les a augmentés et lui 
a par application du décret précité, présenté un décompte au vu duquel 
il a aussitôt élevé une contestation, est fonrlé à différer le paiement du 
nouveau terme jusqu'à ce que le tribunal ait sta!ué. 

Un autre arrêt du 3 juin 1955 (15) refuse au locataire qui a payé 
le montant de sa location pendant 10 moi s sans élever la moindre pro­
testation et qui , par la sui te, a laissé deux termes impayés sans motiver 
son r efus de paiement en invoquant la non production du décompte 
prévu à 1 'article 11 , n'est pas fondé à invoquer 1 ' absence de ce décompte 
pour r ésister à l'action en ex-pul sion intentée par le propriétaire. 

En sens contraire, on peut citer un arrêt du 15 juin 1956 (16) qui, 
statuant sur l e point de départ du montant du loyer déterminé par 
application de la législation nouvell e, décide que le l ocataire n'est tenu 
au paiement des loyers qu'après présentation du décompte par le bail­
leur , lequel ne peut exiger le paiement des loyers avant l 'accomplisse­
ment de cette formalité. Il r ésulte de cette décision que· le tf>rme ne 
devient exigibl e qu'après l 'envoi du décompte. 

Si l'on appllquait ces principes en cas cle contestation postérif>nre 
au premier terme exigible, le locataire qui n 'a pas reçu cle décompte 
serait en droit de r efuser de réd er le moulant de ses loyers avant la 
présentation du décompte, quelle que soit la date cl ' entrée dans les 
lieux ou celle de la contestation, et cela même si postérieurement 
l 'entrée en vigueur de la légi slation nouvelle, il a payé plusieurs termes 
Fans émettre la moindre protestation. 

En r ésumé. et s' aO'i ssant d'un locataire entré dans l es li eux avant 
0 

l ' enlrét> en vigueur de la législation nouvelle, il de,1ra , pour suspendre 
le p~icrnent de son loyer , élever sa contestation à partir du premier 

(14) Rapporté au Recueil de ]11rispri111e11ce Afri</llR noire 1954, n° 76. p. 191. 
115 \ Rapporté ou Recueil df' Jurisprudence Afrique noire 1955, n° 68. p. 172. 
(16) Aff. Dame Dave::ac r . Ynnis Abdn11kl1 eir. Rerueil Jnrisprudenc·e A.0.F. 1956, n° 31. 

p. 74. 
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Lerme qui suivra la mise en vigu eur du décre t, s'il r éclame un décompte 
et si le bailleur ne lui en a pas fourni , ou avant le terme qui suivra la 
notificatio n du décompte, dan s l' h ypothèse contraire . 

• • • 

T ell es ont été les principales difficultés soulev~es par le décr e t 52-76 
du 30 juin 1952 sur la question pra tique de la dé termi na tion du prix 
<les loyers. On p eut r egr etter , une fois de plus, que le législa teur, 
désireux d ' adapter les principes métrop olita ins aux réalit és africa ines, 
ait in tüué une r églementati on qui ne concili e parfaitement ni ceux-ci 
ni celles- là, réglementa tion clont l ' interpréta tion demeure mala isée e t 
enge ndre parfois des contrarié tés de jurisprudence. · 

II appartient mainten ant aux- juges d ' unifier l ' interpré tation du droit 
en la ma ti èr e. 

J ean CARLIER , 

Magistrat. 



LES VICISSITUDES 
DU STATUT PERSONNEL 

J.. - Placer les autochtones sous le r égime juridique des Français 
originaires de la métropole et les amener à en aclopter les mœurs est 
un r êve aussi vieux que l'expansion coloniale française . Ce désir de 
donner le « bénéfice » de la loi française est déjà exprimé dans les 
concessions de privilèges coloniaux du xvn• siècle, accordées par le 
Roi aux compagnies coloniales, en tenant compte du fait que le catho­
licisme est à l 'époque religion d ' Etat et ljlle de ce fait, la loi civile 
F:e confond presque avec le droit canon. 

« Ordonnons, y est-il précisé à ce sujet, que les descendants des 
François qui s'habitueront auxdits pays, ensemble les sauvages qui 
seront amenés à la cognoissance de la f oy et en feront profession soient 
désormais censés et répzltés pour naturels François et comnw tels puis­
sent 1 enir habiter en France, quand bon leur semblera et y acquérir, 
tester, succéder, accepter donations et legs tout ainsi que les vrais 
régnicoles et naturels François , sans être tenus de prenrlre aucune lettre 
de déclaration ni de naturalité. » 

C'est le vieux rêve cl'assimilation qui puise sa force à une source 
généreuse : amener les naturels au progrès de la loi métropolitaine et 
au salut dans la foi en les arrachant à des coutumes et à des croyanées 
cousj<lérées comme barbares et impies, en faire alors des égaux, des 
cc r égnicoles », des c< citoyens >> dira-t-on plm tard. 

Cette tendance de la politique coloniale à eon struire un ensemble 
d ' autant plus cohérent que s'y instaurerait l 'uniformité des mœur s 
Ratisfaisait aussi une politique impériali st e et notre esprit latin, sou-
cieux de l ' unité. · 

La tolérance r eligieuse et un contact plus direct avec les popula­
tions ont amené l'autorité centrale à r econnaître la valeur des coutumes 
jusque là méprisées ou ignorées et à r especter les r clibrions locales. 
Et, à l 'égard des populations si diverses des immen ses territoires ratta­
chés à la France au cours du x1x 0 siècle, la possibilité d ' une assimila­
tion totale est apparue comme une utopie et même comme une atteinte 
au droit r econnu aux autochtones de vivre selon leurs coutumes. 

2. - L 'assimilation totale n'a touché que de petits territoires, 
soumis à des condüions particulièr es. 

Ce r égime fut très tôt celui des c< vieilles colonies >> devenues 
aujourd'hui départemen ts : Antilles, Guyane et R éunion . 
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Dans ces territo ires, la population ahorigènC' était très faible , mats 
une importante population d 'esclaves d 'origine africaine y avait é té 
importée cle telle sorte que cœxis taient !'iocié té européenne , ~scla\ es 
e t affranchis e l descendants d ' affranchi s. 

La période révolutionnaire et post-révoluti onnaire esl m arquée p ar 
une législation inconstante. Sous la R estauratio n, plui::ieurs o rdonnances 
consacrèrent l 'égali té de stalnL entre les h ommes de race hlanche el 
les homme d e cou leur libres aux Antilles, à l ' île B ourbon (Réunion). 
à la Guyane, puis l'importante loi du 24 avril 1833 géné rali l'a celle 
égal i lé des hommes libres. 

La loi du 24 avril 1833 é tait applicable à toutes les colonies fran· 
l:aises d e l 'époque - sauf ]'Algérie et l 'Ind e qui avaient déjà un r égime 
particulier - c'est-à-dire aux Antille!'I, à l'île Bourhon, à la Gnyane, 
à l 'île Sainte -Marie (clépenclance actuelle clc Ma<lagaRcar) , aux comploirR 
1111 Sf. négal, à Saint-Pi e rre et Mitptelon . Pour celle dernièr e poFsession , 
à vrai dire aucun problèm e ne se posail, la population é tant exclni;:i ­
vem e n t <le sou ch e e uropéenne . 

L 'application d e la loi du 24 avril 1833 reçut une application plus 
é 1e n(ltu• encore lorsque le d écre t du 27 a\'ril 184-8 (d it décret Schœlcl1er) 
~énc>rali sa ln condition d 'homme lihre en supprimant l 'esclavage. 

~ Nous \ errons que l ' assimilation jurid ique !claie d e!'I originaires des 
comptoirs du Sénégal ne devait pas durer car ell e se h eurtait à l ' irrê­
duclihle parliculariLé des mœurs locales. 

Cette opposition d es m œ urs coutumiè re:; à la loi civ il e française 
existait égalem ent à J'îl e Sainte-Marie, cédée à la Fi-ance le 30 juil­
let l 750 par la re ine d e Foulpointe. Pourtant aucun texte ayant force 
légale n 'est venu limiter , pour ce terr itoire , l ' application de la lo i 
cle 1833. Le con e il de législation du Co 11 r-.eil supérieur des Colonies, 
dam un avi s en date du 16 févri er 1927, proposait qu ' une distinc1io 11 
fût établi e poLLr r especter les mœurs lncales. Les Sa int-Mariens justi ­
fiant soi t par filiation . soit par d éclaratio n fait e devant l'offi cier d 'é tal 
civil rie la possession d 'étal de citoyen français jouiraient dt>i:: droits 
politiques e t seraie nt r égis par la loi civile française. Les o pp m;itiom 
aux déclarations de possession d 'étal seraient porlées devant le trihunal 
civil de droit français. L es autre Sajnt-Mar it> ns consen eraient leur 
coutume personnelle. Le tribunal civil de Tamatave , dan f' le r essort 
cluquel !'le trouve 1 ' îl e d e Sainte-Marie, se conforma longtemps à cel 
avis, hi en qu' il n 'eût pas clc base l égale. A partir d e 1944, il r enverFa 
i:;a jurisprudence el d éclara que tou s les Saint-Mari e ns é taie nt citoyen s 
français de statu l <le droit commun (1 ). L 'Administrati on sui vit celle 

(1 ) Cf. Tribunal dvïl Tamatave, 18 mai et J2 Ul'tObre 1955. Pe1wnt 1956. 1.243 , note 
Pïern· Dech eix (toul en remarq uant tant él an• les a.~ .. i, ion• que dath la notl' une rnnrusïon 
entre le chan~f'ment de ~tatut él ' un lerriloire (urt. 75 de la Conl'titution \ e1 le rhan~emenl 
rie slatul de~ personnes (arl . 82 de lu Con;tilution i . 
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jurisprudence en portant, en 1951, ur les listes électoral es du premier 
collège, les électeurs originaires de Sainte-Marie. Juridiquement indis· 
cutahle, cette jurisprudence se h eurte cepeudant à la pratique suivie 
par les intéressés qui persistent encore pour la plupart dans l 'obser­
vance <l ' une coutume identique à celle des Malgacl1 es de la régiou de 
Tamatave. Cette coutume admet le mariage par cohabitation. Le défaut 
de célébration devant ! 'officier de l 'état civil é tant une cause de uullilé 
en droit français, de tels mariages n 'ont donc juridiquement que le 
caract.ère d ' un concubinage, la rigueur de cette solution ne pouvant être 
éventuellement tempérée que pa1· le recours à la théorie .du mariage 
putatif (2). 

De leur côté~ les anci en s territoir es du. royaume de P omar é (Tahiti, 
îles du Vent el de Tnamotou) ont connu le r égime de l'unicité des 
statuts personnels dès 1880, en vertu de l 'accord de cession confirmé 
par la loi d 'annexion du 30 décemb~e 1880, sauf une réserve transi­
toire relative au droit foncier. Une ordonnance du 24 mars 194·5 a 
étendu ee r égime d ' unicité à l 'ensemble des Etablissements d 'Océanie 

3. - Dan s les autres territoires, ou l ' as imilation totale était rend ue 
impossible en raison de l 'a ttach emcnt aux mœurs locales, le législateur 
a dü r econnaitre aux autochtones un statut différent de celui cles habi· 
tants de souch e métropolitaine, en posant le principe du r espect des 
coutumes qui ue peut recevoir de limitation qu'en vertu de textes 
légii-latifs formels. 

Pourtant, en exprimant ce principe, le constituant de 1946, semble 
encore ne l'avoir fait qu'à r egret, en ne cou idérant qu'à titre d 'excep· 
Li on provisoire le maintj en des coutumes locales. Aux termes de l 'article 
82 de la Constitution : « Les citoyens qui n'ont pas le stalllt civil 
français conservent leur statut personnel tant qu.' ils 11 'y ont pas 
renoncé ». 

4. - Actuellement , une distinction doit clone être faite parmi les 
territoires de la République française (métropole, départements cl 'outre· 
mer et territoires d ' outre-mer) entre les territoires où la naissance 
confère à tous le même statut el ceux dont les od ginaires peuvent 
con server leur statut d'essence coulllmièr e. Les territoires qui connai s­
sent ce dernier régime sont appelés, dans le langage courant « territoi­
res à statut )> . 

Cette expression, passée dans 1 ' usage, est cependant une appellation 
fort ïmpropre, puisqu'elle peut laisser cr oire qu' elle s'applique au 
statut du territoire, c 'est-à-dire à une notion de droit public, alors 
qu ' il s'agit en réalité du statut de ses originaires. Et, cette première 
reetification faite , l 'expression , juridiquement, n 'a encor e guèr e <le 
i;;ens. En effet, quel que soit le territoire, les habitants ont obligatoi · 

(2 ) Sur L'admi~sion du mariage putatif outre-mer, cf. Cass. t'iv. 21 dé<·embre 1954, 
Penan/ 1956, 1.127, note Robert . 

.· 
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r emenl un statut personnel. Ce n 'esl donc qu' une abrév ia ti on très 
imparfaite qu'il est cependant commode de con server à condüion d'en 
préciser le sens. 

AcLuellement, les « territoires à statut » comprennent l'Algéri e et 
les territoire d'outre-mer (A.O.F., A.E.F., Madagascar et Comores, 
Côte française des Somalis, Nouvelle-Calédonie), à l'exception de 
Saint-Pierre et Miquelon , des Etabli sements françai s d ' Océanie et de 
la petite île Sain te-Marie (clépendance de Madagascar ). 

Lt•s terrüoires associés du Cameroun et du Togo (territoires sous 
tu telle) administrés comme partie intégrante du territoire français, 
appartenaient également, dans Je cadre de l a l égislati on française, à 
cette catégorie des « territoires à statut )>, encore qu' i ls ne fa ssent pas 
partie du territoir e de la R épublique. Le changeinent clu tatut politic1ue 
du Togo n 'a pas modifié cette règle. 

l. - OBJET DES DIFFÉRENTS STATUTS. 

5. Pour étudi er l 'évolution de la d is tincti on faite selon le statut 
des per sonnes, il y a lieu de scinder celte étude eu deux parties, l ' une 
consacrée au statut de droit public, l'autre au statut de droit privé. 
Mais ces deux notions ont été longtemps liées de façon absolue et 
impérative. Ju qu'en 1946, ou distinguait parmi les ressortissants fran­
çais peuplant les « territoires à statut » les ci toyens e l les indigènes. 
Chacune de ces distinctions enfermait en elle-même une notion de droit 
puhlie et une notion de droit privé indissociables. Les citoyens avaient 
seul s le plein exer cice du « droit de cité », notamment l 'électorat el 
l 'éligi biJjté aux assemblées parlementaires et ils é tai ent régis en droit 
privé par le statut civil de droü françai s. Les indigènes - sauf exception 
prévue par un texte - ne jouissaient pas des prérogatives de eitoyenneté 
et, ei1 droit privé, ils restai ent soumis, e11 principe, à leur statut d'e!>· 
sence coutumjère ou religieuse. 11 ne pouvaient acquérii- le statut 
civil de droit français que par l 'accession à la citoyenneté et eelle-ci 
conférait obligatoirement ledit statut. Cette accession à la citoyenneté 
que possédait de plein droit les Français de souche métropolitaine pou­
vait être accordée aux autochtones soit par décret. soit par décision 
judiciaire (cf. infra n° 34) . 

A. - VERS LA DISSOCIATION DES STATUTS PUBLIC ET PRIVE. 

6. - Cependant, depui s longtemps déjà , une exception à ce prin­
cipe du lien obligatoire entre le sta tut public et le statut pdvé avait 
été faite au profit des originaires des quatre p r emières conununes de 
plein exercice du Sénégal (Dakar, Gorée, Rufisque, Saint-Louis). Jouis-
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sant de la qualité de citoyens, ils pouvaient cependant conserver dans 
le domaine des droits de famille leur statut local, bénéficiant ainsi d'un 
r égime de citoyenneté dans le statut. 

Le territoire de ces communes correspond sen siblement à celui des 
anciens comptoirs du Sénégal , tels qu'ils existaient lorsqu ' intervint la 
loi du 24 août 1833 déjà signalée (supra n° 2) et ainsi conçue : 

« Article premier : Toute personne née libre ou ayant acquis la 
liberté jouit, dans les colonies françaises : 1° des droits civils ; 2° des 
droits politiques, sous les conditions prescrites par les lois )) ; 

<<Articl e 2 : Sont abrogées toutes dispositions contraires . .. et nolam· 
ment toutes restrictions et exclusions qui avaient été prononcées, quant 
à l'exercice des droit,s civils et des droits politiques, à l'égard des hom · 
rnes de cou.leur libres et des affranchis )), 

Cette réforme qui réali sait l 'égalité, l 'uniformité, tant en drnit 
public qu'en droit privé, avec application du droit civil françai s, faite 
à tom et sans r estriction procédait, particulièrement en ce qui concerne 
le Sénégal, d'une ignorance profonde du législateur à l'égarcl du mili eu 
local. Elle était inspirée d 'une intention d ' assimilation à outrance, la 
l oi françai se é tant considér ée comme supérieure au droit local, et son 
application généralisée comme un bienfait accordé aux populations 
autochtones. 

D'ailleurs le Code civil avait été déclaré applicable au Sénégal 
par arrêté du 5 no vembr e 1830 el ce texte, comme il ressort des 
dispositions ci-après, n e comportait aucune restriction à l 'égard des 
indigènes : 

« Le territoire de la colonie est considéré dans l 'application du droit 
civil, comme partie intégrante de l<t métropole. Tout individu né libre 
et habitant le Sénégal oit ses dépendances, jouira dans la colonie des 
droits accordés par le Code civil aux citoyens fran çais. )> 

La population locale ne goûta guère ce cc bénéfice tie la loi fran­
çaise )). Profondément i slamisée, les <lispositions du Code civil lui 
étaient pratiquement inapplicables dans le domaine des droits cle 
famille. Aussi un décret du 20 mai 1857 fut-il pris pour reconnaître 
aux « indigènes et musulmans )) le droit de réclamer l'application de 
leur statut particulier dans les affaires ayant trait à l'état-ci vil , au 
mariage, aux successions, donations et testaments. Ces matières, qui 
restaient donc, sauf option au profit du droit civil français, régies 
par le droit local et coranique, constituent le « statut réservé )), 

Ce régime r este encore en vigueur et s' applique aussi bien aux 
originaires des « quatre communes » qu'à leurs descendants. Soumis 
en principe au statut civil de droit commun, il s conservent cependant 
leur droit local dans les institutions touch ant au « statut réservé )), 
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Une loi du 29 seplembre 1916 avait rallumé la conu·overse à ce 
sujet. Ell e disposait que : 

« Les natifs des quatre commwies de plein exercice du Sénégal et 
leurs descendants sont et demeurent des citoyens fran çais soumis aux 
obligations militaires prévues par la loi du 19 octobre 1915. >> 

L ' associaLion fait e à l'époque entre la citoyenneté et le statut privé 
é tait te llement forte que certains auteurs, dont M. Solus (3), pré tendi ­
r ent que cette loi avait pour conséquence de conférer le statut de clroit 
français aux (l originaires )) et à leurs descendants. 

E n fait , elle n e faisait que réaffirmer la citoyenuelé des n a tifs des 
<c quatre communes », octroyée par la loi de 1833 e l l 'é tendait à leurs 
descendants, t(Uel que soit leur lieu de naissance ; elle n e leur r e tirait 
pas le bénéfice de leur stalut réservé. T ell e fut l ' interpré tation donnée 
par la jurisprudence (4) . 

7. - En Algéri e, la catégorie cles citoyens éta it plus étendue que 
dans les autres territo ires à sta tut (c< quatre communes » exceptées ) car 
un décret-loi tlu 24 octohre 1870 (dit décrel Cr émieux ) accorda la 
citoyenneté e t le ~tatut civil français à tous les i sraélites des départe­
ments algérif'll l'. Ce lle mesure fut l ' un des prétextes de l' insurrection 
cle 1871. M. Thiers en limita alors les conséquences : un décre t clu 
7 octobre 1871 imposa à tout israélite comme condition d 'accès à la 
citoyenneté, cle rapporter ·1a preuve de } ' installa tion de ses ascendants 
<'11 Algérie antéri eurement à 1830. Bien que la légalité d t" ce décret 
fût très dout euse, puisqu ' il moclifiai L un décre t-loi pris par la délégati on 
de T ours du Go uvernement de la Défense na ti on ale (présidée par M. Cr é­
mieux) et ayant don c valeur législa ti ve, il fut cep endant appliqué par 
les tribunaux. L ' appli cation clu décre t Cr émieux fut encor e limitée 
par la jurispr udence aux seuls dépar tements algériens e t non aux ter­
rit oires du sud annexés postéri eurement à 1870. Un décret du 16 jan­
vier 1939 di spensa cle la preuve exigée en vertu du décre t 1871 les 
isr aé lites dont un ascendant dam la lign e pa ternelle avait été inscriL 
sur une li ste électorale des citoyens français. 

L 'admission aux droits de . citoyen é tait réglem entée tant à l 'égard 
des 11111 ulmans que des israélites non admis au bénéfice des di sposition s 
précédemmen t cxp o éf's, par le séna tu con. ulte <.lu 14 juille t 1865 
{admission par décr e t) e t par loi du 4 févri er 1919 modifiée par ordon ­
nance clu 6 août 1945 (admission par décision judiciaire), mais cette 
acces8Îon emportait auribution obligatoire du statut de droit commun 
tant en droit p ublic qu'en droit privé. Cette nécessité d 'abandonner 
un sta tut privé de carac tè re religieux eu t pour cou séquen ce que le 
nombre des dem andes d 'accession à la citoyenneté resta très faible. 

(3, Henry Sol us. « La condirion des indigènes e1• droit privé », p. 24 et suivanles. 
(4) Cass. civ., 13 mai 1927. Pe111111t 1928, 1.129, note P ierre Lampué. 
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C'est l 'ordonnance du 7 mars 1944 qui, la première, dissocia en Algé· 
rie les notions <le citoyenneté et de statut privé : les indigènes qui 
r emplissaient l ' une des conditions énumérées par l 'ordonnance passaient 
dans la catégorie des « citoyens français à titre personnel ». Ils acqué­
raient les droits politiques <lu citoyen tout en conservant leur statut privé. 
Mais celle citoyenneté acquise à Litre p er sonnel ne se transmettait pas 
aux descendants. 

8. - La loi du 7 mai 1946, dite loi Lamine Gueye, a généralisé 
la citoyenneté. Le texte en a été r epris par l ' article 80 de la ConstitutiC>n 
ainsi libellé : 

« Tous les ressortissants .des territoires d'outre-mer ont la qualité 
tle citoyen, au mê,nie titre que les nationaux français de la métropole 
ou des territoires d' outre-mer. Des lois particuliêres établiront les condi­
tiom; dans lesquelles ils exerceront leurs droits de citoyens ( 5). » 

Si gnalons la r édaction assez maladroite de ces dispositions législa­
tives puis constitutionnelles qui semblerait impliquer que les indigènes 
n 'étaient pas des nationaux français, alors que l 'idée contraire ne 
fai sait aucun doute depuis longtemps (6). Nationalité et statut sont 
deux notions très différentes. La nationalité, c 'est le « li.en juridique 
qui rattache un individu à un Etat dé terminé e t qui lui donne la qualité 
de r essortissant de cet Etat. » (Encyclopédie Dalloz , v 0 Nationalité ). 
L ' attribution de la nationalité s 'effectue selon les r ègles posées par le 
Code de la nationalité, étendu aux territoires <l'outre-mer par le décret 
du 14 février 1953. Ce code reconnaît aux originaires des territoires 
<l 'outre-mer la qualité de nationaux français, au même titre que les 
r essortissants du territoire métropolitain sans distinction de statut. Aussi 
peut-on s'étonner d ' une erreur de terminologie qui a pu faire croire 
à 1 'existen ce d ' un lien entre le statut et la nationalité française. Nous 
la r etrouvons cependant dans cerLains arrê ts de la Cour de eassation (7) 
et dans d ' assez nombreux textes législatifs et réglementaires (8). 

La loi Lamine Gueye mentionnait « tous les ressortissants des 
territoires d 'outre-mer (Algérie comprise) ». L'article 80 de la Consti· 
turion ne vi se plus que les r essortissants des territoires <l 'outre-mer, 
et l 'Algérie ne r entre pas dans celle catégorie. Mais on a considéré que 
eet article, en ra:ison de son origine, s'appliquait également aux 

(5 J Désormais la citoyenneté rejoint la nationalité et il serait souvent plus juridique de 
substituer au terme « citoyen » pris dans le sens très général que re tient la Constillltion, le 
terme J e « Français », car tout Françai n 'acquiert qu'à sa majorité la qualité de citoyen au 
sens strict du droit public. 

(6) Cette erreur de terminologie a été reconnue par le Ministre de la France d'o utre·mer 
dans une réponse faite à un padementair,e sur l a question de l'interprét<ttion que dtivait 
recevoir cet article 80 (J.O.R.F., mars 1952, p. 1.221 , Assembléti nationale). 

(7) Cass. civ., 8 novembre 1948 e t 30 mars 1949, R.J.P.U.F., 1949, p . 215. 

(8) Voir notamment l'article premier du décret du 5 septembre 1930 fi.xant la condition 
juridique des métis nés en A.0.F . de parents légalement inconnus. 
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ongmair es algéri ens, ain ~i que l 'articl e 82 concernant la conser­
vation du stat ut personnel local par ceux qui n 'y ont pas r enoncé. 

Ain i se trouvent aujourd 'hui nettement dissociés d ' une part, la 
citoyenneté qui con tilue le statut per sonnel de droiL public el, d 'autre 
part., le statut per sonnel de droit privé. Le système de la « citoyen neté 
daus le statut )) a é té gén éralisé après avoir reçu des applications limitées 
aux ori ginaires des « q uatre commune », à leurs descendants et à en­
tai nes catégories d 'Algérien . 

B. - VERS L 'UNIFORMITÉ DES STATUTS P UBLlCS DEP IS 1946. 

9. - La citoyenneté c'est le droit de ci té, c'est-à-dire la facuhé 
fi e participer au fonctionnement des organes directeurs <l e l ' Eta t {notam­
ment par l 'exercice du droit de vote, l 'éligibilité et Ja possi bilité d'accès 
à Lous lt>s emploi s administratifs ) et de jouir des libertés fondamentales 
confér ées aux membres de la cité. 

Malgré la générali sation cle la citoyennt>té, la Constitution admet­
tait qu' une djffér enciation puisse subsister dans le domaine de~ droi ts 
puhlics puisque dans sa parti e final e, l' ar ticle 80 p révoyait yue des 
loi particulières é tabliraient les con dition s p articuli ère dan lesqueh 
les au tochtones exf'rceraieut leurs droits de citoyens. 

C'est en vertu <le celle disposition que le double co ll ège é1ectoral 
ava it été institué daus certains territoires, pour la r eprésentation à 
certaine assemblées e t quf' les ci toyens autochtones n 'étaient admis 
i1 l ' inscription sur les listes électoral e que s'il s r emplisi:;a ient certaines 
conditions, devenues, il est vrai , extrêmement l ar ges. La loi-cadre el 
les textes d ' application ayant générali é le coll ège unique et le suffrage 
univer cl , l ' u1ùté est aujourd 'hui r éalisée dans le domaine des droits 
électoraux, comme elle l 'est dans le domaine tles liberté publiques. 

Des distinctions subsistent en ce qui concerne I'accè aux foncti ons 
publiques, mai:; c'est au profit des autochtones aujourd 'hui . Ain i , les 
tex te~ qui or ga ni sent la justice de droit loca l réser vent aux per onnes 
de statut local la plupart des fonctions d 'assesseur et en A.O.F. et au 
Togo, la présidence des tribunaux coutumiers institués par décr ets 
du 26 juillet 1944. Cette exception ù 1 'égal accès de tou aux fo nctions 
publique se justifi e par le souCi d ' assurer une meill eure application 
de la coutume. 

D 'autre part, l ' un des buts de la loi-cadre est de faci liter l ' accès 
des autochtones à la fonction publique outre-mer mais la discrimination 
faite r epose, non sur le statut, mais ur la nai ssance et la r é idence 
dans les territoires, ces circonstance ouvrant droit à un recrutement 
préférenti el. Il en résulte une dualité de statuts dans la fouction 
publique, é tabli e sur des hases particulières. 

10. - En Algérie, la cliff érenciation des statuts en droit publiC' 
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est plus marquée car le système du double collège reste applicable. 
Mais le premier collège présente un car acLère mix te. Il est eomposé 
des électeurs de statut de droit commun et d 'élecLeurs de statut civil 
particulier r empli ssanL certaines conditions fixées par la Joi (9). L' exer· 
eice des droiLs politiques se trouve actuellement suspendu dans ce pays. 
Mais le Gouvernement dans la déclaration d 'intention qu 'il a fait e avant 
que l'affaire algérienne ne soit évoquée devant l 'O.N.U. pour la 
deuxjème fois, a en visagé la suppression de la disLiuction <les statuts 
en matière d 'électorat. Il a proposé qu'il soit procédé à des élections au 
suffrage iuti.ver sel et au collège m1ique dès que la situation permettrait 
de procéder à une libre consultation. 

C. - LA DISTINCTION DES ST ATUTS EN DROIT PRIVÉ. 

11. - En droit privé, la distinction des slatuts, avant 1946 s'éten· 
dait tant aux droits civil s qu'au r égime p én al. 

En droit pénal. Dans tous les territoires d ' outre-mer à slatut, les 
indigènes, sauf exception légale, étai ent justiciables des juridictions 
incligèn es dont la procédure était fixée par les textes organiques. A 
l ' application de la coutume, incertaine, incomplète souvent ou inap· 
plicable comme contrair e aux principe essentiels de la civilisation 
française, fut substitué en 1941, un code pénal indigène. Ainsi la règle 
fondamentalf' de notre droit pén al, celle de la légalité des infractions et 
des peines, é tait introduite en justice indigène . 

Le régime pénal étai t compléLé, dans les terri toires d 'Afrique noire 
et en Nouvelle-Calédonie par un système de sanctions administratives 
assor ti de peines d'empr isonnement de courte durée prononcées sans 
jugement. Ce régime dit « des peines de l'indigénat )) fuL supprimé 
en 1946. 

A la même époque, le décret du 30 avril 1946 supprime la justice 
pénale indigène à compter du 1°' juillet de la même année. Les juridic· 
tions de droit français sont alor s compétentes à l 'égard de tous les 
justiciables, sans distinction de statut et font application à tous du Code 
pénal et des seuls t extes r épressifs qui s' appliquaient jusque-là aux 
citoyens. Tous les textes qui r éprimaient des infractions di tes « indi­
gènes )), son t abrogés (10). L' unification du régime r épressif est alors 
·totale. 

Mais certaiues des disposition du code pénal étaient in~ornpatibles 
avec les insti Lutions du statut civil des autochtones, notamment avec 

(9) Loi d u 5 octobre 1946, art. 21 pour les élections à l ' Assemblée nationale. Loi du 
20 septembre 1947, art. 31 pour les élections à l'Assemblée al gérienne. Ordonnance du 
7 mars 1944, art. 3. pour les au lres élections. 

(10) li en est ainsi, par exempl e, des dispositions pénales venues compléter le d écret 
Mandel en réprimant le mariage des filles indi gènes non nubiles ou non tonsentantes. Un 
projet de loi, actuellement à l 'étude, tend à qualifier et à réprimer à nouveau celle infraction . 
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le mariage polygamique. Aussi en même temps qu 'il é tait complété 
pour r éprimer <les pratiques qui ne se conçoivent pas dans la métro­
pole, des textes d ' adaptation (11) ont ré tabli , dans une faible mesure, 
la di tinction des statuts en droit p énal. Ainsi l ' abandon du domicile 
conjugal (artic1e 337 du code pénal) a é té assimilé à l' adultèr e lorsqu' il 
est commis par la femme ayant contracté mariage selon la coutume. 
La bigamie e t l ' entretien de concubine au domicile conjugal n e consti­
tuent un déliL que s'ils sont commis par des h ommes mariés selon les 
r ègles du code civil (articles 339 et 340) . Mais le ré tablissement de la 
di stinction des statuts dans ces cas parliculier s n 'est fJUC le cor ollaire 
indispensable au maintien du statut civil particulier dans le domaine 
des droits de famille. 

12. - Dans le domaine des droits civils. C'est essentiellement dans 
ce domaine que subsiste la distinction des statuts e t que s'applique le 
principe du respect des coutumes. Mais les per sonnes de statuts diffé­
r ents n e sont cependant pas r égies quant à leurs droits civils par des 
systèmes juridiques entièrement di stincts. En effe t, certaines institu­
tions sont régies par un droit unique, sp écial au territoire considéré 
ou d ' inspiration métropolitaine, sans distinction de statut. Les institu­
tions particulièr es du statut des autoclllones qui échappent à ce droit 
commun constituent le <c statut civil r éser vé ». 

Les ]imites de ce statut r éservé diffèr ent selon le territoire con sidér é. 
Il y a lieu de faire à cet égard une distinction entre troi s catégories de 
per sonnes : 1° Les originaires des territoires <l 'outre-mer - à l 'excep· 
tiou des originaires des « quatre communes » - et les originaires des 
territoires associés ; 2° Les originaires des c< t]UaLre communes » ; 3° Les 
originaires d 'Algérie. 

a) Statut réservé des origmaires des territoires d' outre-mer et des 
territoires associés : 

13. - Dans les territoires d 'outre-mer , au Cameroun et même au 
Togo malgré le r écent changement de statut politique de ce territoire, 
un droit commun à tous, sans distinction de statut, est appliqué en 
matièr e : 

- de droit du travail (Code du travail unique e t r églementation 
unique prévue pour la r éparation des accidents flu travail (12) ; 

- d ' immeubles immatriculés (13) ; 

(11 ) Décrets du 1.9 novembre 1947 complétés notamment p nr le décret du 14 septem· 
bre 1951. Projet d e lo i à l 'étude (signalé supra) pour ln répression du mariage d es filles non 
nuhil~ o u non consentantes. 

(12) D . 24 février 1957 (J.O.R.F., 28 février 1957). 
(13) Voir cependant au bujet des immeubles immatriculés inclus dnns une succession 

pour laquelle toub les héritiers sont d e statut civil particulier : Ch . annulation A.O .F . 
Togo, 8 ju in 1953, R ecueil Jurisprudence Afrique noirl' , 1954, p. 143. Dans ce cas la 
d évolution est soumise au droit local en tout ce q u'il n 'est pas contraire à la réglemen tation 
foncière. 
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- de contrats passés sous l ' empire de la loi française , contrats 
d 'assurance, contrats de société (14), etc . . ) ; 

- de droit commercial en de nombreux domaines (effets de com­
merce, faillite , liquidation judiciaire . .. ). 

Mais le statut r éservé des originaires de ces territoires s'étend , h ors 
de ces cas péciaux, à tout le domaine des droit civils. 

b) Statut réservé des originaires et descendants cl' originaires des 
quatre premières communes de plein exercice du Sénégal. 

14. - Nous avons vu (supra n ° 6) que le stalnl réservé des per son­
nes appartenant à celle catégorie se limite aux questions intéressant 
l'étal civil , le mariage, les successions, les clonatious el )es testaments, 
lesquell es restent soumises à la loi coranique ou à la coutume. La 
procédure r elative à J'application de ce tatut r éser vé est actuellement 
fixée par le décret du 22 juin 1932. 

Dans tous les autres domaines les originaires sont soumis au droit 
commun. 

c) tatut réservé des Algériens. 

15. - En Algérie, ju qu'en 1944, la distincti on des statut repo­
sait, comme dans les territoire d 'outre-mer, sur la di stincti on faite 
entre citoyens et non-citoyen s. 

A l'origine, étai ent citoyens les Français de souche métropolitaine 
seulement. 

En , 1851, dans le domaine des droits réel , le Code civil avait été 
substitué à la loi mosaïque, à l 'égard des i11<1iaènes israélites. Cette 
disposition ne fut pas abrogée par le sénatu · -consulte du 4 juillet 1865 
qui di posait que les musulmans et les i raéli tes oril!inaires du pays 
é tai ent Français et qu'ils continueraient cependant d 'être r égis par leur 
droit local. 

Le décret du 17 avril 1889 limita le statut r é crvé au droit des per­
sonnes et aux successions clans )es pays arabes de l'Algérie du Nord, 
tandi s qu 'en K abylie, en vertu du décret du 29 août 1874, il s'étendait 
également aux contrats, e t que dans les territoire du Sud il ne compor­
tai t aucune limitation. 

L 'ordonnance du 23 novembre 1944 décida l ' unification dans les 
départements : en vertu de cette loi et de la réglemeutation du r égime 
foncier , le statut réservé s'y limitait à l 'étal des personnes, à la capacité, 
aux successions et aux immeubles non francisés . 

TI s'étendait en outre aux conventions civiles e l commerciales dans 
les territoires du Sud ; en matière personnelle e t mobilière, le juge de 

(14) Cependant, il y a lieu de rechen·her ~i par nature la for iété créée l'a été dans les 
formes propres au droit français. Ainsi les sociétés mutuelles de prévoyance ont été consi· 
dérées comme personnes morales de .statut civil part irulier : Ch. annulation A.O.F.-Togo, 
5 mai 1938, rapporté dans ta Justice ilulif{ène en A.0.F. Annexe Ill. l1111nimeri e du Couver· 
nPmenl général de t'A.O.F .• 1941. Jurisprudenre identique pour le Fokon'olona malgache. 
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droit fran çai s devait tenir compte des coutumes et des usage des parties 
pour l ' interprétation des conventions, l'appréciation des fait s et ] 'admis­
sion de la preuve. 

L 'article 3 de la loi du 20 septemhu 1947 portant sta tut de l 'Al"'é­
rie n 'a reproduit ni celle dernière disposition ni la distinction fait e 1~ar 
l 'ordonnance à l 'égard des territoires du Sud . Aux termes de ce texte, 
les citoyens qui n 'ont p as expressément renoncé à leur statut per sonnel 
continuent à être régis par leurs droits i>t par leurs coutumes en ce qui 
concerne leur é tat el leurs successions. · 

Le statu t r éservé des Algériens se limite tfonc désormai s au droit de 
la famille, au r égime successoral et au i mmeubles non francisés. Toules 
les autres institutions du statut civil . ont soumises au droit comm un. 

16. - Ainsi , c'est la di stinc ti on des sta tu ts dans le doma-ine des 
droits civil s qui est de très loin la plus importante. Les di stinction s intro­
duites en droit pénal et dans la composition des juridi ctions de dr oit 
local n'en sont, comme n ous l 'avons déjà signalé, que des cor nlJaires. 

IL - VOCATION DES DIFFÉ RENTS TATUTS CIVIL . 

17. - Les i nstitutions du statut civil rés<'rvé n e 11011t pas r égies 
Pxc1usivemeut par l es coutumes ou la lo i r eligieuse, mais aussi par cles 
tex tes l~gislatifs et r églementair es qui en limitent les effets ou se suh ti ­
tnent aux <li sposition s coutumièr es, notamment pour a surer le respect 
de la per sonne humaine et écarter les r ègles incompatibl es avec les prin­
cipes essentiels de la civilisation. G tons, entre autres, l a réii;l ementation 
du mariage, de la <lot, de la passatio n des contrats ynallagma tiq nel' , 
les règles rela tives à la pr escri ption, e tc ... 

Pour qualifier ce sta tut , l 'appellation « sta tut coutumier >> est donc 
juridiquement insuffisante encore qu 'elle mit pins significative qne celle 
de « statut personnel » employée dans l 'article 82 de la Comtitution. 
Toute per sonne jouit eu effet cl ' un sta tut per sonnel , quel qu'il soi t ~ e l 

celle expression générique ne peul spécialement désigner l ' un d 'eux. 
L 'Assemblfc de l 'Union française, en dernier li n 1 (15), a adopté l ' appel ­
lation de « statut civil particulier >>, que 11 ons utiliserons également. 

18. - Le stalul des per sonnes qui ne joui ssent p as cl ' un statut 
civil particuli er a souvent été appelé « sta tut de <lroit fran çai s ». Cette 
expression d O'it être écartée, car elle ne cnnvieut pas pour caractéri ser 
la différ eur ia ti on des statu ts. Eu effet, les règles du statut civil particu ­
li er fout partie du système juridique français el comme tell es son t 
également du droit français. 

(15) Assem blt!e U.F., séance du 25 mars 1954. J.O.R.F. Débuts A ssemblée U.F .. 26 mars 
1954. Discussion de~ décret~ du 27 décembre 1954 mod ifian t l a terminolo~i l' appl kable à la 
justice de dro it local. Le qual ificatif (< spécial i> a été rejeté par l'A ~semblt'.·c 1n1rcc que << dans 
la langue du Pala is, on ne qual ifie cle 1·e ler mo: c1u' unc forme d e vagabondaf!C que la morale 
réprouve parlir uliè rement » e l que son emploi " pour désigner les statu t~ c·o ulumier~ ~crait 
bizarre c l d ésobligennl >>. 
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Par celle appellation impropre on a voulu rappeler que ce ~tatut 
est identique à celui des métropolitains, soumi au droil français clas­
sique. En r éali té. il ne l 'est pas absolument puisqu ' il es t régi non par 
les lois métropolitaines mais seulement par celles qui ont été étendues 
ou adaptée à chaque territoire par des tex'tes formels d '<'Xtensiou 
d ' applicabilité ou par des textes spécialement pris (16). Cependant , 
il s'en rapproche beaucoup. 

Nous r eti endrons, pour désigner ce statut du type métropolitain , 
l'expression cc statnl de dl'oit commun >>. Cc statut représente en effet 
le droit- commun par rapport au tatut réservé, au statut civil particu­
lier . Cette proposition peut paraître paradoxale au premier abord , 
puisque les coutumes, clans les territoires d'ontre-mer , s'appliquent 
à la très grande majorité de la population . Pourtant, elle est logique en 
fait et admise formellem ent par les tex tes et par l 'ensemble de la 
jurisprudence et de la doctrine des aut eurs frau çais, bien que la Cour 
de Ca sati on semble marquer une certaine h éi::ilation dans ses déci· 
sions récentes (17). 

Si la propositiou paraît paradoxale, c'est parce qu'on oublie que, 
sous le vocable unique de statut civil particulier, c'est en réalité une 
multitude de statuts civils particuliers qu' il faut inclure, correspon­
dant à la multitude des coutumes et des rites musulmans , tandi s que 
le i:ta tut civil du type métropolitain est unique pour chaque territoi re 
et ne présente que des différences infimes d'un territoir e à un autre. 

Chaque statut civil particulier , par le nombre · d 'individu~ qui s'y 
rattachent, ne représente vraiment que l 'excep tion, i::i l 'on considère 
l 'en semble des ressortissant s du territoire de la République française 
(métropole, territoires et départements <l'outre-mer). 

Et, comme Je fait justement r emarqun M. Luchaire, la supériorité 
du droit commun résulte du fait qu ' il représente la loi cle l'Etat, 
tandis que le droit d 'essence eoutumière n 'est qu' « une loi de pays » 
et que, pour reprendre l 'adage appliqué à la Confédération germanique 
Bundesrecl1t hricli t Lamlesrecht ( « Loi de l 'Etat passe avant loi de 
pays»). 

De nomhreux textes et déci sions jurisprudentiell es trom1ent leur 
fondement rlans ce principe. Ce sonL, notamment, ]es LPxtes et la jurii::- ' 
prudence relatifs à la forme et aux effets des mariages mixtes (18) , à la 
solution des litiges mixtes en généra], aux options de législa tion, au 
recours au flroit français à titre supplé tif, etc ... 

(16) Sur l'applicabili16 des lois dans les Territoires d 'oulre·mer, c·C. P. Lampué, La 
promulgation des lois el d érrets clans les Territoire~ d'outre·mer, A nnales africaine.~, 1956, 
p . 7. Garde. l11 promulgatio11 local~ des lnü et décrets d!ms les Territoire& d'autre-mer , thèFe, 
Paris 1954. 

(17) Cf. note Paul Decroux Fous Cass . Civ., 27 juin 1949, R.J.P.U.F., 1956, p. 280. Voir 
F. Luc·haire , Manuel d e clroit d'outre·11wr . p. 416 et 423. L. Rolland et P. Lampué, Précis cle 
droit des pays d'outre·mer, p. 303 l't 392. 

(18) Cf. Ca~s. eiv .. 21 d écembre 195-i, Pemmt 1956, 1.127, note Rober!. 
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Ce principe .. à l'origine, outre les raisons de fait ci-dessus exposées, 
tenait sans aucun doute à l ' idée de supériorité du peuple colonisateur 
et de son dro'Ït. Ayant perdu ce soutien , le principe demeure cep endant. 
C'est que le droit européen, dans hien des domaines, se rapproche 
d ' un certain universalisme juridique qui tend à poser, sanf-1 distinction 
de nationalité, de race ou de sexe, des nonnes communes d 'organisation 
sociale e t de r espect de la personne humaine. 

Et l'on peut même pen ser que dans l 'état social présent, dl's diri­
geants autochtones iraient plus loin que les autorités législatives c l µ:ou­
vernementales actuelles, qui ont posé N appliquent - avec de notables 
exceptions il est vrai - li' principe du r espect de contumes. L ' intro­
duction du droit européen au détriment de coutumes trop incomplètes. 
trop imprécises. qui s' adaptent mal à l 'évolution rapide des territoires, 
serait certainement plu!' étendue. La suppression de la polygamie en 
Tunisie, peu après ]'accession de ce pays à l'autonomie, en est un signe 
symntomatique. 

En droit po~itif, cette vocation r espective des différents statut s 
entraine d ' importantes con séquences dans la délimitation dL1 domaine 
de chacun d 'entre enx , soit à titre de statut d 'ori!!ine, soit p our le chan­
µ:cment de statut. Il conviendra d'examiner à part la condition des 
é tranµ:er s au point de vue du statut qui leur est allribué ou qu'ils 
penvcn t acquérir . 

A. ATTRIBUTION DU STATUT CIVIL n 'ORIGINE . 

La Constitution a posé lf' principe de l ' appartenance de ch aque 
Franfais soit au statut civil de droit commun, soit à un statut civil 
particulier, mais aucun texte ne précise quelles sont les circonstances 
dont il doit être tenu compte pour déterminer Je statut d ' un individu 
à sa nai ssance. 

L'usage e t la jurisprudence antérieurement ohserv~s pour attribuer 
la qualité de citoyen ou celle d ' indiµ;ène r estent valahles pour déter­
miner le statut d'origine. Les deux circonstances retenues comme déter­
minantes sont le lieu de naissance et la filiation . 

a) Le lieu de naissance. 

19. - Toute per sonne née hors d'un « territoire à sta tut >> nait 
dans le statut civil de droit commun. La détermination du statut d'ori­
gine ne peul donc se poser qu'à l'égard des per sonnes nées dans un 
« territoire à statut », et la solution est alor s donnée par l'é tude de la 
filiation. 

Toutefois, bien que la jurisprudence admette encore de façon géné­
rale la double infl.uence du jus soli et du jus sanguinis , il est vraisem­
blable que le jus soli cessera d'être un élément déterminant. Le dévelop­
pement des moyens de communication, les voyages clc plus en plus 
fréquents des autochtones hors des pays à ~latut, voyaµ;e s qm 
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n'entraînent souvent que des séjours temporaires san assimilation conco­
mitante, sont de nature à motiver une telle évolution . Ainsi serait-il 
difficil e d 'admettre qu ' un enfant né dan l a métropole à l 'occasion 
d ' une e cale faite par ses par ents sénégalais au r etour d ' un pélerinage 
à la Mecq ue, r eçoive le sta tut civil de d roit commun, alor s que le 
hasard q ui l 'a fait naitre hors d ' m1 territoire à statut est r ésulté d ' une 
marque d ' attach ement de ses auteurs à leur statut par ticulier. 

C'est p our tenir compte de celte évolution qu ' un contre-projet r ela­
tif au statut des p ersonnes clans l es territoires d 'ou tre-mer élaboré par 
l'Assemblée de l 'Union fi:ançaise (cf . infra n° 33) di sposait qne 
le statut se trau met par filia tion , sans distinction quant au lieu de 
naissance. 

h) La résidence. Absence d 'effet sur le statut. 

20. - L 'attrihutiou du statut civil é tant li~e à la naissance dans 
un « territoire à statut », la question s'est posée de savoir si hors 
de tels territoires , dans la métropole n otamment, les p ersonnes de 
statut civil particulier p oDvaient se prévaloir des r ègles de ce sta tut, 
même en ses disposition s manifestement contraire à l ' ordre public 
métropolitain , telles la polygamie, la répucl ia tion unilatérale (19), etc ... 

La Cour n' appel de Paris, dans un arrêt dn 2 juillet 1896 confir­
mant avec adoption de motifs un jugement du tribunal de la Seine du 
lO aoüt 1893 a admis l ' app1icabilité du l'lalul musulman al P;érien sur 
le territoire métropolitain et l 'adoption des règl es successorales mul'ul­
manes pour la dévolution de la succession d ' une personne de ce statut, 
domicilée ilan. la métropole. 

L 'a rticle 82 rle la Constitution qui di !'pORe << que les citoyen s qui 
n 'on t pas le statut civil français conservent leur Rtatut per sonnel tant 
qu 'ils n 'y on t p as r enoncé » supprime tout po sihil ité de controverse. 
Tl éJ1once un principe gén éral qui , en l 'absence de toute restricti on 
relati ve à !'\On aire d 'applica tion , s'étend à tout le territoire de la 
République. 

Une décision r écente du tribunal civil de la Seine écar te la r estriction 
qui aurait p u être tirée de l 'ordre public métropolitain . Elle r econnaît 
en effet qu 'un plaideur musulman peut à juste litre se prévaloir d'une 
répudiation unilatérale ile son épouse, si elle a é té régulièr ement 
faite (20). 

On pourrait invoquer que les juridiction civiles et commer ciales de 
la métropole ont été cr éées en vue ile n e faire application , du moins 
à l'éga rd des Français, que des r ègles du code civil, dn cod6 de com­
merce e t à es textes spéciaux qui réglementen t en ce domaines e t n on 

(19) Cf. note LU1·hoire sous Justice de Paix de Longwy, 7 avril 1954, Penant, 1956. 1.188. 
(20) Trib. civ. Seine, 26 mors 1956, Fatma Mad c. Homarhe, Gaz. Pal. 1956, 1. 326. 
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pour l'application des r ègles coutumières ou religieur-es, el <JU 'en parli ­
culier les règles clu droit canon ou de tout aulre droit re ligieux tel 
le droit mnmlman, ne saliraient y trouver application, en l 'absence c!e 
textt> fonnel , en raison cle la laïcité de l'Etat. De Cf' fait, fauit> de 
juridiction <'Ompéten te , les r ègles coutumières ou religieuses é trangères 
au droil mé tropolitain ne pourraient ê tre appliquées hors dei'i « terri­
toirei;, à statut ». La décisi o11 sus-mentionnée dn Tribunal civil de la 
Seine réfut e celle thèse en r elevant. « que les 1rih11naux civil s en France 
ont plénitude de juridiction et qu ' ils <ioivenl dè!' lors, connaitre des 
questions rela1ives au statut personnel des plaideur!' musulmans domi­
ciliéi: dans leur ressort du moment que ce:s matif>res n'ont été Hrnstraites 
par anrun texte à leur compétence ». 

La jurisprudence rapportée ci-dessus ('oncerne de~ musulmans algé­
ricn r-. Mais, il 4•st bien évident que le principe invoqué peul s'appl·iquer 
à tout e per sonne df' !'Latut civil particuli er . 

c) La / i liation . 

21. - Filarion légitime : Toute personne. née dans un territoire 
à statut reçoit à sa naissance le statut civil de ses parents légitimes. Si 
l ' un d 'eux eulement possède le statut civil de droit commun , c'est 
celui-ci qui l ' emporte, du fait qu'il repré~rnle le droit commun. 

Si les parents de coutumes différentes possèdc>nt de cc fait des r-ta· 
tuts civil s particuliers distincts , c'est général r men l .le slat ut du père 
qni l 'emporte dans le droit coutumin. Mnis r n cas de r-ilence cle la 
coutume, il semh]e qu ' il y ait lien de r ech erch er dans quelle coutume 
l 'enfant a l~ t é cffectivt>rnent élevé pour clé terminC'r quel sera 8011 statut 
civil particulier . 

22. - Enfants naturels reconnus : L 'enfant naturel reconnu 
acquiert le stalul de celui qui le reconnaît. S'il est r econnu par ses 
deux auteurs et que l ' un soit tle statut civil <le droit r ommun, ce statut 
l'empMte quel que soit l 'ordre des r econnaissances. 

Afin d 'évite r les reconnai ssances de pure <'Omplai!c•auce permettan t 
un accès cle plein droit à la citoyenneté el au statu t 4]e droit commun, 
i;,ans que les con<liti011s d 'accès ordinairc> i;, puiss t>nt être apprt'ci ées ou 
contrôlée!'I, dans plmicurs territoires, le mini stère puhlic avait reçu 
pouvoir de requérir l 'annulation de Loute r econnaissance faite par un 
ci toym1 français ou un étran1?;er assimilé au profit <l'un i n<li gène lort"que 
la fausseté du lien de filiation u aturellt> invoqué pouvait ê tre 
démontrée (21). 

Ces tex les ont modifi é l 'article 339 <lu Code civil , pour !'On appli ­
cation clans ces territoires car, antéri eurement, la jurisprmlencc> n 'ava it 

(21) A.O.F. et i'iouvelle-Calécloni e : clécreL du 15 rlén•mbre 1922. A.E.F. : d é1·ret du 
15 janvier 1928. l\facla~ascar : décret du 7 novembre 1916. Sur 1·e11c que~t ion et le• ahu• cl e 
re1'onnai~~ance, d . Solus, « /, ,, condi1ion des indigène.• "" droil priv•> >>, p. 76 et 8. 
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pas admis l ' action du ministèr e public comme recevable en cette 
matièr e (22) . Il semble qu'ils ne soient pas devenus caducs (23) encore 
que le motif réel qui les a inspirés ait é té le contrôle de l'accession à 
la qualité de citoyen plus que le contrôle du changement de statut 
privé. De tollte façon , du fait de la gén éralisation de la ci toyenn eté et . 
de la facilité de renonci.ation au statut civil particulier les raisons essen­
ti elles qui inspiraient outre-mer les reconnaissances de con~plaisance 
ayant di sparu, on pourrait envisager le r etour à m1 régime uniforme 
p our tout le territoire de la R épublique, en accordant cependant au 
mini stère public le droit d'attaquer les r econnaissances ayant pour but 
de faire éch ec aux règles du droit public (limite d 'âge pour la retraite, 
obligations mŒtaires, par exemple). 

23. - Enfants adoptifs : La Cour de Cassation semble vouloir atta­
cher à l'adoption, quant à ses incidences sur le statut, lei' mêmes effets 
qn 'à la reconnaissance (24). 

L 'adoption par une personne de statut civil de droit commun abou­
tirait donc toujours à conférer ce statut à l ' a<lopté. 

24. - Enfants nés de parents demeurés légalement inconnus. 
L'enfant né dans un « territoire à statut )) de parents légalement 
i nconnus naît dans le statut civil particulier (25) . Cette solution , si 
eJle est posée comme un principe général , apparaît alors comme très 
critiquable, en fait et en droit. 

F,n droit , les circonstances de la naissance ne permettant pas de 
déterminer le statut applicable, c'est le st:atut de droit commun qm 
d.evr ait l 'emporter. 

En fait , la solution retenue présente une difficulté d 'application 
très séri euse . Lorsque l'on parle de statut civil particulier , il ne s'agit 
pas d'un statut uniforme mais d ' une multitude de statuts correspondant 
à la diver sité des coutumes. Comment, dans cette multjtude, déterminer 
le statut applicable .. En l ' absence d'éléments tfrés de la filiation , on 
devrait en déduire que ce sera celui du lieu de naissance. Mais il peut 
se faire que l 'enfant soit élevé dans une toute autre coutume et, en 
fait, en l' ~bsence de règle précise, la pra tique r econnaît habi tnellement 
à l 'enfant né dans un territoire à statut, de parents légalement inconnus, 
la coutume des personnes qtù l ' ont élevé et éduqué. . 

Outre cette difficulté, la solution retenue peut aboutir à une absur­
dité. L 'enfant manifestement né de souche européenne, qui en manifeste 
irrHutablement les caractéristiques physiques, et qui est él evé hors 
dn milieu coutumier reçoit quand . même le statut civil particuli er 

(22) Cass. civ., 17 dé~embre 1913. Rec. Dnreste 1914, J>. 60. Cf. Solus, « L a condition 
des indigènes en clroit privé >>, n° 73 et s. 

(23) En ce sens C.A. de Tananarive, 26 janvier 1949. R.J.P.U.F. 1949, p. 217. 
(24) Cas.s. civ., 27 novembre 1950. R.J.P. U.F. 1951, p . 270, note non signée. 
(25) Cass. civ. , 27 décembre 1951. R.J.P.U.F. 1952. p. 123, avec le rapport de M. le 

conseiller Attuly. 
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contre l 'évidence même de ses or1gm es et de son éducation . Et alors 
quel sera ce statut civil particulier ? A quelle coutume pourra-t-on 
l e ra ttacher ? 

La Cour de Cassation moLive sa décision eu se fondant sur l ' inten­
tion manifeste du législateur qui avait insti tué, dans certains territoires, 
des procédures spéciales r éservées aux per sonnes nées de parents incon· 
nus pour accéder à la citoyenneté el au statut civil de droit commun 
(cf. infra n ° 37) ce qui implique, par a contrario, que ces enfants 
possèdent par leur nai ssance un statut civil parti culier. 

Le projet relatif au statut, élaboré par l 'Assemblée de l ' Union fran­
çaise (cf. supra n ° 19 et infra n ° 33 ) apportait à" ce problème des solu­
tions nouvel1es et logiques, en reLenan l pour ]a détermination du statut 
des cireonstances indiquant quelle é tait l 'éducati on reçue par l 'enfant. 

B. - D ÉTERM INATION DU STATUT CIVIL 

EN RAISON D'UNE ALLÉGEANCE ÉTR ANGÈR E. 

a) Etrangers originaires de territoires à statut. 

25 . - La distincLion des statuts est un fait social li é à la p én étra­
tion européenne dans des territoires où les mœurs d es autochton es n e 
pouvaient s'adapter au droit national des peuples coloni sa teurs. 

Aussi cette distinction sc retrouve-t-elle dans tous les territoires 
é trangers d 'Afrique noire, rattachés à une métropole eur opéenne : les 
autochtones y eonservent leur statut particuli er dans les conditions 
déterminées par la loi de leur Etat tandis que les métropolitains e t 
assimilés possèdent le statut de droit commun. 

La détermination du statut des é trangers comparaissant en justice 
en territoire fran çai s constitue doue souvent une question préalable. 
p our savoir quel est le droit à appJiquer en vertu des règles du droit 
interna tional privé e t pour déterminer la juridiction compétente. 

La question se complique du fait que l es légi lations éLran gères, 
comme la législation française, ont assimilé certai ncs ca tégori es d ' au­
tochtones aux naLÎonaux européen s e t lenr en ont a1tribué le statut 
public e t privé, soit en raison de leur lieu de naissanee, soit à la 
suite d ' une procédure d ' accession individuelle. 

Ainsi, possédaient le statut de droit commun britannique : en Gam ­
bie an gl aise, les originaires de Sainte-Marie ; en Sierra Léone, les 
originaires des îles T assoh, Banana, York , des petites îles adjacentes 
et de la ville de Bonthe ; enfin certains autochtones qui étaient passés 
de la catégorie des « ressortissants britanniques » à celles des <C suje ts 
britanniques >>. 

Il a été longtemps admis que tou les r essorti ssants des territoires 
portugais devaient être considér és conune possédant le statut euro-
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péen (26), mai s cette jurisprudence est aujourd 'hui abandonnée et la 
distinction <les statuts dans les territoires portugais d 'Afrique a été 
admise, même pour les îles du Cap Vert (27). 

La jurisprudence pose comme principe que les originaires des terri­
toires é trangers << à statut )) sont présumés de statut civil particulier et 
qu ' il leur appartient, s'ils entendent se prévaloir du statut européen, 
de rapporter la preuve que le droit interne de leur Etat leur r econnait 
ce statut (C.A. Dakar, 24 juin 1955, cité note 27). Cette jurisprudence 
ue fait qu'étendre aux originaires d 'un territoire étranger « à statut )) 
la présomption d 'appartenance à un statut civil particulier appliquée 
aux originaires des territoires français << à statut ». 

b) Etrangers ayant acquis la nationalité française. 

26. - L'acquisition de la nationalité française confère-t-elle <le 
plein droit e t obligatoirement au naturalisé le statut civil frauçais de 
droit commun ou, au contraire, l 'étranger qui possédait, de par sa 
loi nationale, un statut civil particulier, pourra-t-il le conserver tout 
en acquérant la nationalité française ? 

Le décret <lu 24 février 1953 <létermi~ant les conditions d ' applica­
tion du Code de la nationalité française dans les terl'Ïtoires d'outre­
mer ne tranche la question que pour un cas particulier. Il dispose en 
son article ] 7, que, pendant un délai de trois ans à compter de sa 
promulgation (28) , les per sonnes qui ne sont pas nées dans le territoire 
ou <l<).ns un autre territoire de la République française mais qui y r ési­
dent depuis plus de dix ans et sont, de notoriété publique, intégrt>es 
dans la société autochtone et ont toujours é té considérées comme fran­
çaises, pourront acquérir ]a nationalité françai se par voie de déclaration 
de nationalité. Et il ajoute que cette acquisition de nationalité n 'aura 
pas pour effet de faire p erdre à ceux qui en bénéficient, le statut parti­
culier sous lequel ils vivent. 

27. - De cette di spositfon, M. Dccottignies (29) déduit que le 
législateur n 'ayant prévu la conservation du statut civil particulier que 
dans ce seul cas, rlans tous les autres, l 'acquisition de la nationalité 
française confère obligatoirement le statut français de droit commun. 

Pour que ce raisonnement a contrario' soit admissible, il faudrait 
être certain que les auteurs du décret du 24 février 1953 aient entendu 
régler dans tous les cas les questions de statut qui peuvent se rattacher 
à l 'acquisition de la nationalité française alors qu'au contraire, la qnes-

(26) Ch. annulation A.0.F.-Togo, 8 aoÛL 1935. Rec. Jurisprudence Afrique noire, 
1955, p. 132. 

(27) C.A. Abidjan, 19 juin 1953. C.A. Dakar, 24 juin 1955. Rec. Jurisprudence Afrique 
noire, 1955, p. 133 e l 129. 

(28) Prorogé par décret du 22 mars 1957. 
(29) Annal.es africairres. 1954, p. 82. 
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tion de r églemeuLation du statut r este p osée devant les assemblées p ar­
lementa ires (cf. infra n ° 28 e t 33) (30). 

C' est plutô t par a na logie avec la solu tion donnée dans le cas 
pa rticulier de l'article 17 du décre t qu ' il faut rech er cher la solution 
générale du problème. L'assimilation à la socié té fran çai se, q ui doit 
conditi onner toute na tu ralisation , peut ê tre aussi bien une a imila tion 
à la soc ié té a utochtone de statut civil JJarticulier qu ' i:i la société de 
mœurs européennes. 

M. Dccouigni.cs tire en outre argument du fa it q ue le défaut d 'assi­
mila ti on à la soci.é té française peut, d ' après le Code de la nationalité , 
être un obstacle à la n a luraHsation , mais il ue faut pa oubLl er que la 
société autochtone est française dans l ' éta l actuel de no tre droit, aussi 
bien q ue la société originaire de la métropole. 

L ' applica tion de cette ù1èse aboutirait d ' ailleurs à des solution s 
inapplicables, comme le fait remarquer M. Luchaire (Le champ d' appli­
cation des statuts personnels en A lgérie et dan s les territoires d ' outre­
nier, R.J.P.U.F. 1955, p 1) . Ainsi , une femme Agni de Gh ana épousant 
un Agni fra11 ~ai s de Côte d ' i voire acquerrait obliga toiremen t par ce 
mariage le statut civil français de droit commun bien q ue les cleu.x époux 
ai ent jusque· là vécu selon la même coutume. Le mariage devr ait ê tre 
céléhré devant l'·o ffic ier de l ' é ta t civil cfü « européen ». Le mari se 
verrait alors inlerdire la polygamie et ne pourrait contracler ce mariage 
que s'il éLa it anLérieurem eut céliLataire. Les enfa n ts nés de ce mariage 
r ecevraient automatiquement le statut civil français de droit commun. 
On pourra it continuer ainsi l 'énumérati on èlf' conséquences q ue l ' on 
peu t diffici lemenl envisager comme possibles. 

28. - Sur celte q ue tion particuli ère du ta tut civil du nalurali !l.é 
deux projets de loi ont ~té élaborés par le Go uvernement e t sounùs à 
J'Assemhlée na lionale (voir annexe aux p rocès verbaux des séan ces du 
19 décembre 1952 et du 4 octobre 1956) mais il n ' on t pn ê tre portés 
en di scussion en vue de leur adop tion . Leuri:: dispositions essentielles 
étaien t les suivantes : 

Arti cle 4. - Les personnes régies 11ar un statut civil particulier 
qui 11 ' 0 111 pas la 11atio11alité française accèdent de plein droit , lors · 
qu' elles acquièr ent cette nationalité autrement que par mariage, au 
statut civil f rançais de droit comnum. 

Elles peu vent, uéanrnoins, sur leur demande, être autorisées, dan s 
les f ormes qui seront fixées par décret, à être régies par l' un des sta­
tuts personnels en v igueur dans le territoire où elles résident au moment 
où elles acqu;ère111 la nationalité française. 

La f emme qu i acquiert la nationalité f rançaise par mariage est régie 

(30) Il y a lieu de remarquer que le contre-projet élaboré par ]' A•~emblée de l'Union 
françai~e (rf. infra 11° 33) omellait de traiter d e ce problème. 
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par le statut civil fran çais de droit commun lorsque son propre statuti 
civil est assimilable à ce dernier statut. 

Elle est, dans le cas contraire, régie par l,e même statut civil que son 
mari, à moins qu'elle ait été autorisée, sur sa demande souscrite anté­
rieurement au mariage et dans les formes qui seront fixées par <lécret, 
à être régie par l'un des statuts personnels en vigueur dans le territoire 
où elle réside. 

29. - A défaut de texte, les projets de loi n 'ayant pas abouti, la 
jurisprudence devra se fonder : 

a) Sur la présomption légale d ' assimi1alion qui découle de la naLu­
rali sation, mais en admettant, comme les auteurs de J'article 17 du 
décr et du 24 février 1953, l ' assimilation à la société autochtone ; 

b) Sur l 'article 82 de la Constüution qui tipule que « les citoyens 
lJ u i n 'ont pas le statut civil français con ervenL leur statut per sonnel 
tant qu ' ils n'y ont pas r enoncé>> ; 

c) Sur le principe selon lequel le statut du type métropolitain est 
le statut de droit commun par rapport aux statuts du type coutumier. 

Les solutions suivantes paraissent dès lors pouvoir être retenues : 

1° Recevront le statut civil français de droit commun : les étrangers 
qui , en vertu de leur loi nationale, possédai ent l' un des statuts ci­
après : a) statut du type « européen )) ; b) statut profondément diffé­
r ent à la fois du statut du type« européen )) el du statut de la population 
autochtone parmi laquelle l 'étranger s'est fixé . Ce sera, par exemple, 
le cas d'un r essortissant chinois. 

Cette soluti.on s'appliquera également à l 'étranger qui possédait un 
statut d 'origine se rapprochant d ' un statut civil particuli er reconnu dans 
la société autochtone mais c1ui , par son genre de vie, ses rapports avec 
la population, ne peut être considéré comme 'étant in tégré à cette 
socié té . C 'est le cas de la plupart des originaires musulmans du Liban. 

2° Conservera le statut civil particulier l 'é tranger qui possédait, en 
vertu de sa loi nationale , un statut du même type que celui de la 
socié té autochtone à laquelle il s'est intégré. 

Toutefois, le statut du naturalisé ne sera pas forcément en tous 
points identique à son statut d ' origine. 

Nous avons vu que le statut civil particulier des ressortissants fran­
çais comportait : 

a) Des r ègles législatives ou r églementaires qui limitent ou complè­
tent les coutumes ou se substituent à ell es : r églementation du mariage, 
du mode de passa tion des conventions, de la constatation des droits 
fonci er s, etc ... ). Toutes ces dispositions s'appliqueront évidemment au 
naturalisé ; 

b) Des règles coraniques ou coutumières très di ver~es selon les 
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contrées. Si le naturalisé a toujours vécu selon une coutume ou un rite 
coranique existant dans la société Locale française à laquelle il s'est 
intégré, il restera r égi, quant à ses droits civils, par cette coutume ou 
par ce rite . Au contraire, si sa coutume d 'origine comporte certaines 
règles étrangères au droit coutumier local , à ces r ègles se substitueront 
celles de la coulmne qui r égit la communauté française à laquelle il s'est 
intégré, soit par mariage, soit en raison d ' une installation prolongée 
en territoire frani;ais. Cette solution découle du principe d ' assimilation 
qui est à la base de la légi slation r ela ti ve à la naturalisation. 

En fait, l'application de ces règle obligera le juge ou l 'Administra­
Lion à procéder à des appréciations rel a Lives à l ' assimila Lion et au statut 
d ' origine qui peuvent poser des problèm es difficiles à résoudre. Aussi 
serait-il opportun que, dans les cas de naturalisation par décret, ou par 
voie de déclaration , le législateur [>renne les dispositions nécessaires 
pour que celte question du statut de naturali sés soit tranchée par le 
décret de naturalisation lui -même ou par la décision de donner acte 
de la déclaration. en admeLLant l' option possible du naturalisé en faveur 
du tatut de droit commun si la naturalisation ne le lui confère pas 
ohliga toirement . 

C. - C H ANGEMENT VOLONTAIRE DE STATUT C IVIL. 

30. - Dans notre système juridique, i l n 'existe pas cle cloison 
étanche entre Jes sLaLuts. Toute personne peut occasionnellement adop­
ter certaines dispositions d ' un statut autre que le sien. Et les personnes 
de statut civil particulier peuvent renoncer à leur statut r éservé pour 
adopter globalemen t le statut de droit commun, de façon irrévocable . 

31. - La r enonciation globale au statut civil de droit eommun, 
au profit d ' un statut civil particulier n 'est pas admise. La jurisprudence 
a eu occasion de l ' affirmer (31) déjà bien avant que la Consti tution de 
1946 fasse disparaître toute possibilité de controverse à ce sujet. 

Dans la mesure où l ' ordre public ne s'y oppose pas et en vertu du 
principe de la liberté coutractuelle, rien n 'empêche d 'introduire dans 
un contrat des dispositions coutumières, propres à un statut eivil parti­
culier. Et certains textes (32) r elatifs à l ' organisation de la justice de 
droit local permettent même cl e por ter un li tige entre per sonne de statut 
ci vil de droit commun et personne de statut civil particulier (li Li ge dit 
mixte) devant une juridiction de droit local avec application des règles 
du statut civil particulier . Cette option de juridiction et de législation 
ne peut également être admise que dans les matières où l 'ordre public 
n 'est pas intéressé. 

(31) Cass. req. , 14. mars 1933, Sirey 1933, 1.161. Rapport Pillon, note Sotu.s. 
(32 ) A.O.F. : arl. 8 du D. 3 décembre 1931. Togo : art. 8 du D. 21 avril 1933. 

A.E.F. : art. 43 du D. 29 mai 1936. Cameroun : art. 43 du D. 31 juillet 1927. Somalis : art. 43 
du D. 4 juin 1938. 
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La r enonciation au slalut particulier , au contraire, peut ê tre globale 
Elle est alors définiti ve. Elle peut , c1 'autre part, ê tre partiel1 e et 
occasionnelle. 

a) Renonciation globale au statut civil particulier. 

32. - Dispositions constitutionnelles. - Absence de textes d' appli­
cation. - L ' article 82 de la Constitution reconnait aux citoyen de 
statut civil particulier le droit de r enoncer à ce statut et d'accéder ainsi 
au statut civil de droit commun. 

L 'aLsence de textes législatifs d 'application, fixant les formes et 
conditions de celle renonciation e t à l ' or igine d 'une vive controverse 
sur les po sihilités et les modalités d 'application du texte constitutionnel. 

Celle matièr e ne figurant pas dans l 'énumération limitative des 
domaines réservés au seul législateur par l ' articl e 72, alinéa premier , 
de la Constitution, un décret du Président de la République, après avis 
de l 'Assemblée de l 'Union française, pourrait êtr e régulièrement pris 
pour chaque territoire, en application de l 'alinéa final dudit article 72, 
e t, pour 1 'Algérie, un décr et du Président du Conseil pris en exécution 
de la loi du 20 septembre 1947 portant statut or ganique de l 'Algérie. 

Mais l ' intervention d ' une loi se justifie à la fois en r ai son <le 
] ' importance de la matièr e, et du fait que le ch angement de statut ne 
doit p as se h eurter au pri ncipe de la limite territoriale d'applicabilité 
de tels décr ets. Tl doit ê tre possible non seul ement pour les Françai s 
de statut ci vil particulier résidant clans un territoire d 'outre-mer , ou 
en Algérie, mais aussi pour ceux qui r ési<lent dans la métropole ou en 
tout autre lieu. 

33. - Echec des projets de loi (33). - Ce n'est que fin 1949 qu ' un 
projet r ela tif au statut des p ersonnes, e t traitant notamment de la 
renonciation au statut civil particulier, fut déposé sur le Lureau de 
l 'Assemblée nationale. Le 30 décembre 1949, il fut envoyé pour avis 
devant l 'Assemblée de l 'Union française, qui , après discussion l e ren­
voya en commission le 27 juillet 1950 pour nouvel examen. Il s'y trou­
vait encore lorsqu ' intervinrent les élections anticipées du 17 juin 1951 
qui le r endaient caduc. 

Le 14 mai 1954, le Gouvernement déposa un second projet. Après 
di scu.ssion , l 'Assemblée de l'Union française adopta un contre­
projet (34) qui fut tacitement accepté par l e Gouvernemen t. La brusque 
dissolution <le l'Assemblée nationale fin 1955 rendit également cc projet 
caduc et celle question u e semble pas avoir été reprise, malgré l ' intér êt 

. ' h qm s y attac e. 

34. - Utilisation des textes anciens. - La r enonciation au statut 

(33) Cf. Boi sdon, Du sort des ~rticles 81 et 82 cle notre Constitution de 1946. R.J.P.U.F. 
1956, p . 233. 

(34 ) Do11t le texte est rapporté à ln R.].P.U.F. 1956, p. 245 et s. 

23 
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personnel , anterieurement à 1946. n 'était sp écialement réglementée 
qu 'aux Etabli ssements frau.;:ai s de l'Inde (décret clu 21 eptembre 1881). 

Dans les autres territoire des texte réglementaient l ' accession à 
la citoyenneté française, et c'est ce tte accession qui entraînait d 'offiee 
attribution du statut civil de droit commun. 

L aclmi ion à la jouissance des droits de citoyen françai s devait être 
prononcée par décret, et le Gouvernement ne pouvait l 'accorder 
qu 'après enquête é tablissant que les conditions d 'admission étaient 
r emplies. Ces conditio11s variaient sensiblemen t selon les textes (35) 
mais elles impliquaient une assimilation du postulant l ' apparentant 
aux rnétropolit.ains : genre de vie et habitudes sociales proches d1J 
statut ciYil de droit frarn,:aiP (monogamfo notamment) conditions de 
moralité, parfois aussi conditions de capacité (possession de certains 
diplômes, services dans l ' administration , etc ... ). Le Gouvernement 
jouissaÎL cl ' un pouvoir discré tionnaire pour juger de 1 'opportunité de 
l ' admission. Sa décision était sans recours. 

Concurremment avec l 'admission par décre t, il existait en Algérie, 
en A.0.F. et à Madagascar un mode d ' admission par jugement (36). Les 
conditions à remplir é taient plus rigoureuses mais le rôle du tribunal 
se bornait à con taler qu'elles étai ent réunies ou qu 'elles ne l'étaient 
pas. Dans le premier cas, ! 'admission devait être prononcée. 

Comme on ne peut penser qu ' un acte aussi grave que la renoncia­
tion au statut civil particulier ne soit soumis à aucune condition de 
forme, la jurisprudence avait admis qu' il y avait li eu de soumettTe 
cette renonciation à la procédure instituée par l es textes précités qui 
réglementaient antérieurement l 'accession à la citoyenneté, et par voie 
de conséquence, l 'attribution du statut de droit commun (37). Cette 
juri sprudence concordait avec les instructions données par le mini stre 
de la France cl'outre-mer (circulaire ministé rielle 11° 5733 AP / 4 dn 
25 juin 1949 aux chefs de te rritoires) . · 

La plupart des auteurs n 'avaient pas admis cette solution et consi­
dérai ent tJUe ces clécre ls avaient été abrogés par la Constitution et ne 
pouvaient en aucune façon recevoir application (38). 

Le Conseil cl 'Etat vient de se prononcer en ce sens. 

(35) Algérie : Sénatus Consulte du 14 juillet 1865. Togo et Cameroun : D. 7 novem· 
bre 1930. Nouvelle Calédonie, A.E.F. : D. 6 septembre 1933. Somalis : D. 16 juin 1937. 
A.O.F. 23 juillet. 1937. Madagascar : D. 7 avril 1938 t't 28 juillet 1939. Enfin pour les 
autothtones ne résidant pas dans leur territoire d 'origine : loi du 25 mers 1915, D . 5 avril 1938 
el 2 7 ortobre 1939. 

(36) Algérie : loi du 4 février 1919, modifiée par ordonnanre du 6 août 1945. A.O.F. : 
décret .-lu 23 juillet 1937. Madagas~ar : décret des 7 avril 1938 el 28 juillet 1939. 

(37) C.A. Dakar. 19 novembre 1949, Penant 1952·1·12. Note Brethe de la Gre~saye. Cass. 
civ., 8 novembre 1948 et 30 mars 1949 (R.].P.U.F., 1949, p. 215 el note Arrighi de Casanova). 
Coss. dv., 27 novembre 1950 (R. J.P.U.F., 1950, p. 270 et note non signée ). 

(38 ) Brethe de la Gre>saye, note prédtée. Rolland e l Larupué, Précis cle droit <~S pays 
<l'outre-mer, n° 442. Lampué : L'Union frarn;a i ~e d'après la Constitution, R .J.P.U.F. , 1947, 
p. 151 , note l. I .e .statut de l ' Algérie, R.J.P.U.F., 1949, p. 137. Lothaire : Manuel de droit 
tl'outre.nwr, n° 280. Cn1uerlynck, De 111 reno1wi11tion au statut per,sonncl. R.J.P.U.F., 1949, 
p. 133. R. Pa,i,eron , Cours <le droit algérien , p. 357. 
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35. - L'avis du Conseil d'Etat en date du 22 novembre 1955. -
Alors que les textes anciens n'auraient dû conserver leur application 
qu'en tant qu'ils fournissaient une procédure pour la renonciation , 
certains clossier s d ' accession au statut de drnit commun par décret 
étaient encore transmis avec des proposi tions basées sur les conditions 
de fond antérieurement exigées pour l 'accession à la citoyennetc>. Des 
difficultés en sont nées entre les services clu ministère cle la France 
<l'outre-mer et ceux du ministère de la Santé publique et de la Popu­
lation. La question , d'un commun accord entre ]es deux départements 
mini stériels, fut portée pour avis devant le Conseil d'Etat afin de déter· 
miner les conditions que les autochtones des territoires d 'outre-mn 
doivent remplir, en l 'état actuel de la législation , pour pouvoir être 
admis au statut de droit commun. Le Conseil d 'Etat rendit en sa séance 
du 22 novembre 1955 un avis par lequel : 

1° Il esûmait comme devenus caducs en toutes leurs dispositions 
les décrets des 3 septembre et 6 décembre 1932, 6 septembre 1933, 
16 juin et 23 juillet 1937 et 7 avril 1938 pris r espectiyernent pour la 
Nouvelle-Calédonie, l'Océanie, l'Afrique équatoriale française, la 
Côte des Somalis, l'Afrique occidentale françai se et Madagascar rela­
tifs à l'accession à la citoyenneté ; 

2° Il t1éclarait cependant que le silence clu légi slateur ne pouvait 
mettre en échec le droit à la renonciation au statut civil particulier 
reconnu par l 'article 72 de la Consti1u1ion ; 

3° Recherchant alors les solutions inspirées de l 'intention des cons­
tituants et des règles de compétence et cle procédure tirées ou droit 
commun, il préconisait le r espect des règles de foucl et de forme ci-après : 

- Conditions de fond : la déclaration ne peut émaner que 
d'une personne capable (donc majeure cle 21 ans) céli bataire ou 
monogame. préalablemen t informée d.u caractère irrévocable de 
la renonciation et des conséquences que celle-ci entraîne ; 

- Conditions de form e : la déclaration doit être formulée 
devant la juridiction civile de droit français compétente en matière 
d'état des personnes la plus proche de la résidence clu déclarant. 
Le r efus de donner acte peut être attaqué par toutes les voies dc 
recours ordinaires. 

Bien que limitées aux territoues d 'outre-mer, il est bien évident 
que les conclusions du Conseil d 'Etat s'appliqueraient de même fa~on à 
l 'Algérie. 

36. - Jurisprudence nouvelle. - Cet avis, diffusé dans les terri­
toires d'outre-mer par circulaire n° 10.709/ AP/4 du 27 décembre 1955 
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du 1m 111 stre de la France <l ' outre-mer semble avoir recueilli l 'adhés10n 
de la jurisprudence (39). 

La r equê te aux fins de donner acle de la r enon ciation est portée 
devant Je trihu nal civil tle droit français (tri bunal de première iuslance 
ou justice de paix à compétence étendue) qui vérifie si les coodi1ions 
de fond sont r emplies e l dans l ' a ffirmative donne acte de la renoncia ti on. 

37. - S 11rvitiance des textes spéciaux concernant les enfants natu· 
rels métis non reco111Hti. - Le Conseil d ' E1a t, dans son avi s, ne s'est 
pas prononcé sur la validité ou la caducité des textes sp t>ciaux <pti per­
mettaient aux enfan ts naturel me t1s non reconnu d 'accéder ~1 la 
citoyenneté et au statut de droit commun (40). 

La cause de caducité invoquée par le Conseil d 'E tat à l 'égard des 
autres décre ts e l que ceux- ci avaient « pour obje t essentie l l ' admission 
à la citoyenneté fran('.ai se >> et que « l ' admission au stalut de droit 
commun n ' avai t que Je caraclère d ' une conséq uence secondaire de la 
mesurr principale d011t ils organi sa ient la p r océdure e l à laquelle a 
été substitué un système n ouveau >>. 

Les textes précités, relatifs aux métis, permettaient à Cf'.ux-ci d ' accé­
der à la citoyenne té , mais il ne semhle pas q ue ce fîit là l'oh jt>t essenti el 
de ce!' procédures. Cela ressort déjà de ]' i111itulé desdits décre ts « fixant 
la condition juridique des méti s nés de p arents Jt>galement inconnus », 
et permettant à tout individu né sur le territoire « fie parents dont 
l'un. demeuré légalement inconnu (41), est pr é umé d ' origine fran­
('.ai!'e ou d ' orig:iue étrangèr e de souche européenne » , d 'obtenir « Ja 
r econnaissance de la q uafüé rle F r ançais », à condition de justifie r cette · 
origine e t une possession d 'éta t conforme au statut de élroit commun. 
Malgré une certaine impropriété de termes qui porterait à confondre la 
notion de nalionalité et celle cle statut , il ressort de ces dispositions que 
la questi on <lu slal ut privé 11 'est plur;, dans ces textes, l'accessoire de la 
citoyenneté. Ces décr e ts permetten t aux m éti s de se faire r econnaître 
tant dans le doma-ine des droits privés <JUe dans le domai ne tles clroil s 
publics, le statut normal qui découle de leur fili ation naturelle. E n 
outre, les décre ts sus-menti on nés sont applicable anx mineurs, r<'pr é­
senté!' légalement par le mini stère public ou par la personne qui a 
recueill i l 'en fan t ou encore par une société protectrice de l'enfance, 
alors que )a procédur e actuellement suivi e pour la r enonciation ordi­
naire au sta tut civil particulier ne l e permettrait pas. Enfin , 'ils orga· 
nisent un régime de tutelle an profit du mineur. 

(39) 11 jugements de do nner-a«tc (le premier en claie du )4 avril 1956 rendu par le tri bu­
nal de première instance de Sép:ou au Soudan ) ont été rendu~ en A.0.F. au 1·ours du second 
trimestre de l'année 1956, alor~ qu' aucun jup:ement de rejet n'est intervenu. 

(40) A.0.F. : décret du 5 .ep tembre 1930 et arrê té général du 14 novembre 1930. 
Mndap:a~t'ar : dé .. ret du 2) juillet 1931. 'ou velle Ca lédonie : décret du 30 mai 1933. A.E.F. 
d écret du 15 septcmh~e 1936. Togo : décret ilu 28 cl érembre 1937. Camerou n : dé,·ret du 
28 mars l 94<L 

{41) Soi t par non-reconnait.sanre volontai re. soit en raison d' une reconnaisoancc impo~­
aible du fait de la naissance issue de relations adultérines. 
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Dans ces conditions, il ne paraît pas que les motifs de caducité 
relevés par le Conseil d'Etat puissent s'appliquer à ces textes. Ils ne 
sont devenus caducs que dans la mesure où ils permettaient d ' accéder 
à la qualité de citoyen, puisque cette qualité a été généralisée. Ils restent 
applicables quant à leurs autres effets, notamment pour la reconnais­
sance du statut civil de droit commun et l ' organisatiton de la tutelle et 
c ' est à juste titre que les juridictions continuent à utiliser à cette fin les 
procédures instituées par ces décrets. 

A vrai dire, la procédure de renonciation ordinaire, du fait de sa 
simpliciLé, sera certainement préférée par les métis majeurs qui ont 
incontestablement le droit <l'y recourir mais elle conservera intérêt à 
l ' égard des mineurs tant que le législateur n'aura pas fixé les conditions 
de renonciation applicables à tous les mineurs, et prévu spécialement 
la r eprésentation légale et la tutelle à l'égard de ceux qui sont nés de 
parents inconnus. A ce moment seulement les textes précités devraient 
être abrogés, leur maintien ne pouvant alors avoir d'autre intérêt que 
de marquer une distinction raciale qui doit rester étrangère à notre droit. 

38. - Non-rétroactivité des effets juridiques de la renonciation. -
La jurisprudence admet que la renonciation ne porte pas atteinte aux 
rapports juridiques nés antérieurement. Le changement de statut n'a 
pas d 'effet rétroactif. La régularité et les effets des actes juridiques 
antérieurs doivent être appréciés suivant les règles du statut civil 
particulier. 

Ainsi il a été jugé, dans le cas d'époux ayant acquis après leur 
mariage le statut de droit commun, que la succession des époux était 
régie par le Code civil, mais que la liquidation du régime matrimonial 
devait s'effectuer suivant les prescriptions du droit local (42). 

Nous retrouvons d'ailleurs le même principe de non-rétroactivité 
en droit international privé, en matière de naturalisation. 

39. - Renonciation à but frauduleux . Nullité. - On peut conce­
voir qu'une renonciation soit faite non par désir d ' accéder au statut de 
droit commun, mais dans le but exclusif de porter préjudice à un époux, 
à un tiers ou pour écarter un héritier de la succession. Il semble alors 
que la personne qui a subi le préjudice et qui peut rapporter la preuve 
du caractère frauduleux de la renonciation pourra, comme il est admis 
en droit international privé en matière de naturalisation, en demander 
l'annulation par voie de justice (43). 

40. - Effets de la renonciation à l'égard des membres <I.e la 
famille. - Les décrets qui réglementaient l'accession à la citoyenneté 

(42) C.A. Saïgon, 25 octobre 1929, Doreste 1931-3-152. Peno1lt 1930·1·198. Dans le même 
sens : C.A. Saïgon, 2 février 1945, R.].P.U.F., 1947, p. 287, note Camerlynck. C.A. Alger, 
19 avril 1905, Revue algérienne, 1907°2°120. C.A. de Madagascar, 22 mars 1933. Penant 1933· 
1-245, note Lampué. C.A. Madagascar, 19 décembre 1934, Perumt 1936-1-261, note Captier. 

(43 ) En ce sens : R.D. Kollewijn, Droit intergeotiel en Algérie, R.J.P.U.F., 1954, p. 321. 



- 358 -

e t, par voie d e conséquence, au staluL civil <le dro il commun, en pré ­
voyaienL les effets à I 'égarcl de 1 'ép ouse cl des e n fan ls nés a ntérieure­
m ent à cette acccsi-ion. 

L 'ah .. ence actu ell e de tex1e .. en ce domaine crée une grave incerti ­
tucle. Le Co11scil d ' Etat est resté mu e t sur ce poiuL ; on p ourrait mê me 
interpré1er ses termes comme indiquant un e i-olution très restricti,e. 
Nom. rrl<'von s notamment , dan~ l ' a,is précécl emrnenL cité : 

« La reno11ciatio11 .. . doit émaner d'une personne capable, agissant en 
JJleine co1111aissa11ce de cau.~e .. . La df>r laratio11 de re11 011ciatio11 ne pour­
rait être faite que /)(ff un autod1tone, majeur de :! l ans ... célibataire ou 
monowune. » 

Mais l ' on cJoit ;eman1ue r que ,..j l ' a,i i:; est form el sur les qualités 
cle la p er:;onu r apt e à pré:senl<'r la déc laration dt> t·enonciation il ne e 
p ro nonce pai- sur r é tendue de ses effets a u sein de la fami lle, ni . ur 
les pouvoirR du r<'prt-;senlant légal d e;; mine urs à l'~l!ard de ceux-ci. 

JI semhle que l 'on doive adm ettre que la re11onci.1tion faite par les 
part'llti- ou l'un tl'eux peut produire effN à l'égard des enfant~ mineur 
non mari f:s, légitime , naturels reconnus ou adoptifs, à condition <1ue 
la tle ma rHl e expresse e n soit faite tlam la déclaration, l 'absen ce de texte 
ne perme ttant pa!-1 d<' présumer une reno11cia tion em portant effet de 
plein droit (44). T ell es é taien t les <liRpositious conte nues au con tre ­
proje t 'l e l 'Assemblée d e l 'Union frança ise r elatif au statut (cf. supra 
n " 33). El C'etk solu tion semble adrni Re par la Cour cle assation (45) . 
D 'autre part, en mati ère civile, le mine ur l-tant juritfü1uement jugé 
<'apahlc> d t> di scern em ent d h l'âge d <' l :i ans (article 477 du Corle civil 
r elatif à l 'l-rnancipa ti on ) , il serait pnulf" nt tlc recueillir son consente ­
m ent R' il a attei nt cet âge. 

l\ou;. pe 11 ioon .. enfin que la re nonciation n e peul produire d. effe t 
à l 'éganl de l'autre' é poux tiue s'il s'ei<t at-socié à la d édaralion . Mais, 
dans le hut d 'é"i ter cles conflit cle slal11ls tÜfficiles à tranch e r, il paraîL 
souhaitable que le légi lateur n 'admette de la part de p er onnes mariées 
que de!-. r e uonc iatiou:i conjointes d es é poux el non le - déclaration 
uni lat éra les. 

Dam; tous leR cai-., pour évite r de:. di ffieultés de prell\ e, le j~ge cleua 
'eiller à o rdonner. à l"égard cle toutes les per sonne <1ui acquièrent le 
!'lat11t clr droi t comrnuu en ' erlu tle ln d~clara ti on faite c l dont il d onne 
acle, touteR les transc ri pt ions el mentions en marge hahituellemen l 
r t>q ui Res en matière d 'éta t c ivil. 

Tl n'y a pa de . o lution idéa le que pui sse ::ulopter le législat eur en 
Ct' domaine. Cependant celle qui 11our-; paraît rel'pecter Je mi eux la 
p aix des fam ill e e t la liberté du choix du i- tatul sera it la suj va nte : 
la renonciation, sauf d éclaration co11 Lraire clu r e no ru:anl, produirait 

(44) En <'<' ;.en~ : Trib. dv. de Conakry. 25 mai 1956, ju ~1·ment n n 237. 
1451 Cas,. civ .. 27 novembrt: 1950. R.J.P.l' .F. , 1951. p. 270, note 11011 ;.ignée. 
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effet à l 'égard de ses enfants légitimes, adoptifs ou naturels recounus, 
mineurs: non mariés, mais ceux qui aurai ent atteint l ' ftge de djx-huit ans 
au inoment de la renonciation auraient possibilité, dans l 'année de leur 
majorité, de répudier le statut civil de droit commu 11 pour reprendre 
leur sta tut d 'origine. 

b) R enonciation partielle au statut civil particulier. ~ 

41. - Prin cipes généraux . - Tout en conser vant l'en semble des~ . ' :;-:::::: 
institutions juridiques de son statut, une personne de slalu t civil parti-
culier peut, à l ' occasion de la p assation d ' un contrat, ou lors de la 
naissance d ' un différend , r enoncer an droi t local eu ce q ui concerne 
ce contrat ou ce litige et les placer sous l'empire du droit commun. 
Cette option de législation entraîne attribution de compétence au profit 
des juridictions de droit comrmui. Elle suppose l ' accord des co-conlrac-
tants ou des parties en litige. 

La r en onciation pa1·tielle peut rés11lter d ' une déclaration expresse 
insérée dans une co1wentiou ou formulée devant le tribunal (46) , on 
d ' une manifestation tacite de volonté r ésultant notamment du recours 
à des formes contractueJles ou à des contrats inconnus de la coutmne et 
empruntés au droit fran çais : r éception cl ' u11 c convention par un offi cier 
public de droit français, recours aux conlqts cl ' assurance, aux effets 
(l e commerce, acquisitions ou translation de droits r éels sur des immeu­
bles immatriculés, etc .. . 

Mais la question sc pose de savoir si 011 doit les admettre sans 
restri ction dans le domaine <les droit s de famille ou si , au contràire, 
on doit cousidér er que les règles relati ves à l ' organi sation familial e 
soul d ' ordre pub]ic. 

42. - Pour le mariage, la renoncia tion a é té f ormellemenl prévue 
en Afrique occidentale frança ise, en Afrique équatoriale françai se, au 
Cameroun et au T ogo par l 'articl e 339 du Code pénal tel que n;10difié 
pour son application dans ces territoires par les décret s du 19 novem­
bre 1947 e t 14 septembre 1951. 

Au tex te métropolitain qui r éprime l 'entretien de concubine au 
domicile conjugal ont été ajoutées les disposi Lions sui.vantes : 

« Tou.te/ois, en cas de mariage célébré selon la coutume locale , les 
dispositions du présent article 11e sont pas applicables aux citoyens ayant 
conservé leur statut particltli,er , à l'exception de cezix d'entre eux !<Jml 
auront renoncé à la polygamie coutumière, soit par acte spécial , soit à 
l'occasion de leur mariage, lorsque celui-ci aura été célébré selon le Code 
civil. » · 

De cet texte il ressort clairement que la r enon cia tion peut résulter 

(46) Sur l'option de lég is.lution en .Al gérie, cf. Cas-. Ch. réunies, 26 avril 1956. 
R.J.P.U.F., 1956, Jl. 786 et s . Rap1>ort tl e M. le conse iller Benezed1 . (Di.tinction , quant aux 
fo rmes J e l ' o}ll ion , ent re le Tell e t la Kabylie d ' une part, des" territoires .Je 1·ommandcmen1 >l, 
d ' autre part.) 
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soit du mariage devant l'officiet· de l'étal civil de droit commun (clit 
«état civil européen ))), soit d ' un acte spécial dont la forme a été préci· 
sée par l 'article 5 du décret du 14 sep tembre 1951 dit« décr et Jacqui· 
not >> qui dispose que : 

« Tout citoyen ayant conservé son statut personnel peut. au moment 
de contracter mariage, faire inscrire par l'officier cl' état civil, sur l'acte 
de mariage, sa déclaration expresse de ne pas prendre une autre épouse 
aussi longtemps que le mariage qu' il contracte ne sera pas régulièrement 
dissous . 

« Cette déclaration constitue l 'acte spécial dont il est fait 1nention à 
l'article 339, alinéa 2 du Code pénal applicable en Afrique occidentale 
française , en Afrique équatoriale française, au Cameroun et au Togo. >> 

Cette simple renonciation à la polygamie faite lors de la déclaration 
du mariage à l'état civil local laisse au mariage sou caractère coutu ­
mier. Elle supprime les dispositions contraires à l'existence du mariage 
monogamic1ue mais Jaisse subsi ster toutes les autres dipositions coutu­
mières. Les litiges pouvant naître de cc mariage, les demandes en divorce 
notamment, restent de la compétence des juridictions de droit local. 

Le mariage devant l ' officier de l 'état civil de droit commun dans les 
formes du droit civil françai s confère et implique tous les <lroils et 
obligations attachés au mariage par le Code civil. Il ne peul être di ous 
que dans les formes fixées par ce code. Il es t bien évident qu'un tel 
mariage ne pourrait avoir pour effet d ' annuler des mariages coutu­
m iers antérieurs. Non seulement le nouveau mariage serait nul, mais 
l 'époux engagé dans les liens d ' un mariage coutumier non dissous 
tomberait sous le coup des peines réprimant la bigamie (article 340 du 
Code pénal modifi é par le <lécret du 19 novembre 1947) . 

43. - En matière de testaments et successions, peut-on admettre 
que le recours aux formes testamentaires propres au t.lroit françai s, soit 
permis aux personnes de statut civil particulier , qu' un notaire soit 
compéten t pour recevoir un tel acte. Cette form e emportera· t·elle 
application du droit françai s e t dans quelle mesure ? 

Pour r épondre à ces questions il faut considér er le testamen t comme 
un moyeu de preuve d'une part, comme une manifestation de volonté 
du testateur quan t au règlement de la succession d 'autre part. 

Le testament passé clans les formes spéciales du <lroit français, 
c'est-à-dir e avec intervention du notaire , vaudra comme preuve dans 
les forme du droit français. 

Mai les é léments de la succession au sujet desquels aucune volonté, 
même tacite, n 'a été manifestée seront attribués selon le droit coutumier. 
Et, les règles uccessorales étant d ' ordre public, à notre avis, le recours 
par testament aux règles de dévolution successorale du droit français 
ne peut être admis que si la coutume du défunt aboutissait ai.1x mêmes 
conséquences ou si elJe admeLtait la liberté testamentaire, ce qui est 
exceptionnel clans les coutumes africaines .. Le principe du respect de la 
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coutume, posé par le législateur, impose cette solution. Certains auteurs 
ont émis l'opinion contraire en s'appuyant sur le fait que l es règles 
concernant le mariage sont bien d 'ord.re public et que la substitution 
des r ègles du droit français aux règles coutumières a pourtant été admise 
à 1 'égard de cette institution. Mais à ces auteurs ·nous répondrnns que 
cette exception résulte d ' un texte formel. Si le législateur a cru devoir 
inter venir, c'est qu' il a estimé qu'en l ' absence de texte, la r enonciation 
ne pouvait être admise. 

44. - Nous constatons, en conclusion , que le système juridiqtrn 
français élaboré pour assurer la coexistence harmonieuse <le statuts 
civil s différents se caractéri se par son incerti Lude, sa souplesse et sa ten -
dance mar11uée à l ' assimilation. 

Jncertitucle du fait que le législateur n ' a pas r empli le rôle que lui 
assign ait la Constitution , qu ' il n'a pas posé les principes essenti el s à 
défaut desquels il faut . se contenter d ' interpré tations hasardeuses et 
controver sées. 

Souplesse du fait de l ' absence de fronti èr e rigide entre les sta tuts. 
Tendance à l'assimilation , du fait que le système comporte un cou­

rant irréversible en faveur du statut civil de droit commun. En effet 
ceux qui jouissent de ce statut ne peuvent l 'abandonner et le transmet­
tent obligatoirement e t définitivement à leurs clescenclants. Tandis que 
la catégorie des personnes de statut civil particulier p erd définitivem ent , 
et avec leur descendance, ceux qui r enoncent à ce statut ainsi que, dans 
1 'état actuel de notre droit, les enfants n és hor s <les « territoires à staLut >> 
ou n és de mariage mixtes. Cette absorption juridique complè te p ar la 
socié té d 'origine européenne ne touche en fait qu' un nombre très limité 
de personnes : les r enonciation s e t les naissances modificatives du statut 
ancestral sont peu nombreuses. 

La simplicité de la nouve1le procédure de r enonciation amènera cer­
tainement une accélération du mouvement, qni touchera surtout l es 
territoires où la richesse économique amène une évolution rapide et 
ou l ' I slam a peu ou nullemen t pénétré . Celte b ypothèse se vérifie en 
Côte d ' [voire ou vingt-deux jugements de donné-acte de r enonciation 
ont été rendus au cours du troi sième trime tre de l ' année 1956. Cepen­
dant, si l ' attachement aux coutumes et croyances ancestral es se relâch e, 
au contact de genres de vie nouveaux qui brisent les cadres coutumiers, 
le mouvement d'assimilation juridique totale r estera certainement limi­
té. Si cette assimilation , presque complète en droit puhlic et en droit 
pénal peut s'é tendre en droit civil dans le domaine des droits patri­
moniaux, par contre clan s le domaine des droits de fami11e , ! ' islamisa­
tion - en voie d 'extension dans de nombreux territoires africains - et 
la polygamie r esteront les facteurs essentiels du m aintien d'un « statut 
réservé >> . 

René PAUTRAT. 
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